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Le transport dans la région du grand Toronto et de Hamilton 
(RGTH) est en plein essor :

• Plus de 30 milliards de dollars seront investis dans les 
infrastructures de transport en commun rapide au cours  
des huit prochaines années. 

• À la fin de 2017, le prolongement du métro Yonge-University 
jusqu’au Vaughan Metropolitan Centre est entré en service.

• Dirigé par Metrolinx, le projet de transport léger sur rail 
(TLR) d’Eglinton-Crosstown est en construction dans la ville 
de Toronto, et d’autres projets de service d’autobus rapides 
(SAR) de Viva et de YRT sont en cours d’exécution dans la 
région de York. 

• UP Express a répondu à une demande qui se faisait attendre 
depuis des décennies pour mettre en service une liaison 
ferroviaire rapide et permanente entre le centre-ville  
de Toronto et l’aéroport international Lester B. Pearson. 

• La planification et l’ingénierie sont en cours dans 14 projets, 
dont ceux d’expansion des services de TLR, du SAR et du 
métro. 

• Le service régional express, notre programme le plus 
ambitieux à l’heure actuelle, transformera la région grâce  
à un service ferroviaire fréquent, bidirectionnel et offert toute 
la journée, qui fera plus que doubler le nombre de passagers 
de GO Transit d’ici 2031.

• La gare Union, plaque tournante du réseau régional de 
transport en commun, fait l’objet d’une importante expansion 
afin de répondre aux besoins des 300 000 personnes qui la 
fréquentent chaque jour de semaine et du nombre encore 
plus élevé de passagers qui l’utiliseront dans le futur.

• Dans toute la RGTH et à Ottawa, le paiement des tarifs a été 
modernisé et peut désormais s’effectuer au moyen de la 
carte PRESTO. 

Le travail de construction d’un réseau de transport intégré  
pour la RGTH est véritablement sur la bonne voie. 

C’est à la suite de plusieurs années de sous-investissement  
dans le transport en commun que la province de l’Ontario 
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chef de la direction



a créé Metrolinx comme nouvel organisme responsable 
du transport régional en 2006. Les résidents de la RGTH 
souhaitaient des mesures actives pour répondre au problème 
des routes et des autoroutes congestionnées, des zones 
urbaines engorgées, des transports en commun peu attrayants, 
ainsi qu’au manque de pistes cyclables et de trottoirs sécuritaires 
et bien entretenus. En 2008, dans son tout premier plan  
de transport de la région nommé le Grand Projet, Metrolinx 
présentait une vision commune pour la région ainsi qu’un cadre 
d’action sur la façon de transformer le transport. 

Aujourd’hui, l’expansion des services de transport en commun 
dans la RGTH figure parmi les plus grands projets en ce domaine 
en Amérique du Nord, mais il reste encore beaucoup de travail 
à abattre. D’ici 2041, la population de la région comptera plus 
de 10 millions d’habitants, soit un nombre comparable aux villes 
de Paris ou de Londres. Nous devons planifier un avenir qui sera 
marqué par une croissance soutenue de la population et de 
l’emploi, mais aussi par le vieillissement de la population,  
les changements démographiques, l’évolution de la nature  
du travail, les nouvelles technologies et services de transport  
et les impacts du changement climatique.

En d’autres termes, nous ne pouvons cesser maintenant d’offrir 
des solutions efficaces en matière de transports. Le présent 
document, intitulé le Plan de transport régional pour 2041 
(PTR 2041), invite a poursuivre dans cette voie en mettant les 
besoins des gens au cœur même de la planification et de 
l’exploitation des services de transport. Nous devons augmenter 
notre capacité à transporter les gens partout dans la RGTH et 
les infrastructures de transport en commun seules ne seront pas 
suffisantes pour combler les besoins de notre région en pleine 
croissance. Nous devons adapter nos organisations et nos 
équipes afin de livrer des solutions de haute qualité en matière 
de transport en commun, qui se doit d’être fréquent, fiable, 
sécuritaire, confortable et pratique. 

Il s’agit d’une occasion unique à saisir pour planifier, construire, 
exploiter et relier l’ensemble des services de transport dans 
la région. Or, nous ne pouvons pas travailler en vase clos. Le 
réseau de transport du futur devra reposer sur des approches 
novatrices de financement ainsi que sur des décisions 
concertées. En collaborant de près avec nos partenaires 
fédéraux, provinciaux et municipaux, tout comme avec le secteur 
privé et les autres intervenants, nous pouvons mettre en place 
un réseau de transport en tout point intégré pour 2041,  
qui favorisera une qualité de vie élevée, une économie prospère 
ainsi qu’un environnement sain.

Nous aimerions remercier le Conseil d’administration de 
Metrolinx pour son orientation, le gouvernement provincial  
pour avoir confié cet imposant mandat à Metrolinx ainsi que les 
administrations municipales, les organismes communautaires, 
les établissements d’enseignement et les citoyens qui ont pris  
le temps de participer à la création de ce Plan.

Phil Verster

Président et
chef de la direction
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Poursuivre sur notre lancée de 
croissance et de transformation de 
notre région, c’est-à-dire transporter 
les personnes et les marchandises là 
où elles doivent se rendre, sera 
d’autant plus crucial pour l’économie 
de la région, la qualité de vie et 
l’environnement naturel. En vertu de 
la nature complexe de la région et 
de l’ampleur de ses interconnexions, 
non seulement faudra-t-il construire 
de nouvelles infrastructures de 
transport, mais il sera aussi nécessaire 
d’améliorer les services en ce 
domaine et de travailler de façon 
encore plus concertée.

Le Plan de transport régional 
pour 2041 (PTR 2041) pour la RGTH 
établit un cadre de référence pour la 
création d’un réseau de transport 
régional intégré et multimodal, qui 
répondra aux besoins des résidents, 
des entreprises et des institutions. Il 
appuie le Plan de croissance de la 
région élargie du Golden 
Horseshoe 2017 de l’Ontario, qui 
établit un vaste portrait de 
l’évolution de la région et cible des 
politiques en matière de planification 
des transports dans la RGTH.

La région du grand Toronto et  
de Hamilton (RGTH) fait partie  
de celles qui connaissent la plus 
forte croissance démographique en 
Amérique du Nord. Son économie 
dynamique et sa population diversifiée 
attirent plus de 110 000 nouveaux 
résidents chaque année, une 
population qui excédera les 
10 millions d’habitants d’ici 2041.  
Le visage de la région sera alors bien 
différent de ce qu’il est aujourd’hui, 
tout comme il est actuellement bien 
différent de celui qu’il était il y a 25 ans. 

Le PTR 2041 présente une vision 
commune pour la région :

La RGTH se dotera d’un réseau  
de transport durable harmonisé  
à l’utilisation des terres, et qui 
favorise des communautés en 
santé et complètes. Le réseau 
offrira aux passagers des liaisons 
sécuritaires, pratiques et fiables 
tout en favorisant une qualité  
de vie élevée, une économie 
prospère et concurrentielle  
ainsi que la protection  
de l’environnement.

Les objectifs du PTR 2041 visent  
à favoriser une meilleure 
connectivité, une expérience de 
transport complète ainsi que des 
communautés durables et en santé.

Préparé par Metrolinx, le PTR 2041 
s’inscrit dans la foulée du succès  
du Grand Projet, le tout premier PTR 
dont s’est dotée la RGTH en 2008.  
Le Grand Projet s’est avéré  
un véritable tremplin pour des 
investissements à hauteur de 
30 milliards de dollars en transport 
en commun rapide, ce qui s’est 
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traduit par la réalisation de neuf 
projets majeurs :

• UP Express (gare Union – 
aéroport international Pearson);

• Service d’autobus rapides de 
l’autoroute 7 (Yonge – gare GO 
d’Unionville);

• Service d’autobus rapides de 
Davis Drive (Yonge – gare GO  
de Newmarket);

• Mississauga Transitway (Winston 
Churchill – Renforth)

• Prolongement du métro Toronto-
York Spadina;

• Quatre projets d’expansion de 
GO Transit (lignes de Kitchener, 
de Barrie, de Richmond Hill et 
de Lakeshore West).

Quatorze autres projets de transport 
en commun en phase d’exécution, 
c’est-à-dire qu’ils en sont soit à 
l’étape de la conception technique, 
soit en construction. 

Il ne fait aucun doute que le Grand 
Projet a énormément amélioré le 
transport régional, mais le travail  

est loin d’être terminé. Dans cette 
région qui continuera de croître 
rapidement, il sera essentiel que les 
gouvernements collaborent pour 
améliorer encore davantage le 
réseau de transport et augmenter  
la capacité de ce dernier pour le 
transport des personnes et des 
marchandises dans la RGTH. Il 
importe aussi de faire la meilleure 
utilisation possible des actifs en 
transport afin de fournir la meilleure 
expérience qui soit pour les passagers. 
Cela nécessite des approches de 
financement et de prise de décision 
qui répondent efficacement aux 
besoins d’une région qui gagne 
sans cesse en maturité. 

Le PTR 2041 s’inscrit dans la foulée 
du Grand Projet puisqu’il met les 
besoins des passagers au cœur même 
de la planification et de l’exploitation. 
Concrètement, il faudra : 

• mettre à la disposition d’encore 
plus de gens un réseau de 
transport rapide, fréquent et fiable;

• harmoniser les tarifs et les 
services pour offrir aux gens une 
grande fluidité des 
déplacements dans la région;

Objectifs et stratégies du PTR 2041 

• concevoir des communautés, 
des gares de transport en 
commun ainsi que des centres 
de mobilité qui favoriseront 
l’utilisation du transport en 
commun et du transport actif;

• planifier et mettre en place des 
réseaux de mobilité intégrés 
utilisant des technologies et 
modèles d’affaires émergents  
en transport;

• employer des stratégies relatives 
au stationnement encourageant 
le partage de véhicule et 
l’utilisation d’autres modes  
de transport que la voiture;

• régler le problème de transport 
entre le domicile et les gares, 
soit le premier et dernier 
kilomètre d’un déplacement;

• optimiser l’utilisation des routes 
et des autoroutes afin de faciliter 
le transport en commun et le 
déplacement des marchandises;

• intégrer l’excellence de 
conception, la durabilité  
et l’accès universel dans la 
planification des transports.
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Pour mettre en œuvre la vision et atteindre les objectifs du PTR 2041,  
le plan s’articule autour de cinq stratégies d’action.

Nous devons maintenir le rythme 
pour remplir nos engagements de 
plusieurs milliards de dollars dans 
l’expansion des infrastructures de 
transport. L’une des grandes 
priorités du PTR pour 2041 est la 
mise en œuvre du service régional 
express de GO, des travaux visant 
à transformer le réseau ferroviaire 
de GO actuellement axé sur le 
simple navettage en un réseau 
régional express fréquent, 
bidirectionnel et offert toute la 
journée. L’achèvement des 
14 autres projets en cours 
d’exécution (c’est-à-dire à l’étape 
de construction ou de conception 
technique) et des 13 projets en 
phase d’élaboration (à une étape 
avancée de leur planification ou de 
leur conception) étendra la portée 
et assurera la commodité du 
transport en commun par métro, 
service rapide par bus (SAR), 
transport léger sur rail (TLR) et 
avec GO Transit. 

STRATÉGIE 1 :

Assurer la 
livraison des 
projets régionaux 
actuels de 
transport  
en commun

STRATÉGIE 2 :

Relier plus de 
secteurs de la 
région au moyen 
d’un service de 
transport rapide 
et fréquent

STRATÉGIE 3 :

Optimiser  
le réseau  
de transport
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Un réseau de transport en 
commun rapide et fréquent 
(RTCRF) reliera mieux les 
résidents de la région aux lieux  
où ils désirent se rendre et 
constituera une solution de 
rechange attrayante à la voiture. 
Les voies prioritaires pour les 
autobus feront partie intégrante 
du RTCRF et favoriseront la mise 
en place d’un service de transport 
en commun fréquent dans les 
secteurs qui ne disposent pas de 
la densité ni du nombre de 
passagers nécessaires pour 
justifier l’aménagement de 
services de TLR, de SAR ou de 
métro. Pour répondre aux besoins 
des passagers en 2041, il faudra 
étendre davantage le SRE de GO, 
les autres réseaux de transport en 
commun de surface et les métros 
de la RGTH, et offrir de nouvelles 
liaisons avec d’autres 
communautés de la région élargie 
du Golden Horseshoe (REGH).

Optimiser le réseau de transport de 
la RGTH, c’est aussi tirer le meilleur 
parti de ce que nous possédons 
déjà. D’abord, il faudra harmoniser 
les tarifs et les services dans toute 
la région, de sorte que les 
utilisateurs puissent effectuer des 
correspondances fluides d’un 
réseau de transport en commun à 
un autre, sans devoir payer deux 
fois. L’expérience du passager 
s’améliorera au fur et à mesure que 
nous fournirons des options 
multimodales pour effectuer le 
« premier et dernier kilomètre » de 
chacun des trajets. Des services de 
mobilité intégrés permettront aux 
passagers d’accéder à des modes 
de transport entièrement 
coordonnés et améliorés, offerts 
par différents fournisseurs. Le 
réseau de transport offrira en outre 
un accès universel, sans obstacle 
pour tous. L’amélioration du réseau 
de voies pour véhicules 
multioccupants (VMO) viendra 
appuyer un service d’autobus plus 
rapide et fiable, et rendra le 
covoiturage plus attrayant. Les routes 
et autoroutes seront gérées pour 
favoriser le transport en commun.



STRATÉGIE 4 :

Intégrer  
les transports  
et l’utilisation 
des terres

STRATÉGIE 5 :

Se préparer  
à un avenir 
incertain
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Pour concrétiser la vision du 
PTR 2041, les investissements et 
décisions en matière de transport 
doivent cadrer avec les plans 
d’utilisation des terres. Le présent 
Plan renferme des actions 
concrètes qui permettront de 
mieux intégrer la planification du 
transport et l’utilisation des terres, 
particulièrement près des gares 
de transport en commun et  
des centres de mobilité. La 
collaboration à l’échelle régionale, 
soutenue par des dispositions 
réglementaires, appuiera une 
planification adéquate des 
communautés et des réseaux de 
transport axés sur le transport  
en commun, le vélo et la marche. 
La gestion des stationnements 
favorisera l’autopartage et 
préparera la région à l’arrivée des 
véhicules autonomes. Un réseau 
cyclable régional facilitera le 
navettage à vélo sur de plus 
longues distances, fera tomber 
certaines barrières et reliera  
plus aisément les cyclistes aux 
différentes gares de transport  
en commun rapide.

Nous vivons une période de 
changement constant et accéléré 
sans précédent. Metrolinx et les 
municipalités de la RGTH 
collaboreront avec la province 
pour planifier et préparer le 
déploiement de nouvelles 
technologies en matière de 
transports, notamment les 
véhicules autonomes. Par ailleurs, 
une bonne coordination 
régionale favorisera la mise en 
place d’un réseau de transport 
résilient aux inondations et aux 
autres impacts des changements 
climatiques. C’est dans l’action 
concertée, notamment pour la 
transition vers des véhicules à 
faibles émissions de carbone,  
que nous réussirons à réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre. 
Les sociétés de transport 
établiront des partenariats avec  
le secteur privé pour stimuler 
l’innovation en matière de mobilité.



* Une « distance de marche » représente 400 m des lignes du service de priorité aux autobus, du SAR et du TLR, 
et 800 m des stations de métro et des gares GO du service toutes les 15 minutes

À distance de marche du réseau de 
transport en commun rapide et fréquent*

millions 
de per-
sonnes

91%

79%

9%

21%
2011

62%

51%

38%

49%
2041

6.8
millions 
d’emplois3.3
millions de 
personnes10.1
millions 
d’emplois4.8

Comment le Plan 
fera-t-il bouger 
les choses?
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La mise en œuvre de ce Plan  
aura des retombées immensément 
positives pour les passagers. La RGTH 
de 2041 profitera de nombreux 
avantages, comparativement  
à la situation actuelle : 

• jusqu’à 20 fois plus de kilomètres 
de trajets de transport  
en commun rapide; 

• trois fois plus de résidents  
et deux fois plus d’emplois à 
distance de marche des services 
de transport en commun rapide; 

• stabilisation et, dans bien  
des cas, diminution des temps 
de trajet; 

• mise en place d’un réseau 
régional de voies cyclables  
qui doublera le nombre de 
kilomètres de voies réservées 
aux vélos dans la RGTH; 

• deux fois plus de trajets 
effectués à la marche ou à vélo; 

• progrès vers notre objectif de 
60 % des trajets scolaires 
effectués à la marche ou à vélo. 

Ces améliorations de fréquence,  
de proximité, de fiabilité, de confort 
et de commodité des services  
de transport en commun rapide 
s’avéreront particulièrement 
favorables aux ménages à faible 
revenu ainsi qu’aux autres personnes 
dépendant largement du transport 
en commun pour leurs 
déplacements. De meilleures 
liaisons entre les travailleurs  
et les emplois profiteront aussi  
à la compétitivité sur le plan 
économique ainsi qu’à la 
productivité dans la RGTH.

990 km 2,000 km
2017 2041

110 km 1,860 km*

2017 2041

110 km**

2017 2041

1,130 km**

RÉSEAU DE 
TRANSPORT EN 

COMMUN RAPIDE 
ET FRÉQUENT

RÉSEAU RÉGIONAL 
DE VOIES CYCLABLES

RÉSEAU DE VOIES 
RÉSERVÉES AUX VMO

*Comprend le service ferroviaire GO toutes les 15 minutes, le métro, le SAR, le TLR, le service de priorité aux 
autobus, le service de priorité aux tramways et les corridors du service d’autobus express régional fréquent.
**km de voies. Les km de voies tiennent compte de la longueur de la route et du nombre de voies dans chaque direction.

Résidents et emplois à distance de marche  
du transport en commun rapide et fréquent1

Vision du réseau de transport en 2041 pour la RGTH



Prochaines 
étapes
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Le PTR 2041 établit des objectifs 
partagés entre Metrolinx, les 
municipalités ainsi que les autres 
partenaires de la région, tout en 
donnant les moyens d’y répondre. 
La croissance anticipée dans la 
RGTH, soit une augmentation de 
41 % de sa population de 2016 à 
2041, ainsi que la vaste étendue  
et la complexité du futur réseau  
de transport nécessitent un niveau 
plus élevé de collaboration entre  
la province, les municipalités,  
les sociétés de transport, le secteur 
privé et les résidents. 

En tant qu’organisme responsable 
du transport régional ayant un 
mandat imposé par la loi de planifier 
le réseau de transport multimodal 
de la RGTH, Metrolinx jouit d’une 

position unique pour catalyser 
l’action en :

• fournissant une expertise et une 
orientation techniques;

• coordonnant les initiatives 
régionales; 

• réunissant les différents 
intervenants;

• offrant un point de vue régional 
dans les projets, les programmes 
et les politiques.

Cependant, Metrolinx ne peut arriver 
seule à ses fins : le succès du 
PTR 2041 dépend de la collaboration 
de tous les intervenants responsables 
des différents volets du réseau de 
transport. La mise en œuvre de nos 
stratégies et de nos mesures prioritaires 
nécessitera une meilleure collaboration 
et une approche innovatrice pour 
atteindre nos objectifs régionaux  
en matière de transport.
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Introduction





La région du grand Toronto et 
de Hamilton (RGTH) se distingue 
comme l’un des endroits les 
plus agréables au monde pour 
y vivre, y étudier et y faire des 
affaires. Sa population diversifiée 
et talentueuse, son économie 
dynamique et ses institutions bien 
implantées ont fait de la RGTH l’une 
des régions dont la croissance est 
la plus forte et rapide en Amérique 
du Nord. Environ 110 000 nouveaux 
résidents par an devraient s’y établir 
d’ici 2041, qui viendront s’ajouter 
aux 7,2 millions d’habitants actuels2.  
Cette croissance substantielle 

de la population, qui devrait 
dépasser les 10 millions d’habitants 
d’ici 2041, comportera son lot 
de défis. Comment arriverons-
nous à transporter les gens et les 
marchandises de façon sécuritaire, 
efficace, abordable et durable? 
Comment pourrons-nous répondre 
aux besoins des utilisateurs, des 
entreprises et des institutions de 
demain? Le succès à long terme 
de la région dépendra largement 
d’investissements avisés, optimisés 
et en temps opportun dans les 
infrastructures de transport, et tout 
cela doit être bien planifié.
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Le Plan de transport régional 
pour 2041 (PTR 2041) pour la 
RGTH met en lumière la façon 
dont les gouvernements et les 
sociétés de transport peuvent 
s’unir pour poursuivre la création 
d’un réseau de transport intégré 
et favoriser une meilleure qualité 
de vie, une économie prospère et 
concurrentielle ainsi que la protection 
de l’environnement dans la région. Le 
PTR 2041 a été établi par Metrolinx, 
l’organisme gouvernemental 
provincial chargé d’améliorer la 
coordination et l’intégration de tous 
les modes de transport de la RGTH.  
Il représente la recommandation que 
fait le Conseil d’administration de 
Metrolinx au gouvernement provincial, 
en toute conformité avec les 
exigences réglementaires prescrites 
par la Loi de 2006 sur Metrolinx.

Le PTR 2041 constitue le second 
plan de transport pour la RGTH 
préparé par Metrolinx. Le premier, 
publié en 2008 et connu sous le 
nom du Grand Projet, traite de la 
transformation du transport dans la 
RGTH, en établissant neuf grands 
projets ainsi que dix stratégies visant 
à mettre en place un réseau de 
transport en commun multimodal 
entièrement intégré. Le Grand Projet 
a mis la table pour les investissements 
massifs d’aujourd’hui dans le transport 
en commun rapide et constituait 
la base pour la construction d’une 
liaison ferroviaire réservée vers 
l’aéroport international Pearson (UP 
Express), ainsi que l’expansion de 
GO Transit et des services d’autobus 
rapides (SAR) dans les régions de York 
et de Peel. Ces projets de transport en 
commun seront essentiels à la vitalité 
de notre région, et contribueront à 
réduire à la fois la congestion routière 
et les émissions polluantes de véhicules.

Le chapitre 2 détaille les 14 projets 
de transport en commun rapide en 
cours d’exécution, c’est-à-dire ceux 
qui en sont actuellement à l’étape 
de construction ou de conception 
technique. Le chapitre 3 présente de 

l’information sur 13 autres projets 
en cours d’élaboration (soit ceux 
qui en sont à une étape avancée 
de planification et de conception), 
qui visent à étendre les services 
des métros, du SAR, du transport 
léger sur rail (TLR) et de GO Transit. 
L’annexe 3 contient une liste 
complète de tous les projets de 
transport en commun récemment 
terminés, en cours d’exécution ou 
d’élaboration, en plus des nouveaux 
projets proposés dans le PTR 2041. 

Le PTR 2041 s’inscrit dans la foulée du 
Grand Projet puisqu’il met les besoins 
des passagers au cœur même de la 
planification et de l’exploitation des 
transports. Il vise à créer un réseau 
de transport véritablement intégré 
pour la RGTH – un réseau complet, 
interrelié, accessible, durable et 
axé sur les gens –, qui favorise des 
rues sécuritaires, une plus grande 
utilisation du transport actif ainsi que 
des communautés en santé. Pour 
ce faire, il ne suffit pas d’élargir et 
d’optimiser le réseau de transport 
en commun; il faudra travailler 
de concert pour harmoniser la 
planification, les tarifs et les services, 
et pour imaginer de nouvelles 
approches de financement et de prise 
de décision collaborative à l’échelle 
de la région. 

Cinq stratégies sous-tendent le PTR :

• assurer la livraison des projets 
régionaux actuels de transport 
en commun;

• relier plus de secteurs de la 
région au service de transport en 
commun fréquent et rapide;

• optimiser le réseau de transport;

• intégrer les transports et 
l’utilisation des terres;

• se préparer à un avenir incertain.

La vision et les objectifs pour 2041, 
les cinq stratégies ainsi que les 
mesures prioritaires connexes 
figurent au chapitre 3, « Vision, 
objectifs et mesures prioritaires ».

Qu’est-ce que le 
Plan de transport 
régional 
pour 2041?
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Le PTR préliminaire pour 2041 est 
conforme au Plan de croissance pour 
la région élargie du Golden Horseshoe 
de 2017 (Plan de croissance) qui, 
accompagné des autres politiques 
provinciales en matière d’utilisation des 
terre3, établit le cadre réglementaire 
pour gérer la croissance, instaurer de 
nouvelles communautés complètes 
et faire des choix durables en matière 
de transport. Le PTR 2041 va plus loin 
que le Plan de croissance, et décrit 
plus en détail les stratégies et actions à 
entreprendre pour l’ensemble du 
réseau de transport de la RGTH. 
Le Plan de croissance ainsi que le 
PTR 2041 cadrent avec le Plan d’action 
contre le changement climatique 
(2016) de l’Ontario, ainsi que les 
objectifs de réduction des émissions 
de carbone. Ces trois plans se 
complètent pour encourager les gens 
à moins utiliser la voiture, à effectuer 
des trajets plus courts, à vivre plus près 
des milieux de travail et à utiliser les 
ressources disponibles de façon  
plus efficace. 

Le PTR 2041 se fonde sur le même 
horizon de planification que le Plan 
de croissance, soit dix ans de plus 
que le Grand Projet, qui visait 2031. 
Toutefois, puisque certaines des 
sources importantes utilisées pour 
l’élaboration du plan datent de 
2011 et que celles de 2016 n’étaient 

pas encore disponibles (p. ex. le 
recensement du Canada ainsi que 
le sondage pour le système de 
transports de demain), les prévisions 
pour 2041 se fondent sur des 
données de 2011.

Le portrait de la région a beaucoup 
changé au cours de la dernière 
décennie depuis que le Grand 
Projet a été publié en 2008, et des 
investissements importants ont été 
réalisés dans le transport en commun 
rapide. Or, ce progrès s’accompagne 
nécessairement de nombreux défis. 
La RGTH a connu une croissance 
rapide de sa population, tout comme 
des changements importants de 
sa démographie et du contexte de 
l’emploi. La pauvreté est encore 
un enjeu aujourd’hui et le manque 
de logements abordables est un 
problème qui prend de l’ampleur. De 
nouvelles technologies en transport 
ont vu le jour et des modèles 
d’affaires perturbateurs sont venus 
défier le statu quo. Tout cela indique 
que la planification doit plus que 
jamais être intégrée et coordonnée 
dans la RGTH. Il est crucial que 
chaque dollar dépensé en transport 
le soit de façon sensée et que l’accès 
à différentes options de transport soit 
amélioré. Le chapitre 3 du PTR 2041 
décrit comment s’adapter à ces 
tendances et défis.

AUTOMNE 2017

Consultation

MARS 2018

PTR final

+

SEPT. 2017

PTR 
préliminaire

DÉC. 2008

Le Grand Projet

SEPT. 2013

Rapport de 
surveillance 
de référence

AOÛT 2016

Document de 
travail pour 

le PTR

MARS 2017

Groupe de 
consultation 
des résidents

Réalisation 

Figure 1 : Échéancier du plan de transport régional

Pourquoi établir 
un tel plan?
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Le PTR 2041 est le résultat d’un 
travail collaboratif qui s’est déroulé 
sur deux ans. Il rassemble des 
données d’experts en transport, 
de professionnels en planification 
urbaine, d’intervenants de toute la 
région et des expériences vécues 
par les résidents (voir la figure 1 
pour les principaux éléments du 
processus). Il présente les prévisions 
et les orientations du Plan de 
croissance, ainsi que des recherches 
de stratégies diverses afin 
d’améliorer l’expérience du passager 
dans la région, ce qui comprend 
le transport actif, la résilience au 
changement climatique, la gestion 
de la demande en transport 
(GDT), les systèmes de transport 
intelligents. (STI) et le transport des 
marchandises. L’annexe 1 contient 
une liste de rapports de référence et 
d’études universitaires qui appuient 
le Plan, alors que l’annexe 2 présente 
plus en détail le processus complet 
de préparation du présent Plan. 

Metrolinx a établi les stratégies 
et priorités d’action du Plan en 
sous-pesant différents projets, 
programmes et politiques en 
fonction des objectifs clés et des 
critères de rendement comme la 
croissance du nombre de passagers 
dans le transport en commun et 
l’accessibilité à l’emploi. De plus, 
Metrolinx a utilisé trois outils 
innovateurs pour réaliser et enrichir 
le PTR 2041.

• Établissement de scénarios 
– Pour évaluer la résilience 
du Plan, Metrolinx a testé les 
stratégies recommandées et les 
mesures prioritaires selon six 
scénarios futurs. Ces scénarios 
(qui intégraient des éléments 
comme le déclin économique, 
l’adoption rapide des 
technologies émergentes et le 
changement climatique extrême) 

se fondaient sur diverses 
hypothèses de croissance et 
de répartition de la population 
ainsi que sur l’évolution de 
l’emploi, la nature de l’emploi  
et les choix de modes  
de déplacement4.  

• Groupe de consultation 
des résidents – Metrolinx a 
invité 36 résidents volontaires 
reflétant la diversité de la RGTH 
à en apprendre davantage sur 
le transport régional, à évaluer 
les priorités et à formuler 
des recommandations. Les 
membres du groupe ont 
ciblé six valeurs principales : 
la commodité et la fiabilité, 
la sécurité, l’abordabilité et 
la rentabilité, la durabilité 
environnementale, la 
conception agréable et 
confortable ainsi que la 
planification et la croissance 
économique à long terme. 

• Profil des passagers dans  
la région – Metrolinx a organisé 
des sondages ainsi que 
des groupes de discussion 
pour comprendre comment 
les résidents se déplacent 
dans RGTH et connaître leur 
perception du transport dans la 
région5. Elle a ensuite utilisé les 
résultats du sondage pour créer 
six profils fictifs de passagers, 
en se fondant sur le nombre,  
les modes et les raisons de leurs 
déplacements, ainsi que leur 
attitude envers le transport en 
commun et le transport actif, 
qui ont servi de lentilles pour 
orienter les actions possibles.

D’autres renseignements 
concernant les outils employés 
pour établir le PTR 2041 figurent 
dans l’annexe 2 ainsi que dans 
le rapport sur le processus 
d’établissement du Plan de 
transport régional pour 2041, 
qui décrit comment les éléments 
individuels du Plan ont été évalués.

Comment le 
Plan a-t-il été 
élaboré?
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La préparation de ce Plan a nécessité 
deux périodes de consultation 
publique à grande portée. D’abord, 
en 2016, Metrolinx a publié un 
document de travail sur le prochain 
Plan de transport régional invitant 
les partenaires, les intervenants et 
le public en général à commenter 
les orientations suggérées. Ensuite, 
le 29 septembre 2017, un PTR 
préliminaire pour 2041 a été publié, 
suivi d’une période d’examen de 
six semaines au cours de laquelle 
Metrolinx a mené un processus de 
participation à plusieurs volets faisant 
appel au public en général, aux 
intervenants, aux conseils municipaux, 
au personnel municipal ainsi qu’aux 
ministères provinciaux.

Quels en seront 
les résultats?

La réalisation complète du PTR 
pour 2041 mènera à la mise en 
place d’un réseau de transport 
intégré et fluide dans toute  
la RGTH. Il améliorera l’expérience 
pour le passager et bonifiera  
l’offre de moyens de transport.  
Il améliorera l’accès à un réseau 
de transport en commun rapide, 
fiable et fréquent. Les déplacements 
seront plus abordables puisque 
l’utilisation de la voiture sera réduite, 
ce qui comportera des avantages 
importants, particulièrement pour 
les aînés et les personnes à faible 
revenu. Le PTR 2041 favorisera 
l’atteinte des objectifs de la province 
en matière d’utilisation des terres 
ainsi que la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre (GES).  
Il comportera des avantages pour  
la santé en réduisant la pollution  
de l’air et en augmentant la part  
de transport actif, tout en améliorant 
la concurrence économique  
et la productivité dans la RGTH.  
Le chapitre 3 présente les retombées 
attendues plus en détail. 
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La mise en œuvre du PTR 2041 
nécessitera la collaboration soutenue 
de tous les partenaires, un mode de 
fonctionnement coordonné pour la 
planification et les investissements 
en transport, ainsi que l’adoption 
d’une approche régionale de 
financement à long terme. La mise en 
œuvre et le financement constituent 
des responsabilités partagées 
par Metrolinx et ses partenaires, 
qui comptent les gouvernements 
provincial et fédéral ainsi que 
des administrations municipales. 
Concrétiser notre vision nécessitera 
également la participation du 
secteur privé, d’organismes non 
gouvernementaux et à but non 
lucratif, de partenaires universitaires  
et du public en général. 

Metrolinx a préparé un document 
intitulé Réalisation, qui traite 
des possibilités d’analyse et de 
participation appuyant la mise en 
œuvre du PTR 2041. Ce document, 
qui sera publié aux fins de 
consultation publique, aborde les 
éléments importants suivants :

• pratiques exemplaires pour la 
priorisation de projets; 

• critères d’évaluation des 
avantages des projets; 

• interdépendance et 
regroupement de projets; 

• mesures précoces de mise en 
œuvre;

• concertation entre les ordres  
de gouvernement pour la prise 
de décision; 

• stratégies de collaboration 
entre les municipalités et le 
gouvernement provincial.

Comment sera-t-il 
mis en œuvre?

que les actions à entreprendre 
pour mettre en place un réseau 
de transport intégré. Il oriente 
également les stratégies internes 
de Metrolinx, et guide l’organisation 
au quotidien dans sa planification, 
sa construction, son exploitation et 
ses travaux de mise en place d’un 
réseau de transport multimodal  
à l’échelle de la région. 

Le PTR 2041 est un plan touchant 
l’ensemble de la région ainsi que 
toutes les entités qui planifient, 
construisent, entretiennent  
et exploitent son réseau de 
transport. Il établit les objectifs 
partagés par Metrolinx, le 
gouvernement provincial,  
les municipalités de la RGTH et 
les sociétés de transport, ainsi 
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CHAPITRE 2

Préparer 
la voie





ainsi qu’une agence régionale de 
transport en commun (Metrolinx). 
La figure 2 présente quelques 
éléments d’information importants 
concernant le réseau actuel de 
transport, qui comprend des routes 
et des autoroutes, du transport en 
commun, trois aéroports 
internationaux, deux gares 
intermodales de marchandises ainsi 
que trois importants ports. Environ 
3,64 millions de voitures roulent sur 
les routes et les résidents effectuent 
près de 728 millions de trajets de 
transport en commun chaque année6.  

Il y a de cela une trentaine d’années, 
le schéma de transport dominant 
dans la région se caractérisait par 
les navetteurs se déplaçant vers le 
centre-ville de Toronto le matin pour 
le travail et retournant en périphérie, 
en fin de journée. En vertu de la 
croissance des communautés à 
l’extérieur de Toronto ainsi que de 
l’aménagement de commodités 
partout dans la région, cette 
situation a beaucoup changé. 
Aujourd’hui, la circulation et le 
transport en commun se déplacent 
dans toutes les directions, peu 
importe le moment de la journée 
ou de la nuit. De fait, un résident 

Le PTR 2041 doit appuyer et refléter 
le caractère unique de la RGTH. 
Notre région est vaste; 50 % plus 
grande que l’île du Prince-Édouard, 
elle s’étend sur 170 km d’ouest en 
est (voir la carte 1). Ses 7,2 millions 
d’habitants se répartissent dans 
30 municipalités. Elle comprend des 
zones résidentielles de haute et de 
faible densité, des terrains commerciaux 
et destinés à l’emploi, de grands 
espaces verts ainsi que des zones 
rurales et agricoles. La moraine 
d’Oak Ridges et l’escarpement 
du Niagara constituent des 
topographies particulières qui 
jouissent d’un statut particulier  
en vertu de la loi provinciale. 

Dans la région, on compte neuf 
sociétés de transport municipales 
classiques, huit sociétés de 
transport en commun adapté, 

demeurant à Pickering peut très 
bien travailler près de l’aéroport 
international Pearson, ou vivre à 
Toronto et travailler à Hamilton. 

À mesure que la RGTH croît, 
elle s’harmonise socialement et 
économiquement. Elle entretient 
plus que jamais des liens forts 
avec la région élargie du Golden 
Horseshoe, notamment vers la 
région de Waterloo par le « corridor 
technologique Toronto-Waterloo ». 
La santé et la prospérité de ce giron 
technologique interrégional ne sont 
possibles qu’en présence de liaisons 
de transport efficaces.

Aperçu du 
transport  
dans la RGTH
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Figure 2 : Éléments d’information importants à propos du réseau de transport de la RGTH7
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Metrolinx

Metrolinx a été créée par le 
gouvernement provincial en vertu 
de la Loi de 2006 sur Metrolinx.  
Elle a pour rôle d’élaborer et 
d’adopter un plan de transport pour 
la région (actuellement, la RGTH), 
ainsi que de coordonner sa mise en 
œuvre et d’en établir ses priorités. 
Comme le prescrit la Loi de 2006 
sur Metrolinx, le Plan de transport 
régional doit :

• tenir compte de tous les 
modes de transport, dont les 
autoroutes, les chemins de fer, 
les réseaux de transport en 
commun local, le réseau régional 
de transport en commun, le vélo 
et la marche;

• mettre à profit les réseaux  
de transport intelligents et  
autres initiatives technologiques;

• se conformer aux politiques, 
plans et stratégies en transport 
établis par le ministre pour la 
province, puisqu’ils s’appliquent 
à la région de transport;

• se conformer aux plans et 
politiques établis au provincial;

• se conformer aux plans 
de croissance, préparés et 
approuvés en vertu de la Loi de 
2005 sur les zones de croissance, 
et qui s’appliquent dans la 
région de transport;

Rôles du gouvernement 
dans le Plan de transport 
régional 

• promouvoir l’intégration  
de réseaux de transport de  
la région les uns avec les autres 
ainsi qu’avec le réseau de 
transport en commun régional;

• chercher à réduire la congestion 
routière et les temps de 
navettage dans la région  
de transport; 

• viser la réduction des polluants 
et les émissions de gaz à effet  
de serre dans l’air associés  
aux transports dans la région;

• promouvoir le développement 
urbain favorable au transport  
en commun, afin d’augmenter  
le nombre de passagers  
et de soutenir la viabilité et 
l’optimisation des infrastructures 
de transport en commun.

En outre, Metrolinx planifie et 
exploite les services GO Transit 
dans la région desservie par cette 
dernière (voir la carte 1), ce qui est 
établi par réglementation dans la Loi 
de 2006 sur Metrolinx.
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Province de l’Ontario

La déclaration de principes 
provinciale de 2017 fournit une 
orientation à l’échelle provinciale 
sur les sujets d’intérêt pour la 
province, notamment la planification 
de l’utilisation des terres et le 
développement.

Le Plan de croissance de la région 
élargie du Golden Horseshoe, 2017 
(le Plan de croissance, établi en 
vertu de la Loi de 2005 sur les zones 
de croissance), met en lumière une 
vision élargie quant à l’endroit et 
à la manière d’opérer l’expansion 
dans la région élargie du Golden 
Horseshoe, et inclut des politiques 
en matière de planification du 
transport. 

En vertu de la Loi sur l’aménagement 
du territoire et la Loi de 2005 
sur les zones de croissance, les 
municipalités de la région élargie 
du Golden Horseshoe doivent 
veiller à respecter la conformité 
de leurs plans officiels avec le Plan 
de croissance à l’intérieur des 
délais prescrits. La mise en œuvre 
de mécanismes est essentielle 
pour assurer l’harmonisation de la 
planification du réseau de transport 
avec celle de l’utilisation des terres. 

Le Plan de croissance a récemment 
été mis à jour à la suite d’un examen 
exhaustif. Le Plan mis à jour, qui est 
entré en vigueur le 1er juillet 2017, 
présente une vision générale du 
transport au sein de la REGH. Il 
comprend des politiques visant une 
meilleure cohésion des décisions 
de planification du transport et de 
l’utilisation des terres à l’échelle 
régionale, notamment :
 

• cibler les corridors de priorité  
au transport en commun et 
exiger des municipalités d’établir 
des cibles minimales de densité 
autour des gares majeures de 
transport en commun sur ces 
corridors, ainsi que de mettre 
la planification de ces secteurs 
en priorité, dont le zonage 
conforme aux politiques établies 
dans le Plan de croissance;

• exiger l’adoption d’une 
approche de rues complètes  
lors de la conception, de 
la remise à neuf ou de la 
reconstruction des rues et du 
réseau routier existant ou prévu, 
et souligner l’importance au 
transport actif, particulièrement 
dans le cadre du transport  
en commun;

• inciter les municipalités à 
travailler avec les exploitants 
de services de transport en 
commun, la province, Metrolinx, 
le cas échéant, et les autres 
intervenants pour favoriser 
l’harmonisation des services  
de transport en commun  
d’un territoire à l’autre; 

• promouvoir les normes de 
développement conjoint et 
de développement municipal 
(p. ex., les normes liées à la 
diminution du stationnement) 
pour atteindre les densités 
favorables au transport en 
commun; et

• exiger que les municipalités 
élaborent et mettent en œuvre 
des politiques de GDT dans 
le cadre des plans officiels 
et des autres documents de 
planification.
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Le ministère des Transports a le 
mandat de « superviser un réseau 
de transport en commun et de 
transport de classe mondiale, 
véhiculant efficacement et 
durablement les personnes et 
les biens, et ce, en toute sécurité, 
afin de favoriser une économie 
compétitive sur l’échiquier mondial 
et une qualité de vie élevée ».  
Les priorités de la politique 
provinciale ainsi que la lettre  
de mandat du ministre établissent 
le cadre réglementaire du transport 
dans la province et la région.  
Le ministère des Transports (MTO) 
finance les investissements en 
capital dans le transport en commun 
et les transports en général, en vertu 
du programme Faire progresser 
l’Ontario et d’autres mécanismes. 
Le financement du transport 
en commun public constitue 
l’un des éléments clés du plan 
d’infrastructure à long terme de 
l’Ontario, publié en novembre 2017. 
La province fournit également 
aux municipalités admissibles une 
source de financement prévisible et 
stable leur permettant d’améliorer 
et d’étendre leurs services grâce  
au programme de Fonds de la taxe 
sur l’essence. 

En 2006, la province a créé 
Metrolinx pour diriger la 
coordination, la planification,  
le financement, la conception  
et la mise en œuvre d’un réseau 
de transport intégré et multimodal 
dans la RGTH. Le Ministère établit 
les priorités de Metrolinx dans sa 
lettre annuelle de mandat et d’autres 
lettres de la direction, comme celle 
présentée dans la Loi de 2006 sur 
Metrolinx. Metrolinx a le mandat 
d’établir et d’adopter un plan de 
transport conforme aux plans et 
politiques provinciales en place, 
ainsi qu’aux plans de croissance 
préparés et approuvés en vertu  
de la Loi de 2005 sur les zones  
de croissance dans le RGTH.

Le MTO prépare actuellement un 
plan de transport multimodal à long 
terme pour 2051 pour la région 
élargie du Golden Horseshoe  
(Plan de transport de la REGH)8.  
Ces travaux offriront une orientation 
aux sociétés de transport et aux 
fournisseurs de services pour 
tous les modes de déplacement, 
ce qui comprend les autoroutes, 
les chemins de fer, le transport 
en commun régional, le vélo et 
la marche. Parallèlement au Plan 
de croissance et aux autres plans 
provinciaux, le Plan de transport 
de la REGH vise les objectifs 
généraux du gouvernement comme 
la croissance économique et la 
prospérité, la santé et l’égalité, la 
durabilité environnementale ainsi 
que la résilience et l’adaptation  
au changement climatique.

Le prochain Plan de transport 
de la REGH

Le MTO effectue actuellement 
une étude de planification des 
infrastructures de transport et 
établit des stratégies pour 2051 
ainsi que sa vision à long terme 
du transport pour 2071.

Ce plan comprendra des 
politiques et stratégies 
provinciales en transport visant  
à optimiser la mobilité dans  
la REGH, notamment :

• le transport des marchandises 
(interrégional);

• les déplacements sur 
de longues distances et 
internationaux;

• les liaisons de transport  
en commun et de transport  
en général entre la RGTH  
et la REGH;

• des stratégies visant  
à optimiser l’efficacité  
des réseaux existants;

• des stratégies visant à se 
préparer aux modèles et 
technologies de mobilité 
émergents, dont les véhicules 
automatisés, les drones  
et les modèles de services  
de mobilité sur demande, et 
mieux comprendre comment 
ces avancées changeront  
la façon dont les gens et les 
marchandises se déplacent 
dans la région.

Préparer la voie

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

16



Municipalités

La plupart des municipalités  
de la RGTH ont établi leur propre 
plan directeur en transport 
(PDT) qui traite du transport 
en commun, des routes et du 
transport actif, dont certains 
incluent des réseaux et politiques 
de transport détaillés. Bien que 
cela ne soit pas exigé par la 
loi, les municipalités se dotent 
de PDT en complément aux 
plans officiels et pour appuyer 
une planification intégrée avec 
celle de l’utilisation des terres. 
Certains PDT municipaux tiennent 
aussi compte d’autres volets de 
législation dont la sécurité, le 
transport des marchandises et 
la GDT, tous des éléments qui 
gagneraient à être envisagés  
sous un angle régional. 

Dans les dernières années,  
de nouvelles entreprises 
mondiales ont commencé  
à offrir des services de mobilité 
qui ne cadrent pas avec  
les définitions classiques 
des services de transport en 
commun ou de taxi, et qui plus 
est, transcendent les frontières 
municipales. Les gouvernements 
doivent maintenant déterminer 
quelles seront les répercussions 
potentielles de cette nouvelle 
offre de services. Des politiques 
régionales claires favoriseraient 
une certaine cohérence entre 
les municipalités, une étape 
qui pourrait inciter d’autres 
entreprises à faire leur entrée  
sur le marché.

Le PTR 2041 se fonde sur les  
PDT et les plans officiels, et les 
intègre dans un tout cohérent  
et logique pour toute la région. 
Un fort leadership municipal offre 
une solide base pour mettre  
en œuvre certaines approches  
à l’échelle régionale incluses  
dans ce plan, et demeure crucial 
pour y parvenir. 

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018
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réseau ferroviaire et de transport en 
commun tel qu’il était à l’époque.

Dix ans plus tard, il est évident que 
le Grand Projet a été un véritable 
tremplin pour un investissement 
historique de plus de 30 milliards de 
dollars. Ces investissements visent à 
améliorer et à étendre le réseau de 
transport en commun rapide partout 
dans la RGTH. Plus particulièrement, 
il s’agit d’un financement pour la 
transformation de GO Transit, soit le 
faire passer d’un service uniquement 
axé sur le navettage vers un service 
bidirectionnel, offert toute la journée 
et dont les passages se font toutes 
les 15 minutes dans de nombreuses 
parties du réseau. L’arrivée du 
service toutes les demi-heures 
sur la lige de Lakeshore en 2013 
représentait la plus vaste expansion 
de l’histoire de GO Transit, et le 
service bidirectionnel offert toute  
la journée est déjà en fonction sur 
les corridors de Barrie, Kitchener  
et Stouffville.

Le Grand Projet contient des 
dizaines de stratégies et de 
mesures prioritaires touchant tous 

Le Grand Projet de 2008 a vu le 
jour après des décennies de sous-
investissements dans le transport 
en commun, ce qui a entraîné 
« la congestion des routes et des 
autoroutes, l’engorgement de 
zones urbaines, des transports en 
commun peu fiables et pratiques 
et un manque de pistes cyclables 
et de trottoirs sécuritaires et bien 
entretenus »9. La carte 2 illustre le 

les volets du réseau de transport. 
Les travaux sont commencés pour 
presque toutes les priorités d’action 
recommandées, mais la plus grande 
part de la mise en œuvre a consisté 
à planifier et à construire un réseau 
de transport en commun rapide. 
Les importantes améliorations 
apportées au réseau de transport  
en commun rapide améliorent 
l’accès, le choix et le niveau de 
services pour les passagers partout 
dans la RGTH. Parmi les projets 
récemment terminés, notons :

• UP Express (reliant la gare Union 
et l’aéroport Pearson);

• SAR sur l’autoroute 7 (Yonge – 
gare Go d’Unionville);

• SAR de Davis Drive (Yonge – 
gare GO de Newmarket);

• prolongement de la ligne de 
métro Toronto-York Spadina;

• Mississauga Transitway (Winston 
Churchill – Orbiter);

• quatre projets d’expansion de 
GO Transit (lignes de Kitchener, 
de Barrie, de Richmond Hill  
et de Lakeshore West).

Héritage du 
Grand Projet

Préparer la voie
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La figure 4 met en lumière d’autres 
réalisations dans le cadre du Grand 
Projet. Ces initiatives comprennent 
la modernisation de la gare Union, 
l’adoption du système de paiement 
par carte PRESTO dans toutes 
les sociétés de transport de la 
RGTH, l’aménagement de voies de 
contournement d’autobus sur Don 
Valley Parkway et les autoroutes de 
la série 400, ainsi que la construction 
de plus de 25 nouveaux ponts et 
passages souterrains permettant aux 
piétons et aux cyclistes de traverser 
les autoroutes, les chemins de fer 
et les voies navigables de façon 
sécuritaire. Compte tenu de tous 
ces projets et chantiers de transport 
en commun actifs dans la région, 
il importe de s’assurer que ces 
investissements soient réalisés et 
optimisés afin d’en tirer le maximum 
pour les passagers.

Quatorze autres projets de transport 
en commun sont en cours d’exécution 
(figure 3)10. Ces projets comprennent 
le SRE de GO, cinq TLR, trois SAR, 
quatre projets de prolongement des 
services de GO et un prolongement 
de ligne de métro. Tous devraient 
prendre fin d’ici 2024. La carte 3 
présente le réseau ferroviaire et 
de transport en commun rapide 
régional existant et les projets 
en cours d’exécution. L’annexe 3 
contient une liste complète des 
projets de transport en commun 
terminés depuis 2008, ainsi que  
les projets en cours d’exécution,  
en cours d’élaboration ou proposés 
dans le présent Plan.

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018
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Figure 3 : Projets de transport en commun en cours d’exécution 

Service régional express (SRE) 
de GO

• Année de mise en service : 2024 

SAR de Yonge (Nord)

Le service d’autobus rapides de Yonge 
Street; offre une correspondance 
avec la voie rapide Viva de Davis Drive.

 
 

• Depuis Savage Road jusqu’à 
Davis Drive à Newmarket.

 

• Longueur : 2,4 km

• Année de mise en service : 2018 

SAR de Yonge (Sud)

Service d’autobus rapides de Yonge 
Street; offre une correspondance 
avec la voie rapide Viva de l’autoroute 
7 et le futur prolongement de la ligne 
de métro de Yonge North.

   
     
    

 

• Depuis l’autoroute 7 jusqu’à 19th 
Avenue/ Gamble Road

    
      
• Longueur : 6,5 km 

• Année de mise en service : 2018  

Prolongement du service 
GO – Bloomington
Prolongement vers le nord de la ligne 
de Richmond Hill jusqu’aux frontières 
de Richmond Hill et d’Aurora.

• Depuis la gare GO de Gormley 
jusqu’à Bloomington Road et 
l’autoroute 404 à Richmond Hill.   

• Longueur : 4 km

• Année de mise en service : 2019

SAR de l’autoroute 7 Ouest 

Prolongement vers l’ouest de la 
voie rapide Viva de l’autoroute 7; 
relie Richmond Hill et Vaughan.

• Depuis Yonge Street à Richmond 
Hill jusqu’à Helen Avenue à Vaughan.  

• Longueur : 16 km

Année de mise en service : 2019• 

Metrolinx et ses partenaires mettent en place toute une série de solutions novatrices en transport en commun 
rapide dans la région du grand Toronto et de Hamilton, afin de desservir la population qui se déplace 
actuellement vers et depuis la RGTH et de s’adapter à la croissance prévue dans la région.

Le programme de SRE de GO passera 
d’un réseau pour les navetteurs à un 
service régional complet de transport 
en commun rapide. L’ajout de gares 
et le prolongement de lignes permettront 
d’offrir le service ferroviaire GO au sein 
de nouveaux marchés, ce qui rendra le 
transport plus fluide dans l’ensemble de 
la région. Les services seront améliorés 
sur l’ensemble des sept lignes; un service 
de trains électriques bidirectionnel, toute 
la journée, toutes les 15 minutes ou mieux, 
verra le jour sur cinq lignes.

Préparer la voie

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

20



Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

Préparer la voie 21

Figure 3 : Projets de transport en commun en cours d’exécution (suite)

TLR d’Eglinton Crosstown

Nouveau corridor de transport léger 
sur rail d’Eglinton Avenue, comprenant 
un tronçon souterrain de 10 km.

• Depuis Mount Dennis jusqu’à la gare 
   de Kennedy à Toronto.

• Longueur : 19 km

• Année de mise en service : 2021

TLR de Sheppard East

Nouveau corridor de transport léger 
sur rail de Sheppard Avenue; 
prolongement vers l’est du service 
de transport en commun rapide à 
partir de la gare de Don Mills.

• Depuis la gare de Don Mills jusqu’à 
   l’est de Morningside Avenue à Toronto.
• Longueur : 13 km
• Année de mise en service : 
   Moins de 10 ans

TLR de Finch West

Nouveau corridor de transport léger 
sur rail de Finch Avenue; relie le 
prolongement de la ligne de métro 
de Toronto-York Spadina et Humber 
College.

• Depuis la gare de Finch West jusqu’à 
    Humber College à Toronto.

• Longueur : 11 km

Année de mise en service : 2021

Métro Scarborough

Prolongement vers l’est de la ligne de 
métro Bloor-Danforth; relie Scarborough 
et le centre-ville de Toronto.

• Depuis Scarborough Centre jusqu’à la 
   gare de Kennedy à Toronto.

• Longueur : 6 km

• Année de mise en service : 
   Moins de 10 ans

Ligne B du TLR de Hamilton

Nouveau corridor de transport léger 
sur rail au centre-ville de Hamilton, 
sur Main Street, King Street 
et Queenston Road.

• Depuis l’Université McMaster jusqu’à 
    Eastgate Square à Hamilton.

• Longueur : 14 km

• Année de mise en service : 2024

TLR d’Hurontario

Nouveau corridor de transport léger sur 
rail d’Hurontario Street; relie Port Credit 
avec le centre-ville de Mississauga 
et Brampton.

• Depuis la gare GO de Port Credit à 
    Mississauga jusqu’à Steeles Avenue 
    à Brampton.

• Longueur : 20 km

• Année de mise en service : 2022

Prolongement du service 
GO – Bowmanville

Prolongement de la ligne de Lakeshore 
East; relie Bowmanville et le centre-ville 
d’Oshawa avec le centre-ville de Toronto.

• Depuis la gare d’Oshawa jusqu’à 
    Bowmanville.

• Longueur : 20 km

• Année de mise en service : 2024

Prolongement du service GO – 
Confederation
Prolongement de la ligne de Lakeshore 
West; relie Stoney Creek et le 
centre-ville de Toronto.

• Depuis la gare de West Harbour Station 
    jusqu’à Centennial Parkway à Hamilton.

• Longueur : 9 km

• Année de mise en service : 2021

Service GO de Niagara

Nouveau service ferroviaire GO en 
période de pointe; relie Niagara Falls 
et Hamilton.

• Depuis la gare Confederation à 
   Hamilton jusqu’à Niagara Falls.

• Longueur : 62 km

• Année de mise en service : 2023



STRATÉGIES DU 
GRAND PROJET

ÉTABLIR UN RÉSEAU RÉGIONAL 
COMPLET DE TRANSPORT 
EN COMMUN RAPIDE.

AMÉLIORER ET ÉTENDRE 
LE TRANSPORT ACTIF.

AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 
DU RÉSEAU ROUTIER 
ET AUTOROUTIER.

CRÉER UN AMBITIEUX 
PROGRAMME DE GESTION 
DE LA DEMANDE DES 
DÉPLACEMENTS.

CRÉER UN RÉSEAU DE 
TRANSPORT AXÉ SUR LE CLIENT.

METTRE EN PLACE UN SYSTÈME 
INTÉGRÉ DE TARIFICATION DES 
TRANSPORTS EN COMMUN.

BÂTIR DES COLLECTIVITÉS QUI 
FAVORISENT LA MARCHE, 
LE VÉLO ET LE TRANSPORT 
EN COMMUN.

PRÉVOIR UN ACCÈS UNIVERSEL.

AMÉLIORER LA CIRCULATION 
DES MARCHANDISES DANS 
LA RGTH ET ENTRE LES RÉGIONS 
ADJACENTES.

 

S’ENGAGER À ASSURER UNE 
AMÉLIORATION CONTINUE.

RÉALISATIONS

L’ÉTAT D’AVANCEMENT DES 92 MESURES 
ET POLITIQUES DU GRAND PROJET*

La Ville de Toronto, Metrolinx et leurs partenaires entreprennent la 
modernisation de la gare Union au coût de 800 millions de dollars.

Les sociétés de transport en commun ont installé des supports à bicyclette 
sur tous les autobus de la RGTH (plus de 4 200).

Metrolinx a créé des places de stationnement prioritaires pour 
les covoitureurs à 49 gares GO.

 

La Ville de Toronto a aménagé des voies de contournement 
d’autobus sur Don Valley Parkway, puis le ministère des Transports 
a fait de même sur les autoroutes 403 et 401.

Les municipalités et Metrolinx ont élargi le programme de Smart 
Commute pour offrir des programmes de GDT à plus de 
300 membres.

Metrolinx a lancé l’outil de planification de voyage régional 
Triplinx et a introduit la Charte des passagers de GO. 

Des sociétés de transport de partout dans la RGTH (et à Ottawa) 
ont adopté le système tarifaire de la carte PRESTO; plus de 
2,8 millions de cartes ont été activées.

Metrolinx et les municipalités ont mis en place 25 nouveaux ponts 
piétonniers avec pistes cyclables et passages inférieurs qui 
permettent la traversée d’autoroutes, de lignes ferroviaires 
et de cours d’eau.

 

Metrolinx a publié les Directives pour les centres de mobilité 
et le Plan d’accès aux gares GO.

Metrolinx a mis sur pied le comité consultatif régional 
sur l’accessibilité.

Metrolinx a mis sur pied le Forum multisectoriel sur le transport des 
marchandises en milieu urbain dans la RGTH ainsi qu’un cadre de 
collecte de données du transport des marchandises en milieu urbain.

Metrolinx a créé le Forum des responsables de la planification (les 
commissaires et les dirigeants des départements municipaux de 
planification dans la région élargie du Golden Horseshoe) — huit ans.

*Pour plus de renseignements, veuillez consulter les documents Rapport de surveillance 
de référence du Grand Projet et documents connexes, 2013 et Examen des mesures 
prioritaires et des politiques d’appui du Grand Projet, 2016.
Disponibles à l’adresse suivante : http://www.metrolinx.com/en/regionalplanning/rtp/review.aspx
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

31.5% 62.0% 6.5%
Terminées / 

continues
En cours À lancer

Le Grand Projet a proposé dix stratégies pour concrétiser sa vision, 
ses buts et ses objectifs. Voici un aperçu des progrès réalisés jusqu’à 
maintenant et quelques exemples de mesures et de politiques.

Figure 4 : Projets réalisés dans le cadre du Grand Projet  
et découlant des investissements en infrastructures de transport en commun

Préparer la voie

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

22



2323



2424



Le futur laisse entrevoir des 
changements rapides et 
imprévisibles, desquels découleront 
nombre de défis et d’occasions. 
Ce plan tient compte du fait que 
des impondérables pourraient soit 
accélérer, soit ralentir la progression. 
Le PTR 2041 doit pouvoir demeurer 
pertinent, efficace et efficient, peu 
importe ce que le futur nous réservera.

Cette section aborde les nombreux 
facteurs qui, selon les prévisions, 
devraient avoir des répercussions 
sur le transport dans la RGTH au 
cours du cycle de vie du présent 
Plan :
 
• la croissance se poursuit,  

mais les schémas de croissance 
changent;

• le profil démographique  
de la région change; 

• la pauvreté est de plus en  
plus répandue; 

• le logement coûte de plus  
en plus cher; 

• la nature de l’emploi change; 

• des modèles perturbateurs 
défient le statu quo en transport;

• de nouvelles technologies des 
transports voient le jour;

• le changement climatique est 
réel et constitue un enjeu  
de plus en plus important. 

La croissance se poursuit, 
mais les schémas de 
croissance changent

Au cours des 25 prochaines années, 
la population de la RGTH devrait 
atteindre les 10,1 millions d’habitants 
et le nombre d’emplois devrait 
s’élever à 4,8 millions11 (voir la 
figure 5). Le Plan de croissance 
contient des prévisions quant à la 
population et à l’emploi pour chacune 
des municipalités, qui, elles, doivent 
en tenir compte pour planifier 
et gérer leur propre croissance. 
Permettant de savoir où et comment 
la croissance doit être abordée, ces 
projections et orientations permettent 
une gestion coordonnée de la 
croissance à l’échelle de la région. 
Afin de s’adapter adéquatement aux 
changements démographiques et 
économiques, les prévisions du Plan 
de croissance sont révisées au moins 
tous les cinq ans en consultation avec 
les municipalités.

Figure 5 : Croissance de la population et de l’emploi  
dans la RGTH, 2006 à 204114
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Figure 6 : Croissance de la population par municipalité  
de palier supérieur et à palier unique, 2016 à 2041

Même si le plus gros de la 
croissance d’ici 2041 devrait se 
produire dans les municipalités de la 
RGTH situées hors de Toronto (voir 
la figure 6), les tendances récentes 
indiquent qu’une croissance plus 
importante que prévu devrait 
avoir lieu dans Toronto même, 
particulièrement dans le centre-
ville12. Les centres suburbains à 
l’extérieur de Toronto, y compris 
les centres de croissance urbaine 
désignés, pourraient ne pas 
connaître la croissance prévue dans 
le Plan de croissance régional. À 
l’extérieur de Toronto, les maisons 
détachées et jumelées devraient 
continuer de dominer le marché de 
l’habitation. Néanmoins, des zones 
de logement plus densifiées sont 
de plus en plus observées dans 
ces secteurs, et des centres urbains 
importants voient peu à peu le jour 
en périphérie de Toronto. 

Les emplois dans les bureaux, qui 
génèrent une grande demande de 
transport en commun, se concentrent 
de plus en plus au centre-ville de 
Toronto et dans certains centres 
d’emplois en banlieue (voir la 
figure 7)13. Or, la croissance de l’emploi 
est tout aussi importante hors des 
centres de croissance urbaine 
désignés et éloignés des services 
de transport en commun existants 
ou planifiés. Les secteurs d’emploi 
suburbains continuent de dépendre 
de la voiture et sont difficiles à 
desservir par le transport en commun 
ou encore, à parcourir à pied ou à vélo.

Une concentration de la croissance 
au centre-ville de Toronto, 
particulièrement dans les secteurs 
d’emploi de bureaux, devrait continuer 
à être observée, ce qui accentue le 
besoin d’augmenter la capacité et 
l’accès du transport en commun vers 

le centre-ville, depuis le reste 
de la région. Néanmoins, la plus 
forte croissance de la région 
devrait avoir lieu hors de Toronto, 
ce qui risque d’entraîner une 
augmentation importante du 
nombre total de trajets dans et 
entre ces municipalités (voir la 
figure 8). Depuis toujours, les 
déplacements vers ces marchés 
à croissance rapide hors de 
Toronto sont majoritairement 
effectués en voiture. En effet, le 
transport en commun ne compte 
que pour 4 % des trajets lors de 
la période de pointe matinale 
(voir la figure 9). Globalement, on 
prévoit une croissance de 25 % de 
la population et de 20 % des trajets 
en transport en commun d’ici 2041 
dans les secteurs de la RGTH  
où la part modale du transport  
en commun est actuellement  
de moins de 5 %.

Source : Recensement de 2016 de Statistique Canada; le Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe, 2017.
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Figure 7 : Croissance des emplois de bureau, 2006 à 204115

Le profil démographique  
de la région change 

Les prévisions démographiques 
dans la RGTH sont intimement liées 
aux politiques d’immigration et 
aux tendances économiques. Si la 
population de la région augmente 
rapidement, elle change aussi de 
visage. Le nombre de personnes 
âgées de plus de 65 ans doublera 
d’ici 2035 et ces dernières, qui 
représentaient une proportion 
de 14 % de la population totale 
en 2016, compteront pour 24 % 
d’ici 2041 (voir la figure 10)16. Bien 
comprendre ce phénomène permet 
de planifier et de gérer le réseau de 
transport, car les différents groupes 
d’âge ont des besoins de transport 
distincts17. Par exemple, comme les 
aînés sont moins enclins à utiliser 
le transport en commun, il faudra 
réfléchir à ce défi pour la prochaine 
génération de services de mobilité.  
La population de la RGTH se diversifie 
également beaucoup sur le plan 
démographique et la croissance de 
la population est de plus en plus 
tributaire de l’immigration18. Connaître 
les préférences de modes de 
déplacement des populations futures 

sera crucial pour la planification des 
transports dans les différents secteurs 
de la région, parmi lesquels la taille 

des ménages et le taux de propriété 
de véhicule risquent de varier 
énormément au fil du temps. 
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Figure 8 : Demande de déplacement totale en période de pointe  
par marché de transport, 2011 et 2041 

Figure 9 : Part modale en période de pointe, 2011 
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Figure 10 : Proportion de la population par groupe d’âge dans la RGTH, 
2016 à 2041

La pauvreté est de plus en 
plus répandue

Même si elle a connu un certain 
ralentissement depuis la récession 
de 2008, la pauvreté est de plus  
en plus présente dans la RGTH.  
À Toronto, par exemple, la 
proportion de personnes âgées 
vivant dans la pauvreté est passée 
de 10,5 % en 2011 à 12,1 % 
en 201419. En 2011, plus du tiers 
des ménages et 43 % des locataires 
ont dépensé plus de 30 % de 
leur revenu pour le logement20, 
un marqueur communément 
utilisé pour établir l’abordabilité 
d’un logement. Les ménages à 
faible revenu tendent à dépendre 
davantage du transport en commun, 
mais sont plus susceptibles de vivre 
dans des secteurs mal desservis par 
le transport en commun rapide, ce 
qui limite leur accès à l’emploi, aux 
soins de santé et aux autres services.   

Le logement est de plus en 
plus cher

Le prix du logement dans la RGTH 
a significativement augmenté au 
cours de la dernière décennie21, 
ce qui a influencé le choix de 
l’endroit où habiter pour les gens 
de la région et entraîné ainsi des 
répercussions sur les schémas 
de déplacement et de navettage 
des résidents. L’augmentation des 
prix du logement est un facteur 
de stimulation majeur pour la 
construction de condominiums 
dans le centre-ville de Toronto et 
dans d’autres secteurs dotés d’un 
bon accès au transport en commun. 
Dans le centre-ville de Toronto, la 
taille moyenne des ménages est 
en baisse22, mais la croissance de 
la population a fait augmenter la 
demande de transport en commun 
en des endroits où il était déjà près 
de sa capacité maximale, et où la 

congestion et d’autres facteurs ont 
eu des répercussions négatives sur 
sa fiabilité. Comme de nombreuses 
familles et ménages de grande 
taille sont écrasés par le poids du 
logement des quartiers centraux, 
certains d’entre eux choisissent 
d’aller s’établir ailleurs, là où le 
logement est plus abordable.  
Cela pose un défi croissant en 
matière de transport en commun, 
puisque les secteurs suburbains  
à faible densité ont généralement 
un moins bon accès à ces services.
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La relation entre les prix du 
logement et la proximité du transport 
en commun est complexe. 
Généralement, les secteurs dotés 
d’un meilleur accès au transport  
en commun abritent des propriétés 
de plus grande valeur23 et le prix 
pour y vivre est d’autant plus 
élevé. Cependant, des recherches 
indiquent aussi qu’un meilleur 
accès au transport en commun 
peut faire baisser les coûts de 
navettage24. En d’autres termes, si 
un résident vivant dans un secteur 
bien desservi par le transport en 
commun risque de payer plus cher 
pour son logement, il pourrait aussi 
réduire ses dépenses globales en 
utilisant le transport en commun, ou 
en réduisant, voire en éliminant les 
coûts d’utilisation d’une voiture. Il 
sera donc de plus en plus important 
de combiner l’abordabilité à la fois 
du logement et du transport.

La nature de l’emploi a changé

L’automatisation et les technologies 
de communication changent le type 
de travail des gens, la façon dont 

ils le font et l’endroit où ils le font. 
Une récente étude indique qu’au 
Royaume-Uni, 30 % de tous les 
emplois risquent d’être automatisés 
au cours des 20 prochaines 
années25. Les mêmes tendances 
et difficultés de rétention  
d’emploi s’observent dans la 
RGTH. La proportion de gens qui 
travaillent de neuf à dix-sept heures 
est actuellement en décroissance26 
et une étude récente indique 
que seulement 50 % de tous les 
travailleurs de la RGTH ont un 
emploi permanent à temps plein27.  
La précarité d’emploi, c’est-à-dire  
le fait de posséder un ou plusieurs 
emplois à temps partiel ou 
contractuels pour joindre les deux 
bouts, est la réalité de nombreux 
résidents dans la région et aurait des 
répercussions disproportionnées 
sur les jeunes, les femmes et les 
nouveaux arrivant28. Lorsqu’ils 
occupent plusieurs emplois 
irréguliers, et particulièrement si 
ces derniers sont situés dans des 
endroits différents, les gens ont plus 
tendance à utiliser la voiture que 
le transport en commun comme 
moyen privilégié pour se déplacer.
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Des modèles perturbateurs 
défient le statu quo  
en transport

Un accès plus facile et rapide aux 
technologies et aux marchés a ouvert 
les portes à l’économie sur demande, 
qui contourne les fournisseurs 
de services habituels en misant 
sur le principe d’indépendance 
et de demande ponctuelle des 
consommateurs. L’exemple le plus 
connu est sans doute Uber, qui a 
commencé ses activités en 2009  
en tant que plateforme Web venant 
concurrencer les taxis, avec ses 
conducteurs utilisant leur propre 
voiture. En juillet 2016, Uber avait  
déjà comptabilisé deux milliards  
de trajets effectués dans le monde  
et en 2017, l’entreprise effectuait 
environ 60 000 déplacements  
par jour à Toronto29.

Une autre tendance émergente 
est cette vague de nouvelles 
plateformes de mobilité en tant 
que service (MaaS), un peu partout 
dans le monde. Ces plateformes 
de MaaS constituent des services 
de mobilité intégrés offerts sur 
inscription, qui permettent aux 
personnes d’accéder à des services 
de transport publics ou privés : 
transport en commun, taxi, location 
de voiture, repérage de trajets, 
partage de véhicule, covoiturage 
et vélopartage (figure 11). Les 
rôles et responsabilités futurs 
des organismes publics dans la 
planification et la livraison de tels 
services ne sont pas encore établis.

Figure 11 : Concept de mobilité en tant que service
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inévitablement une augmentation 
des kilomètres-véhicules parcourus, 
ce qui aggravera la congestion 
routière32. Les véhicules autonomes 
pourraient aussi modifier notre 
approche du transport des 
marchandises dans la région 
ainsi que le fonctionnement des 
entreprises.

Il est essentiel de définir 
clairement l’intérêt du public 
pour ces technologies, ainsi 
que le rôle des gouvernements 
pour les gérer et s’adapter à ces 
innovations. Les municipalités de 
la RGTH ont manifesté le besoin 
d’adopter une approche régionale 
coordonnée, afin de se préparer aux 
changements qu’entraîneront ces 
nouvelles technologies et modèles 
d’affaires.

autonomes privés, plutôt partagés31. 
Les navettes autonomes (autobus) 
ont fait leur apparition en Europe 
en 2014 et roulent sur les routes 
un peu partout dans le monde, y 
compris à proximité de Montréal. 

Plusieurs experts indiquent 
que les véhicules autonomes 
rendront les déplacements plus 
simples, sécuritaires et fluides, et 
constitueront une bonne solution 
de mobilité dans des secteurs 
qui ne sont pas bien desservis 
par le transport en commun. En 
revanche, ils risquent aussi de 
devenir extrêmement perturbateurs 
et de créer un accès inéquitable 
aux services, ce qui aurait des 
répercussions sur la main-d’œuvre 
et éloignerait le consommateur des 
réseaux de transport en commun. 
L’arrivée de véhicules autonomes 
privés entraînera presque 

Nouvelles technologies des 
transports qui voient le jour

L’accès à l’information en temps réel 
ainsi que le potentiel de marché 
pour les nouvelles technologies 
modifient constamment les 
décisions, le choix du mode de 
déplacement ainsi que les attentes 
des gens par rapport à un réseau de 
transport. 

Les véhicules autonomes et 
connectés devraient entraîner 
des répercussions majeures 
pour la mobilité. Des experts 
prédisent que les robots-taxis 
(taxis autonomes) compteront 
pour 27 % des déplacements de 
passagers d’ici 203030, alors que 
d’autres études indiquent plutôt 
un renouvellement plus lent des 
flottes de véhicules et une plus 
grande proportion de véhicules 
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Le changement climatique 
est réel et constitue un enjeu 
de plus en plus important 
Si le transport est touché par les 
répercussions des changements 
climatiques, il contribue aussi fortement 
au problème. Les répercussions des 
changements climatiques se font 
déjà sentir dans la RGTH et les 
experts s’entendent pour dire que 
les températures continueront 
d’augmenter, que les précipitations 
s’intensifieront et qu’il y aura de plus 
en plus de tempêtes fortes dans 
le futur33. Les coûts économiques 
totaux engendrés par les événements 
météorologiques au Canada 
augmentent au fil du temps 
(figure 12). Une région dotée d’un 
réseau de transport multimodal 
intégré sera plus résiliente aux 
événements météorologiques 
extrêmes. La conception de 
nouvelles infrastructures adaptées 
aux changements climatiques, le 
renforcement des réseaux existants 
ainsi que la mise à jour des protocoles 
d’exploitation sont toutes des mesures 
qui aideront le réseau de transport 

à demeurer fonctionnel, malgré 
des conditions météorologiques 
difficiles ou changeantes.

En Ontario, le secteur des transports 
vient en tête de liste des sources 
d’émissions de GES, lui qui produit 
33 % des émissions totales (figure 13)34. 
Dans son Plan d’action contre le 
changement climatique (2016-2020), 
la province de l’Ontario s’est engagée 
à réduire ses émissions de GES de 
80 % sous les niveaux enregistrés 
en 1990 d’ici 205035. Les efforts 
déployés pour réduire ces émissions 
ont généralement l’avantage de faire 
aussi baisser la quantité d’autres 
polluants et ainsi d’améliorer la 
qualité de l’air. La mise en œuvre 
du PTR 2041 pourrait jouer un rôle 
significatif pour atteindre ces cibles 
de réduction, grâce à l’électrification 
du service ferroviaire GO et de 
l’adoption de modes de transport  
à faibles émissions de carbone.  
La Stratégie en matière de durabilité 
de Metrolinx décrit les étapes 
précises que l’organisation 
effectuera pour atteindre ses 
objectifs de durabilité36.

Réduction des émissions  
de gaz à effet de serre

Le programme de SRE de GO 
fera plus que tripler le nombre 
de kilomètres de service 
ferroviaire par rapport à 2016. 
L’électrification du réseau réduira 
les émissions de GES découlant 
des opérations d’environ  
la moitié de ce qui était émis 
dans l’atmosphère en 2016.

Source : Metrolinx, Analyse de rentabilité 
initiale sur le service régional express de GO
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Figure 13 : Émissions de gaz à effet de serre 
par secteur économique en Ontario

Transport
Immeubles
Industrie de base
Déchets et autres
Agriculture
Pétrole et gaz
Électricité

166.2
Émissions totales 

en 2015 
(Mt éq. CO2)

3%6%

7%

11%

18%

22%

33%

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière  
de changement climatique, le rapport d’inventaire national 
1990-2016 : Sources et puits de gaz à effet de serre au Canada, 2017.

Figure 12 : Pertes en raison d’événements météorologiques 
catastrophiques au Canada
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et des investissements sont encore 
trop souvent prises en vase clos. 
L’harmonisation complète des 
transports municipaux des plans 
et d’utilisation des terres dans 
le PTR 2041 se fait sur une base 
volontaire et c’est pourquoi les 
priorités du transport en commun 
municipal et les investissements 
en transport ne concordent  
pas toujours. 

Le Plan de croissance établit un 
cadre réglementaire strict quant 
à l’endroit où une expansion est 
souhaitée ainsi que les moyens 
pris pour y arriver, et exige que 
les municipalités planifient la 
densification urbaine. Toutefois, 
sa mise en œuvre oblige les 
municipalités et le secteur privé  
à travailler ensemble vers le 
même but. Ultimement, les 
politiques municipales et les 
forces du marché déterminent 
conjointement où se produit 
la croissance. Des objectifs 
concurrents ont souvent mené  
à réaliser des travaux et à offrir  
des services dans des secteurs  
qui ne pouvaient soutenir un  
réseau de transport en commun 
de qualité37. Il est ensuite difficile 
de relier ces secteurs au réseau  
de transport en commun rapide.

Le Grand Projet a mis la table en 
vue des investissements massifs 
d’aujourd’hui dans le transport  
en commun rapide, et le PTR 2041 
compte miser sur ces succès 
passés. Toutefois, de nombreux 
défis se posent, qui nous 
empêchent de mettre entièrement 
en œuvre les politiques et les 
mesures du Plan de transport 
régional. Nous les abordons  
dans la section qui suit.  

Meilleure harmonisation 
des transports et de 
l’utilisation des terres

Même si l’importance d’intégrer 
la planification du transport et 
l’utilisation des terres est reconnue 
de longue date, les décisions 
concernant la planification de 
l’utilisation des terres, du transport 

Par ailleurs, la croissance ne se passe 
pas nécessairement toujours comme 
nous le planifions. À l’heure actuelle, 
la croissance de la population et de 
l’emploi est plus forte que celle qui 
était anticipée dans le centre-ville 
de Toronto38. Il s’agit d’une situation 
avantageuse pour l’utilisation du 
transport en commun, la marche 
et le vélo. Or, dans certains autres 
centres de croissance urbaine ciblés 
dans le Plan de croissance, celle-ci 
ne survient pas aussi rapidement 
que prévu. Le PTR 2041 doit adopter 
des approches qui seront viables en 
fonction de nombreux scénarios de 
croissance.      

Malgré la croissance de population 
et d’emploi plus forte que prévu 
à Toronto, la croissance la plus 
intense en cette matière devrait 
avoir lieu dans les zones récemment 
urbanisées39. Même si l’on s’attend 
à ce que les trajets vers le centre-
ville de Toronto augmentent, les 
déplacements entre les régions 
suburbaines devraient s’intensifier 
encore plus rapidement (voir la 
figure 8)40. Historiquement, ce 
marché du transport a été dominé 
par les déplacements en voiture  
à un seul occupant (voir la figure 9). 
Ainsi, étant donné la croissance 
prévue dans ces secteurs, il est 

Défis
régionaux
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essentiel de réduire cette part 
modale de gens se déplaçant seuls 
en voiture. Autrement, il en résultera 
des coûts encore plus élevés pour 
les passagers et les contribuables, 
ainsi qu’une augmentation 
considérable de l’engorgement 
routier et des émissions polluantes, ce 
qui entraînerait des coûts économiques 
considérables pour la région.

La façon dont les communautés sont 
aménagées influe aussi fortement 
sur notre capacité à atteindre  
les objectifs liés au transport.  
Les communautés à usage mixte 
et dotées d’une densité suffisante 
sont plus en mesure de créer des 
occasions de marcher, de rouler  
à vélo ou de prendre le transport  
en commun. Or, nombreux sont  
les lotissements récents et nouvelles 
rues qui sont conçus pour favoriser 
la circulation des voitures et  
des camions, plutôt que celle des 
utilisateurs du transport en commun, 
des piétons et des cyclistes.  
Sans une modification importante 
des pratiques de conception 
communautaires, les nouveaux 
services de transport en commun  
ne réussiront pas à augmenter  
leur achalandage, et le transport 
actif demeurera peu pratique,  
non sécuritaire et peu commode.

Circulation des personnes 
plutôt que des véhicules

Pendant la plus grande partie 
du 20e siècle, la planification du 
transport se résumait à faire en sorte 
que les voitures se déplacent aussi 
efficacement que possible. Cela a  
eu pour résultat l’aménagement  
de routes conçues avant tout pour 
les voitures, laissant peu de place au 
transport en commun, aux piétons 
et aux cyclistes. Les organismes 
responsables des routes, de la 
signalisation, du stationnement,  
des taxis et du transport en commun 
doivent collaborer plus étroitement 
pour favoriser le déplacement 
efficace des personnes, et non pas 
uniquement des véhicules. 
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Le passager au cœur  
des décisions 

Pour préparer son PTR 2041, 
Metrolinx a entrepris un travail 
de recherche intensive, dont 
des groupes de discussion et 
des sondages, afin de mieux 
comprendre les passagers  
de la RGTH et leurs besoins41.  
Il est évident que les gens qui  
se déplacent dans la région ont 
de grandes attentes et souhaitent 
profiter d’options de transport 
constantes, fiables, pratiques, 
propres et peu coûteuses, sans 
égard à leur mode de transport 
privilégié ni aux frontières 
municipales qu’ils doivent franchir. 
Les gens se préoccupent peu 
de savoir dans quel réseau ils se 
trouvent ou qui l’exploite :  
ils désirent simplement se 
rendre là où ils le veulent, le plus 
rapidement, confortablement et 
efficacement possible. Malgré les 
progrès réalisés, notamment en ce 
qui concerne l’harmonisation des 

tarifs et des services, les décisions 
prises par les sociétés de transport 
individuellement ne mettent pas 
toujours en priorité l’expérience  
du client, du départ à la destination. 
Au bout du compte, ils échouent  
à attirer et à retenir des passagers.

Harmoniser les tarifs  
et les services 

Grâce à la mise en œuvre de la carte 
PRESTO, les passagers du transport 
en commun profitent d’un moyen 
facile et cohérent de payer leurs 
tarifs, partout dans la région.  
Le prochain défi consiste à établir et 
à coordonner une structure tarifaire 
intégrée ainsi qu’une gamme de 
produits et de catégories tarifaires. 
La plupart des territoires de 
compétence dotés de l’intégration 
tarifaire utilisent un système de 
paiement fondé soit sur des zones, 
soit sur les distances parcourues. 
Le principal défi de l’intégration 
des tarifs sera de trouver une façon 
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de conserver l’aspect abordable 
des services, et d’éviter un fardeau 
financier indu sur les utilisateurs du 
transport en commun s’ils devaient 
payer plus cher. 

Les services de transport en 
commun s’arrêtent généralement 
aux frontières des municipalités, 
ce qui crée des barrières aux 
déplacements par ce mode entre  
les municipalités. Lors d’un jour  
de semaine normal, 21 % de tous  
les trajets dans la région franchissent 
des limites de municipalités lors de 
la période de pointe matinale, dont 
la moitié se dirigent vers Toronto.  
De tous les trajets se dirigeant  
vers Toronto, environ 49 000, 
ou 13 %, sont des déplacements 
effectués en transport en commun 
local (excluant GO Transit),  
ce qui représente environ 10 %  
de tous les trajets effectués dans 
la RGTH en période de pointe du 
matin.  Ce sont environ 25 % des 
gens qui marchent ou conduisent 
vers Toronto pour accéder au 
transport en commun.  Ainsi, les 
75 % de passagers restants, ce qui 
représente 37 000 déplacements, 
accèdent au transport en commun 
local à l’extérieur de Toronto et 
doivent donc payer un double tarif.  
Cela représente 7,5 % de tous les 
trajets de transport en commun 
locaux dans la RGTH lors de la 
période de pointe42. Les doubles 
tarifs rendent les déplacements 
entre municipalités moins attrayants 
et réduisent la demande43. Ils ont 
par ailleurs des répercussions 
négatives, particulièrement pour 
les résidents à faible revenu, qui 
dépendent plus du transport en 
commun. Les barrières tarifaires  
et de services risquent de faire  
en sorte que les résidents à plus 
faible revenu décident d’éviter 
d’effectuer des trajets traversant  
les frontières des municipalités,  
ce qui pourrait potentiellement  
les priver d’occasions d’aller étudier 
ou travailler, ou encore d’accéder 
aux services. La plupart des sociétés 

de transport de la RGTH ont conclu 
des ententes de tarification commune 
avec les fournisseurs de services 
voisins. Grâce à ces ententes, les 
trajets entre municipalités sont plus 
abordables pour les passagers.

Les réseaux de transport en commun 
de la RGTH mis en place à proximité 
des communautés se limitent aux 
frontières de la municipalité, mais 
comme la population croît à 
l’extérieur de ces limites, les 
gens doivent les franchir plus 
fréquemment. Actuellement, de 
nombreuses communautés voisines 
jouissant de forts liens sociaux 
et économiques sont dotées de 
mauvaises liaisons de transport 
en commun, ce qui en décourage 
l’utilisation, même lorsqu’une 
entente de tarification commune 
existe. Cela est particulièrement vrai 
pour les passagers transitant entre 
Scarborough, York et Durham, entre 
Etobicoke et Mississauga et entre 
North York et la région de York.  
Bon nombre des parcours de 
transport en commun rapide  
et fréquent proposés dans le 
PTR 2041 traversent les frontières 
municipales, et leurs avantages 
peuvent être optimisés grâce à une 
meilleure harmonisation des tarifs  
et des services.

Se déplacer entre différentes 
municipalités peut s’avérer 
particulièrement problématique 
pour les résidents aux prises avec 
un handicap. De fait, la plupart 
d’entre eux doivent réserver chaque 
tronçon de leur déplacement avec 
un fournisseur de services différent. 
Il existe huit différentes sociétés 
de transport adapté dans la RGTH 
et effectuer des correspondances 
entre elles prend énormément de 
temps et nécessite un processus de 
réservation compliqué. Qui plus est, 
ces sociétés de transport sont toutes 
dotées de modèles de services et 
de critères d’admissibilité distincts. 

 

Offrir des services 
homogènes de transport  
en commun adapté

Durant les Jeux panaméricains 
et parapanaméricains de 2015, 
le MTO a travaillé de concert 
avec les sociétés de transport 
afin d’assurer que les services 
puissent continuer à transporter 
les gens. Cette collaboration 
a donné lieu notamment à la 
mise en place du système de 
réservation intégré « Call One » 
pour les passagers des services 
de transport adapté qui ont 
à se déplacer dans la région. 
Ce système a fait en sorte que 
les passagers n’avaient plus à 
communiquer avec chacun des 
fournisseurs municipaux (p. ex., 
Mobility Plus dans la région de 
York et Wheel-Trans à Toronto) 
pour coordonner leur parcours.

Préparer la voie
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Coordonner la prise  
de décision  
Des décisions concernant le 
transport en commun et le transport 
dans son ensemble sont prises 
quotidiennement, dans tous les 
ordres de gouvernement. La plupart 
des organismes travaillent pour 
appuyer les objectifs régionaux, 
lorsque c’est possible, mais dans 
certains cas, il peut être difficile de 
réconcilier les objectifs régionaux  
et locaux. En revanche, Metrolinx 
quant à elle envisage la région  
dans son entier. Elle doit donc 
s’assurer que tous travaillent de 
concert pour atteindre les objectifs 
régionaux, malgré leurs divers 
mandats et responsabilités.  
Bien que les gouvernements aient 
considérablement augmenté leur 
soutien au transport en commun  
au cours de la dernière décennie  
et que des progrès ont été observés 
dans des domaines clés, notamment 

en ce qui concerne l’intégration  
des tarifs et des services à l’échelle  
de la région, une collaboration plus 
formelle encore est nécessaire  
et des politiques régionales doivent 
être établies. Les gouvernements 
de la RGTH doivent épouser ces 
nouvelles façons de collaborer, afin 
de s’assurer que la prise de décision 
reflète et appuie les priorités  
et plans régionaux. 

De plus, la RGTH, la plus grande 
région desservie par GO Transit 
ainsi que la vaste REGH sont des 
territoires qui se recoupent et 
qui agissent ensemble comme 
une seule et même économie 
régionale. Il s’est avéré que certaines 
municipalités situées hors de 
la zone de planification du PTR 
souhaiteraient voir Metrolinx jouer 
un rôle de planification dans leur 
communauté, particulièrement  
en ce qui concerne l’expansion  
des services GO.

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018
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Fournir un financement 
durable et à long terme  

La province a réalisé des 
investissements sans précédent,  
soit plus de 30 milliards de dollars 
dans les infrastructures de transport 
en commun. Si ces investissements 
financent les coûts en capital 
de construction de 14 projets 
de transport en commun rapide 
qui devraient entrer en service 
d’ici 2025, ils ne couvrent pas  
les frais d’entretien  
et de remplacement subséquents. 
Un financement additionnel de  
tous les ordres de gouvernement 
sera nécessaire pour réaliser des 
projets de transport en commun 
rapide additionnels après 2025  
et pour optimiser le réseau  
de transport en collaboration. 

La résilience financière nécessite 
de trouver suffisamment de sources 
de financement, qui seraient 
directement liées au PTR 2041.  
Le financement doit couvrir les  
coûts en capital et d’exploitation,  
les coûts de gestion du financement 
et des actifs, ainsi que les coûts pour 
maintenir les infrastructures en bon 
état. Un financement durable et 
fiable est requis pour harmoniser  
la planification avec ce qui peut  
être livré avec certitude, année  
après année. 

Ces importantes questions de 
financement et de prise de décision 
sont abordées plus loin dans le 
document de discussion Réalisation.

Préparer la voie
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CHAPITRE 3

Vision, objectifs,
stratégies et 
mesures prioritaires





Le PTR préliminaire pour 2041 est 
intimement lié à la vision originale 
du Grand Projet, mais il le raffine 
dans les énoncés plus précis suivants :

VISION 2041

La RGTH se dotera d’un réseau 
de transport durable harmonisé 
à l’utilisation des terres, et qui 
favorise des communautés en 
santé et complètes. Le réseau 
offrira aux passagers des liaisons 
sécuritaires, pratiques et fiables 
tout en favorisant une qualité de 
vie élevée, une économie prospère 
et concurrentielle ainsi que la 
protection de l’environnement.

Pour concrétiser cette vision, le 
PTR 2041 se fixe les objectifs suivants :

• Connectivité renforcée  
– Relier les gens avec les endroits 
qui favorisent une meilleure 
qualité de vie comme le 
logement, l’emploi, les services 
communautaires, les parcs et 
espaces verts, ainsi que les 
activités de loisir et culturelles.

• Expérience client complète 
– Créer une expérience de 
transport de porte à porte aisée, 
sécuritaire, accessible, abordable 
et commode, qui réponde aux 
besoins diversifiés des passagers. 

• Communautés durables 
– Investir dans le réseau de 
transport dès aujourd’hui,  
mais aussi pour les générations 
futures, par la densification 
de l’utilisation des terres, la 
résilience aux changements 
climatiques, la réduction de 
l’empreinte carbone, et ce, 
tout en mettant à profit les 
technologies innovatrices.

Vision et objectifs
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Devrais-je prendre le TLR ou essayer 
le vélopartage? Devrais-je marcher 
ou prendre l’autobus local pour 
me rendre à mon arrêt d’autobus 
express? Devrais-je utiliser 
l’application Triplinx pour m’aider 
à choisir mon mode de transport 
et mon trajet? Un choix plus vaste 
et intéressant offrira aux personnes 
un meilleur accès aux différents 
endroits où ils désirent se rendre 
dans la RGTH, sans égard à leurs 
capacités physiques, leur revenu, 
l’emplacement de leur domicile  
ou leur horaire.

Autre retombée importante : ce plan 
concrétisera un réseau de transport 
en commun pratique, fiable et 
sécuritaire. Certaines parties du 
réseau offriront un service rapide et 
fréquent, ce qui permettra aux gens 
de se déplacer rapidement sur de 
longues distances. D’autres parties 
du réseau offriront un accès local 
et un service 24 heures sur 24 pour 
les gens qui travaillent ou sortent à 
des heures atypiques. Le réseau sera 
universellement accessible pour les 

personnes vivant avec un handicap, 
et abordable pour les personnes  
à faible revenu, soit ceux qui  
en ont le plus besoin. Il soutiendra 
les communautés et les entreprises 
de la RGTH et minimisera 
les impacts du transport sur 
l’environnement naturel. 

Cinq stratégies sous-tendent  
la vision, les buts et objectifs :

• Stratégie 1 – Livraison des 
projets régionaux actuels  
de transport en commun

• Stratégie 2 – Relier plus 
de secteurs de la région 
au service de transport en 
commun fréquent et rapide

• Stratégie 3 – Optimiser  
le réseau de transport

• Stratégie 4 – Harmoniser  
le transport et l’utilisation  
des terres

• Stratégie 5 – Se préparer  
à un avenir incertain

Préparer le terrain à l’aide 
de Lignes directrices  
en matière d’aménagement 
axé sur les transports  
en commun

Les directives de pratiques 
exemplaires du ministère des 
Transports visant à soutenir un 
développement, une conception 
urbaine et des opérations de 
transport axés sur le transport 
en commun se fondent sur 
l’expérience vécue dans les 
communautés de l’Ontario, de 
l’Amérique du Nord et d’ailleurs.

Au centre des visées et objectifs 
du PTR 2041 se trouve la création 
d’un réseau de transport axé sur 
les gens, un réseau qui améliore 
la qualité de vie en offrant aux 
gens des choix attrayants. Le client 
pourra se demander : Devrais-je 
prendre le train de GO ou plutôt 
covoiturer avec mes collègues? 

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires
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Chacune des stratégies comprend 
un certain nombre de mesures 
prioritaires, qui ont été établies 
en évaluant différents projets, 
programmes et politiques en 
fonction de critères de rendement 
clés. Elles ont été établies en 
tenant compte de la hiérarchie 
de transport de passagers établie 
dans les Lignes directrices en 
matière d’aménagement axé 
sur les transports en commun 
de l’Ontario (2012), qui visent à 
promouvoir un changement des 
habitudes relativement à l’ensemble 
des modes de transport, tout en 
reconnaissant les besoins diversifiés 
des passagers44. Si l’on décline cette 
hiérarchie, la priorité va comme 
suit : raccourcissement ou évitement 
des trajets; transport actif, comme 
la marche et le vélo; transport en 
commun; partage de véhicules 
(covoiturage, cofourgonnettage),  
les services de partage de véhicule 
et le taxi; véhicules à un occupant.

Les prochaines sections de ce 
chapitre traitent distinctement  
de chacune des stratégies.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires
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STRATÉGIE 1

Livraison des projets régionaux actuels 
de transport en commun

Faire progresser l’Ontario, plus  
de 30 milliards de dollars 
d’investissements ont été annoncés 
pour les projets de transport en 
commun rapide. Neuf projets sont 
terminés et 14 autres sont en cours 
d’exécution (c’est-à-dire en 
construction ou en phase de 
conception technique, comme 
l’indique la figure 3). Ces nouvelles 
infrastructures se fonderont sur la 
grande expérience déjà acquise lors 
de l’aménagement d’installations de 
transport comme la gare Union au 
centre-ville de Toronto ainsi que 
l’aéroport international Lester B. 
Pearson, lesquels viennent appuyer 
des concentrations importantes 
d’emplois et demeureront des 
éléments importants d’investissement 
dans le transport en commun.  
Ces projets clés offriront d’importants 
avantages aux personnes, aux 
entreprises et aux institutions dans la 
RGTH; ils permettront aux gens de se 
rendre à plus d’endroits en transport 
en commun, feront du transport en 
commun une option plus viable et 
réduiront les émissions liées au 
transport. Pour maintenir le rythme 
actuel, la stratégie 1 recommande  
de terminer les projets de transport  

en commun régionaux qui sont 
actuellement en phase d’exécution 
ou d’élaboration, et de modifier 
certains projets du Grand Projet, afin 
de tenir compte des données les plus 
récentes. Les municipalités pourront 
ainsi atteindre les objectifs du Plan de 
croissance de la province en améliorant 
l’accès au transport en commun pour 
plus de résidents de la RGTH.

Poursuivre la construction 
du service régional express 
de GO pour transformer le 
transport en commun

Le SRE de GO est en cours 
d’exécution et constitue un élément 
prioritaire dans le cadre du 
programme provincial Faire 
progresser l’Ontario. Il transformera 
le réseau ferroviaire existant de GO : 
celui-ci cessera de se concentrer 
principalement sur le navettage 
pour fournir un service bidirectionnel 
et toute la journée sur des segments 
importants du réseau (voir la carte 3 
et la figure 14). La stratégie 2 traite 
de l’expansion du SRE de GO 
après 2025. 

Le Grand Projet a donné lieu à une 
croissance d’envergure historique  
de l’infrastructure de transport en 
commun rapide dans l’ensemble de  
la région. Ayant pour trame de fond  
les premiers succès du programme 
« Solutions rapides », des « grandes 
priorités en matière de transport en 
commun » et du programme provincial 

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires
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D’ici 2025, le programme SRE de GO, 
qui prévoit 16 milliards de dollars sur 
10 ans, doublera l’offre de service 
pendant les heures de pointe et de 
multiplier par quatre le service 
pendant les périodes hors pointe. 
L’électrification du réseau réduira les 
coûts d’exploitation ainsi que les 
impacts environnementaux, tout en 
accélérant les temps de trajet. Le 
service des sept corridors de GO  
sera bonifié, notamment avec 

Des trains toutes les 
15 minutes

Un service bidirectionnel

Un service quadruplé 
en périodes creuses, 
en soirée et le week-end

Un service doublé 
en périodes de 
pointe la semaine

Des trains électriques 
plus rapides

Le SRE de GO réduira les temps de trajet et offrira aux gens plus de moyens 
de se rendre à destination, notamment :

Un service amélioré de transport en commun rapide arrive dans la RGTH 
grâce au programme de service régional express de GO (SRE de GO). 
À mesure que s’implantent les nouveaux services de métro, de transport 
léger sur rail et d’autobus rapides dans l’ensemble de la région, le 
programme de SRE de GO transformera le réseau ferroviaire GO existant 
en pierre angulaire d’un réseau intégré de transport en commun rapide.

 

Depuis sa mise en service en 1967, le réseau ferroviaire GO s’est concentré sur 
le marché de navetteurs des banlieues au centre-ville; les trains à locomotives 
diesel circulaient principalement en périodes de pointe et dans les directions 
les plus achalandées. Le réseau a connu des augmentations graduelles en ce 
qui a trait à la fréquence, à la portée et à l’étendue du service depuis sa création 
en 1967, notamment l’introduction d’un service bidirectionnel, toute la journée, 
toutes les 30 minutes, sur les lignes de Lakeshore en 2013.

Le programme de SRE de GO de dix ans représente une importante transformation 
du réseau ferroviaire GO, lequel passe d’un réseau axé sur les navetteurs à un 
service régional complet de transport en commun rapide. L’expansion des 
infrastructures, y compris les nouvelles voies, les ponts, la signalisation et les 
véhicules, permettra au réseau de doubler le service de train GO aux heures 
de pointe et quadruplera son service en périodes creuses d’ici 2024. Le service 
se verra amélioré dans l’ensemble des sept corridors. Parmi ceux-ci, cinq offriront 
un service de trains électriques bidirectionnel toutes les 15 minutes ou moins, et 
ce, toute la journée. L’ajout de gares et le prolongement de lignes permettront 
d’offrir le service ferroviaire GO au sein de nouveaux marchés; par ailleurs, de 
nouvelles liaisons avec le transport en commun rapide et le transport en commun 
local rendront le transport plus fluide dans l’ensemble de la région.

TOUTES LES 

15 
MINUTES

l’électrification sur ses segments 
importants et le passage toutes les 
15 minutes ou mieux, dans les deux 
directions et toute la journée. Le SRE 
de GO verra apparaître des gares 
additionnelles ainsi que des 
prolongements de lignes dans le but 
d’élargir la base de clientèle de GO  
et d’offrir de nouvelles liaisons fluides 
vers les autres services de transport 
en commun rapide ou locaux.  
De nouvelles gares seront ajoutées 

Figure 14 : Programme de SRE de GO jusqu’en 2025

aux 64 gares existantes. Ces gares 
permettront potentiellement aussi  
de générer de nouveaux projets  
et de mener à l’intensification des 
communautés existantes. Pour appuyer 
le programme SRE de GO au-delà de 
2025, les gouvernements et les 
sociétés de transport devront élaborer 
un plan afin de répondre au problème 
lié à la capacité de la gare Union, qui 
cadre également avec la planification  
à court terme du SRE de GO.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires
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Continuer l’exécution des 
projets de TLR, de SAR et de 
métro en cours

En plus du programme SRE de GO, 
le programme Faire avancer l’Ontario 
comprend également l’engagement 
à construire 13 projets de TLR,  
de SAR et de métro d’ici 2025.  
Ces projets, qui en sont actuellement 
à la phase de construction ou de 
conception technique, comprennent 
cinq lignes de TLR (Eglinton 
Crosstown, Sheppard East, Finch 
West, Hamilton B-Line et Hurontario), 
trois lignes de SAR (autoroute 7 
Ouest, Yonge Nord et Yonge Sud), 
quatre prolongements de ligne de 
GO Transit, et un prolongement de 
ligne de métro (Scarborough), 
comme l’indiquent la figure 3 et la 
carte 3. Combinés au SRE de GO, 
ces projets constitueront la base du 
futur réseau de transport en commun 
rapide et fréquent (voir stratégie 2).

Faire avancer les principaux 
projets de transport en 
commun rapide en cours 
d’élaboration

La prochaine génération de projets 
régionaux de transport en commun – 
soit ceux en cours d’élaboration (à une 
étape avancée de leur planification 
ou de leur conception) – doit 
répondre aux besoins de la région à 
court terme. Pour 13 d’entre eux, un 
engagement ferme a été pris par les 
gouvernements fédéral et provincial 
ainsi que des administrations 
municipales pour la planification et 
la conception de ces projets. Ces 
projets (présentés à la figure 15 et 
illustrés à la carte 4) comprennent la 
ligne d’allègement, le prolongement 
de la ligne de métro de Yonge, et 
différentes lignes de SAR et de TLR. 

Assurer la coordination 
avec les projets de service 
ferroviaire à haute vitesse

Depuis plusieurs années, le MTO 
s’est penché sur les services 

ferroviaires à haute vitesse, en ayant 
pour objectif d’améliorer les liaisons 
internes de l’Ontario et de relier 
le réseau à l’économie mondiale 
par les différents points d’accès 
internationaux. Au printemps 2017, 
le gouvernement provincial 
annonçait son intention d’entamer 
la conception préliminaire et 
l’évaluation environnementale d’un 
corridor ferroviaire à haute vitesse 
entre Toronto et Windsor, lequel 
tiendra compte du programme 
d’expansion du SRE de GO. VIA Rail 
a aussi annoncé récemment son 
intention de réaliser un projet de 
service ferroviaire à haute vitesse 
entre Toronto et Québec. 

Une collaboration étroite sera 
nécessaire entre les fournisseurs  
de services, dans ce cas-ci Metrolinx et 
VIA Rail, pour s’assurer de la bonne 
coordination et de la complémentarité 
des processus de mise en œuvre et 
des retombées du SRE de GO, soit le  
concept de service ferroviaire à haute 
vitesse de la province, et du service 
ferroviaire à haute vitesse de VIA 
Rail, et pour garantir une utilisation 
judicieuse des fonds publics.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires
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Figure 15 : Projets de service de transport en commun rapide en cours d’exécution

Prolongement vers le nord de 
la ligne de métro Yonge

SAR de Dundas

Service de priorité aux autobus de 
Dundas West

SAR/TLR de Brampton Queen Street

TLR d’Eglinton West

SAR de Durham-Scarborough

Ligne d’allègement du métro

SAR de Yonge (Richmond Hill,
Aurora, Newmarket)

Prolongement du SAR de 
l’autoroute 7 Ouest

Prolongement du SAR de 
l’autoroute 7 Est

TLR d’Eglinton East

TLR de Waterfront WestTLR de Waterfront East

La planification est en cours pour les 
prochains projets de transport en 
commun rapide à exécuter dans la 
région du grand Toronto et de 
Hamilton. Ces nouveaux corridors et 
ces prolongements viendront 
compléter le réseau existant et 
s’inscriront dans la poursuite du plus 
vaste programme d’expansion de 
transport en commun rapide en 
Amérique du Nord.

Modernisation du service d’autobus Züm 
sur Queen Street vers un service de 
transport en commun rapide; relie le 
centre-ville de Brampton et la région de 
York.

Depuis la station au centre-ville de 
Brampton jusqu’à l’autoroute 50, aux 
frontières de Vaughan.

Longueur :13 km

•

•

Service de priorité aux autobus de Dundas 
Street; relie Burlington avec Oakville et le 
SAR de Dundas.

Depuis Brant Street à Burlington jusqu’à 
Bronte Road à Oakville.

Longueur :18 km

•

•

Prolongement vers l’ouest du TLR d’Eglinton 
Crosstown jusqu’à l’aéroport Pearson.

Depuis Mount Dennis à Toronto jusqu’à 
Renforth Gateway et l’aéroport Pearson 
de Toronto à Mississauga.

Longueur :12 km

•

•

Nouvelle ligne de métro reliant le 
centre-ville de Toronto, le métro 
Bloor-Danforth et Sheppard Avenue; 
permettra de gérer la congestion sur la 
ligne de métro de Yonge.*

Depuis la station Osgoode jusqu’à 
Sheppard Avenue East à Toronto.

Longueur :18 km

•

•

Prolongement vers l’ouest de la voie rapide 
Viva de l’autoroute 7; relie Vaughan et 
Brampton.

Depuis Helen Street à Vaughan jusqu’à 
l’autoroute 50, aux frontières de 
Brampton.

Durée : 11,5 km

•

•

Prolongement vers l’est de la voie rapide de 
l’autoroute 7; relie Unionville et Cornell.

Depuis la gare GO d’Unionville jusqu’à 
Cornell à Markham.

Longueur : 5,5 km

•

•

Nouveau corridor de transport léger sur rail 
le long de la zone riveraine; relie le 
centre-ville de Toronto, les terres portuaires 
et le quartier Beach.

Depuis la gare Union jusqu’à Coxwell 
Avenue à Toronto.

Longueur : 7 km

•

•

Service d’autobus rapides de Yonge Street; 
relie Richmond Hill, Aurora et Newmarket.

Depuis 19th Avenue à Richmond Hill 
jusqu’à Mulock Drive à Newmarket.

Longueur : 14,5 km

•

•

Prolongement vers le nord de la ligne de 
métro Yonge jusque dans la région de York; 
relie Richmond Hill et le centre-ville de 
Toronto.

Depuis la station Finch à Toronto jusqu’à 
l’autoroute 7 à Richmond Hill.

Longueur : 7,4 km

•

•

Nouveau corridor de transport léger sur rail 
le long de la zone riveraine; relie le 
centre-ville de Toronto et Port Credit.

Depuis la gare Union à Toronto jusqu’à la 
gare GO de Port Credit à Mississauga.

Longueur : 22,3 km

•

•

Modernisation du service Pulse du DRT 
vers un service d’autobus rapides sur 
l’autoroute 2; relie le centre-ville d’Oshawa 
et Scarborough.

Depuis Sincoe Street à Oshawa jusqu’à 
Scarborough Centre à Toronto.

Longueur : 36 km

•

•

Prolongement vers l’est du TLR d’Eglinton 
Crosstown; relie la gare de Kennedy, le 
campus de l’Université de Toronto à 
Scarborough et Sheppard Avenue.

Depuis la gare de Kennedy jusqu’à 
Sheppard Avenue East à Toronto.

Longueur : 10,7 km

•

•

Nouveau corridor d’autobus rapides de 
Dundas Street; relie Toronto, Mississauga et 
Oakville.

Depuis la gare de Kipling à Toronto 
jusqu’à Bronte Road à Oakville.

Longueur : 22 km

•

•

*La longueur, le tracé, l’emplacement des stations et la technologie de la ligne d’allègement Nord 
(de Danforth Avenue à Sheppard Avenue) restent à déterminer au moyen de l’évaluation du projet 
de la ligne d’allègement Nord.
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Mesures prioritaires de la stratégie 1

1. 1

Terminer les projets en cours 
d’exécution (voir la carte 3) 
d’ici 2025, dont le programme 
de SRE de GO, les TLR 
Hurontario, Eglinton, Hamilton 
(ligne B) et Finch West, ainsi 
que les lignes de SAR de 
l’autoroute 7 et de Yonge.

1.2

Faire progresser les projets de 
transport en commun en cours 
d’élaboration (voir la carte 4) 
à l’étape de la conception 
préliminaire, de la conception 
détaillée et de la construction.

1.4

Coordonner la planification  
et la mise en œuvre des  
projets en cours d’exécution  
et d’élaboration avec la 
province, le gouvernement 
fédéral et VIA Rail Canada,  
en mettant l’accent sur :

• des services ferroviaires  
à haute vitesse; 

• des services ferroviaires  
à grande fréquence; 

• l’optimisation des ressources 
partagées dont la gare Union 
et les corridors ferroviaires; 

• l’harmonisation des services 
pour une expérience fluide.

1.3

Améliorer la capacité de la gare 
Union pour qu’elle devienne un 
pôle central du SRE de GO : 

• En collaboration avec la ville 
de Toronto, les gouvernements 
provincial et fédéral élaborent 
un plan pour que la gare 
Union ait la capacité voulue 
pour répondre à la demande 
occasionnée par la croissance 
du SRE GO au-delà de 2025.

• Veiller à ce que toutes les 
décisions concernant les 
améliorations apportées à la 
gare Union et aux espaces 
environnants concordent avec 
les objectifs à long terme et 
contribuent à leur atteinte.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

51



STRATÉGIE 2

Relier plus de secteurs de la région 
au transport en commun rapide et fréquent

L’expansion des services de transport 
en commun pratiques, rapides et 
fréquents qui s’opère actuellement 
dans la région offrira aux passagers 
d’intéressantes solutions de rechange 
à la voiture pour les trajets vers et 
depuis le centre-ville de Toronto.  
La stratégie 2 vise à mieux relier les 
différents secteurs de la RGTH entre 
eux, en augmentant la portée du 
réseau de transport en commun rapide 
et fréquent.

Déjà doté du SRE de GO et du métro 
qui constituent sa base, le réseau  
de transport en commun rapide  
et fréquent reliera les centres urbains, 
les pôles d’emplois ainsi que les 
destinations régionales principales 
avec le service de priorité aux autobus, 
le service régional express fréquent,  
le TLR et le SAR. Cela aidera les 
municipalités à atteindre les objectifs 
du Plan de croissance provincial, en 
rendant le transport en commun plus 
accessible, à un plus grand nombre  
de résidents de la RGTH.

Des avantages importants découleront 
des investissements réalisés dans  
le transport en commun. En effet, la 
diminution de la congestion routière et 
de la dépendance à l’automobile, 
l’amélioration de la qualité de l’air, la 

Toronto améliore le transport en commun de surface

Le plan officiel de la Ville de Toronto (2015) vise à « donner plus  
de place au transport en commun dans la ville, en accordant la priorité aux 
autobus et aux tramways aux intersections à feux de circulation et  
en instaurant d’autres mesures de priorité [...] comme les voies réservées pour 
les autobus et les tramways et les restrictions ou l’interdiction de stationner 
dans la rue à certains moments de la journée », comme moyen d’appuyer les 
objectifs de gestion de la croissance.

En 2015, la Toronto Transit Commission (TTC) a donné le coup d’envoi à son 
service toutes les dix minutes ou moins sur tous les trajets de tramway et 
sur 52 parcours d’autobus. En 2017, la TTC a annoncé l’arrivée d’un réseau 
d’autobus express amélioré, qui fournira un service nouveau ou bonifié sur 
13 parcours (huit autres parcours devraient s’ajouter sous réserve d’une 
révision). Le réseau offrira un service toutes les 15 minutes ou mieux, toute la 
journée et mettra à profit des stratégies pour améliorer la vitesse et la fiabilité 
comme des voies d’évitement des files d’attente ainsi qu’une signalisation 
prioritaire pour le transport  
en commun. En collaboration avec la TTC, la Ville de Toronto a aussi mis  
en branle le projet pilote de King Street, qui comporte toute une gamme 
de mesures restrictives de virage et de stationnement pour les automobiles, 
dans le but de contribuer à l’établissement d’un plan complet de priorité au 
transport en commun, dans lequel les autobus et les tramways se déplacent 
plus rapidement sur les corridors majeurs, sans rester coincés dans le trafic.

réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, des services de transport en 
commun moins coûteux, une meilleure 
santé générale et une plus grande 

accessibilité aux différents secteurs de 
la région sont tous des éléments qui 
contribueront à une meilleure qualité 
de vie.
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Mettre en place un réseau 
de transport en commun 
rapide et fréquent dans 
l’ensemble de la RGTH

La stratégie 2 propose de mettre  
en place un réseau de transport en 
commun rapide et fréquent (RTCRF) 
dans toute la RGTH, afin d’offrir un 
moyen de transport qualité supérieure 
à plus de gens situés dans plus 
d’endroits (voir la carte 5 et 6)45.  
Ce réseau est une solution logique au 
problème d’inefficacité du transport en 
commun rendant les déplacements 
difficiles, dans une région abritant des 
populations diversifiées et de 
nombreux lieux de concentration  
de l’emploi, et où la demande en 
matière de transport est de plus en 
plus dispersée et ne provient plus 
uniquement des grands centres. 
Cette stratégie suggère plusieurs projets 
additionnels de SAR, de TLR, de service 
de priorité aux autobus, de métro et de 
RER (voir la carte 5), en plus des projets 
existants et planifiés, afin de mettre en 
place un réseau de transport léger sur 
rail rapide et fréquent intégré (voir la 
carte 6), qui permettra aux gens de 
se déplacer rapidement et de façon 
fluide dans toute la RGTH.

De nombreuses régions de l’Amérique 
du Nord se sont dotées de réseaux de 
transport en commun fréquent dont le 
service se fait toutes les 10 à 15 minutes 
(p. ex. le réseau de transport en commun 
fréquent de TransLink)46, dans le district 
régional du Grand Vancouver. La Toronto 
Transit Commission (TTC) exploite 
également un réseau d’autobus 
fréquents et des services de tramway. 
Le RTCRF proposé dans la stratégie 2  
va bien au-delà d’un service fréquent,  
mais vise également à offrir un service 
de qualité supérieure, rapide et fiable 
dans toute la RGTH. Comme l’illustre la 
figure 16, il se caractérisera par :

• un service toutes les 15 minutes  
ou moins, toute la journée, sept 
jours sur sept; 

• un service plus fiable, puisqu’il 
empruntera des voies réservées 
pour éviter la circulation mixte  
et qu’une signalisation prioritaire 
sera mise en place;

• un service plus rapide en raison 
des arrêts éloignés l’un de l’autre 
et de la signalisation prioritaire;

• des correspondances efficaces 
entre les trajets permettant aux 
passagers de se rendre facilement 
et de manière fiable n’importe  
où dans la RGTH, le tout sans 
consulter les horaires.

Le RTCRF consiste en des corridors de 
transport en commun important pour 
la région et répondant à une grande 
demande, qui relient les centres de 
croissance urbaine, les grands centres 
de mobilité et les régions populeuses 
ou dans lesquelles se concentrent les 
emplois. Il viendra combler les lacunes 
au sein du réseau régional et améliorera 
le service de transport en commun 
dans l’ensemble de la région, y 
compris dans les quartiers à faible 
revenu où le besoin est plus criant.  
Une stratégie clé sera l’utilisation  
des voies réservées pour protéger le 
transport en commun de la circulation 
routière, pour mettre en place des 
mesures de priorité de signalisation et 
pour apporter d’autres améliorations. 
Comme l’illustre la figure 17,  
les principaux éléments du RTCRF 
comprendront :

• les lignes de transport en commun 
existantes (voir la carte 2);

• le SRE de GO toutes les 
15 minutes et toute la journée, et 
d’autres projets de transport en 
commun rapide terminés depuis 
peu ou en cours d’exécution 
(voir la carte 3);

• les projets en cours 
d’élaboration (voir la carte 4);

• des projets de TLR, de SAR et de 
métro supplémentaires, afin de 
répondre aux besoins de la région 
d’ici 2041 (voir la carte 5);

• l’expansion du SRE de GO toutes 
les 15 minutes au-delà de 2025 
(voir la carte 5); 

• les corridors de service de priorité 
aux autobus et au tramway (voir la 
carte 5);

• les trajets d’autobus régionaux 
express fréquents (voir les 
cartes 5 et 7).
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Le RTCRF comprend toute une 
gamme de services de transport  
en commun dans le but de s’adapter 
aux besoins différents des régions 
moins densifiées ou dont la 
croissance est moins rapide par 
rapport à celles plus densifiées et 
dont la croissance est importante47. 
Il sera le plus efficace là où les 
secteurs résidentiels et d’emplois 
sont situés près des gares, de sorte 
que les passagers puissent 
facilement se rendre à la maison 
ou au travail à pied. Il offrira une 
connectivité de transport en 
commun efficace et de qualité 
supérieure dans tous les secteurs  
de la région, et non pas uniquement 
au centre-ville de Toronto.

Les lacunes en matière de 
connectivité seront comblées au 
moyen de l’intégration des services, 
notamment la liaison des services 
d’autobus locaux et du réseau 
de transport en commun rapide 
et fréquent. Dans certains cas, le 
RTCRF remplacerait des services 
existants. Dans d’autres cas, puisque 
le nouveau service comportera 
moins d’arrêts, il viendra compléter 
les services en place qui effectuent 
des arrêts locaux. 

Le réseau de transport en commun 
rapide et fréquent visera à offrir 
une expérience de transport 
fiable et fluide, et ce, peu importe 
l’exploitant des différentes parties 
du réseau. Une étroite collaboration 
entre Metrolinx, le gouvernement 
provincial et les sociétés de 
transport sera essentielle à 
l’établissement des priorités,  
des rôles et des responsabilités, 
ainsi qu’à la création d’une région 
bien articulée comptant un service  
de transport en commun fréquent.

AUGMENTER LE NOMBRE DE DÉPARTS 
TOUTES LES 15 MINUTES DU SRE  
DE GO APRÈS 2025

Le SRE de GO jouera le rôle de 
catalyseur de l’achalandage du 
transport en commun dans la région 
et représentera un solide ancrage 
pour la mise en place d’un réseau 

de transport en commun rapide 
et fréquent, tout en générant des 
retombées économiques positives48. 
Dans la foulée du programme 
actuel de SRE de GO, la stratégie 2 
propose une expansion des 
services toutes les 15 minutes, 
bidirectionnels, et toute la journée 
sur le réseau GO. Concrètement,  
ce service sera instauré sur la ligne  
de Milton ainsi que l’ajout de départs 
toutes les 15 minutes sur les lignes 
de Barrie, de Milton et de Lakeshore 
East et West (voir la carte 5).  
Les besoins en matière de nouvelles 
gares dans le réseau sont évalués 
lors de la planification de la mise  
en œuvre, notamment dans la 
révision des analyses de rentabilité.

Un service toutes les 15 minutes, 
bidirectionnel et toute la journée 
sur la ligne de Milton fera l’objet 
d’un examen, particulièrement en 
lien avec les contraintes physiques. 
Ce service pourrait nécessiter 
des investissements massifs en 
infrastructures, ce qui comprendrait 
l’expansion et la mise à niveau 
de certaines voies, ainsi que la 
construction d’un nouveau corridor 
ferroviaire pour le transport des 
marchandises. L’expansion proposée 
du SRE ferait l’objet de négociations 
avec les exploitants du service 
ferroviaire, surtout dans le cas de 
corridors n’appartenant pas à l’État. 

EXÉCUTER DES PROJETS 
SUPPLÉMENTAIRES DE TLR,  
DE SAR ET DE MÉTRO 

En plus des projets de transport  
en commun en cours d’exécution et 
d’élaboration, la stratégie 2 propose 
la construction de nombreux 
nouveaux projets de TLR, de SAR et 
de métro d’ici 2041 (voir la carte 5). 
La construction de ces installations 
est nécessaire afin de combler 
certaines lacunes dans le réseau  
de transport en commun rapide  
et d’en augmenter la capacité.  
La plupart de ces projets ont été 
ciblés dans le Grand Projet pour 
2031, et sont toujours nécessaires 
en vertu de l’horizon de planification 
du PTR 2041.

Le SAR réduit les temps  
de trajet à Mississauga

S’étendant sur 18 km, le corridor 
Mississauga Transitway a vu 
le jour en 2014 et permet aux 
autobus de circuler sans être 
gênés par les autres usagers 
de la route. Il relie le réseau de 
métro de la TTC, le centre-ville 
de Mississauga et les pôles 
d’emplois tels que l’Airport 
Corporate Centre de l’aéroport 
international Pearson. Lorsqu’il 
sera entièrement mis en œuvre, 
le SAR desservira 5 millions de 
passagers annuellement et fera 
gagner de 15 à 18 minutes par 
trajet. Chacune des 12 stations 
offre des zones d’attente 
chauffées, l’accès Internet sans 
fil, des casiers à vélos ainsi que 
l’accessibilité universelle.
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Critères
• Routes importantes dans la région.

• Corridors à demande élevée encombrés.

• Relie les grands centres (CCU, zones
   d’emploi, grandes institutions).

• Dessert les zones affichant une grande
   densité de population et d’emploi

• Dessert les secteurs à faible revenu.

• Comble les lacunes en matière de service 
   là où les temps de trajet en transport en 
   commun ne font pas concurrence à 
   l’automobile.

• Efficacité des correspondances et 
   harmonisation avec les trajets locaux et
   régionaux.

Caractéristiques
• Fréquence : service toute la journée, 
   toutes les 10 à 15 minutes, sept jours 
   sur sept.

• Fiabilité : mesures de signalisation
   prioritaire et de mise à l’abri de la
   circulation.

• Rapidité : grand espacement entre 
   les arrêts.

• Efficacité des correspondances entre 
   les services.

Éléments
• Métro

• Service d’autobus rapides (SAR)

• Train léger sur rail (TLR)

• Service ferroviaire GO toutes les 
  15 minutes toute la journée

• Service de priorité aux autobus

Réseau de transport en commun rapide et 
fréquent
Réseau de transport en commun local
Service ferroviaire régional et service 
d’autobus express régional
Limite municipale
Centre de croissance urbaine

Zone affichant une grande densité de 
population et d’emploi

Secteur à faible revenu

Figure 16 : Principes clés du réseau de transport en commun rapide et fréquent

Figure 17 : Éléments du réseau de transport en commun rapide et fréquent

Service GO toutes les 
15 minutes, toute la journée

Service régional d’autobus 
express fréquent

Métro et voie réservée au 
transport en commun

TLR et SAR

Service de priorité aux autobus

Service de transport en commun local

RTCRF

Service de 
transport local 
soutenant le 

RTCRF
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METTRE EN PLACE DES CORRIDORS 
DE PRIORITÉ AUX AUTOBUS

De nombreux secteurs de la RGTH se 
trouvent à des distances considérables 
des installations de TLR, de SAR, de 
métro et de trains de GO existantes, 
en cours d’exécution, en cours 
d’élaboration et proposées.  
Afin d’améliorer le service de transport 
en commun dans ces secteurs, la 
stratégie 2 propose la mise en place 
de corridors de priorité aux autobus 
(voir la carte 5). Il s’agit d’une 
manière pratique et rentable d’offrir 
un service rapide, fréquent et fiable 
à plus de personnes, sans nécessiter 
d’infrastructure qui y serait précisément 
consacrée (voir la figure 18).  
Les corridors de priorité aux autobus 
feront partie du réseau de transport  
en commun rapide et fréquent,  
et s’ajouteront aux corridors de SAR,  
de TLR, de métro et du SRE de GO  
à la fréquence de 15 minutes.

Les corridors de priorité aux autobus 
comportent de nombreux avantages. 
Ils permettent aux autobus de rouler 
rapidement et efficacement, tout 
en évitant la circulation mixte (p. ex. 
les voies réservées aux VMO sur les 
routes, les interdictions de virage 
et autres restrictions); les arrêts 
seront plus espacés (soit tous les 
300 à 800 mètres) et ces corridors 
comporteront des mesures donnant la 
priorité au transport en commun, par 
exemple, des voies d’évitement de file 
d’attente et une signalisation prioritaire 
aux intersections. Des caractéristiques 
comme l’embarquement à toutes les 
portes ainsi que l’aménagement de 
stations sécuritaires et confortables 
amélioreront à la fois le service et 
l’expérience client. L’avantage de 
mettre en place des corridors de 
priorité aux autobus est la possibilité 
éventuelle d’ajouter des mesures 
de priorité (p. ex. de nouvelles voies 
d’évitement de file d’attente, une 
signalisation prioritaire plus stricte 
ou de nouvelles interdictions de 
virage pour la circulation mixte) si les 
conditions évoluent (p. ex. en réponse 
à la croissance de la population  
et de l’emploi ou une accentuation 
de la congestion routière). Ces 
corridors peuvent être convertis 

en SAR, en TLR ou même en métro, 
au fur et à mesure que la demande 
s’accroît. Ils peuvent également être 
adaptés à de nouvelles utilisations, 
par exemple, pour des navettes sans 
conducteur, lorsque se répandront les 
technologies de véhicules autonomes. 
Enfin, les corridors de priorité aux 
autobus devraient entraîner des 
coûts en capital moindres par 
kilomètre parcouru que le SAR ou le 
TLR, et peuvent être aménagés plus 
rapidement que tout autre projet 
nécessitant des investissements  
en capital plus importants.

Un éventail de caractéristiques  
de service de priorité aux autobus 
peuvent être ajoutées pour atteindre 
les cibles de vitesse et de fiabilité 
du transport en commun dans 
différentes conditions (p. ex. le nombre 
de passagers, la congestion, les 
contraintes d’emprise, etc.) La figure 19 
montre les caractéristiques habituelles 
des corridors de priorité aux autobus, 
et les compare aux corridors de 
SAR, qui sont assez semblables.  
Ce type de corridor peut être utilisé  
à la fois pour la priorité aux autobus et 
pour le SAR, tout en conservant une 
certaine souplesse dans les horaires. 
Par exemple, le même trajet d’autobus 
pourrait suivre un corridor de SAR dans 
une région de plus haute densité, puis 
passer à un corridor de priorité aux 
autobus dans une région à plus faible 
densité, le tout sans nécessiter de 
correspondances pour les passagers 
(voir la figure 20). Les mêmes principes 
et avantages des corridors de priorité 
aux autobus s’appliquent aux tramways 
et aux véhicules légers sur rail, si 
l’on veut aménager des corridors 
de priorité aux tramways. Comme 
pour le SAR et le service de priorité 
aux autobus, les véhicules légers 
sur rail pourraient emprunter soit un 
corridor de TLR, soit un corridor de 
tramway selon le contexte local, sans 
obliger les passagers à effectuer  
une correspondance.

La création d’un réseau de corridors 
de priorité aux autobus dans la 
RGTH nécessitera une stratégie 
collaborative, qui tient compte des 
priorités de mise en œuvre ainsi 
que des rôles et responsabilités des 
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Plus près de chez nous, de nombreuses 
sociétés de transport de la RGTH 
ont commencé à aménager certains 
éléments de corridors de priorité 
aux autobus le long des routes très 
achalandées, afin d’améliorer la 
rapidité, la fiabilité et la commodité 
leurs services d’autobus49. Le réseau de 
corridors de priorité aux autobus de la 
RGTH mise sur plusieurs trajets de ce 
type, dont certains devraient connaître 
une demande suffisante pour justifier 
la construction d’un SAR d’ici 2041. 
Parmi les exemples d’amélioration des 
services de transport en commun dans 
la RGTH, notons :

• Les cinq parcours d’autobus 
Züm de Brampton Transit,  
qui offrent un service toutes les 
15 minutes (toute la journée ou, 
dans certains cas, seulement  
en période de pointe), des voies 

nombreuses divisions municipales. 
Le déploiement d’un réseau de 
corridor de priorité aux autobus 
pourrait débuter rapidement, et le 
rendement de chacun des parcours 
pourrait être évalué à intervalles fixes, 
afin de déterminer les possibilités 
d’améliorations ou les modifications 
appropriées. L’aménagement de 
corridors de priorité aux autobus dans 
les secteurs congestionnés et où la 
demande est forte pourrait améliorer 
considérablement les services de 
transport en commun à court terme 
(p. ex. SAR, TLR, métro), alors que la 
plus grande partie des investissements 
majeurs sont faits à plus long terme.

Plusieurs grandes villes dans le monde 
ont réinventé leur réseau d’autobus 
pour y inclure des services hautement 
performants, qui ont attiré de 
nouveaux passagers (figure 21).  

d’évitement de file d’attente 
à certaines intersections, une 
signalisation prioritaire pour 
le transport en commun aux 
intersections majeures, et qui est 
activée lorsque le service est en 
retard ainsi que de l’information 
en temps réel sur l’arrivée du 
prochain autobus aux arrêts. 

• Le parcours Pulse de Durham 
Transit sur l’autoroute 2, qui 
affiche un service toutes les 
15 minutes ou mieux toute 
la journée, une signalisation 
prioritaire pour le transport 
en commun à certaines 
intersections ainsi que des voies 
réservées sur certains segments.

• Les six parcours Viva de York 
Region Transit, qui offrent un 
service toutes les 15 minutes 
ou mieux dans la majorité 
du réseau, une signalisation 
prioritaire pour le transport 
en commun à certaines 
intersections, des voies 
réservées au SAR sur certains 
segments ainsi que des voies 
réservées partagées par les 
véhicules de plusieurs réseaux.

• Les parcours d’autobus express 
de la TTC, dont les arrêts sont 
plus distancés, utilisation 
partielle des voies réservées 
aux véhicules multioccupants et 
signalisation prioritaire limitée 
pour le transport en commun.  
La TTC planifie également la mise 
en service d’une toute nouvelle 
génération d’autobus express, 
un service toutes les 15 minutes 
ou mieux comportant des voies 
d’évitement des files d’attente 
à certaines intersections et une 
plus grande utilisation de  
la signalisation prioritaire pour  
le transport en commun.

• Le projet pilote de King Street 
de la Ville de Toronto et de 
la TTC, qui a grandement 
accéléré les trajets de tramway, 
inclut toute une panoplie 
de restrictions de virage et 
de stationnement pour les 
automobiles et des arrêts en 
bordure de trottoir pour faciliter 
l’accès des piétons.

Service fréquent

Stations sécuritaires et 
confortables présentant 

de l’information aux 
passagers

Voies d’évitement 
de file d’attente

Fiable

Service toute 
la journée

Service intégré

Signalisation 
prioritaire

Mise à l’abri de la 
circulation mixte

Priority
Bus

Rapide

Figure 18 : Caractéristiques des corridors de priorité aux autobus
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METTRE EN PLACE DES TRAJETS 
D’AUTOBUS RÉGIONAUX EXPRESS 
FRÉQUENTS

Dans la foulée de la mise en 
œuvre du SRE et de la prestation 
de services toute la journée sur la 
plupart des corridors ferroviaires 
de GO, les parcours d’autobus et 
les services GO seront revus au fil 
de leur évolution pour les adapter 
à leur nouveau rôle dans le réseau 
de transport en commun de la 
région. Les parcours pourront être 
restructurés afin de mieux relier  
les pôles de transport en commun  
et les centres de croissance urbaine,  
ce qui améliorera et le réseau et 
créera de nouvelles liaisons.

METTRE EN ŒUVRE UN SERVICE RÉ-
GIONAL EXPRESS FRÉQUENT

Les autobus régionaux express 
fréquents représentent une nouvelle 
proposition de service dans les 
zones mal desservies par le SRE 
de GO à fréquence de 15 minutes. 
Offrant un service toutes les 
15 minutes ou mieux pendant toute 
la journée, ces parcours, bien que 
plus longs, font aussi partie du 
réseau de transport en commun 
rapide et fréquent. Différents types 
d’investissements (autre que ceux 
destinés aux services de priorité 

Corridor de SAR
Emprise réservée
Voie d’autobus bidirectionnelle le 
long du terre-plein
Interdiction de virage à gauche
Embarquement de plain-pied
Infrastructures pour bicyclettes 
connexes
Stationnement pour vélos
Plus grande vitesse moyenne de 
déplacement

Corridors partagés
Service toutes les 10 ou 15 minutes ou mieux, 
toute la journée
Plus grand espacement entre les stations 
(de 0,3 à 1 km)
Signalisation prioritaire aux intersections le 
long du corridor
Corridor à demande élevée et important dans 
la région
Service fiable avec peu d’agglutination
Perception des tarifs à l’extérieur des 
véhicules; embarquement à toutes les portes
Infrastructures bien entretenues
Stations sécuritaires, confortables et 
accessibles
Information aux passagers
Corridor comptant plusieurs trajets

Corridor de priorité aux 
autobus

Voie réservée aux VMO ou autre 
restriction en matière de 

circulation

Longe généralement le trottoir

Voies d’évitement de file d’attente

Vitesse de déplacement plus  
élevée qu’en circulation mixte

Figure 19 : Caractéristiques clés des corridors de priorité aux autobus et de SAR

aux autobus) sont nécessaires 
pour garantir que ces autobus 
fourniront un service fiable de 
qualité supérieure comparativement 
aux parcours d’autobus actuels de 
GO. Il faudra tirer parti d’un réseau 
plus vaste de voies réservées sur 
les autoroutes de la série 400 et 
d’autres artères principales, ou 
encore utiliser l’autoroute 407, dont 
le niveau de service est supérieur 
en raison de sa structure à péage. 
Les autres mesures possibles 
comprennent l’aménagement  
de rampes d’accès réservées pour 
minimiser les temps d’attente 
pour les autobus s’engageant sur 
l’autoroute ou en sortant, de stations 
pratiques et de grande qualité 
situées directement au bord  
de l’autoroute ou à proximité, afin 
de réduire le temps de trajets pour 
les passagers demeurant à bord, 
tout cela en rendant possibles  
des correspondances efficaces avec 
d’autres parcours de transport  
en commun rapide et fréquent  
ou avec des services locaux.

Les cartes 5 et 7 présentent  
les parcours d’autobus du service 
régional express fréquent ainsi  
que le réseau de voies réservées.  
Le réseau de voies réservées  
aux véhicules multioccupants  
et les autres voies réservées des 

autoroutes de la série 400 seront 
établis par le MTO en consultation 
avec Metrolinx, dans le cadre  
du Plan de transport de la REGH  
en vigueur.

La construction de nouvelles gares 
et l’amélioration de la connectivité  
le long de l’autoroute 407 pourraient 
accroître considérablement 
l’efficacité des parcours d’autobus 
fréquents est-ouest sur le corridor. 
Ces travaux pourraient être réalisés 
avant même la construction  
d’une voie réservée et séparée 
pour le transport en commun. 
Les mêmes mesures peuvent être 
mises graduellement en place sur 
d’autres autoroutes déjà dotées 
d’infrastructures de priorité aux 
VMO, afin de permettre l’exploitation 
de service d’autobus régional 
express fréquent fiable, sans la 
nécessité d’élargir l’autoroute.  
De plus amples détails sur les voies 
réservées au VMO sont présentés 
dans la stratégie 3. 

Les parcs de covoiturage de la 
région deviendront des pôles 
importants d’accès aux services 
d’autobus régional express.  
Lorsque cela est approprié, les parcs 
de covoiturage peuvent aussi être 
intégrés aux gares.

Source : Adaptation du document The BRT Standard (2016) de l’Institute for Transportation and Development Policy.
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Figure 20 : Exemples d’exploitation de corridors de priorité aux autobus et de SAR

Corridor de SARCorridor de priorité aux autobusCirculation mixte

2

31

Voici certaines mesures pouvant 
servir à augmenter la vitesse et 
améliorer la fiabilité du transport 
en commun dans les corridors de 
priorité :

Partage des voies d’autobus et des voies réservées aux VMO

Voie d’évitement de file d’attente pour les autobus

Signalisation donnant la priorité au transport en commun

Voie réservée aux autobus

Plusieurs trajets d’autobus peuvent 
partager les corridors de priorité aux 
autobus et les corridors de SAR, et 
rouler en circulation mixte, sans nécessiter 
de correspondances.

4

3

2

1

4

HOV HOV

Bus Only

Bus Only

Mettre en place des parcours 
de transport en commun 
coordonnés

Moins fréquents, les parcours d’autobus 
du service régional express constituent 
un autre nouveau type de service 
d’autobus offert par GO (voir la 
carte 7). Effectués sur de plus 
longues distances, ces parcours 
viendraient répondre aux besoins 
de transport en commun dans 
les secteurs moins bien desservis 
par le réseau ferroviaire régional. 
Ces services s’apparentent à ceux 
déjà offerts par les autobus de 
GO actuels, mais seraient plus 
fiables qu’aujourd’hui en raison 
des voies réservées aux VMO sur 
les autoroutes ainsi que des autres 
mesures qui pourraient être mises 
en place pour le réseau de transport 
en commun rapide et fréquent. 

Un service ferroviaire GO bidirectionnel 
offert toute la journée sur la ligne de 
Richmond Hill et sur le prolongement 
de Bowmanville serait profitable aux 
secteurs suffisamment denses pour 
bénéficier d’une capacité accrue et 
d’un service amélioré, mais qui ne 
nécessitent pas la fréquence qu’offre 
le réseau de transport en commun 
rapide et fréquent.
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Seattle, RapidRide

Service toutes les 10 minutes ou moins durant les périodes 
de pointe, et environ toutes les 15 minutes toute la 
journée et le week-end.

Moins d’arrêts pour réduire le temps de trajet.

Utilisation intensive de la technologie de signalisation 
prioritaire — feu rouge moins long ou feu vert plus long — 
pour assurer le respect des horaires, et ce, même en 
circulation mixte.

Utilisation des voies d’évitement de file d’attente sur 
certaines lignes pour contourner la circulation.

Utilisation d’améliorations comme les voies réservées aux 
VMO et les arrêts en saillie.

Carte intelligente sans contact utilisée pour la perception 
des tarifs à l’extérieur des véhicules, ce qui permet 
l’embarquement à toutes les portes.

Informations en temps réel pour les passagers aux stations 
sur le temps restant avant l’arrivée du prochain autobus.

Système de localisation automatique des véhicules 
déterminant l’emplacement des autobus le long des 
parcours.

Région métropolitaine de Portland, The Vine

Service toutes les 10 minutes durant les périodes de pointe, et 
toutes les 15 à 30 minutes toute la journée et le week-end.

Circulation mixte avec stations adjacentes au trottoir.

Signalisation de priorité au transport en commun permettant 
aux autobus de The Vine de communiquer avec le système de 
signalisation le long du parcours.

Perception des tarifs à l’extérieur de l’autobus : Les passagers 
peuvent acheter leurs titres avant l’embarquement à partir des 
distributeurs automatiques de billets à chaque station, ce qui 
accélère l’embarquement.

Autobus à plancher surbaissé avec quais surélevés aux 
stations permettant un embarquement de niveau.

Les stations sont espacées d’environ 500 mètres.

L’heure d’arrivée des prochains autobus est affichée en temps 
réel aux stations.

•

•

•

• 

• 

• 

• 

 

Los Angeles, Metro Rapid

Service d’autobus express; caractéristiques du service 
d’autobus rapides.

Circulation mixte et sur les voies réservées aux VMO.

Moins d’arrêts que le service d’autobus local.

Arrêts du service rapide situés uniquement aux grandes 
intersections et aux points de correspondance.

Signalisation prioritaire employée à l’intérieur de la ville 
de Los Angeles.

Service en semaine, toutes les 10 minutes ou moins durant 
les périodes de pointe, et toutes les 20 minutes en 
mi-journée et en soirée. Certains parcours du service 
rapide sont également offerts le week-end.

•

•

•

• 

•

• 

Sydney, Metrobus

Service toutes les 10 minutes durant les périodes de 
pointe, toutes les 15 minutes durant les périodes hors 
pointe le jour, puis toutes les 20 minutes en soirée et le 
week-end.

Voies réservées aux VMO et signalisation de priorité au 
transport en commun.

Plus grands espacements entre les arrêts.

Correspondances aisées — les services de Metrobus 
desservent les principaux points de correspondance du 
service d’autobus et du service ferroviaire.

Service adapté aux fauteuils roulants — embarquement et 
sièges prioritaires donnant lieu à un service très 
accessible.

Chaque autobus est doté des plus récentes mesures 
environnementales visant à réduire les émissions de GES.

•

•

• 

• 

•

• 

•

•

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•

•

• 

• 

•

• 

Figure 21 : Exemples de réseaux d’autobus améliorés aux États-Unis et en Australie  
et caractérisés par des corridors de priorité aux autobus
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Droit devant grâce à Züm

Depuis 2010, le nombre de 
passagers de Brampton Transit a 
augmenté grâce à la mise en place 
du réseau Züm, lequel compte 
cinq parcours d’autobus bonifiés 
comprenant peu d’arrêts dans le 
but d’améliorer la rapidité. Züm 
propose des autobus à la fine 
pointe et des technologies axées 
sur les passagers afin d’augmenter 
l’attrait du service. On a mis en 
place une infrastructure permettant 
de donner la priorité au transport 
en commun afin d’améliorer la 
fiabilité des services. Le nombre de 
passagers avec Brampton Transit 
a augmenté de 72 %, passant de 
12,3 millions en 2009 (avant Züm) à 
21,2 millions d’utilisateurs en 2015.

les différents exploitants dans la RGTH,  
il serait conçu pour fonctionner comme 
un réseau intégré et connecté.

Améliorer et appuyer  
les services locaux  
de transport en commun

Bien que le PTR 2041 contribuera 
à augmenter considérablement 
le nombre de personnes vivant à 
distance de marche du réseau de 
transport en commun rapide et 
fréquent, la majorité des gens auront 
toujours à utiliser le transport en 
commun local ou un autre moyen 
de transport pour accéder au RTCRF. 
Les services de transport en commun 
locaux jouent ainsi un rôle important 
pour une mise en œuvre réussie du 
RTCRF, car ils transportent aussi une 
majorité d’utilisateurs du transport en 
commun, dont les personnes à faible 
revenu, et de passagers en période 
hors pointe (c’est-à-dire en mi-journée, 
les week-ends et en soirée).

La RGTH compte de nombreux et 
importants trajets locaux de transport 
en commun exploités par les sociétés 
de transport, qui ne font pas partie  
du RTCRF, mais qui sont utilisés par  
un grand nombre de passagers.  
Cela n’empêche pas les municipalités 
et les sociétés de transport de mettre 
en œuvre des mesures de priorité au 
transport en commun sur des trajets 
locaux importants. 

À cet égard, le réseau de tramway de 
Toronto en particulier, tout comme 
plusieurs trajets d’autobus de la TTC, 
jouent un rôle important en reliant 
un grand nombre de personnes à 
des emplois, des commerces, des 
divertissements, des établissements 
d’enseignement et d’autres services. 
Nombreux sont les Torontois qui 
comptent sur le transport en commun 
pour leurs déplacements au quotidien. 
Environ 52 % des ménages au centre-
ville de Toronto et 24 % des ménages 
à Toronto ne possèdent pas de 
véhicule (voir la figure 22)50. Plusieurs 
trajets d’autobus et de tramway de la 
TTC transportent à eux seuls plus de 
passagers en moyenne par jour que 

l’ensemble de certains réseaux de 
transport en commun dans la RGTH. 
Compte tenu de l’importance de ces 
trajets, dont plusieurs empruntent 
d’importantes artères d’orientation 
est-ouest qui passent par le centre-ville 
de Toronto où se trouve la plus grande 
concentration d’emplois au Canada, il 
faudrait envisager d’intégrer ces trajets 
au réseau de transport en commun 
rapide et fréquent. En assurant que ces 
trajets sont à l’abri de la circulation, qu’il 
y a un plus grand espacement entre les 
arrêts et que la signalisation donne la 
priorité au transport en commun, ces 
trajets pourraient offrir à des centaines 
de milliers de passagers tous les jours 
une liaison fiable et rapide au cœur 
de la ville. Le plan officiel de la Ville 
de Toronto comprend des politiques 
de priorité pour des trajets clés de 
transport en commun de surface. 
Actuellement, le projet pilote de King 
Street limite la circulation automobile 
afin de mettre le tramway en priorité  
le long de la portion centrale  
de l’artère; les résultats de ce 
projet pilote permettront de tirer 
des conclusions sur la faisabilité et 
l’efficacité des restrictions dans les 
zones urbaines denses.

Étendre le service de GO 
Transit à l’extérieur de la RGTH

Le mandat de Metrolinx comprend 
la prestation de services ferroviaires 
GO et d’autobus aux municipalités 
dans les régions desservies par GO 
Transit à l’extérieur de la RGTH. Les 
travaux d’amélioration du niveau de 
services sont actuellement en phase 
d’exécution, et d’autres devraient 
s’ajouter dans le cadre de la mise  
en œuvre du Plan de croissance.  
La planification future de l’infrastructure  
et des services de GO Transit continuera 
de se faire en tenant compte des 
besoins à l’extérieur de la zone et sera 
harmonisée avec les plans municipaux 
visant l’aménagement de gares et un 
meilleur accès à ces dernières.

Élaborer un réseau  
de transport en commun 
régional offrant un service 
24 heures sur 24 

Il importe plus que jamais d’offrir 
un service de transport en commun 
24 heures sur 24 : l’économie 
régionale se diversifie constamment 
et les emplois à temps partiel ou 
contractuels se font de plus en plus 
nombreux. En ce moment, seule la 
TTC compte un réseau d’autobus ou 
de tramway 24 heures sur 24. Comme 
le prix du logement augmente, 
les ménages à plus faible revenu 
pourraient tendre à se disperser  
dans la région, donc de s’éloigner  
du transport en commun de qualité.  
Les ménages à faible revenu sont plus 
susceptibles d’avoir à se déplacer en 
transport en commun; par ailleurs, les 
membres de ces ménages sont plus 
susceptibles d’avoir un emploi à temps 
partiel ou un emploi contractuel. La 
mise en place d’un réseau de transport 
en commun 24 heures sur 24 fiable 
dans la région améliorerait l’accès 
à l’emploi et à d’autres possibilités 
pour ceux qui en ont le plus besoin, 
tout en facilitant les déplacements à 
des heures atypiques pour ceux qui 
dépendent du transport en commun. 
Alors que le réseau 24 heures sur  
24 serait formé des trajets offerts par 
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Figure 22 : Nombre moyen de véhicules par ménage dans la RGTH en 2016
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Améliorer l’accès à l’aéroport 
par le transport en commun

L’aéroport international Lester 
B. Pearson (AILBP) est l’aéroport 
le plus achalandé du Canada et 
il représente le deuxième pôle 
d’emploi en importance dans la 
RGTH.  L’Union Pearson Express ainsi 
que les services améliorés d’autobus 
locaux et régionaux ont ajouté  
une nouvelle option de transport 
aussi bien pour les passagers  
et les employés de l’aéroport que 
pour les résidents des environs. 
Les liaisons proposées du TLR 
d’Eglinton et de Finch West, ainsi 
que d’autres corridors de priorité 
aux autobus constitueront autant  
de nouvelles options de transport. 

En ce moment cependant, les 
déplacements vers l’aéroport 
international Pearson et l’aéroport 
international John C. Munro  
de Hamilton et leurs environs 
sont encore très majoritairement 
dominés par l’automobile52. 
Changer ces habitudes nécessitera 
la mise en place de plus de services 
encore, qui soient attrayants et 
intégrés, ainsi qu’une meilleure 
connectivité en transport en commun 
et en transport actif. La mise en 
œuvre de ces mesures nécessitera 
une coordination avec les nombreux 
intervenants qui sont responsables 
de ces importantes zones d’emploi, 
de commerce et de tourisme.

L’Autorité aéroportuaire du Grand 
Toronto a récemment déposé  
un plan pour un nouveau centre 
de transport régional à l’aéroport 
international Pearson en vue 
d’appuyer la croissance continue 
de l’aéroport et de renforcer le rôle 
de l’aéroport comme catalyseur 
du développement économique 
régional. Selon le plan, le nouveau 
centre de transport régional offre 
la possibilité d’améliorer l’accès 
à l’aéroport et à la zone d’emploi 
environnante, puis de mieux relier 
l’aéroport aux communautés 
environnantes et à l’ensemble  
de la région53.

Source : Data Management Group de l’Université de Toronto,  
sondage 2016 pour le système de transports de demain.
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Mesures prioritaires de la stratégie 2

2.1

Mettre en œuvre un réseau 
complet et intégré de transport 
en commun rapide et fréquent 
pour 2041 comprenant :

• le métro, les voies réservées 
au transport en commun et le 
SAR existants (voir la carte 3);

• le service régional express 
de GO, offert toutes les 
15 minutes dans les corridors 
de Lakeshore East et West, 
Kitchener, Stouffville et Barrie, 
en cours d’exécution 
pour 2025 (voir la carte 3);

• les projets de SAR et de TLR 
en cours d’exécution (voir la 
carte 3); 

• les projets en élaboration 
(voir la carte 4);

• d’autres améliorations à 
l’infrastructure du transport 
en commun, dans le but de 
corriger les principales 
lacunes (projets proposés 
d’un nouveau TLR et d’un 
nouveau SAR, voir la carte 5);

• les nouveaux services du SRE 
de GO toutes les 15 minutes 
au-delà de 2025 (voir la 
carte 5);

• un réseau de priorité aux 
autobus et aux tramways qui 
relie le transport en commun 

2.5

Améliorer l’accès aux aéroports  
et promouvoir l’utilisation du 
transport en commun d’abord 
pour les passagers et les 
travailleurs de ces lieux :
• En collaboration avec l’Autorité 

aéroportuaire du grand Toronto, 
Ports Toronto, l’aéroport 
international John C. Munro de 
Hamilton et le gouvernement 
fédéral, assurer la coordination 
des plans de transport vers  
les aéroports de la région et  
les secteurs environnants.

• Coordonner la planification et la 
mise en œuvre du centre de 
transport régional de l’aéroport 
Pearson, afin que les transports 
en commun y accèdent plus 
facilement et que l’aéroport et 
 la zone d’emploi avoisinante 
continuent de favoriser la 
croissance économique  
de la RGTH.

2.6

Améliorer la connectivité entre  
la RGTH et la région de Waterloo,  
en soutenant la prospérité 
économique de la région élargie 
du Golden Horseshoe et la 
croissance de l’un des plus 
grands girons technologiques  
en Amérique du Nord.

rapide, le TLR et le SAR 
actuels (voir la carte 5); 

• le service régional d’autobus 
express fréquent (voir les 
cartes 5 et 7).

2.2

Renforcer et soutenir la capacité 
du transport en commun local à 
fournir un service fiable dans les 
zones urbaines à demande 
élevée et à assurer la liaison 
avec le RTCRF.

2.3

Concevoir et mettre en œuvre  
un réseau de transport en 
commun 24 heures sur 24 
composé de trajets stratégiques 
pour répondre à la croissance de 
la demande dans les périodes 
hors pointe et à certaines 
destinations; et

2.4

Réaliser un réseau régional 
d’autobus express pour desservir 
les marchés de transport en 
commun sur longues distances, 
marchés qui ne sont pas 
desservis par le SRE de GO  
(voir la carte 7).
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STRATÉGIE 3

Optimiser le réseau
de transport

L’optimisation du réseau de 
transport dans la RGTH signifie tirer 
le meilleur parti des actifs actuels 
et futurs du transport. Les mesures 
recommandées dans la stratégie 3 
comprennent l’harmonisation des 
tarifs et des services, la planification 
du premier et du dernier kilomètre 
de chaque déplacement d’un 
passager, l’amélioration de 
l’expérience des passagers, 
l’accès universel, l’excellence 
de la conception en matière de 
planification, l’amélioration de la 
sécurité et l’utilisation efficace des 
routes et des autoroutes. 

Harmoniser les tarifs  
et les services de transport 
en commun 

Le PTR 2041 vise à offrir une 
expérience de transport en commun 
fluide pour les passagers grâce 
à l’harmonisation des tarifs, du 
paiement, des services et des 
horaires. L’expansion du réseau de 
transport en commun dans la RGTH 
fait de l’harmonisation tarifaire un 
enjeu principal, particulièrement 
avec la mise en œuvre d’un 

réseau de transport en commun 
rapide et fréquent qui traverse de 
nombreuses limites municipales. 

Jusqu’à maintenant, les progrès 
quant à l’intégration des éléments 
liés aux tarifs des transports  
en commun (notamment les  
tarifs, la structure tarifaire,  
les correspondances, les produits, 
les catégories tarifaires et les modes 
de paiement) sont limités et réalisés 
de façon volontaire. Les sociétés  
de transport à l’extérieur de Toronto 
travaillent à harmoniser leurs 
services. De façon générale, elles 
acceptent les correspondances de 
chacune. La plupart des sociétés  
de transport offrent une réduction 
de tarifs pour les gens qui effectuent 
des correspondances vers ou depuis 
les services de GO. La carte PRESTO 
permet des correspondances fluides 
entre différents fournisseurs de 
services de transport en commun.

Le potentiel d’augmentation  
du nombre de passagers effectuant 
des parcours interrégionaux est 
important, mais les difficultés liées à 
de tels déplacements sont tout aussi 
importantes. Ces barrières doivent 
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tomber et Metrolinx, en partenariat 
avec les sociétés de transport de la 
région, travaille d’arrache-pied pour 
y arriver.

Il existe actuellement onze 
différentes structures d’établissement 
des tarifs dans la RGTH; chaque 
exploitant de services de transport 
en commun établit ses propres 
règles et prix. Il existe également 
plusieurs ententes de tarification 
commune dont peuvent profiter  
les passagers qui se déplacent 
entre différents réseaux de transport 
en commun. Cela a entraîné une 
complexification des règles tarifaires 
et, par conséquent, dressé des 
barrières qui découragent les 
passagers du transport en commun 
d’utiliser plus d’un réseau de 
transport en commun. 

Pour les passagers se déplaçant 
vers ou depuis Toronto, dont 
les 48 000 personnes utilisant 
quotidiennement les services de la 
TTC pour une partie de leur trajet, 
un obstacle important se dresse : 
ils doivent généralement payer à 
nouveau lorsqu’ils effectuent des 
correspondances entre la TTC 
et les services de transport en 
commun connexes54. Ainsi, les gens 
risquent de choisir d’utiliser leur 
voiture pour se rendre à une gare 
située de l’autre côté de la limite 
géographique, pour éviter de payer 
deux tarifs distincts, ou simplement 
pour ne pas prendre le transport en 
commun. Pour les personnes à faible 
revenu qui dépendent du transport 
en commun, les tarifs doubles 
augmentent le coût total de leurs 
déplacements, ce qui freine leur 
accès à l’éducation et à l’emploi. 

Un autre obstacle est la différence 
des tarifs de base pour un même 
trajet. Par exemple, les tarifs de base 
de GO sont nettement supérieurs 
aux tarifs des autres services de 
transport en commun local qui 
desservent le même corridor (par 
exemple, de la gare de Kipling à 
la gare Union). Il existe également 
des différences en matière de 

programmes de fidélisation et  
le prix des laissez-passer; chaque 
société de transport dispose de ses 
propres manières de récompenser 
et d’encourager une fréquence 
élevée de déplacements.

L’harmonisation des tarifs et des 
services nécessitera une plus 
grande collaboration, une meilleure 
prise de décisions et de nouveaux 
fonds, qui assureront un équilibre 
entre la coordination régionale et 
l’autonomie locale, et répondront 
aux besoins des passagers à faible 
revenu. Le transport en commun 
est essentiel à la mobilité des gens 
à faible revenu. Ainsi, un accès 
équitable à ces services et des tarifs 
abordables devront absolument être 
pris en compte dans toute stratégie 
tarifaire de la RGTH. À cet égard, 
un processus plus formel auquel 
participent toutes les sociétés de 
transport de la RGTH est nécessaire 
pour créer un réseau de transport  
en commun entièrement intégré.

Planifier le premier  
et dernier kilomètre

Les nouveaux projets de transport 
en commun dans la RGTH ajouteront 
une offre de service de qualité, 
plus près des gens et des emplois. 
Pour optimiser l’utilisation de ces 
nouveaux services, il faudra mettre 
l’accent sur l’aspect multimodal du 
réseau ainsi que la facilité d’effectuer 
le premier et le dernier kilomètre 
de chaque trajet. Lorsque les 
utilisateurs réguliers du transport 
en commun doivent prendre 
la voiture pour se rendre à une 
gare et stationner leur véhicule 
gratuitement, nous ne sommes plus 
en mode durabilité et de nouvelles 
solutions s’imposent. 

La TTC est bien connue pour son 
vaste réseau de trajets d’autobus 
et de tramway qui est relié au réseau 
de métro. De la même façon,  
les parcours d’autobus régionaux 
peuvent relier le réseau de transport 
en commun rapide et fréquent.  

Milton s’attaque au premier  
et au dernier kilomètre

Pour le coût habituel d’un titre 
de transport en commun local, le 
service de débarcadère GO de 
Milton offre la possibilité  
de monter à bord d’une navette 
à horaire flexible pour les 
passagers qui arrivent à Milton  
en soirée à bord d’un train de GO. 
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Le Plan d’accès aux gares GO 2016 
énonce des objectifs pour réduire 
la proportion de gens se rendant 
aux gares GO en automobile. La 
figure 23 montre la croissance 
d’achalandage prévue pour le 
service ferroviaire GO d’ici 2031, 
lorsque le SRE de GO sera en 
fonction, ainsi que l’augmentation 
substantielle nécessaire du nombre 
de trajets donnant accès aux gares 
GO par d’autres modes comme  
le transport en commun, le covoiturage 
et le transport actif (de 38 % à 62 % 
de tous les trajets), dans le but de 
s’adapter à la croissance du
 nombre de passagers de GO,  
si l’on tient compte des contraintes 
de stationnement. 

Le Plan d’accès aux gares GO 
présente aussi des orientations 
pour améliorer la connectivité 
multimodale des gares GO aux 
différentes destinations clés, par  
des moyens de déplacement 
comme les services de transport en 
commun classiques et microcollectif, 
le covoiturage, la marche et le vélo.  
Le plan vise aussi à améliorer l’accès 
de la clientèle aux quais, et non pas 
uniquement aux gares, et pour ce 
faire, il place en priorité les services 
de transport en commun local 
plutôt que l’utilisation de la voiture 
à un seul occupant. Des approches 
semblables devront être adoptées 
à d’autres gares de transport en 
commun rapide et stationnement 
pour covoitureurs afin d’assurer un 
accès rapide par tous les modes  
de transport, partout dans la région.  
Il faut mettre en place une approche 
axée sur la collaboration à l’échelle 
régionale à l’égard du premier et  
du dernier kilomètre afin d’offrir  
aux passagers une gamme d’options 
de transport attrayantes et efficaces.

Se concentrer sur 
l’expérience des passagers

Créer une expérience de grande 
qualité pour le passager est au cœur 
du PTR 2041 et davantage d’efforts 
devront être réalisés pour y parvenir. 
Les services devraient être fiables 

Figure 23 : Modification du mode d’accès aux gares GO  
nécessaire pour s’adapter à l’augmentation du nombre  
de trajets du service ferroviaire GO d’ici 2031
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Offre sur appareils mobiles

En 2016, Burlington Transit 
a lancé un site Web adapté 
aux appareils mobiles et qui 
comporte notamment des 
renseignements en temps réel 
sur les autobus. Les passagers 
peuvent désormais utiliser  
leur téléphone mobile pour 
consulter une carte qui indique  
la position exacte de leur autobus 
en temps réel.

et à l’heure, les tarifs et les trajets 
faciles à comprendre, et il importe 
que les informations de transport 
en temps réel et les options de 
libre-service soient plus répandues 
dans le réseau. Pouvoir compter 
sur des services de transport en 
commun de porte à porte intégrant 
de multiples modes et traversant les 
limites municipales aidera la région 
à progresser vers une harmonisation 
complète du réseau. La sécurité et la 
commodité des passagers devraient 
être au cœur de toutes les décisions. 

La stratégie 3 recommande 
l’instauration d’une mobilité en 
tant que service (MaaS). La MaaS 
constitue une série d’options  
de transport (p. ex. le transport en 
commun, la partage de véhicule,  
le vélo-partage et le taxi) de différents 
fournisseurs accessibles dans une 
seule et unique plateforme. Un tel 
système intégré pourrait permettre 
d’effectuer la planification des trajets 
et les paiements, possiblement par 
abonnement. Metrolinx peut jouer 

un rôle de premier plan dans  
la mise en œuvre et la coordination 
des activités de ces fournisseurs 
provenant du secteur public et privé 
et offrant des services classiques ou 
émergents, qui se rassemblent pour 
offrir une solution de MaaS  
qui répond aux besoins précis  
de chacun des consommateurs55. 
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La mobilité intégrée  
sur une seule application

Whim, une solution de mobilité 
en tant que service, a été lancée 
à Helsinki en 2016. Cette application 
mobile offre un accès au transport 
public et aux taxis. Il s’agit d’un 
guichet unique où les utilisateurs 
peuvent consulter l’ensemble des 
trajets, des tarifs, des laissez-passer, 
des horaires et des options  
de réservation et de transport.

Source : http://maas.global/

Durham met l’accent  
sur l’accessibilité

En 2014, tous les autobus du parc 
de véhicules de Durham Region 
Transit sont devenus entièrement 
accessibles. La même année, plus 
de 75 % des arrêts d’autobus  
qui n’étaient pas universellement 
accessibles ont été pavés dans 
le but de faciliter l’embarquement 
de tous les utilisateurs du transport 
en commun.

Fournir un accès universel

Le transport en commun joue un 
rôle essentiel en donnant aux gens 
l’accès à des occasions d’emploi, des 
soins de la santé, des établissements 
d’enseignement, des loisirs, des 
commerces et plus encore. Un accès 
universel et sans obstacle est prescrit 
par la Loi sur l’accessibilité pour les 
personnes handicapées de l’Ontario 
de 2005 et constitue un élément 
crucial d’un réseau de transport 
intégré, comportant à la fois des 
services classiques et adaptés. 

L’aménagement d’installations de 
transport en commun tenant compte 
des besoins de tous les groupes 
d’âge, jeunes et moins jeunes,  
est essentiel pour favoriser un tissu 
social et rendre l’accès aux services 
possible à tous.  Les technologies 
émergentes et la qualité de la 
conception de l’accès universel 
constituent des leviers pour 
l’optimisation des avantages pour 
tous les passagers. Appliquer 
les principes de l’accessibilité 
universelle fera en sorte que le 
réseau de transport de la RGTH 
appuie et encourage les personnes 
à utiliser les services, peu importe 
leurs capacités.

Intégrer l’excellence  
de la conception à la 
planification du transport 

Metrolinx applique systématiquement 
les principes d’excellence de 
conception dans les domaines  
de l’architecture, de la conception 
urbaine et de l’architecture paysagère 
dans l’élaboration de ses projets de 
transport en commun (p. ex. le TLR 
d’Eglinton Crosstown), et y intègre 
en outre des éléments d’art public. 

L’excellence de conception va bien 
au-delà de l’aspect visuel; en fait, 
elle favorise la construction du tissu 
social. Elle touche tous les aspects 
de la conception, de la signalisation 
universelle permettant aux 

passagers de s’orienter facilement, aux 
correspondances intermodales pour 
qu’ils n’aient pas à se servir de 
marches ou d’escaliers. Lorsqu’elle 
est intégrée dès les premières 
activités de planification, prise en 
compte tout au long du processus 
et réalisée correctement, aucun 
surcoût n’est associé à l’amélioration 
de l’apparence du transport en 
commun. Assurer une grande qualité 
de conception dans le réseau de 
transport de la RGTH a pour résultat 
de créer pour l’utilisateur une 
expérience véritablement confortable, 
agréable et fluide, qui fera du 
transport en commun le premier 
choix de mode de déplacement 
pour davantage de gens.

La sécurité : une priorité

Bien que le réseau de transport 
de la RGTH figure parmi les plus 
sécuritaires en Amérique du Nord, 
trop de blessures graves et de décès 
surviennent chaque année,  
surtout parmi les utilisateurs  
les plus vulnérables, comme les 
cyclistes, les piétons et les enfants56. 
Par ailleurs, bon nombre de ces 
accidents sont évitables. Sensibiliser 
l’ensemble des utilisateurs de la 
route, aménager des voies cyclables 
réservées, établir des limites de vitesse 
moins élevées et concevoir des rues 
adaptées à tous les modes de transport 
ne sont que quelques façons 
d’assurer une meilleure sécurité.
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Perspectives en matière  
de sécurité

Tout réseau de transport régional 
se voulant sécuritaire doit 
s’appuyer sur une approche 
holistique de la sécurité.  
La sécurité signifie également que 
tout le monde peut avoir confiance 
en ce réseau, et peut y accéder et 
l’utiliser sans se sentir vulnérable. 

Rapport final du groupe  
de consultation des résidents  

portant sur le Plan de transport régional

L’Ontario figure comme un chef 
de file pour l’établissement de lois, 
de programmes et de normes en 
matière de sécurité routière; Des 
mesures récentes, par exemple la 
Loi de 2017 sur la sécurité accrue 
des zones d’école et la Loi de 2015 
pour accroître la sécurité routière en 
Ontario ont contribué à :

• augmenter les amendes en 
matière de conduite en état 
d’ébriété et de distraction 
au volant, ainsi que dans le 
domaine de la sécurité des 
cyclistes et des piétons; 

• aider les municipalités à cibler 
les conducteurs dangereux et 
ainsi protéger les enfants, les 
personnes âgées, ainsi que tous 
les autres piétons et cyclistes; 

• donner aux municipalités  
de meilleurs outils pour 
combattre la vitesse au volant  
et la conduite dangereuse. 

Au Canada et ailleurs dans le 
monde, nombreux sont les 
territoires de compétence qui ont 
adopté une approche systémique 
pour réduire les blessures et les 

Vision zéro est un concept suédois adopté par les 
gouvernements en vue d’éliminer les décès liés au 
transport.

Il s’agit d’une approche qui se penche sur le réseau dans 
son ensemble pour étudier tous les facteurs liés aux 
décès en mettant l’accent sur la prévention des collisions 
au moyen d’une série de programmes de prévention et 
d’une bonne conception, et en veillant à ce qu’aucun 
accident ne soit mortel par l’intermédiaire de nomes en 
matière de conception et de réglementation.

Plusieurs administrations, de tous les paliers 
gouvernementaux, dont la Ville de Toronto, ont adopté 
des stratégies du programme Vision zéro.

Vision zéro
• Aucun décès n’est acceptable.

•  Les décès et les blessures graves liés au transport 
peuvent être prévenus.

•  Nous faisons tous des erreurs.

• Nous sommes vulnérables sur le plan physique 
lorsque nous sommes impliqués dans une 
collision de la route.

• L’élimination des décès et des blessures graves 
est une responsabilité partagée parmi les 
usagers de la route, ceux qui en réalisent la 
conception et ceux qui en assurent l’entretien.

Principes

Figure 24 : Principes de la Vision zéro

décès dans les transports. En ce 
domaine, la Vision zéro représente 
une stratégie qui rassemble les 
planificateurs et les ingénieurs en 
transport, les services de santé 
publique, la police, les organismes 
communautaires et d’autres 
intervenants pour éliminer les 
décès et les blessures graves La 
Vision zéro invite les intervenants 
à trouver des façons de collaborer 
et à reconnaître que même si la 
conception des routées est au cœur 
de la sécurité routière, il importe 
tout autant de viser des limites de 
vitesse, des comportements routiers 
et des pratiques d’exploitation plus 
sécuritaires (voir la figure 24).

Au moment actuel, dans la RGTH, 
les données en matière de décès 
et de blessures sévères découlant 
du transport ne sont pas recueillies 
ni analysées de façon systématique 
à l’échelle régionale. En général, 
les programmes de sécurité sont 
fragmentés, ce qui en restreint la 
portée et l’efficacité. La prévention 
nécessite tout un éventail de 
stratégies interreliées pour modifier 
les politiques et les pratiques, 
sensibiliser les fournisseurs de services, 

améliorer la collaboration et approfondir 
les connaissances individuelles. 

Le présent Plan recommande 
l’intégration de la Vision zéro dans  
la planification et l’exploitation  
du réseau de transport de la RGTH. 
Cette approche à multiples 
intervenants peut donner lieu à 
d’importantes améliorations, tant sur 
le plan de la sécurité des transports 
que sur le plan de la perception 
qu’ont les passagers de la sécurité.
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Figure 25 : Concept de GDT
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Moduler les choix de 
transport grâce à MyTrip

MyTrip est un programme pilote 
de GDT en place dans la région de 
York. Il encourage les résidents  
de six nouveaux lotissements à faire 
des choix de modes de transport 
durables comme le transport en 
commun, le vélo ou la marche.

Réinventer la gestion  
de la demande en transport

Établir des stratégies de gestion 
de la demande en transport (GDT) 
est essentiel pour tirer pleinement 
parti des nouveaux investissements 
dans l’infrastructure et les services 
de transport en commun et de sa 
capacité actuelle. La GDT se fonde 
sur une série de moyens, dont le 
covoiturage, le cofourgonnettage, 
les voies réservées aux véhicules 
multioccupants, le télétravail et 
les parc-o-bus (voir la figure 25). 
Elle permet de générer un 
meilleur rendement du capital 
investi et appuie les objectifs 
environnementaux et de santé57. 
Le programme Smart Commute 
a pris de l’ampleur et représente 
maintenant plus de 300 employeurs 
qui ont mis en place des initiatives 
de GDT comme le jumelage de 
covoiturage, des rabais sur les 
laissez-passer de transport en 
commun, la promotion du transport 
actif et les ententes de télétravail. 
Les stratégies de GDT se voient 
aussi intégrées aux politiques et  
aux plans municipaux. L’occasion est 
ainsi belle d’appliquer de nouvelles 
approches et technologies de 
GDT, et de créer des partenariats 
innovateurs avec des fournisseurs 
de services de mobilité et les 
entreprises spécialisées en 

technologies. Des territoires de 
compétence comme la région de  
la baie de San Francisco, Londres  
(R.-U.) et Paris ont obtenu des résultats 
importants grâce à des outils de 
GDT comme les tarifs différentiels 
(tarifs à l’heure de pointe et hors 
pointe), les tarifs de stationnement, 
les voies réservées aux véhicules 
multioccupants et les programmes 
obligatoires en milieu de travail pour 
les grands employeurs58. Certaines 
municipalités dans la RGTH exigent 
désormais des plans de GDT dans  
le cadre du processus d’approbation, 
afin d’assurer que les nouveaux 
projets de lotissement offrent aux 
résidents des solutions de rechange 
à la voiture.

Le présent Plan recommande  
de nombreuses mesures pour 
rendre les programmes de GDT  
plus attrayants et efficaces.

Élargir le réseau de voies 
réservées aux VMO

Le présent Plan recommande la 
mise en place d’un vaste réseau 
de voies réservées aux véhicules 
multioccupants (VMO) sur toutes les 
autoroutes de la série 400, ainsi que 
sur Gardiner Expressway, Don Valley 
Parkway et d’autres autoroutes 
majeures, pour donner la priorité 

aux véhicules transportant plus d’un 
occupant. L’expérience récente 
avec les voies réservées aux VMO 
durant les Jeux panaméricains/
parapanaméricains de 2015 dans la 
RGTH s’est révélée très concluante : 
l’on a observé une réduction des 
délais pour les passagers des 
autobus de GO, pour un service de 
transport en commun plus fiable et 
plus attrayant (voir la figure 26). 

Une approche régionale concertée 
pour l’utilisation des voies réservées 
aux VMO favorisera l’utilisation 
du covoiturage et du transport 
en commun, appuiera un service 
d’autobus plus rapide et plus fiable 
et rendra la conduite en solo moins 
attrayante. Comme l’indique la 
stratégie 2, les parcours d’autobus 
du service régional express fréquent 
emprunteraient en grande partie 
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Figure 26 : Diminution des temps de trajets pour les passagers des autobus de GO  
grâce aux voies réservées aux VMO durant les Jeux panaméricains 2015

Source : Metrolinx, Planification de GO
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les voies réservées au VMO sur les 
autoroutes de la série 400 pour 
assurer un service rapide et fiable. 
Le réseau de voies réservées sur 
les autoroutes de la série 400 sera 
conçu par le MTO en collaboration 
avec Metrolinx, dans le cadre du 
Plan de transport de la REGH. De 
nombreuses municipalités de la 
RGTH se sont déjà dotées de voies 
réservées aux VMO sur leurs artères 
principales, ou les ont incluses dans 
leurs plans directeurs de transport, 
ce qui confère des avantages 
importants pour les passagers 
du transport en commun et en 
covoiturage.

Les voies réservées aux VMO 
peuvent être aménagées sur des 
voies d’autoroute principales 
existantes et ne nécessitent pas 
nécessairement l’élargissement 
de la route. Il s’agit d’une solution 
flexible, puisqu’on pourrait s’en 
servir à l’avenir pour les navettes 
autonomes ou d’autres services 
partagés. Aux endroits où il y a 
suffisamment d’espace, il pourrait 
convenir d’aménager des voies 

réservées aux VMO à accès 
spécial tarifé (AST), c’est-à-dire de 
permettre aux véhicules à passager 
unique de payer des frais pour 
utiliser des voies habituellement 
réservées aux autobus et au 
covoiturage. Le MTO a récemment 
mis en branle le programme de 
voies réservées aux véhicules 
multioccupants à ASP sur Queen 
Elizabeth Way, ce qui orientera 
ensuite la planification à long 
terme de voies à ASP, dont celles 
dotées d’un péage électronique 
sur une partie de l’autoroute 427. 
Le péage pourrait également 
s’étendre encore davantage 
pour inclure une tarification sur 
toutes les autoroutes (p. ex. payer 
un tarif pour chaque kilomètre 
parcouru). Bien que les péages 
routiers ou les frais pour kilomètres-
véhicules parcourus puissent 
aider à atténuer la congestion 
routière, ces solutions demeurent 
parmi les plus problématiques 
pour les décideurs en raison de 
leur grande impopularité auprès 
des conducteurs et de certaines 
questions d’équité.
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Figure 27 : Outils de systèmes de transport intelligent potentiels
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Gérer les routes et  
les autoroutes pour favoriser 
le transport en commun
La province et les municipalités de 
la RGTH ont progressé dans leur 
gestion des routes et des autoroutes 
dans le but d’appuyer le transport en 
commun, en étendant leur réseau de 
voies réservées aux VMO sur certaines 
de leurs artères principales. Il est 
possible d’améliorer encore davantage 
la fiabilité et la vitesse des services 
d’autobus en environnements mixtes à 
l’aide des technologies et données de 
systèmes de transport intelligents (STI).

Les STI existants dans la RGTH ne sont 
pas généralisés et le PTR 2041 est 
l’occasion de planifier stratégiquement, 
de déployer, d’intégrer et d’exploiter 
des systèmes de gestion des 
transports, qui mettent à profit les STI 
pour la gestion de la circulation ainsi 
que la mise en œuvre d’un réseau 
de transport en commun rapide et 
fréquent et de corridors de priorité aux 
autobus. Les « corridors intelligents » 
pourraient intégrer un certain nombre 
d’outils de STI selon leur contexte, 
comme l’indique la figure 2759.  

En général, un grand nombre 
de mesures peuvent être prises 
pour améliorer la collaboration 
des organismes provinciaux et 
municipaux responsables des routes, 
de la signalisation, du stationnement, 
des taxis et du transport en commun 
pour mettre en place et exploiter  
un réseau routier plus efficace et  
axé sur le transport de personnes  
et des marchandises, les piétons et 
les cyclistes, et non pas uniquement 
sur les véhicules60.

Optimiser les réseaux routier 
et ferroviaire pour le 
transport des marchandises 
Le transport efficace des marchandises 
et des services dans la RGTH est 
essentiel à la prospérité économique 
et à la bonne qualité de vie, un fait 
qui n’est pas toujours reconnu dans 
le public en général. Une quantité 
ahurissante de marchandises (d’une 
valeur d’environ 3,5 milliards de 
dollars) est transportée chaque jour 

par train et camion dans la RGTH61. 
Les activités de transport de 
marchandises à l’échelle régionale 
devraient augmenter d’environ 35 % 
entre 2016 et 204162. Dans un réseau 
de transport multimodal, il est essentiel 
d’établir les meilleurs moyens pour 
transporter les marchandises et 
les personnes de manière efficace 
dans une infrastructure partagée. 
L’optimisation du réseau d’autoroutes 
et de routes majeures en vue du 
transport de marchandises contribuera 
au déplacement efficace, fiable et 
sécuritaire des camions, tout en 
réduisant les coûts et les incidences 
sur l’environnement. Pour ce faire, 
il faut acquérir une connaissance 
approfondie du mouvement et de la 
nature des marchandises transportées. 
Assurer des liaisons fiables aux 
camions et aux autres moyens de 
transport pour accéder aux grands 
postes de triage intermodaux et aux 
centres de transport de marchandises 
(soit les endroits comptant un 
niveau élevé d’activité liée à la 
logistique, à l’entreposage et au 

transport de marchandises) aidera à 
améliorer l’efficacité du transport des 
marchandises partout dans la région. 
Des stratégies innovatrices (p. ex. la 
création de pôles urbains de transport 
des marchandises, utilisation des gares 
de transport en commun comme 
points de cueillette des petits colis ou 
le transport des marchandises hors 
des heures de pointe) favoriseraient 
une réduction des répercussions 
de la livraison à domicile dans les 
centres urbains. La livraison à 
bicyclette pourrait quant à elle réduire 
les impacts environnementaux 
causés par les véhicules de livraison, 
notamment la pollution de l’air et par 
le bruit64. Prises dans leur ensemble, 
ces mesures peuvent aider à réduire 
les conflits avec les autres véhicules, 
tout en maintenant la concurrence 
économique de la région. La stratégie 3 
du PTR 2041 recommande la 
collaboration entre les secteurs public 
et privé en vue de mettre en place 
un réseau régional stratégique de 
transport (RSTM) des marchandises 
et d’autres initiatives pour améliorer 
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La région de Peel  
à l’avant-garde du transport 
des marchandises

Le plan stratégique de mouvement 
des marchandises de la région  
de Peel a été mis à jour en 2017; 
on y a ajouté neuf nouvelles 
mesures visant à encourager le 
transport efficace des marchandises 
au sein de la région. Ce plan est 
appuyé par le groupe de travail 
sur le transport de marchandises 
de la région de Peel, un groupe 
public-privé dont les membres se 
rencontrent régulièrement pour 
faire progresser l’efficacité, la 
compétitivité et la durabilité dans  
la région de Peel.

le transport des marchandises (voir 
la figure 28 et la carte 8). Le MTO 
et de nombreux autres partenaires, 
notamment la région de Peel,  
ont réalisé un travail considérable 
dans le domaine du transport des 
marchandises. En 2016, le MTO a 
publié ses Directives de l’Ontario  
en matière d’aménagement facilitant 
le transport des marchandises, afin 
d’aider les municipalités à comprendre, 
améliorer et planifier le transport des 
marchandises. La province conçoit 
actuellement un réseau de transport 
des marchandises, dans le cadre du 
Plan de transport de la REGH. Le RSTM 
servira la mise en œuvre d’un réseau  
de transport des marchandises  
dans la REGH.

La RGTH connaît une croissance 
continue et rapide, tout comme les 
corridors ferroviaires de la région 
qui font face à une demande accrue, 
aussi bien pour le transport des 
marchandises que pour celui des 
personnes. Alors que la province et 
Metrolinx continuent à étendre les 
services GO, les travaux de planification 

doivent prendre en compte les  
besoins à long terme en matière de 
transport ferroviaire. En outre, il faut 
envisager la possibilité de séparer 
les services de transport ferroviaire 
des personnes et des marchandises 
sur les corridors existants et futurs.  
La nécessité d’examiner la séparation 
des services ferroviaires, notamment sur 
les segments du réseau ferroviaire 
de GO Transit qui n’appartiennent 
pas à l’État, est attribuable non 
seulement à l’accroissement du 
nombre de passagers et du volume 
de marchandises transportées par 
service ferroviaire, mais également aux 
défis potentiels liés à l’exploitation de 
différents types de trains sur un même 
corridor après son électrification.

Le projet de rationalisation du transport 
de marchandises requiert une étroite 
collaboration entre tous les ordres 
de gouvernement, les exploitants 
privés de services ferroviaires et 
la communauté (consultations 
communautaires). Le plan du MTO 
pour la REGH abordera un certain 
nombre d’enjeux afin d’améliorer le 

Figure 28 : Principes clés du réseau régional de transport de marchandises

Les trajets régionaux principaux comprennent 
les autoroutes de la série 400, les autoroutes 
municipales et les routes (King’s Highway).

Les routes de liaison avec les centres 
principaux offrent des trajets directs vers les 
centres de transports de marchandises 
principaux, les gares intermodales, les 
aéroports et les ports.

Les routes de liaison avec les centres 
secondaires offrent des trajets directs vers les 
centres de transports de marchandises 
secondaires.

Les routes de liaison régionales proposent des 
options interrégionales.

Plusieurs trajets bien espacés afin d’assurer la 
résilience et la fiabilité du réseau.

La sélection de l’itinéraire vise à minimiser les 
entraves avec les autres usagers de la route, 
notamment le service de transport en commun 
rapide.
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transport des marchandises dans la 
REGH, notamment la rationalisation 
du transport de marchandises, surtout 
s’il est nécessaire de construire 
des infrastructures ferroviaires 
supplémentaires.
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Mesures prioritaires de la stratégie 3

3.1

Mettre en œuvre l’intégration  
des services et des tarifs :
• Éliminer les obstacles qui se 

posent à la mise en place d’un 
système tarifaire intégré afin 
d’offrir aux passagers une 
expérience fiable et fluide,  
y compris lors des parcours 
interrégionaux.

• Assurer la progression vers le 
transport intégré et augmenter 
le nombre de passagers en 
envisageant la tarification et les 
catégories tarifaires sous un 
angle régional et en développant 
des produits tarifaires novateurs.

• Établir et mettre en œuvre des 
objectifs partagés quant à 
l’expérience client pour de 
nouveaux investissements dans 
le transport en commun et le 
réseau en général.

3.2

Étendre le choix de modes  
de transport pour le premier et le 
dernier kilomètre, pour toutes les 
gares de transport en commun :
• Mettre en œuvre le Plan d’accès 

aux gares GO (2016), afin 
d’accroître la proportion de 
gares auxquelles on accède à la 
marche, à vélo, en transport en 
commun, aux débarcadères et 
en covoiturage.

• Investir dans des solutions de 
premier et dernier kilomètre, 
pour assurer un accès toute 
saison vers et depuis les gares 
de transport en commun rapide, 
y compris, mais sans s’y limiter :

 › l’accès prioritaire au transport 
en commun; 

 › l’accès aux lieux de travail  
et à d’autres destinations  
à la marche; 

 › l’amélioration des services 
sur demande, dont les taxis 
et le transport microcollectif 
(potentiellement en  
région rurale); 

 › l’aménagement 
d’installations destinées 
aux vélos à l’intérieur  
et à l’extérieur des gares; 

 › des programmes de partage 
de véhicules et de vélos.

• Recouvrer les coûts de 
stationnement aux gares GO 
pour encourager l’adoption de 
parcours qui ne nécessitent pas 
de stationnement et permettre à 
plus de personnes d’accéder 
aux nouveaux services de train.

3.3

Établir des normes uniformes et de 
grande qualité quant à l’expérience 
des passagers :

• Accorder la priorité à la fiabilité 
des services pour attirer des 
passagers, en instaurant des 
mesures favorisant l’utilisation 
du transport en commun.

• Offrir aux passagers : 

 › de l’information  
en temps réel; 

 › des lieux bien conçus offrant 
de l’ombre et dotés 
d’abris, de surfaces 
asphaltées, de places 
assises, de lignes de 
visibilité et d’éclairage; 

 › un système d’orientation 
uniforme pour tous les 
modes de transport; 

 › un service d’entretien toute 
saison des trottoirs, des voies 
cyclables et des passages; 

 › une connectivité de 
services sur demande; et 

 › des catégories tarifaires. 

• S’assurer d’appliquer les 
principes d’excellence de la 
conception en l’architecture, en 
design urbain et en architecture 
du paysage.

3.4

Établir et mettre en œuvre un 
système de mobilité en tant  
que service :
• Améliorer de façon continue  

le système tarifaire PRESTO 
 pour appuyer les trajets 
intermunicipaux à l’aide de 
produits tarifaires et d’options en 
libre-service. Le passage à un 
système de comptes permettra 
aux passagers d’accéder à 
PRESTO au moyen des cartes 
PRESTO classiques,  
des cartes de crédit, des 
billets électroniques à 
utilisation limitée et des 
portefeuilles électroniques.

• Intégrer pleinement la 
planification de trajets 
multimodaux régionaux et le 
paiement des tarifs dans une 
plateforme de mobilité en tant 
que service, notamment en 
ajoutant et en promouvant des 
options de mobilité, dont le 
transport en commun, le 
vélopartage, le partage de 
véhicule, le covoiturage et le 
repérage de trajets.

3.5

Accorder la priorité à l’accès 
universel dans le cadre de  
la planification et la conception 
du transport :
• Créer un réseau accessible de 

fournisseurs de services de 
transport en commun classique 
et adapté, dans lequel les 
passagers peuvent effectuer des 
correspondances faciles et 
fluides entre les différents 
services, y compris pour les 
trajets intermunicipaux.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

77



• Mettre au point une 
plateforme de réservation 
régionale pour les trajets de 
transport en commun 
spécialisés dans l’ensemble 
de la région.

• Veiller à ce que les services 
sur demande répondent aux 
besoins d’un large éventail de 
passagers.

• Assurer un leadership et 
garantir une constance dans 
la conception de services et 
d’installations de transport 
universellement accessibles 
dans la région, pour tous les 
groupes d’âge et tous les 
résidents de la RGTH.

• Collaborer pour relever les 
défis liés à l’accès au transport 
en commun et aux 
conséquences imprévues des 
investissements en transport 
en commun, dont la hausse 
des coûts de logement le 
long des corridors de 
transport en commun; 

• Élaborer un cadre régional 
pour donner aux groupes à 
faible revenu un accès 
universel aux titres de 
transport en commun.

3. 6

Éliminer les décès et les 
blessures sévères liés au 
transport dans le cadre du 
programme régional « Vision 
zéro ». Intégrer le cadre de 
travail du programme Vision 
zéro à la planification régionale 
du transport en élaborant une 
approche relative aux normes de 
conception, aux limites de 
vitesse et à la sensibilisation du 
public dans le but d’enrayer les 
blessures graves et les décès liés 
au transport.

3. 7
Faire de la sécurité une priorité :
• Collaborer pour élaborer  

et mettre en œuvre des 
programmes de GDT, comme 
l’indique le Plan de croissance.

• Améliorer les programmes 
de GDT en milieu de travail  
et encourager une culture de 
leadership, la participation et les 
investissements du secteur privé 
en rendant obligatoire la 
participation de grands 
employeurs, de grandes 
institutions et d’autres lieux 
qui génèrent un grand 
nombre de déplacements. 

• Mettre au point de nouvelles 
méthodes de GDT issues des 
domaines de la conception des 
services et de l’économie 
comportementale.

• Raviver l’intérêt pour le 
covoiturage au moyen d’une 
attrayante et conviviale 
plateforme régionale en ligne 
dotée d’outils de planification de 
trajets et de paiement, en 
plus d’éliminer les obstacles 
réglementaires qui se posent 
aux mesures incitatives.

• Mettre en place des 
programmes de GDT pour 
appuyer les nouveaux 
services de transport en 
commun rapide, les nouvelles 
zones de gares et les zones 
touchées par d’importants 
travaux et événements.

• Mettre en place des mesures 
incitatives pour encourager 
l’utilisation du transport en 
commun en dehors des heures 
de pointe, afin d’augmenter le 
nombre de passagers durant les 
périodes hors pointe.

• Continuer d’étudier la façon 
dont les tarifs de mobilité 
pourraient être utilisés pour 
modifier les habitudes en 

matière de déplacement (dont 
les tarifs de stationnement, la 
tarification routière, les voies 
réservées aux véhicules 
multioccupants à accès spécial 
tarifé et les tarifs hors des heures 
de pointe).

• Évaluer la faisabilité et le 
potentiel de réussite de service 
de cofourgonnettage.

3. 8

Étendre le réseau actuel de voies 
réservées aux VMO :
• Concevoir et mettre en 

priorité un réseau complet de 
voies réservées aux véhicules 
multioccupants sur les 
autoroutes de la RGTH, ce qui 
encouragerait l’utilisation de 
véhicules multioccupants et 
appuierait un service d’autobus 
fiable et plus rapide (voir la 
carte 7);

• Créer des mesures incitatives  
au covoiturage sur les voies 
réservées aux VMO pour les 
parcours qui se prêtent mal 
au transport en commun  
ou au transport actif.

• Cerner les possibilités de mettre 
en œuvre des voies réservées 
aux VMO sur les artères 
principales, afin d’appuyer le 
réseau de transport en commun 
rapide et fréquent.

• Poursuivre la mise en œuvre des 
voies réservées aux véhicules 
multioccupants à accès spécial 
tarifé là où il y a une capacité 
excédentaire.

3. 9

Intégrer davantage les activités 
de planification des routes et  
du transport en commun :
• Investir dans la coordination 

et le déploiement régional de 

Mesures prioritaires de la stratégie 3
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corridors dotés de STI et 
intelligents pour appuyer  
la gestion efficace de la 
congestion et les activités 
prioritaires de transport  
en commun.

• Coordonner la planification  
et l’exploitation du transport en 
commun, des routes et du 
stationnement sur rue dans 
chaque municipalité, entre ces 
dernières et aux endroits où se 
croisent les routes municipales, 
régionales et provinciales.

3. 10

Définir et soutenir un réseau 
régional de transport  
de marchandises :
• Améliorer la collaboration entre 

les secteurs public et privé en 
vue de mettre en œuvre un 
réseau régional stratégique de 
transport des marchandises (voir 
la carte 8), qui relie les centres 
de production de marchandises, 
les gares intermodales et les 
points d’accès régionaux.

• Étudier les éléments prioritaires 
du transport de marchandises 
pour les corridors de transport 
de marchandises nouveaux ou 

existants, dont l’utilisation de 
voies intelligentes et de voies 
réservées aux camions.

• Appuyer la mise en place de 
plaques tournantes de transport 
de marchandises novatrices, 
notamment assurer la 
planification et la protection des 
utilisations complémentaires  
des terres. Envisager d’utiliser 
les gares ou les stations de 
transport en commun comme 
points de cueillette des petits 
colis et appuyer d’autres 
initiatives de transport de 
marchandises novatrices pour 
réduire le nombre de livraisons à 
domicile. Étudier et mettre en 
œuvre des horaires souples de 
livraison des marchandises, 
notamment en période creuse, 
s’il y a lieu.

• Implanter un programme de 
contrôle du transport urbain des 
marchandises dans la RGTH, 
ce qui comprend la collecte  
en continu de données dans  
ce domaine.

• Augmenter la sensibilisation  
et l’éducation en matière de 
planification, de la conception  
et des défis opérationnels du 
transport des marchandises,  

en mettant un accent particulier 
sur les répercussions 
potentielles du commerce 
électronique et des innovations 
possibles dans le domaine de la 
livraison (p. ex. à bicyclette) sur le 
volume et la nature du transport 
de marchandises dans la région.

3. 11

Promouvoir une planification 
intégrée pour les corridors 
ferroviaires :
• Travailler de concert avec le 

MTO pour évaluer le potentiel 
d’utilisation partagée des 
corridors ferroviaires importants 
pour le transport des personnes 
et des marchandises dans  
la RGTH.

• Mettre au point et promouvoir 
des plans visant la rationalisation 
du transport des marchandises 
lorsque les études portant  
sur la capacité des corridors 
révèlent la nécessité de séparer 
les usages.

• Mettre la sécurité des 
communautés en priorité 
dans la planification du 
transport des marchandises 
sur les corridors ferroviaires.
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STRATÉGIE 4

Intégrer les transports 
et l’utilisation des terres 

Les décisions prises en matière de 
transport ont des répercussions sur
l’utilisation des terres et il en va de 
même pour les activités de planification 
et de conception sur les réseaux de 
transport. Alors que s’étend le réseau 
de transport de la RGTH, l’occasion 
est belle de créer des communautés 
véritablement complètes, en santé et 
durables, en réduisant la dépendance 
à l’automobile, en améliorant l’accès 
aux services et installations et en 
appuyant le transport en commun  
et le transport actif. 

Ce sont plus de 30 milliards de dollars 
qui ont été annoncés dans le cadre 
du Grand Projet, et qui permettront 
de déployer des services de transport 
en commun plus rapides et plus 
fréquents partout dans la région  
au cours de la prochaine décennie.  
Ces investissements appuient la vision 
du Plan de croissance visant à bonifier 
le réseau et créer des communautés 
complètes, ainsi que ses politiques 
de planification des transports. 
Le Plan de croissance énonce 
clairement l’importance d’harmoniser 
la planification de l’utilisation des 
terres et des infrastructures, ainsi 

que la nécessité de densifier les 
environs des gares de transport 
en commun, de relier les centres 
urbains, de multiplier les choix de 
modes de transport et de transporter 
les marchandises de façon efficace. 
La mise en œuvre du PTR 2041 
est l’occasion pour Metrolinx de 
collaborer avec les municipalités 
pour appuyer le Plan de croissance, 
particulièrement en matière de 
planification des principaux secteurs 
de gares et d’emploi, l’aménagement 
de rues complètes et l’adoption 
d’approches innovatrices de gestion 
du stationnement et de la demande 
en transport.

Densifier et intégrer  
le développement urbain 
dans les principaux secteurs 
de gares

Les gares de transport en commun 
relient les gens aux emplois, aux 
écoles et aux commodités,  
et leur intégration aux utilisations 
commerciales, résidentielles et  
de bureau est essentielle lors de la 
construction ou du réaménagement 
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des gares. Si de nombreux exemples 
de développement urbain intégré
existent le long de la ligne de métro 
Yonge, il n’y en a que très peu dans 
le reste de la RGTH et leur 
croissance est lente. Depuis les 
dix dernières années, l’expérience 
montre qu’un besoin se fait sentir 
pour une meilleure harmonisation 
des objectifs de développement dans 
la planification et l’approvisionnement 
des projets de transport en commun. 
Il importe également de bien définir 
les rôles et les responsabilités de 
chaque partie, publique et privée, 
en ce qui a trait à l’optimisation 
du potentiel de gares essentielles. 
Metrolinx peut jouer un rôle 
prépondérant pour garantir que 
l’aménagement et le réaménagement 
à proximité des gares atteignent les 
objectifs du Plan de croissance et  
du PTR préliminaire pour 2041.

Une densité suffisante à proximité 
des gares est cruciale afin d’assurer 
un achalandage important dans 
les deux directions et toute la 
journée dans le SRE de GO. Le Plan 
de croissance met la planification 
en priorité et établit les cibles de 
densité pour l’aménagement de 
gares sur les corridors de priorité 
au transport en commun, soit ceux 
où des investissements dans le 
transport en commun rapide  
et fréquent sont prévus. Le Plan  
de croissance prévoit la conception 
de secteurs de gares de transport 
en commun majeurs favorisant 
une densité de population et où 
l’on trouve de nombreuses options 
d’accès multimodales axées 
notamment sur la marche, le vélo  
et le transport en commun.  
Les secteurs de gare majeurs peuvent 
devenir des endroits attrayants 
pour les entreprises, les institutions 
publiques et les services régionaux 
importants, et constituent autant 
d’occasions de collaboration entre 
le public et le privé pour aménager 
des lotissements qui améliorent les 
services de transport en commun.

En 2016, lorsque Metrolinx a approuvé 
la construction de nouvelles gares 

sur quatre corridors de SRE de GO 
et de SmartTrack, elle a demandé  
« à ce que les municipalités  
où sont situées ces nouvelles 
gares recommandées démontrent 
clairement leur engagement  
à utiliser le territoire de façon  
à favoriser l’utilisation du transport 
en commun autour des gares  
et à soutenir un accès durable à ces 
dernières ». Cette approche pourrait 
constituer un modèle pour des 
investissements futurs dans les gares 
de transport en commun.

Créer un réseau 
interconnecté de centres  
de mobilité

Les centres de mobilité ont été 
abordés pour la première fois 
dans le Grand Projet et revêtent 
encore une grande importance 
dans la planification. Certains des 
principaux secteurs de gares de 
transport en commun sont situés 
à des intersections clés du réseau 
de transport en commun rapide et 
fréquent. Les centres de mobilité 
visent à favoriser la connectivité 
du réseau de transport en commun, 
à intégrer les divers moyens de 
transport et à desservir les endroits 
affichant une concentration 
importante de logements, 
d’emplois, de commerces et de 
divertissements. L’une de leurs 
plus importantes caractéristiques 
est qu’ils combinent à la fois des 
services existants ou planifiés  
de transport en commun rapide et 
fréquent, et sont dotés d’un énorme 
potentiel de développement, 

La carte 3 montre les centres de 
mobilité sur les corridors de priorité 
au transport en commun et les 
lignes de métro.

Depuis 2009, 43 des 51 centres 
de mobilité ciblés dans le Grand 
Projet ont affiché une croissance 
résidentielle et de l’emploi; 
le taux de croissance médian dans 
ces centres est presque le double 
de celui de la région dans son 
ensemble. Cependant, la capacité 

des centres de mobilité de la région 
à favoriser le transport en commun 
varie considérablement selon la 
densité, la structure, la fonction  
et l’état d’avancement du transport 
en commun rapide. En vertu de 
l’expansion soutenue du réseau  
de transport en commun rapide  
et fréquent dans la région, les 
centres de mobilité sont une 
véritable occasion de maximiser  
les investissements dans le transport 
en commun, d’établir un réseau 
bien interconnecté et de favoriser 
l’aménagement de lotissements 
orienté sur le transport en commun 
dans le cadre de partenariats 
publics-privés.

Les Directives pour les centres 
de mobilité (2011) de Metrolinx 
constituent un outil permettant à 
toutes les parties de se pencher  
sur les possibilités et les défis liés  
à l’intégration et au développement 
du transport en commun dans ces 
endroits importants. Les Directives 
pour les centres de mobilité seront 
mises à jour pour refléter les 
nouvelles politiques provinciales 
ainsi que le PTR 2041.
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Oakville planifie un centre  
de mobilité dynamique

La ville d’Oakville a établi une 
stratégie pour Midtown Oakville 
dans le but de concevoir un 
centre urbain dynamique, dense 
et en hauteur, où il fait bon 
vivre et travailler. La stratégie 
comprend une évaluation 
environnementale, des mesures 
relatives au stationnement ainsi 
que des lignes directrices en 
matière de conception. Ce centre 
de mobilité revisité et aménagé 
dans l’une des gares GO les plus 
achalandées du réseau est ainsi 
transformé en une communauté 
à usage mixte orientée vers  
le transport en commun.

Coordonner le PTR avec  
les plans d’utilisation  
des terres des municipalités
Occasionnellement, Metrolinx fournit 
des données à la province dans le 
cadre du processus de révision à 
guichet unique, un mécanisme formel 
pour l’examen des plans officiels des 
municipalités de palier supérieur et 
à palier unique. Metrolinx peut aussi 
demander de passer en revue les 
demandes en matière d’aménagement 
soumises aux municipalités ainsi que 
d’autres documents (p. ex., les plans 
secondaires et les changements de 
zonage). Il n’existe toutefois aucun 
mécanisme officiel pour orienter 
ce processus et pour que Metrolinx 
s’assure de la conformité avec le PTR.  
La stratégie 4 recommande 
l’établissement d’un tel processus.

Favoriser la marche  
et le vélo grâce à une 
conception mieux adaptée
Rendre la marche et le vélo sécuritaires 
et accessibles constitue la pierre 
angulaire des communautés complètes 
et représente d’un des objectifs du Plan 
de croissance. Bien que 22 % des trajets 
actuellement effectués dans la RGTH 
sont assez courts pour être parcourus 
à pied et que 56 % d’entre eux le sont 
suffisamment pour être faits à vélo65, 
seulement 11 % de ces trajets sont bel 
et bien effectués à pied ou à vélo. 

La marche et le vélo dépendent très 
largement de la densité urbaine, de 
l’environnement bâti, des infrastructures 
adaptées et de la perception qu’ont  
les gens de l’aspect attrayant, pratique 
et sécuritaire de ces activités.  
Par exemple, à Toronto, les trajets qui 
commencent et se terminent au centre-
ville et qui sont effectués à la marche 
ou à vélo représente plus de 50 %  
des déplacements, une proportion 
qui n’a cessé de croître dans la 
dernière décennie.

De nombreuses zones dans la RGTH 
ne sont pas favorables à la marche, 
particulièrement dans les centres 
d’emploi en banlieue et dans certains 
quartiers résidentiels datant de l’après-

guerre. Bien que de nombreux emplois 
et destinations se trouvent à distance 
de marche du transport en commun 
fréquent, les trottoirs fragmentés, mal 
entretenus et mal éclairés dissuadent 
les passagers de se déplacer à pied. 
Ces obstacles ont une incidence 
encore plus marquée pour les aînés 
et les personnes à mobilité réduite. 
Pour inciter les gens à marcher depuis 
leur arrêt, les bâtiments doivent être 
situés près des rues et bordés de voies 
piétonnières qui mènent à l’entrée.  
Le réseau routier devrait fournir le plus 
grand nombre possible d’options  
de trajets directs. La figure 29 montre 
un réseau de rues de quartier qui a 
été reconfiguré pour favoriser la marche 
plutôt que l’utilisation de la voiture. 

Le PTR 2041 comprend un certain 
nombre de mesures qui visent à 
augmenter considérablement le 
nombre de trajets effectués à la 
marche ou à vélo. Les investissements 
visant à favoriser le transport actif 
sont relativement peu importants 
comparativement à ceux octroyés pour 
le transport en commun rapide et 
les autoroutes, qui risquent d’entraîner 
plus de congestion ainsi que des 
répercussions négatives sur le plan de 
la santé et de la sécurité. Par exemple, 
un meilleur entretien en toute saison 
des trottoirs situés près des gares 
pourrait faire de la marche une option 
viable pour les passagers du transport 
en commun rapide qui vivent dans les 
environs, tout en leur évitant de défrayer 
des coûts de stationnement élevés. 

L’adoption d’une approche visant 
des rues complètes, où la priorité est 
accordée à la marche et au vélo dans 
la conception et l’exploitation des voies 
de circulation et des nouveaux corridors 
de transport en commun de surface, 
favorisera des modes de déplacement 
plus sains et sécuritaires. Les principes 
de rues complètes visent à assurer la 
sécurité des piétons, des cyclistes et des 
utilisateurs du transport en commun66. 
Parmi les mesures pouvant être 
instaurées notons le ralentissement de 
la circulation, des liaisons piétonnières 
sécuritaires et pratiques vers le transport 
en commun ainsi que l’amélioration des 
installations destinées aux cyclistes.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

82



Faciliter les déplacements à pied

Grâce à la construction d’un pont 
piétonnier entièrement couvert 
qui enjambe les 14 voies de 
l’autoroute 401, les piétons peuvent 
désormais circuler librement 
entre la gare GO de Pickering 
et le nouvel aménagement de 
bureaux au centre-ville.

NOUVEAU
RÉSEAU
ROUTIER

AFTERBEFORE

Figure 29 : Réseau routier avant et après un réaménagement axé sur la marche

Source : Adaptation du projet de reconfiguration de la correspondance à l’intersection Six Points de la Ville de Toronto.

Développer un réseau 
régional de voies cyclables

Parmi les nombreux obstacles qui se 
dressent pour le navettage à vélo dans 
la RGTH, notons le manque de voies 
cyclables sécuritaires, des réseaux 
cyclables fragmentés, des obstacles 
physiques comme des autoroutes et 
l’environnement bâti lui-même, dans 
bien des secteurs. Le développement 
de l’infrastructure réservée aux cyclistes 
peut faire tomber ces barrières et se 
faire à un coût relativement faible, tout 
en offrant un très intéressant rendement 
sur le capital investi. La stratégie 4 
recommande le développement d’un 
réseau régional de voies cyclables 
homogène, soit une combinaison de 
corridors régionaux et de trajets locaux 
destinés à faciliter le navettage à vélo. 

Le développement d’un réseau de 
navettage à vélo dans la RGTH appuie 
les objectifs de CycleON compris dans 
sa Stratégie ontarienne de promotion 
du vélo et son Plan d’action contre le 
changement climatique de l’Ontario.  
La province s’engage à favoriser la 
création de meilleurs réseaux cyclables, 
de plus d’installations destinées 
aux cyclistes dans les zones urbaines 
et de plus de stationnements pour 
vélos aux gares et près des édifices 
publics gouvernementaux. En vertu 
du Programme ontarien pour le 

réseau municipal de navettes à 
vélo qui a démarré en 2017-2018, 
la province fournit un financement 
direct aux municipalités provenant 
d’un programme de plafonnement 
et d’échange applicable au 
développement de l’infrastructure  
de navettage à vélo. 

L’objectif principal du réseau régional 
est de mettre à la disposition des 
navetteurs à vélo plus de pistes 
cyclables, plus de voies ou de sentiers 
cyclables séparés de la circulation 
sur les corridors très achalandés, 
particulièrement sur les trajets plus 
longs, qui franchissent des frontières 
municipales. Pour qu’il soit couronné 
de succès, un tel réseau devra être 
assujetti à des normes communes 
entre la province et les municipalités 
et faire l’objet d’un financement 
adéquat67. Le réseau régional de voies 
cyclables représente l’épine dorsale 
du réseau interconnecté de routes  
et d’installations. Le réseau :

• offrira à plus de gens une 
plus grande proximité aux 
installations cyclables;

• franchira les frontières municipales;

• reliera les gares de transport 
en commun, les centres de 
croissance urbaine et d’autres 
destinations régionales 
importantes (p. ex. les universités).

Une fois les travaux terminés,  
le réseau régional de voies  
cyclables présentera : 

• des voies cyclables pavées;

• des pistes cyclables ainsi  
que des voies ou des sentiers 
cyclables séparés, là où la vitesse 
et le volume de la circulation 
sont plus élevés68;

• une signalisation claire et 
cohérente dans tout le réseau;

• des routes directes aidant les 
utilisateurs à franchir  
des barrières physiques,  
par exemple des cours d’eau  
et les autoroutes de la série 400.

La figure 30 cible les principes clés 
sur lesquels se fonde le réseau 
régional de voies cyclables et la 
carte 9 illustre le réseau proposé.
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Figure 30 : Principes clés du réseau régional de voies cyclables

Franchit les frontières municipales.

Relie les centres de croissance urbaine.
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Assurer la gestion  
du stationnement dans  
le cadre de la planification 
de l’utilisation des terres
Le stationnement gratuit ou bon 
marché favorise l’utilisation de 
l’automobile, et ce, même lorsqu’il 
existe des options de rechange 
de qualité. Un nombre excessif de 
places de stationnement est souvent 
obligatoire en vertu des règlements  
de zonage, ce qui rend les nouveaux 
aménagements bien plus coûteux  
que nécessaire. Même si le Grand 
Projet recommandait une mise à jour 
des exigences en matière de 
stationnement, les progrès sont inégaux 
parmi les municipalités de la RGTH. 
Une approche globale fondée sur les 
pratiques exemplaires en matière de 
gestion du stationnement est plus que 
jamais nécessaire puisque les services 
sur demande et les véhicules 
autonomes devraient modifier la 
demande de stationnement hors et sur 
rue, et que la demande sera davantage 
orientée vers l’aménagement  
de zones de débarcadère où les 
véhicules déposeront ou feront monter  
des passagers.

Le processus de planification  
de l’utilisation des terres, s’il se 
fonde sur des plans secondaires, 
une réglementation de zonage  
et les nouvelles demandes de 
développement, peut réduire au 
maximum la demande de 
stationnement et favoriser 
l’aménagement de zones résidentielles 
et commerciales où la marche, le vélo  
et le transport en commun viennent  
en priorité. La stratégie 4 recommande 
certaines mesures pour assurer la 
gestion de l’offre et de la demande  
en stationnement dans le cadre du 
processus de planification de 
l’utilisation des terres. Les principes  
de la gestion de la demande en 
stationnement peuvent aussi 
s’appliquer aux gares de transport  
en commun, par exemple, en 
établissant le nombre maximal  
de places de stationnement 
aménagées aux nouvelles gares.

Le PTR 2041 est l’occasion de faire de la 
gestion du stationnement une priorité 
régionale et d’établir des normes,  
des lignes directrices et des prévisions 
de la demande en matière de 
stationnement, que les municipalités 

peuvent utiliser dans le cadre de la 
planification et de la réglementation  
du stationnement hors rue. Les normes 
et lignes directrices relatives au 
stationnement pourraient être 
coordonnées à l’échelle régionale, 
mais devront demeurer adaptées  
au contexte et aux caractéristiques 
des différents lieux. Des politiques 
devraient adapter le nombre de 
places de stationnement hors rue 
aux visées d’expansion du transport 
en commun, appuyer d’autres 
modes de transport que la voiture, 
reconnaître la nécessité de zones de 
déchargement et de débarcadère 
pour les marchandises et les 
passagers et favoriser des innovations, 
notamment dans le domaine du 
partage de véhicules et de la tarification 
modulable du stationnement. 

Les approches pouvant être 
rapidement concrétisées dans  
la région comprennent entre autres 
le stationnement partagé, 
le fractionnement du stationnement 
pour les logements collectifs, une 
meilleure offre de stationnement 
pour vélos ainsi que des places  
de stationnement avantageusement 
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Les gens de Hamilton 
enfourchent leurs vélos
La mise en œuvre du plan directeur 
pour les cyclistes de la ville de 
Hamilton s’est effectuée sur plusieurs 
fronts. Parmi les réalisations 
découlant de ce plan, notons la voie 
cyclable de 3 km de Cannon Street 
ouverte au public en 2014 ainsi que 
le programme de vélopartage de 
Hamilton qui met à la disposition de 
la population 825 vélos répartis dans 
130 stations d’accueil dans la ville.

situées pour le partage de véhicule, 
les véhicules électriques et les 
covoitureurs. Bon nombre de ces 
initiatives appuient le Plan de croissance 
en matière de densification et 
d’aménagement des secteurs de gares 
de transport en commun majeurs. 
D’autres stratégies fondées sur des 
approches innovatrices de conception 
des stationnements pourraient avoir 
des incidences environnementales, 
notamment la réduction des îlots de 
chaleur, une meilleure gestion des eaux 
de ruissellement et une moins grande 
utilisation de sel de déglaçage.

Encourager les élèves à se 
rendre à l’école à pied ou à vélo 
Les trajets effectués vers les écoles 
comptent pour 20 % du total de 
déplacements des résidents de la 
RGTH lors de la période de pointe  
du matin. Depuis 1986, la proportion 
d’étudiants reconduits ou conduisant 
eux-mêmes jusqu’à leur école a plus 
que doublé, alors que le transport actif 
a connu un déclin constant, ce qui 
contribue à l’augmentation du volume 
de la circulation routière et à la 
diminution de l’activité physique69.  
Le gouvernement et les organismes 
communautaires tentent de renverser 
cette tendance au moyen du 
programme Planification du transport 
scolaire – aller-retour actif et sécuritaire 
pour l’école, à des campagnes 
régionales coordonnées, à la 
recherche, à la sensibilisation,  
à des programmes de formation et  
à des améliorations aux installations.

En plus de viser l’amélioration de 
l’environnement bâti pour favoriser 

la marche ou le vélo et de poursuivre 
le développement du réseau régional 
de voies cyclables, la stratégie 4 
présente des mesures précises à 
prendre pour promouvoir le transport 
actif et durable vers les écoles, et ainsi 
élever à 60 % la proportion de 
déplacements effectués à la marche ou 
à vélo. L’atteinte de cet objectif aura 
des effets positifs sur la santé publique, 
la sécurité et l’environnement, et fera 
des enfants d’aujourd’hui les adultes 
marcheurs, cyclistes et utilisateurs du 
transport en commun de demain.

Évaluer la nécessité d’établir 
une déclaration sur la 
politique de planification  
des transports
Le PTR 2041 ainsi que les décisions 
prises à l’échelon municipal doivent 
être cohérents avec la Déclaration  
de principes provinciale (DPP) et se 
conformer au Plan de croissance de la 
province. Cette exigence garantit que 
les investissements majeurs réalisés 
dans le transport en commun et les 
nouveaux lotissements appuient la 
vision de croissance de la province. 
Toutefois, les municipalités ne sont pas 
tenues d’harmoniser leurs plans de 
transport avec le PTR 2041. Bien que la 
collaboration ait donné lieu à certains 
progrès, les décisions prises par la 
province, les municipalités et les 
promoteurs quant au transport et à 
l’utilisation des terres doivent être 
coordonnées afin de concrétiser 
pleinement la vision de croissance 
pour la RGTH. 

La Loi de 2006 sur Metrolinx permet au 
ministère des Transports d’établir une 

60% des enfants se rendent à 
l’école à pied ou en vélo

Le PTR 2041 vise 
à ce que

déclaration de principe provinciale  
en matière de transport (DPPT) qui 
présenterait des orientations plus 
précises que le Plan de croissance.  
Une DPPT pourrait appuyer la mise en 
œuvre du PTR en incluant des détails 
additionnels visant l’intégration, dans 
les plans directeurs en transport des 
municipalités, d’orientations touchant le 
stationnement, la conception de rues, 
l’accès aux gares, la planification des 
services de transport en commun et le 
développement des centres de mobilité. 
Ainsi, le transport et l’utilisation des terres 
seraient mieux harmonisés dans la 
région et cadreraient avec les objectifs 
de la DPP et du Plan de croissance.

Vision, objectifs, stratégies et mesures prioritaires

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

85



Mesures prioritaires relativement à la stratégie 4

4. 1

Élaborer une approche et un 
cadre pour Metrolinx en vue 
d’examiner les plans secondaires 
et de contribuer à leur élaboration. 
Il doit en être de même pour les 
plans de développement financés 
par le secteur public, ainsi que pour 
les applications de planification 
à grande échelle (p. ex., aux gares 
GO), le tout dans le but d'assurer la 
conformité au PTR 2041.

4. 2

Faire des investissements pour 
des projets de transport en 
commun subordonnés à ce que la 
planification axée sur les transports 
en commun soit en place.

4. 3

Mettre l’accent sur le 
développement de centres de 
mobilité et de zones de grande 
gare de transport en commun  
le long de corridors de priorité 
au transport en commun définis 
au Plan de croissance :
• Coordonner la création de plans 

d'aménagement de gares qui 
appuient l'utilisation des terres 
désirée et les investissements  
en transport en commun.

• Regrouper systématiquement 
les établissements et les 
installations faisant l'objet de 
financement public près des 
stations/gares dans les corridors 
de priorité au transport en 
commun et le long des lignes 
de métro.

• Très tôt dans la planification 
de projets de transport 
en commun rapide, 
intégrer le développement 
conjoint et les calendriers 

d’approvisionnement, par 
l’entremise de nouveaux 
partenariats entre le secteur 
public et le secteur privé.

• Mettre à jour les Directives 
pour les centres de mobilité, 
en vue de relever les nouveaux 
défis et profiter des occasions 
d’intégrer l’utilisation des terres 
et le transport, en plus d’utiliser 
de nouveaux moyens et de 
nouvelles lignes directrices pour 
planifier les centres de mobilité.

• Rénover le réseau des centres 
de mobilité afin de tenir compte 
du réseau de transport en 
commun rapide et fréquent, 
du Plan de croissance, des 
plans municipaux, ainsi que des 
prévisions pour 2041 en ce qui 
concerne la population, l’emploi 
et le nombre de passagers du 
transport en commun.

4. 4

Évaluer les facteurs incitatifs et 
dissuasifs financiers et stratégiques 
afin de favoriser le développement 
de projets liés au transport en 
commun. Collaborer à la mise  
en place et au développement 
de mesures régionales adaptées 
à leur emplacement. Trouver des 
outils favorisant un développement 
qui contribuera à la gestion de la 
croissance et à la réalisation des 
objectifs en matière de transport.

4. 5

Planifier et concevoir des 
communautés en pensant 
au développement et à 
l’aménagement de sites et 
d’emprises publiques en vue de 
favoriser un changement dans 
les habitudes de déplacement, au 

maximum de ce qui peut être 
réalisé, en tenant compte des divers 
niveaux d’utilisateurs du transport 
en Ontario :

• Développer des normes 
régionales pour les autoroutes, 
les passages supérieurs,  
les routes et les rues, de 
manière à toujours tenir 
compte des divers niveaux 
d’utilisateurs du transport.

• Élaborer des critères 
d’investissements conjoints 
pour les installations de voies 
cyclables, lesquels mettent 
l'accent sur le potentiel de ce 
sport et les possibilités de créer 
des liens avec d’autres moyens 
de déplacement, conformément 
aux plans régionaux et locaux.

• Adopter une approche « rues 
complètes » lors de l'exécution 
des investissements en 
infrastructures de transport 
en commun, en intégrant des 
installations d'accès piétonnier 
et cycliste aux gares/stations  
de transport en commun.

• Développer et promouvoir le 
vélopartage dans les endroits 
où il est possible de répondre 
à une demande et d’accroître 
l’utilisation du vélo.

4. 6

Élaborer et mettre en œuvre  
un réseau cyclable régional  
(voir la carte 9), de manière à créer 
de nouvelles installations sur route 
et hors route qui relient les zones 
ayant un fort potentiel pour le vélo 
comme moyen de transport vers 
les gares de transport en commun 
rapide, ce qui aiderait ceux  
qui se rendent au travail en vélo 
à franchir les frontières et les 
obstacles physiques.
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4. 7

Intégrer la GDT dans la 
planification et le développement 
de l'utilisation des terres :
• Utiliser les plans de 

GDT dans le cadre du 
processus d'approbation 
du développement afin 
d'assurer que la conception 
et l'exploitation des grands 
ensembles résidentiels, 
commerciaux et institutionnels 
tiennent compte des divers 
niveaux d'utilisateurs du 
transport et qu'ils fassent l'objet 
de plans de mise en œuvre  
à long terme réalistes.

• Élaborer des normes et des 
lignes directrices régionales  
en matière de GDT.

• Tirer parti du processus 
d'approbation du 
développement pour générer 
du financement dédié aux 
programmes de GDT.

4. 8

Repenser l'avenir du stationnement :
• Coordonner le développement 

d’une politique à l’échelle 
régionale qui :

 › fournit des lignes directrices 
et encourage les pratiques 
exemplaires en gestion  
de stationnement;

 › détermine des objectifs 
communs pour la gestion  
du stationnement sur rue  
et hors rue, particulièrement 
près des gares/stations  
de transport en commun;

 › soutien l’utilisation des terres 
et établit des objectifs  
en matière de transport;

 › sait reconnaître la diversité 
des contextes dans la RGTH : 
urbains, suburbains et ruraux; 

 › tient compte des véhicules 
autonomes et des services  
de mobilité partagée;

 › comporte des  
caractéristiques écologiques; 

 › peut servir d’appui  
pour l’élaboration  
de politiques locales;

 › comprend un volet de 
sensibilisation du public  
et démontre les avantages 
des nouvelles pratiques  
de stationnement.

• Coordonner les besoins en 
stationnement selon l’expansion 
de l’infrastructure et des services 
de transport en commun (p. ex., 
établir la modification des 
règlements qui s’appliquent 
aux zones de gares de transport 
en commun comme condition 
d'approbation pour permettre 
à ces gares d’atteindre les cibles 
locales d’utilisation).  
Les normes de zonage doivent 
être revues dans la perspective 
d’un assouplissement  
des exigences minimales  
en matière de stationnement, 
particulièrement dans les 
quartiers favorables au  
transport en commun.

• Adopter une approche à 
l’échelle de la région pour  
la gestion du stationnement 
dans une perspective de 
mobilité partagée et de 
véhicules autonomes. 

• Étudier et publier régulièrement 
les données existantes et  
les tendances émergentes  
en ce qui concerne le 
stationnement pour en améliorer 
la planification et la gestion.

4. 9

Établir une coordination avec les 
ministères, les conseils scolaires, les 
municipalités, les fournisseurs de 

services, les agences de santé 
publique, les organismes non 
gouvernementaux et d'autres 
intervenants en vue d’établir des 
programmes de transport scolaire 
et des solutions de services depuis 
la maternelle jusqu’à la 12e année 
qui encouragent les futures 
générations de piétons  
et de cyclistes :
• Continuer de faire progresser 

le transport scolaire actif et 
durable, par l’entremise de la 
coordination régionale et de la 
mise en place d’un programme 
de transport scolaire. Adopter 
des approches distinctes pour 
chaque endroit, de manière 
à ce que les solutions de 
déplacement à pied, à vélo  
et dans le transport en commun 
soient taillées sur mesure pour 
chaque communauté;

• Augmenter les ressources et la 
capacité actuelles afin de faire 
progresser le transport scolaire 
actif et durable dans la RGTH,  
y compris pour les étudiants  
du secondaire.

• Élaborer des politiques,  
des plans et des normes qui 
accordent la priorité au transport 
actif et durable chez les enfants 
et les adolescents dans  
les zones scolaires et dans  
la communauté en général  
(p. ex., aux installations 
récréatives et culturelles). 

4. 10

Évaluer le besoin d'établir une 
déclaration sur la politique de 
planification des transports et une 
réglementation relative aux plans 
directeurs en matière de transport, 
comme énoncé à la Loi de 2006 sur 
Metrolinx, pour appuyer la mise en 
œuvre du PTR 2041.
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STRATÉGIE 5 :

Se préparer à un avenir incertain

Il n’est pas suffisant que Metrolinx et 
ses partenaires achèvent les projets 
de transport en commun régional en 
cours, relient davantage de régions 
à l’aide du transport en commun 
rapide fréquent, optimisent le 
réseau de transport et intègrent le 
transport et l’utilisation des terres  
et du transport dans la RGTH.  
Nous devons également nous 
préparer à un avenir incertain.

Comme l'exercice de prévoir ce qui 
arrivera dans les décennies à venir 
n'est pas une science exacte,  
de multiples possibilités futures  
ont été considérées dans le cadre 
de l'élaboration du PTR 2041.  
Le plan met l'accent sur des stratégies 
d'adaptation qui permettent 
d'apporter des modifications 
relativement aux répercussions  
des technologies perturbatrices.

Se préparer aux nouveaux 
modèles d’affaires et aux 
nouvelles technologies
Les perturbations se font déjà sentir. 
À l'image des répercussions 
urbaines découlant de l'arrivée de 
l'automobile au vingtième siècle,  
au vingt et unième siècle, ce sont les 

nouvelles technologies de transport  
et les nouveaux modèles d'affaires  
qui transforment les zones urbaines.  
Déjà, l’autopartage et le covoiturage 
brouillent la ligne entre le transport 
public et privé. Les municipalités ont  
la possibilité de réglementer les 
entreprises de transport privées; 
cependant, une approche à l'échelle  
de la RGTH pourrait tenir compte 
des trajets traversant les frontières  
et pourrait permettre d’offrir aux 
passagers une expérience plus fluide. 

En outre, des avancées en matière 
d’automatisation et de robotique 
permettront de concrétiser le concept 
de véhicules autonomes, y compris  
les véhicules destinés à la mobilité 
partagée. Bien qu’il y ait encore  
des incertitudes concernant la 
vitesse à laquelle cette technologie 
sera adoptée, on s’attend à ce que 
les véhicules autonomes changent 
considérablement la manière dont  
se déplacent les gens et les biens  
et aient une influence sur les réseaux  
de transport et d’utilisation des terres.70 
L’Ontario a lancé un projet pilote qui 
permet la mise à l’essaide véhicules 
autonomes sur les routes dans certaines 
conditions et auquel le taux de 
participation ne cesse d’augmenter. 

De nouveaux réseaux de mobilité 
offrent des données précises qui 
peuvent être employées pour planifier 
et employer des manières de mieux 
répondre aux besoins des passagers. 
Il existe toutefois des enjeux connexes 
liés à la confidentialité des données; 
ces enjeux deviennent de plus en plus 
importants à mesure que croît le rôle 
du secteur privé en matière de collecte 
de données relatives au transport.

La stratégie 5 aborde la nécessité que 
tous les ordres de gouvernement 
collaborent pour protéger l’intérêt 
public tout en favorisant l’innovation 
et les partenariats pouvant créer de 
nouveaux services ou améliorer les 
services actuels pour les passagers.
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Se préparer à un 
changement rapide

Nous vivons dans une ère 
d'incertitudes économiques, 
politiques et environnementales,  
de transformations générationnelles 
et d'avancées technologies rapides 
qui mettront les gouvernements  
au défi, et dans certains cas, 
menaceront le réseau de transport. 
Par exemple, nombreux sont les 
nouveaux systèmes de paiement  
et les nouvelles technologies  
de transport qui dépendent de 
la connexion à Internet, ce qui pose 
une vulnérabilité aux cyberattaques 
et aux pannes d'électricité.  
Les réseaux de transport doivent 
donc faire preuve de flexibilité, 
d'adaptabilité, et de résilience,  
et ils doivent être sécuritaires. 
 En surmontant ces difficultés et en 
tirant parti des possibilités associées 
aux nouvelles technologies, il est 
possible d'améliorer le rendement 
du réseau de transport. Le PTR 2041 
fait la promotion d'approches 
régionales qui aideront la RGTH à se 
préparer aux changements rapides.

Établir une résilience 
relative aux changements 
climatiques 

Comme indiqué dans le chapitre 2, 
la RGTH subit déjà les effets du 
changement climatique. Les spécialistes 
prévoient que la région connaîtra 
des températures plus élevées,  
des épisodes de pluviosité plus 
intenses et des tempêtes plus 
violentes et plus fréquentes à 
l’avenir. Une région bien desservie 
par des moyens de transport de 
rechange sera plus résiliente face 
aux perturbations du transport 
causées par des conditions 
climatiques extrêmes. Un réseau  
de transport résilient face au 
changement climatique offre aux 
passagers diverses options pour 
arriver à leur destination en toute 
sécurité et protège les importants 
actifs en transport. La Stratégie 
d’adaptation au changement 
climatique de Metrolinx donne  
un aperçu des principales mesures 
pour se préparer pour les conditions 
météorologiques extrêmes, comme 
la réalisation d'évaluations détaillées 
de la vulnérabilité et les risques, 
l'élaboration d'un Plan de 
préparation pour l'été en vue de 
températures élevées, et l'évaluation 
des risques d'inondation sur les 
lignes ferroviaires. La stratégie 5 
prend des mesures pour augmenter 
la résilience du réseau de transport 
régional en tenant compte de 
conditions météorologiques 
extrêmes futures dans le cadre  
de la conception, en modernisant 
l'infrastructure afin de résister aux 
effets du changement climatique  
et d'événements météorologiques 
extrêmes, et en élaborant des 
politiques et des protocoles 
d'intervention en cas d'événements 
météorologiques extrêmes.

Viser la durabilité 
environnementale

Un réseau de transport régional 
durable est conçu pour 
réduire notre dépendance 
aux combustibles fossiles et 
minimiser la pollution auditive 
et atmosphérique. Un tel 
réseau maximise l’utilisation 
d’innovations technologiques 
et de matériaux durables pour 
augmenter la durabilité et l’efficacité, 
tout en réduisant les déchets.

Rapport final du groupe de 
consultation des résidents portant 
sur le Plan de transport régional 
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Réduction des émissions  
de gaz à effet de serre

Comme indiqué dans le chapitre 2,  
le transport est la source la plus 
importante d’émissions de gaz  
à effet de serre en Ontario (33 %  
des émissions totales en 2015). 
Trois stratégies simultanées seront 
nécessaires pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre :

• Favoriser le passage de la voiture 
au transport en commun et réduire 
la demande de déplacements 
en automobile à l'aide de 
modifications de l'utilisation 
des terres, d'améliorations des 
services de transport en commun 
et de la conception des rues,  
de nouveaux programmes  
de GDT et de la réduction des 
obstacles à la marche, au cyclisme 
et au transport en commun;

• Encourager des comportements 
de conduite écosensibles et 
améliorer l’efficacité énergétique 
des véhicules.

• Réduire le contenu en carbone 
des carburants en remplaçant 
l’essence et le gazole par des 
carburants de rechange contenant 
moins de carbone, comme les 
biocarburants, l’hydrogène ou  
les sources d’électricité faibles  
en carbone.

De nombreuses mesures qui 
diminuent les émissions de gaz à effet 
de serre diminuent également les 

émissions d'autres polluants 
provenant de véhicules qui sont liés 
aux troubles respiratoires chroniques, 
aux maladies cardiovasculaires et  
au cancer du poumon. Le passage  
de l'utilisation de la voiture à la marche 
et au vélo, notamment pour les 
déplacements du premier et du 
dernier kilomètre, présente des 
avantages sur le plan météorologique 
et aide à diminuer la pollution 
atmosphérique et à améliorer la santé 
de la population. 

Afin d'atteindre l'objectif ambitieux  
de la province, soit la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 
80 % par rapport aux niveaux de 1990 
d’ici 205071, la RGTH doit mettre  
en place une stratégie audacieuse  
en matière de transport, sobre en 
carbone, et assurer une collaboration 
accrue à tous les ordres de 
gouvernement. Entre autres, les 
sociétés de transport de la région 
peuvent réduire les émissions en 
employant des véhicules à faibles 
émissions de carbone, comme les 
autobus électriques. La Stratégie en 
matière de durabilité de Metrolinx 
précise de quelle façon l'organisation 
soutiendra le Plan d’action contre le 
changement climatique de l’Ontario 
(2016-2020) en devenant plus résiliente, 
en réduisant la consommation 
d'énergie, en intégrant la durabilité 
dans les chaînes d'approvisionnement, 
en minimisant les répercussions sur 
les écosystèmes et en augmentant  
les avantages pour la communauté.

La Ville de Toronto profite du 
pouvoir des données massives

En 2015, la division des services  
du transport de la Ville de Toronto 
a créé la Big Data Innovation 
Team, dont la mission est de 
tirer parti des nouvelles données 
massives relatives au transport et 
des données existantes de la Ville 
afin de mieux comprendre les 
enjeux concernant le transport 
pour tous les modes de transport. 
L'équipe utilise les pratiques 
modernes en matière de science 
des données pour analyser  
les données sur les transports  
et évaluer les répercussions  
des politiques de la Ville;  
par ailleurs, l'équipe travaille  
en collaboration avec les 
universités, les chercheurs  
et le milieu technologique de 
Toronto pour faire avancer son 
programme. L'équipe a mis 
en place un programme de 
surveillance et d'évaluation pour 
le projet pilote de King Street  
qui utilise des données 
provenant de capteurs pour 
assurer un suivi régulier du 
rendement du projet en tenant 
compte d'une multitude de 
paramètres multimodaux.
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Utiliser les mégadonnées 
pour améliorer les services 
et les infrastructures 

« Données massives » est le terme 
employé pour parler du très grand 
volume de données structurées  
et non structurées recueillies par  
les entreprises et les établissements 
à l’heure actuelle — un volume  
de données si élevé que les outils 
classiques peinent à les traiter.  
Au fur et à mesure que le réseau  
de transport de la RGTH s’agrandit 
et change, de plus en plus  
de données sont recueillies sur  
le transport des marchandises et les 
déplacements de véhicules et de 
passagers. Toutefois, ces données 
sont recueillies par un grand 
nombre de sociétés, d'entreprises et 
de fournisseurs de mobilité distincts. 
Alors que les données de transport 
étaient auparavant recueillies par  
le secteur public, le rôle des 
entreprises privées, comme les 
entreprises de mobilité et les 
fournisseurs de service cellulaire, 
évolue. Les données massives 
représentent des occasions 
d’élaborer et de suivre de nouvelles 
mesures liées aux objectifs 
stratégiques en matière de transport 
régional. Toutefois, en raison  
de l’augmentation du nombre et 
du type de collecteurs de données, 
les planificateurs de transport sont 
plus à risque de ne pas avoir accès 
aux données adéquates au bon 
moment. Une augmentation de la 
coopération entre les secteurs privé 
et public peut régler ce problème.

Il existe une longue tradition  
de collaboration entre les instances 
gouvernementales et les sociétés  
de transport dans la RGTH  
en ce qui concerne la collecte de 
données; mentionnons notamment 
le Sondage pour le système de 
transports de demain, réalisé 
tous les cinq ans. La stratégie 5 
recommande l'élaboration d'une 
stratégie de données massives 
régionale pour tous les modes de 
transport. En déterminant, collectant 

et partageant des données 
pertinentes, les sociétés peuvent 
mieux cibler les ressources 
nécessaires, utiliser les infrastructures 
de façon plus efficace et améliorer 
les services aux passagers.  
Ces étapes doivent accorder la 
priorité à la sécurité des données  
et la protection de la vie privée.
 

Tirer profit de l’innovation

Dans la RGTH et partout dans  
le monde, le secteur privé offre de 
plus en plus de services novateurs 
qui peuvent compléter les services 
de transport en commun actuels. 
Les nouveaux services de mobilité 
ne remplaceront pas les réseaux 
de transport en commun fréquent 
et de haute capacité; cependant, 
les partenariats stratégiques 
représentent des occasions  
de créer des services permettant 
d'augmenter le nombre de 
passagers et l'efficacité tout  
en conservant les engagements 
en matière de valeur et de 
transparence. Les sociétés de 
transport partout dans le monde 
constatent qu’une nouvelle 
approche créative et ouverte 
de partenariat avec des tiers et 
d’approvisionnement des services 
est nécessaire pour combler les 
lacunes entre les pratiques actuelles 
et le potentiel prévu en ce qui 
concerne la mobilité sur demande. 

Pour tirer profit des innovations 
provenant des nouvelles entreprises 
de mobilité, les gouvernements 
doivent éliminer les obstacles, 
offrir une flexibilité en matière 
d’approvisionnement et élaborer 
des processus qui peuvent s’adapter 
rapidement aux nouvelles occasions 
et aux conditions changeantes.  
Il est essentiel que le secteur public 
expérimente et transmette les leçons 
apprises. La stratégie 5 définit 
comment les partenariats visant 
l’innovation peuvent être employés 
pour adopter de nouveaux services, 
outils et modèles d’affaires.
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Mesures prioritaires relativement à la stratégie 5

5. 1

Élaborer un cadre régional pour  
les services de mobilité partagés  
et sur demande :
• Collaborer pour harmoniser  

les politiques à l'échelle locale  
et élaborer des politiques  
et des directives régionales 
favorisant l'innovation tout  
en répondant aux besoins  
des résidents de la RGTH.

• Mettre à l’essai et évaluer  
de manière proactive les 
nouveaux services et les 
nouvelles technologies (p. ex.,  
le transport microcollectif,  
ainsi que la mobilité sur 
demande et partagée)  
au sein des marchés émergents 
où le transport en commun 
conventionnel et le transport 
actif ne répondent pas à  
la demande.

• Coordonner et établir des 
partenariats qui complètent 
les services de transport en 
commun actuels et prévus.

5. 2

Élaborer un plan à l’échelle 
régionale relatif à la mobilité 
autonome :
• Planifier et préparer l'arrivée 

des véhicules connectés  
et autonomes, notamment  
par l'examen des instruments 
stratégiques et de 
réglementation qui pourraient 
être nécessaires pour atteindre 
les objectifs de transport (p. ex., 
la sécurité routière, la gestion  
de la congestion, l'efficacité  
du transport des marchandises).

• Mettre à jour les normes de 
transport et de construction pour 
préparer l’arrivée des véhicules 
autonomes (p. ex.,normes en 
matière de stationnement et  
de zones de livraison).

5. 3

Collaborer à l’échelle régionale 
pour augmenter la résilience 
du réseau de transport aux 
changements climatiques :
• Planifier et construire un réseau 

de transport qui continue à 
être exploité lors d’événements 
météorologiques extrêmes 
qui accompagneront les 
changements climatiques.

• Concevoir de nouvelles 
infrastructures et renforcer 
les infrastructures existantes 
pour résister aux conditions 
météorologiques extrêmes.

• Garantir que la gestion des 
infrastructures actuelle et que 
la conception et la construction 
des infrastructures futures soient 
résilientes au climat;

• Adopter et coordonner des 
politiques et des procédures, 
chez tous les intervenants  
du secteur des transports  
(p. ex., les sociétés de gestion 
des routes, de transport en 
commun et de gestion des 
urgences), permettant de 
réagir en cas d’événements 
météorologiques extrêmes.

5. 4

Collaborer à l'échelle régionale 
pour assurer la préparation  
du réseau de transport en matière 
de sûreté, de sécurité et d'urgence :
• Élaborer et mettre à jour les 

plans d'intervention en cas 
d'urgence afin de minimiser 
les effets d'événements 
météorologiques extrêmes, 
d'incidents de sécurité, de 
pannes d'électricité, de pannes 
de réseau, de cyberattaques et 
d'autres menaces posées aux .

• Améliorer la cybersécurité, les 
systèmes de secours et les plans 

de résilience afin de  
prévenir et de minimiser les 
perturbations de service et 
les violations de données.

• Réaliser de façon régulière 
des exercices d'urgence, 
avec la participation de la 
communauté, afin de former 
le personnel, mettre à l'essai 
l'infrastructure et évaluer  
les protocoles d'urgence.

5. 5

Se préparer proactivement à  
un avenir offrant des options  
de mobilité sobres en carbone :
• Conjuguer les initiatives 

régionales et locales visant 
à diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre avec les 
initiatives fédérales, provinciales 
et internationales pour atteindre 
les objectifs de l’Accord de Paris 
et l’objectif de l’Ontario visant 
à réduire les émissions de GES 
de 80 % sous le niveau de 1990 
d’ici à 2050.

• Continuer à soutenir le 
développement compact et 
mixte, les rues complètes et les 
autres mesures visant à réduire 
la distance des déplacements 
en véhicule motorisé.

• Déployer des infrastructures 
pour soutenir l’utilisation de 
véhicules électriques au sein  
des réseaux de transport publics  
et privés de la région.

• Investir dans la transition vers 
des flottes de véhicules sobres 
en carbone dans le secteur 
privé et public, y compris  
les véhicules de transport  
en commun et les camions.

• Collaborer davantage au 
sein des gouvernements 
pour améliorer l’efficacité du 
carburant et la disponibilité des 
carburants faibles en carbone.
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Mesures prioritaires relativement à la stratégie 5

5. 6

Élaborer une stratégie de 
données massives sur le 
transport à l'échelle régionale :
• Créer un portail de données 

massives pour le transport 
régional, offrant ainsi la 
possibilité de récolter, 
de gérer et de consigner 
des données de manière 
uniforme et transparente.

• Établir des normes régionales 
en matière de sources  
de données, de formatage, 
de confidentialité, de 
sécurité, de propriété et  
de production de rapports.

• Définir et acquérir de 
nouvelles données sur tous 
les modes de transport  
pour la planification  
et l’exploitation (p. ex., 
données sur la circulation  
en production participative).

• Aller de l’avant avec 
la coordination et la 
normalisation des prévisions, 

 › Mettre à l’essai les 
nouvelles idées, les 
nouveaux produits et  
les nouvelles approches, 
et minimiser les risques 
connexes.

 › Étudier des options de 
financements novatrices,  
y compris les prêts et  
les garanties de prêt.

des modèles et des 
méthodologies d’analyses  
de rentabilité en transport afin de 
soutenir le processus de prise de 
décision et les évaluations.

5. 7

Élaborer une stratégie axée sur 
l'innovation en mobilité pour : 
• Stimuler l’innovation liée  

aux nouveaux services, outils 
et modèles d’affaires. 

• Élaborer des approches 
fondées sur les résultats au-
delà de l’approvisionnement 
et des partenariats 
conventionnels :

 › Cibler les entreprises 
offrant des produits et 
services novateurs pouvant 
profiter aux voyageurs  
ou améliorer l’exploitation,  
et tirer profit de celles-ci.

 › Éliminer les obstacles  
aux partenariats (p. ex.,  
la réglementation 
d’approvisionnement  
trop stricte).
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Comment le 
Plan de transport  
régional pour 
2014 fera-t-il 
bouger les choses? 

Les stratégies et les mesures 
prioritaires énoncées dans ce 
chapitre constituent la base pour 
mettre en œuvre la vision et 
atteindre les objectifs du PTR 2041. 
Mais qu'arrivera-t-il si ces projets, 
ces programmes et ces politiques 
ne sont pas mis en œuvre?  
À mesure que la population et les 
perspectives d’emploi augmentent, 
la demande de déplacement 
s’accroîtra, exerçant ainsi de la 
pression sur un réseau de transport 
surchargé. En l'absence d'initiatives 
visant à attirer de nouveaux 
passagers de transport en commun, 
la congestion ne fera qu'augmenter. 

Qu’est-ce que le PTR 2041 
permettra de réaliser si on le met 
en œuvre? Pour répondre à cette 
question, Metrolinx a comparé les 
trois scénarios suivants :

• L’année 2011 comme référence.

• Une option de mise en œuvre 
minimale pour 2041 pour 
laquelle seuls les projets  
en cours de construction  
seront achevés.

• La mise en œuvre complète  
du PTR 2041.

La mise en œuvre complète du 
PTR 2041 augmenterait de plus  
de 25 fois la longueur du réseau  
de transport en commun rapide  
et fréquent, amènerait la création 
d’un réseau régional de voies 
cyclables qui serait deux fois  
plus long que les pistes cyclables 
réservées actuelles, et ajouterait 
 plus de 1 000 kilomètres de voies 
réservées aux VMO sur les 
autoroutes de la région.

Comme l'illustre la figure 31, le PTR 
2041 offre d'importants avantages 
aux résidents de la RGTH. Il 
apportera le service de transport en 
commun rapide et fréquent plus 
près de plus de plus de gens et il 
augmentera considérablement 

l'accès aux centres d'emploi et aux 
autres services dont dépendent 
les gens. La mise en œuvre 
complète du PTR 2041 offrira  
au résident moyen de la RGTH  
un accès à 320 000 emplois de plus 
moyennant un déplacement de 
moins d’une heure en transport  
en commun. Le pourcentage de 
personnes qui habitent à distance 
de marche du transport en commun 
rapide et fréquent sera multiplié par 
quatre et le pourcentage d’emplois 
à distance de marche du transport 
en commun rapide et fréquent sera 
plus que doublé (voir la figure 32).

Comme l'illustrent les figures 33  
et 34, la mise en œuvre du PTR 2041 
fera croître l'utilisation du transport 
en commun au sein de tous les 
marchés de déplacement.  
Cela donnera lieu à 700 000 
déplacements supplémentaires  
en transport en commun durant  
les heures de pointe en semaine 
dans la RGTH, ce qui constitue une 
augmentation de 55 % par rapport  
à 2011. L'augmentation varie de 
39 % à Toronto, où le transport en 
commun est déjà populaire, à 144 % 
entre les municipalités de la RGTH  
à l'extérieur de Toronto, où le 
potentiel de croissance du nombre 
de passagers est plus élevé.

Les services de transport en 
commun tireront parti de la 
croissance de la population et  
des centres d'emplois; par exemple, 
la part modale du transport en 
commun augmentera de façon 
importante dans les centres de 
croissance urbaine.

La mise en œuvre complète du PTR 
2041 permettra de réduire de façon 
considérable les temps de trajet 
moyens, et ce, en dépit de 
l'augmentation de la population 
(figure 35). Dans le cadre du 
scénario « minimum », les temps  
de trajet en transport en commun 
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Figure 31 : Livrables et résultats proposés du PTR 2041

I Comprend le service ferroviaire GO toutes les 15 minutes, le métro, le SAR, le TLR, le service de priorité aux autobus, Ie service 
de priorité aux tramways et les corridors du service régional d’autobus express fréquent.
II Les km de voies tiennent compte de la longueur de la route et du nombre de voies dans chaque direction.
III Une « distance de marche » correspond à 400 m du service de priorité aux autobus, du TLR et du SAR, et à 800 m du métro et 
du service de train régional fréquent.
IV Représente les déplacements effectués de 6 h 45 à 8 h 45.
VReprésente les déplacements durant les périodes de pointe du matin et de l'après-midi (de 6 h à 9 h; de 15 h à 17 h).
VI Représente les déplacements effectués durant la période de pointe du matin.

SCÉNARIO DE 
BASE, 2011 MINIMUM PTR 2041

Parcours de transport en 
commun rapide et fréquent

La longueur du réseau de transport en commun rapide et 
fréquent sera multipliée par plus de 25. 68 km 156 km 1 860 kmI +1 790 km

Voies cyclables 
La longueur du réseau régional de voies cyclables 
doublera. 990 km 990 km 2 000 km +1 010 km

Voies réservées aux 
VMO / VMO-ASTII

La longueur totale des voies réservées aux VMO/VMO-AST 
augmentera de plus de 1 000 km de voies.

73 km 
de voies

110 km 
de voies

1 130 km 
de voies

+1 057 km 
de voies

Nombre de personnes 
à proximité du transport 
en communIII

Le pourcentage de personnes vivant à distance de marche du 
transport en commun rapide et fréquent sera quadruplé. 9 % 11 % 38 % 4,0 x

Nombre d’emplois 
à proximité du transport 
en communIII

Le pourcentage d’emplois se situant à distance de marche 
du transport en commun rapide et fréquent doublera. 21 % 21 % 49 % 2,3 x

Emplois accessibles moyennant 
un trajet de 60 minutes en 
transport en communIV 

En moyenne, les résidents de la RGTH auront accès à 320 000 
emplois supplémentaires moyennant un trajet de 60 minutes 
en transport en commun.

740 000 620 000 1 060 000 +320 000

Pourcentage d’emplois dans la 
RGTH, accessibles moyennant un 
trajet de 60 minutes en transport 
en commun

En moyenne, le pourcentage d’emplois accessibles aux résidents de la RGTH 
moyennant un trajet de 60 minutes en transport en commun demeurera 
stable; il sera toutefois 7 % plus élevé que dans le scénario minimum.

22 % 13 % 22 % stable

Déplacements en 
transport en communV

Il y aura environ 700 000 déplacements supplémentaires par 
jour en transport en commun durant les périodes de pointe.

1,2
million

1,6
million

1,9
million

+700 000

Part modale du 
transport en communV

La part du transport en commun augmentera légèrement; 
cependant, elle chuterait de 2 % dans le scénario minimum. 14,2% 12,3% 14,7% +0,5%

Déplacements en 
transport actifV

Le nombre de déplacements à pied et en vélo doublera 
durant la période de pointe du matin. 740 000 1 010 000 1 390 000 +650 000

Part modale du 
transport actifV

La part modale du transport actif augmentera de 2,2 % durant 
les périodes de pointe.

8,5% 7,8% 10,7 % +2,2 %

Temps de trajet en 
transport en communIV

, En moyenne, le temps de trajet en transport en commun dans 
la RGTH diminuera légèrement, alors que la région connaîtra 
une forte croissance.

41
minutes

46
minutes

39
minutes

-2
minutes

EmbouteillagesVI

Le nombre de kilomètres congestionnés parcourus dans un 
véhicule diminuera de 3 millions de km comparativement au 
scénario minimum.

3,7
millions

11,1
millions

8,1
millions

+4,4 
millions

Répercussions 
environnementales

Les émissions de gaz à effet de serre par habitant pour les 
trajets en automobile diminueront de 40 %.

2,7
tonnes

1,6
tonnes

1,5
tonnes

-1,2
tonnes
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Figure 33 : Hausse du nombre de trajets  
en transport en commun par marché de transport
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* Durant les périodes de pointe : de 6 h à 9 h; de 15 h à 19 h

À l’intérieur 
de Toronto

+26%
+39%

Dans la RGTH à 
l’extérieur de Toronto

+68%
+144%

Total dans 
la RGTH

+30%

+55%

Entre Toronto et le 
reste de la RGTH

+20%
+53%

2011
Scénario minimum, 2041
PTR 2041

seraient allongés, particulièrement 
hors de Toronto, ce qui ferait  
baisser davantage la part modale  
du transport en commun qui est  
déjà relativement faible.

Le PTR 2041 aura une influence 
importante sur les embouteillages, 
comparativement au scénario 
« minimum », ce qui entraînera  
une diminution de trois millions  
de kilomètres-véhicules parcourus 
en conditions d’embouteillage.  
Cette réduction des embouteillages 
et l’amélioration attendue de 
l’efficacité énergétique des véhicules 
contribueront à une diminution  
de 40 % des émissions de gaz à effet 
de serre par habitant pour les trajets  
en automobile. L'atteinte de 
l'objectif que tous les véhicules  
de transport en commun soient 
sobres en carbone ferait baisser 
davantage les émissions totales.

La mise en œuvre du PTR 2041 
appuiera également l’augmentation 
du recours au transport actif, 
puisque les trajets à la marche et  
à vélo doubleront comparativement 
à 2011. Comme illustré dans la 
figure 34, le pourcentage de la  
part modale de transport pour le 
transport actif augmentera au sein 
de tous les marchés de déplacement.
Pour les voyageurs eux-mêmes,  
un réseau de transport intégré 
augmentera l’accès au transport  
en commun rapide et la fiabilité  
des temps de trajet. Ces avantages 
sont particulièrement importants 
pour les personnes à faible revenu 
et les autres groupes 
sociodémographiques qui s’appuient 
sur le transport en commun.

Figure 32 : Résidents et emplois à distance de marche  
du transport en commun rapide et fréquent72

* Une « distance de marche » représente 400 m des lignes du service de priorité aux autobus, du SAR et du TLR, 
et 800 m des stations de métro et des gares GO du service toutes les 15 minutes

À distance de marche du réseau de 
transport en commun rapide et fréquent*

millions 
de per-
sonnes

91%

79%

9%

21%
2011

62%

51%

38%

49%
2041

6.8
millions 
d’emplois3.3
millions de 
personnes10.1
millions 
d’emplois4.8

En ce qui concerne l’économie 
régionale, un réseau de transport 
intégré améliorera la capacité 
concurrentielle et la productivité  
de la RGTH en :

• Offrant aux travailleurs un 
meilleur transport vers les 
employeurs et en facilitant la 
spécialisation des compétences.

• Offrant aux entreprises un accès à 
un plus grand nombre de marchés 
et en favorisant les liens entre  
les fournisseurs et les acheteurs.

La construction et l'exploitation 
d'infrastructures de transport  
en commun donneront lieu 
 à des avantages économiques 
supplémentaires qui favoriseront  
la création d'emplois dans les 
secteurs de la construction,  
de la logistique et des services.

Examinés de manière cumulative,  
les résultats de la mise en œuvre  
du PRT 2041 seront d’une grande 
portée et hautement bénéfiques  
à la RGTH.
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Figure 34 : Part de mode de transport par marché de transport

Figure 35 : Temps de trajet moyen  
en transport en commun par marché de transport
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Figure 34 : Part de mode de transport par marché de transport

CHAPITRE 4

Prochaines étapes 
—
Réalisation





La RGTH, en raison de la croissance 
de sa population et se son économie 
en effervescence, est en train de 
devenir l’une des régions urbaines 
les plus importantes au monde. 
Elle est largement reconnue pour 
sa viabilité, son milieu d’affaires 
dynamique, ses universités  
de renommée mondiale, ses 
établissements culturels diversifiés 
et son milieu sain. Cependant, 
d'énormes défis se présentent 
relativement à l’échelle de 
croissance prévue d’ici à 2041, soit 
une augmentation de 41 %  
de la population comparativement 
à 2016, ainsi que l’emplacement  
de cette croissance au sein de zones 
incultes. De nombreuses personnes 
devront se déplacer sur de grandes 
distances et, en raison de la nature 
changeante de leur travail, les 
navetteurs auront à se déplacer 
dans toutes les directions et à divers 
moments de la journée. 

Une bonne gestion des répercussions 
de la croissance continue nécessite 
la maturation de la région en ce 
qui concerne sa structure (p. ex., 
constructions, espaces ouverts et 
infrastructures) et les infrastructures et 
services sociaux (p. ex., écoles, hôpitaux 
et bibliothèques). Il faudra également 
mettre en place de nouvelles méthodes 
de prise de décision au moyen d'une 
collaboration à l'échelle régionale  
(p. ex., la priorisation, l'intégration,  
la planification et la surveillance) et 
veiller à la viabilité financière (p. ex.,  
le financement et la génération  
des revenus). 

Construire un réseau de transport 
combiné intégré au cours des 
25 prochaines années est un aspect 
essentiel permettant de garantir 
que la région peut soutenir une 
croissance future et continuer à 
prospérer. Toutefois, le réseau 
de transport complexe du futur 
ne peut pas être construit sans 
la mise en place de nouvelles 
démarches de prise de décisions 
à l'échelle régionale. Les rôles et 
les responsabilités doivent être 
définis plus clairement; par ailleurs, 

la priorisation et la définition des 
étapes des projets doivent se faire 
de manière plus efficace.  
Pour assurer la réussite, atteindre 
les objectifs du Plan de croissance 
et garantir que l’argent est dépensé 
adéquatement, il est essentiel 
de repenser la manière dont les 
décisions concernant le transport 
régional sont prises et dont le 
réseau de transport est financé.
Au cours des dix dernières années, 
alors que nous mettions au point de 
nouveaux processus et de nouveaux 
outils d'analyse et de collaboration, 
nous avons constaté un besoin 
de mettre en place de nouvelles 
démarches améliorées pour réaliser 
le plein potentiel du réseau de 
transport régional. Pour commencer 
à avancer vers la réalisation du 
réseau de transport entièrement 
intégré de l'avenir énoncé dans  
ce Plan, il nous faut mettre en place 
de nouveaux processus pour faire 
passer les projets et les programmes 
du PTR 2041 de la planification  
à la conception et à l'exécution, 
et ce, sans égard à la source 
de financement, à la société 
d'exploitation et au propriétaire  
de l'infrastructure. 

À titre de société de transport 
régional dont le mandat législatif  
est de planifier le réseau de 
transport multimodal dans la RGTH, 
Metrolinx est en excellente position 
pour catalyser l'action en :

• Fournissant une expertise et  
des conseils techniques.

• Coordonnant les initiatives 
régionales.

• Mobilisant les intervenants. 

• Fournissant un point de vue 
régional relativement aux 
projets, aux programmes et  
aux politiques.

Metrolinx ne peut toutefois pas 
réaliser tout ce travail seule. Il s'agit 
d'un travail complexe. Il faudra que 
tous les intervenants responsables 
des différents éléments du réseau 
de transport travaillent ensemble 
pour en assurer la cohésion et ainsi 
favoriser la réussite du PTR 2041. 
Pour la mise en œuvre des stratégies 
et des mesures prioritaires du Plan, 
nous devrons collaborer et faire 
preuve d'innovation dans notre 
manière de réaliser nos objectifs 
régionaux en matière de transport.
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Glossaire

A

Axé sur les transports en commun : Les caractéristiques de l'utilisation des 
terres et du paysage urbain conçues pour rendre le transport en commun plus 
viable et attirant. Il s’agit souvent d’aménagement compact à utilisations mixtes 
comportant un haut niveau d’emplois et de densité résidentielle.

C

Centre de croissance urbaine : Les zones du centre-ville, existantes ou 
nouvelles, figurant à l'annexe 4 du Plan de croissance de la région élargie 
du Golden Horseshoe de 2017, et définies par le ministère des Affaires 
municipales le 2 avril 2008. Elles représentent 25 zones du centre-ville 
destinées à un usage mixte, sont hautement denses et comportent des 
éléments axés sur le transport en commun pour la croissance résidentielle 
et commerciale et l’intensification d’une municipalité. 

Centre de mobilité : Zones de grande gare de transport en commun 
où plusieurs modes de transport se rencontrent et où l’on retrouve une 
grande densité d’utilisations des terres diverses, ce qui favorise et soutient 
l’utilisation du transport en commun et du transport actif. Les centres 
de mobilité se trouvent à l’intersection de deux parcours de réseau 
de transport en commun rapide et fréquent ou plus, sont conçus pour 
supporter un grand nombre d’embarquements et de débarquements  
et facilitent les correspondances fluides et efficaces entre les divers modes. 
Ils comportent une forte concentration d’emplois, de foyers, de services 
publics et d’autres utilisations des terres axées sur le transport en commun, 
ou ont un potentiel d’aménagement de haute densité comprenant une 
vaste gamme d’utilisation des terres. Voir la définition de zone de grande 
gare de transport en commun. 

Centre de transports de marchandises : Selon les Directives de l’Ontario  
en matière d’aménagement facilitant le transport des marchandises de 2016,  
il s’agit de regroupements d’utilisations semblables donnant lieu au transport 
de marchandises. La définition et la planification de ces centres visent à 
minimiser les conflits potentiels le long des routes et des couloirs de transport 
et avec les types de véhicules circulant en sens inverse auxquels les camions 
de transport peuvent faire face au moment de sortir d’un site ou d’y entrer. 

Communauté complète : Comme défini dans le Plan de croissance  
de la région élargie du Golden Horseshoe de 2017 : Quartiers à utilisations 
mixtes et autres secteurs d'une ville, d'un village ou d'une zone de 
peuplement qui permettent aux gens de tous âges et de toutes capacités 
d'avoir facilement accès à la majorité des nécessités de la vie quotidienne, 
comme une combinaison adéquate d'emplois, de magasins locaux et  
de services, différents types de logements, différents choix de transport 
et des installations de services publics. Les communautés complètes sont 
sensibles à l’âge et peuvent prendre différentes formes selon le contexte.
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Conavettage : Il s’agit d’un type de mobilité partagée qui comprend  
le covoiturage traditionnel et le covoiturage dynamique où les passagers 
ayant une destination commune partagent le véhicule et les coûts  
du trajet. En contexte de covoiturage traditionnel, les conducteurs 
offrent un trajet prédéfini aux passagers selon un trajet commun ou une 
destination finale commune, par exemple, le lieu de travail. Le covoiturage 
dynamique s’appuie sur une connectivité en temps réel entre les 
conducteurs et les passagers, qui peuvent réserver des trajets sur demande 
lorsque le point de départ et d’arrivée du passager est compatible avec  
le trajet prédéterminé du conducteur. Des frais ne dépassant pas les coûts 
d'utilisation du véhicule dans un but non lucratif (comme défini à la Loi  
sur les véhicules de transport en commun) sont habituellement exigés  
pour ce service. Voir la définition de mobilité partagée et de  mobilité  
sur demande.

Corridor de priorité au transport en commun : Selon l'annexe 5  
du Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe de 2017, 
ou comme défini par la province aux fins de la mise en œuvre du Plan 
de croissance. Voir également la politique 2.2.4 du Plan de croissance, 
« Couloirs et stations de transport en commun ».

D
Données massives : Grands ensembles de données qui soutiennent 
l’analyse prédictive et l’analyse du comportement des utilisateurs, 
notamment la géolocalisation des données concernant les tendances  
de déplacement d’une personne. Les données massives peuvent servir  
à renseigner des recherches et des analyses sur le transport et à offrir  
des produits et services personnalisés. 

E
Excellence de conception : Une stratégie permettant d’offrir de manière 
simple un réseau de transport intégré aux passagers. L’architecture,  
la conception urbaine, l’aménagement paysager, la signalisation, 
l’orientation et l’intégration des œuvres d’art sont de nature inclusive. 
L'excellence de conception touche tous les points du passager, notamment 
l'accès et l'accessibilité universels, l'harmonisation des tarifs, la sécurité  
et le confort, la planification des itinéraires et la technologie intégrée.

Extérieur de la zone : La zone géographique comprenant les villes  
de Barrie, de Brantford, de Guelph, de Kawartha Lakes, d'Orillia  
et de Peterborough; les comtés de Brant, de Dufferin, de Haldimand,  
de Northumberland, de Peterborough, de Simcoe et de Wellington;  
et les régions de Niagara et de Waterloo. Ce terme repose sur la définition 
fournie dans le Plan de croissance de la région élargie du Golden 
Horseshoe (2017).
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G

Gestion de la demande des déplacements (GDT) : Selon la Déclaration 
de principes provinciale de 2014, il s’agit d’un ensemble de stratégies 
entraînant une utilisation plus efficace du réseau de transport en influençant 
les comportements de déplacement par mode, moment de la journée, 
fréquence, longueur du trajet, réglementation, parcours ou coût. Par exemple, 
mentionnons le covoiturage, le cofourgonnettage et les navettes, la gestion 
du stationnement, la conception des sites et les installations sur place 
qui soutiennent le transport en commun et la marche, les installations et 
programmes de vélo, les prix (péages routiers ou remises sur le transport 
en commun), les horaires de travail flexibles, le télétravail, les voies pour 
véhicules multioccupants, les parcs-o-bus, des mesures incitatives pour  
le covoiturage, l'utilisation du transport en commun, la marche et le vélo; 
des initiatives visant à décourager les déplacements seuls en voiture.

Gestion des réseaux de transport : Ensemble de stratégies 
opérationnelles qui améliore la sécurité, le rendement et l’efficacité  
du réseau et des infrastructures de transport à l’heure actuelle au moyen  
de la gestion et de l’exploitation de réseaux de transport intermodal  
de surface, y compris la technologie, les services et les processus.   
Les systèmes de transport intelligents sont considérés comme une forme 
particulière de gestion des réseaux de transport.  Voir la définition de 
système de transport intelligent. 

J
Jumelage en covoiturage : Un processus dans le cadre duquel les 
passagers ayant une destination commune (souvent un lieu de travail 
commun) sont jumelés en vue de partager un véhicule et les coûts du trajet 
(p. ex., l'outil de Smart Commute). Voir la définition de conavettage.

K

Kilomètres-véhicules parcourus : Il s’agit d’une mesure de l’utilisation  
des routes, fréquemment utilisée pour estimer les embouteillages, 
qui reflète la distance parcourue par un individu en voiture ou, plus 
communément, la distance cumulative parcourue par tous les véhicules 
dans une région urbaine durant une période en particulier. Les kilomètres-
véhicules parcourus peuvent refléter le lien entre l’utilisation des terres  
et le transport. Les utilisations des terres qui sont éloignées les unes  
des autres entraînent de plus grands trajets, davantage d’embouteillages 
sur les routes et une augmentation des kilomètres-véhicules parcourus,  
par exemple. Projet en cours d'élaboration : Projets de transport 
en commun dans la RGTH qui en sont à une étape avancée de leur 
planification ou de leur conception..
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M

Mesure donnant la priorité au transport en commun : Il s’agit de 
techniques conçues pour minimiser les retards des autobus et des 
véhicules ferroviaires aux intersections et le long de routes congestionnées 
afin d’offrir un service plus rapide et plus fiable. Les mesures donnant  
la priorité au transport en commun comprennent les voies réservées aux 
VMO, les voies réservées aux autobus, la signalisation prioritaire et les voies 
d’évitement des files d’attente. Voir la définition de système de transport 
intelligent, de gestion des réseaux de transport, de signalisation 
donnant la priorité au transport en commun et de voie d'évitement  
de file d'attente. 

Mobilité intégrée : Une pratique décrivant l’unification de divers modes 
de transport et de fournisseurs de mobilité pour former un réseau reliant 
les voyageurs de leur point de départ à leur destination à l’aide de 
correspondances fluides soutenues par l’usage d’une planification, d’une 
conception, d’une infrastructure et des solutions technologiques à accès 
facile (paiement intégré, mobilité en tant que service, information en temps 
réel et planification des itinéraires par plusieurs modes). Voir la définition 
de mobilité en tant que service et de nouvelle mobilité 

Mobilité en tant que service : Il s’agit d’une nouvelle technologie de 
mobilité qui décrit l’intégration de divers services de transport, y compris  
le transport en commun, l’autopartage ou le vélopartage, les taxis,  
le covoiturage et les autres formes de mobilité partagée qui sont 
rassemblées et utilisées sous forme d’abonnement afin de répondre aux 
besoins particuliers des individus. Voir la définition de nouvelle mobilité  
et de mobilité partagée.

Mobilité sur demande : Services de mobilité partagée qui sont offerts  
à l’utilisateur sur demande et sur une courte période, par téléphone  
ou au moyen d’un appareil électronique mobile. Voir la définition de 
mobilité partagée. 

Mobilité partagée : Il s’agit d’un type de nouvelle mobilité qui comprend 
une vaste gamme de services de transport et de modèles d’affaires, et qui 
est partagée entre les utilisateurs. Par exemple : vélopartage, autopartage, 
transport microcollectif, repérage de trajets et covoiturage. Voir la définition 
de nouvelle mobilité.

Multimodal : Plus d’un mode de transport est employé lors d’un trajet,  
par exemple, lorsque l’on se rend à une gare de transport en commun à 
vélo ou en voiture. Ce terme repose sur la définition fournie dans le Plan  
de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe (2017) :  
la disponibilité ou l'utilisation de divers moyens de transport : automobile, 
marche, bicyclette, autobus, transports urbains rapides, train (de banlieue 
et de marchandises), camion, avion, bateau. (Définition basée sur la 
Déclaration de principes provinciale de 2014 et modifiée pour ce Plan  
[de croissance]).  Voir la définition de part du mode de transport.
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N

Nouvelle mobilité : Terme servant à décrire une série de nouveaux services 
de transport qui sont possibles grâce à l’élaboration et à la convergence de 
technologies (p. ex, téléphones intelligents, données en temps réel, véhicules 
autonomes et connectés) et de modèles d’affaires (p. ex, mobilité partagée 
et mobilité en tant que service). Voir la définition de véhicule autonome, de 
véhicule connecté, de mobilité en tant que service et de mobilité partagée.

O
Orientation : Système d’orientation composé de signalisation, de cartes et de 
renseignements offerts permettant aux voyageurs de choisir un trajet, de surveiller 
leur déplacement et de reconnaître leur destination. Les systèmes d’orientation 
peuvent être conçus pour guider les gens au sein d’un environnement bâti 
complexe comme une plaque tournante du transport ou pour aider les gens à se 
repérer au sein d’un réseau de transport en commun ou d’un réseau cyclable. 

P

Partage de véhicules : Il s’agit d’un type de mobilité partagée qui consiste à 
partager des voitures ou une flotte de voitures en tout temps entre plusieurs 
utilisateurs sur demande qui offre des périodes de location et des tarifs 
flexibles (p. ex., utilisation ponctuelle ou abonnement). Ces services peuvent 
être bidirectionnels, ce qui nécessite que les clients empruntent et retournent 
le véhicule au même endroit, ou être unidirectionnels, permettant au client 
d’emprunter et de retourner les véhicules à différents endroits au sein  
d’une zone de service. Voir la définition de mobilité partagée. 

Part du mode de transport : Le pourcentage de déplacements-personnes 
effectué au moyen d’un mode de déplacement comparé au nombre total  
de déplacements effectués au moyen de tous les modes. Ce terme repose  
sur le terme « part modale » figurant au Plan de croissance de la régionélargie du 
Golden Horseshoe (2017) : la part modale est le pourcentage de déplacements-
personnes effectué au moyen d’un mode de déplacement comparé au nombre 
total de déplacements effectués au moyen de tous les modes. 

Piste cyclable : Une piste cyclable est un aménagement cyclable adjacent 
aux voies réservées aux véhicules motorisés et délimité par un trottoir, 
des bornes ou un autre type d'obstacle. Une piste cyclable surélevée est 
positionnée au-dessus de la route. Une piste cyclable peut être conçue 
pour une circulation à sens unique ou une circulation dans les deux sens; 
elle est réservée aux cyclistes et ne fait pas partie du trottoir.  
Voir la définition de voie cyclable séparée et de voie cyclable.

Plan de croissance de la région élargie du Golden Horseshoe : Il s’agit d’un 
plan provincial à long terme qui s’allie au Plan de la ceinture de verdure, au Plan 
de conservation de la moraine d’Oak Ridges et au Plan de l'escarpement du 
Niagara afin de gérer la croissance, construire des communautés complètes, 
diminuer l’étalement urbain et protéger l’environnement naturel.
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Premier et dernier kilomètre : Le premier et dernier kilomètre décrit les 
difficultés auxquelles sont confrontées les gens lorsqu'ils se déplacent entre  
les stations de transport en commun, les centres de mobilité et les services  
de transport en commun à itinéraire fixe et leur maison, leur lieu de travail  
ou toute autre destination importante, dont les centres sportifs ou les 
hôpitaux. Le concept s'applique largement à l'amélioration de l'accès 
au transport en commun pour tous ceux qui tentent de s'y rendre, qu'ils 
habitent ou non à moins d'un kilomètre d'une gare/station de transport 
en commun ou d'un centre de mobilité. Il est possible d'encourager 
l'utilisation d'options de rechange à la voiture et au stationnement, 
notamment au moyen de programmes qui favorisent le covoiturage; 
d'infrastructures bien éclairées qui sont propices à la marche, au vélo et  
à l'accès au transport en commun; et d'initiatives qui appuient la nouvelle 
mobilité, dont les services de navette sur demande. Le premier et dernier 
kilomètre fait également référence au transport des marchandises vers et 
depuis les grandes installations intermodales, comme les postes de triage 
et les aéroports, et les destinations finales, comme les commerces  
de détail, les restaurants ou les résidences des clients. 

Projet en cours d'exécution : Projets de transports en commun dans la RGTH 
qui en sont à l'étape de la conception technique ou de la construction. 

R

Région élargie du Golden Horseshoe : Comme l’indique le Plan de 
croissance de la région élargie du Golden Horseshoe de 2017, il s’agit  
de la zone géographique concernée par le Plan de croissance de la région 
élargie du Golden Horseshoe par le règlement de l’Ontario 416-05 en vertu 
de la Loi de 2005 sur les zones de croissance. 

Repérage de trajet : Il s’agit d’un type de mobilité partagée de véhicules 
de location qui comprend les fournisseurs de services utilisant une 
application en ligne pour relier les passagers aux conducteurs de véhicules 
personnels. Les exploitants sont des entreprises de réseau de transport 
ou des entreprises de transport privées. Voir la définition de mobilité 
partagée et de mobilité sur demande. 

Réseau de transport en commun rapide et fréquent : Un réseau fluide  
et fiable de services de transport en commun offerts au moins toutes les 10  
à 15 minutes toute la journée, chaque jour. Le réseau de transport en 
commun rapide et fréquent consistera en des routes et des couloirs de 
transport en commun qui garantiront un service rapide et fiable au moyen 
d’infrastructures, d’éléments de conception et d’autres investissements 
particuliers, au besoin (p. ex., saut-de-mouton complet, emprise exclusive, 
espacement plus grand entre les arrêts comparativement aux parcours 
conventionnels, signalisation prioritaire ou autres mesures de gestion des 
réseaux de transport). Le réseau de transport en commun rapide et fréquent 
proposé permettra aux passagers du transport en commun d’effectuer 
des correspondances plus efficacement entre les trajets du réseau, ce qui 
comprend le métro, les autobus du Transitway, le service d’autobus rapides, 
le transport léger sur rail, ainsi que les corridors de priorité aux autobus.  
Ce terme remplace le terme « transport en commun rapide régional » 
employé dans le Plan de transport régional le Grand Projet (2008).
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Réseau régional de voies cyclables : Il s’agit d’un réseau de voies 
cyclables axé sur les navetteurs et des infrastructures particulières qui 
soutiennent les trajets de longue distance (généralement supérieurs à 
cinq kilomètres), qui soutiennent les trajets de vélo traversant les frontières 
municipales et passant par plusieurs centres de croissance urbaine et qui 
offrent des correspondances aux gares de transport en commun rapide. 
Ces infrastructures peuvent comprendre des voies cyclables, des sentiers 
cyclables et des sentiers multifonctionnels. 

Rue complète : Comme défini dans le Plan de croissance de la région 
élargie du Golden Horseshoe de 2017 : Rues conçues pour équilibrer  
les besoins de tous les utilisateurs des routes, y compris les piétons,  
les cyclistes, les passagers du transport en commun et les automobilistes. 
Une approche de rues complètes comprend des routes prévues, conçues, 
exploitées et entretenues pour permettre aux voyageurs de tous âges et 
de toutes les capacités de voyager et d'accéder à des déplacements sûrs, 
commodes et confortables, peu importe leur mode de transport.

Réseau de transport régional : Selon la Déclaration de principes 
provinciale de 2014, le réseau de transport combiné, y compris toutes les 
municipalités de la région du grand Toronto et de Hamilton et de la zone 
élargie des services de GO Transit, comprend toutes les infrastructures 
et tous les services, comme les « installations, couloirs et emprises pour 
la circulation des personnes et des marchandises, et les installations de 
transport connexes incluant les arrêts et terminus de transport en commun, 
les trottoirs, les pistes cyclables, les voies réservées aux autobus, les voies 
réservées aux véhicules multioccupants, les installations de transport 
ferroviaire, les parcs de stationnement, les parcs-o-bus, les centres  
de services, les haltes routières, les postes d'inspection des véhicules, 
les installations intermodales, les ports, les aéroports, les installations 
maritimes, les embarcadères, les canaux et les installations connexes 
notamment pour l'entreposage et l'entretien ».

S

Service d'autobus express régional : Service de transport en commun 
consistant en des parcours d’autobus le long des autoroutes reliant 
normalement deux destinations importantes ou plus séparées par des 
distances supérieures à celles qui se trouveraient sur un parcours d’autobus 
conventionnel. Les vitesses de déplacement sont considérablement plus 
élevées que pour le transport en commun conventionnel et les parcours 
comprennent peu d’arrêts ou un espacement plus grand entre les arrêts 
(généralement de deux à huit kilomètres). Les destinations importantes 
comprennent les centres urbains, les plaques tournantes du transport  
et les établissements importants. Les autobus express peuvent également 
servir le long de corridors achalandés pour offrir un service plus rapide sur 
de plus longues distances. Voir la définition de service d’autobus rapides 
et de service de priorité aux autobus.

Service d’autobus rapide (SAR) : Infrastructure et service de transport 
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en commun avec autobus circulant dans leur propre emprise séparée 
de la circulation, avec signalisation prioritaire spécifique et espacement 
plus important entre les arrêts que les services d’autobus conventionnels 
(généralement de 500 mètres à 1 kilomètre) afin de maintenir une vitesse 
moyenne plus élevée et de garantir la fiabilité du service. Voir la définition 
de service régional d'autobus express fréquent et de service donnant  
la priorité aux autobus. 

Service régional express (SRE) : Le programme de 10 ans (jusqu’en 2024) 
du Service régional express (SRE) de GO est formé d’une série 
d’améliorations aux infrastructures et aux services qui transformera le 
service ferroviaire GO, le faisant passer d’un réseau pour les navetteurs  
à un service de transport en commun régional rapide complet. L’expansion 
des infrastructures, y compris les nouvelles voies, les ponts, la signalisation 
et le matériel roulant, permettra au réseau de s’adapter aux périodes de 
pointe le long de tous les parcours ferroviaires de GO et d’ajouter un 
service de train électrique toutes les 15 minutes ou même bidirectionnel 
toute la journée le long de cinq corridors sur sept. D’ici à 2024, le service 
de train en période de pointe aura doublé et le service de train hors pointe 
aura quadruplé.

Service de priorité aux autobus : Service d’autobus offrant une protection 
contre la circulation mixte, et utilisant des mesures donnant la priorité  
au transport en commun et d’autres éléments de conception pour assurer 
la fiabilité du service et maintenir une vitesse plus haute que la moyenne 
(p. ex., signalisation prioritaire, voies d'évitement de file d'attente, voies 
réservées aux VMO et plus grands espacements entre les arrêts).  
Ces services sont fiables et fréquents (au moins toutes les 15 minutes) toute 
la journée, sans nécessiter d’infrastructure particulière. Voir la définition 
de service d’autobus rapides, de service régional d'autobus express 
fréquent et de réseau de transport en commun rapide et fréquent. 

Signalisation donnant la priorité au transport en commun Les feux  
de signalisation, habituellement aux intersections, donnant la priorité aux 
véhicules de transport en commun sur les automobilistes.  Voir la définition 
de système de transport intelligent. 

Sobre en carbone : Dans le secteur du transport, cela concerne les 
véhicules qui produisent peu d’émissions de gaz à effet de serre en raison 
d’une meilleure efficacité et de l’adoption de technologies de carburant 
électriques ou de rechange. La réduction des émissions de gaz à effet de 
serre dans le secteur du transport est principalement axée sur la diminution 
des trajets et sur le passage à des moyens, des technologies et des 
carburants écosensibles. 

Système de transport intelligent (STI) : Il s’agit d’une forme de gestion 
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des réseaux de transport qui emploie une technologie d’information en 
temps réel pour offrir des renseignements s’adaptant à la circulation  
et dans l’ensemble de la région qui permet aux fournisseurs de transport 
d’optimiser l’exploitation du réseau et aux voyageurs d’utiliser le système 
de manière plus efficace et plus commode. Les systèmes de transport 
intelligents comprennent la planification, le déploiement, l’intégration  
et l’exploitation permettant d’offrir une solution de bout en bout  
cohérente pour tous les passagers du transport en commun, y compris  
de l’information sur les voyageurs et le paiement électronique. Voir la 
définition de mesure donnant la priorité au transport en commun.

T 

Télétravail : Il s'agit d'une stratégie de GDT qui permet aux employés 
de travailler de la maison en se connectant au système informatique de 
leur employeur. Les fichiers de travail et la messagerie électronique de 
l'employé sont habituellement accessibles afin d'assurer que l'employé 
demeure disponible en tout temps. Les réunions peuvent également  
être tenues à distance au moyen de conférences téléphoniques et  
de conférences Web.  Voir la définition de gestion de la demande  
en transport.

Transport actif : Comme défini dans la Déclaration de principes provinciale 
de 2014 : transport à propulsion humaine, notamment la marche, le vélo,  
le patin à roulettes et les aides à la mobilité, incluant les fauteuils roulants  
et les autres dispositifs d’assistance motorisés qui se déplacent à une 
vitesse équivalente. 

Transport en commun adapté : Ce type de transport offre un service 
de transport de porte-à-porte aux personnes handicapées admissibles 
et aux personnes âgées qui ne sont pas en mesure d'utiliser le 
transport en commun conventionnel pour une partie ou la totalité de 
leurs déplacements. Le transport en commun adapté est offert par les 
fournisseurs de services de transport en commun conventionnel pour créer 
un réseau de transport plus accessible. Habituellement, ce type de transport 
est financé et livré à l'échelle municipale.

Transport en commun local : Il s’agit d’un réseau de transport en commun 
exploité à l'intérieur d'une municipalité à palier supérieur, inférieur ou 
unique, et offrant des trajets de distance courte à moyenne. Les réseaux 
locaux de transport en commun relient aussi les gens au réseau de 
transport en commun rapide et fréquent pour les plus longs trajets.   
Le transport en commun dans la RGTH est offert par Burlington Transit, 
Brampton Transit, Durham Region Transit, Hamilton Street Railway, Milton 
Transit, MiWay (Mississauga Transit), Oakville Transit, la Toronto Transit 
Commission et York Region Transit/VIVA.
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Transport léger sur rail (TLR) : Infrastructure et service de transport en 
commun comportant des véhicules légers sur rail circulant dans leur propre 
emprise séparée de la circulation, avec signalisation donnant la priorité 
au transport en commun et espacement plus important entre les arrêts 
que les services ferroviaires conventionnels (généralement de 500 mètres 
à 1 kilomètre) afin de maintenir une vitesse moyenne plus élevée et de 
garantir la fiabilité du service. 

Transport microcollectif : Il s’agit d’un type de mobilité partagée qui s’appuie 
sur des services de transport flexibles à petite échelle, au moyen de navettes 
ou de fourgonnettes, afin d’offrir des trajets qui sont souvent sur demande avec 
une application mobile ou un site Web et qui offrent des itinéraires dynamiques 
plutôt que fixes. Plusieurs passagers partagent leur trajet avec d’autres 
personnes qui ont un parcours ou une destination semblable. Voir la 
définition de mobilité partagée et de mobilité sur demande.

V

Véhicule autonome : Véhicules comprenant les automobiles et les autobus 
employant divers capteurs et dotés de technologies permettant d’effectuer 
certaines fonctions ou la totalité des fonctions de conduite. Les véhicules 
partiellement autonomes disposent de fonctions automatisées comme celles 
d'aide au stationnement, d'aide aux changements des voies et de prévention 
des collisions. Les véhicules entièrement autonomes effectuent toutes  
les fonctions de conduite sans l’intervention d’un conducteur humain.  
Ces véhicules peuvent être personnels ou partagés. Ils peuvent comprendre 
les taxis sans conducteur. Voir la définition de véhicule connecté. 

Véhicule connecté : Véhicules pouvant communiquer avec d’autres véhicules, 
des appareils électroniques mobiles et des infrastructures routières connectées 
(p. ex., signalisation). De nombreux véhicules emploient des technologies 
semblables, comme les systèmes de navigation GPS. Voir la définition de 
véhicule autonome et de système de transport intelligent (STI).

Vélopartage : Il s’agit d’un type de mobilité partagée qui consiste à partager  
des bicyclettes ou une flotte de bicyclettes entre plusieurs utilisateurs sur 
demande qui offre des périodes de location et des tarifs flexibles (utilisation 
ponctuelle ou abonnement). Généralement, les utilisateurs ont accès aux 
bicyclettes à l’aide d’un réseau de stations connectées qui sont souvent situées 
dans les zones à forte densité ou près des stations de transport en commun.  
Les systèmes de vélopartage sans stations permettent aux usagers de laisser  
les vélos n'importe où dans une zone de service prédéfinie. Voir la définition  
de mobilité partagée et de premier et dernier kilomètre. 

Vision zéro : Vision zéro vise à créer des réseaux de transport n’entraînant aucun 
décès ou blessures graves, au moyen de diverses interventions. Ces dernières 
comprennent une conception de rue plus sécuritaire, l’application des lois 
régissant la vitesse ou les troubles ayant une corrélation importante en ce qui 
concerne les décès ou les blessures graves, et la sensibilisation des conducteurs, 
des cyclistes et des piétons en ce qui concerne les mesures de sécurité et les 
répercussions d’une infraction.

Glossaire

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

114



Voie cyclable : Une voie cyclable est une partie de la route réservée  
aux cyclistes, définie par des marques sur la chaussée et une signalisation.  
Voir la définition de voie cyclable séparée et de piste cyclable. 

Voie d'évitement de file d'attente : Il s'agit de voies permettant aux 
véhicules de transport en commun de contourner les voies de circulation 
mixte où se forment généralement les files d'attente qui entraînent des 
retards pour les véhicules de transport en commun; habituellement aux 
intersections.  Ces voies peuvent être combinées avec la signalisation 
donnant la priorité au transport en commun afin de permettre aux véhicules 
de transport en commun de traverser les intersections avant les autres 
usagers de la route.  Voir la définition de signalisation donnant la priorité 
au transport en commun. 

Voie réservée : Il s'agit de voies sur les autoroutes ou les artères 
disposant d'éléments pour limiter le nombre de véhicules à un seul 
occupant et pour donner la priorité aux véhicules multioccupants ou au 
transport en commun.  Voir la définition de voie réservée aux véhicules 
multioccupants et de voie réservée aux véhicules multioccupants  
à accès spécial tarifé.

Voie réservée aux cyclistes : Une voie réservée aux cyclistes est une partie 
de la route réservée aux cyclistes, définie par des marques distinctives 
sur la chaussée ou un obstacle physique, et une signalisation. Ce type 
d'aménagement offre une séparation spatiale ou physique supplémentaire 
entre les automobilistes et les cyclistes.  Voir la définition de voie cyclable 
et de piste cyclable.

Voie réservée aux véhicules multioccupants : Voies d’une route 
généralement réservées aux véhicules comportant un nombre minimal 
d’occupants (y compris les véhicules de transport en commun). Peuvent 
aussi être employées pour les parcours de priorité aux autobus. 

Voie réservée aux véhicules multioccupants à accès spécial tarifé 
(VMO-AST) : Une voie réservée aux véhicules multioccupants (VMO)  
est une voie que peuvent aussi occuper les véhicules à un seul occupant  
grâce à un système de péage. Voir la définition de voie réservée aux 
véhicules multioccupants.

Z
Zone de grande gare de transport en commun : Selon le Plan de 
croissance de la région élargie du Golden Horseshoe de 2017, il s’agit  
de la zone entourant une gare/station ou un arrêt de transport en commun 
de niveau supérieur existant ou prévu et située à l'intérieur d'une zone  
de peuplement, ou zone entourant toute gare routière de voyageurs  
dans un noyau urbain. Les zones de grande gare de transport en commun 
se définissent généralement comme des zones situées dans un rayon 
d'environ 500 mètres d'une gare/station de transport en commun, ce qui 
équivaut à environ dix minutes de marche. Voir la définition de centre  
de mobilité.
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ANNEXE 1

Études techniques de Metrolinx  
et recherches universitaires de référence

L’examen et la mise à jour du Plan de transport régional se sont appuyés sur 
l’analyse technique approfondie, de même que sur une étude indépendante 
réalisée en partenariat avec des universités canadiennes. Les études et 
documents de recherche sont disponibles sur le site Web de Metrolinx.

Une vision commune : Mise à jour de la vision, des buts et des objectifs. 
Metrolinx. 2016.
 
Active Transportation Background Paper. Préparé par Steer Davies Gleave. 
2015. [en anglais seulement] 

Backgrounder to the Legislated Review of the Regional Transportation Plan. 
Metrolinx. 2017. [en anglais seulement] 

Context Paper on the Regional Economy, Demographic Outlook and 
Land Use. [en anglais seulement] Préparé par Groupe IBI et Hemson 
Consulting Ltd. 2016. 

GTHA Strategic Goods Movement Network Study. Préparé par CPCS  
et David Kriger Consultants. 2017. [en anglais seulement] 

Mobility Hub Policy Review. Préparé par Brook McIlroy. 2017.  
[en anglais seulement] 

Navigating Uncertainty: Exploration of Alternative Futures for the Greater 
Toronto and Hamilton Area. Préparé par WSP. 2017. [en anglais seulement] 

Annexe 1 A : Études techniques  
de Metrolinx
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New Mobility Background Paper. Préparé par WSP. 2016.  
[en anglais seulement] 

Regional Parking Policy Study; Preparé par WSP. 2017.  
[en anglais seulement] 

Regional Road Network Characterization. Préparé par WSP. 2017.  
[en anglais seulement] 

Regional Transit Network Planning Study. Préparé par Groupe IBI. 2017.  
[en anglais seulement] 

Étude du réseau de voies cyclables selon le Plan de transport régional. 
Préparé par Groupe IBI. 2017.

Rapport sur le processus d'évaluation du Plan de transport régional  
pour 2041. Metrolinx. 2018.
 
Examen des mesures prioritaires et des politiques connexes  
du Grand Projet. Metrolinx. 2016. 

Document de référence sur l'accès au transport en commun et l'équité 
du transport en commun dans la région du grand Toronto et de Hamilton. 
Metrolinx. 2017. 

Transit Needs and Opportunities Background Paper. Préparé  
par Groupe IBI. 2016. [en anglais seulement] 

Transportation Demand Management Background Paper.  
Préparé par Steer Davies Gleave. 2015. [en anglais seulement] 

Gestion des réseaux de transport : Document de référence sur le Plan  
de transport régional. Préparé par Groupe IBI. 2017. 

Urban Goods Movement Background Paper. Préparé par CPCS  
et David Kriger Consultants. 2016. [en anglais seulement]
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Annexe 1 B : Recherches universitaires 
de référence

Buliung, Ron. et coll. Transport scolaire dans la RGTH :  
un rapport sur les tendances. 2015. 

Buliung, Ron. Phase 1 : La mobilité indépendante des enfants  
dans la région du grand Toronto et de Hamilton : préparer la voie. 2014. 

Buliung, Ron. Phase 2 : Mobilité indépendante des enfants dans la ville  
de Toronto. 2014. 
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Castel, Evan, et Farber, Steve. Benchmarking the Health and Public Transit 
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2014. 
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du grand Toronto et de Hamilton. 2016. 
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ANNEXE 2

Élaboration du Plan de transport régional  
pour 2041

Annexe 2A : Processus d'évaluation 
du Plan de transport régional 
pour 2041

Cette annexe fournit un aperçu de 
haut niveau du processus d'évaluation 
des mesures (projets, programmes 
et politiques) pour le PTR 2041.   
De plus amples renseignements sur le 
processus se trouvent dans le rapport 
sur le processus d'évaluation du Plan 
de transport régional préliminaire pour 
2041; ce rapport fournit des précisions 
sur la manière dont chaque élément 
du plan a été évalué. La figure 2A-1 
fournit un aperçu schématique. 

Comme illustré à la figure 2A-1,  
les étapes 1 à 4 présentent l'élaboration 
des portefeuilles préliminaires,  
en commençant par la création de  
la longue liste (étape 1). La longue 
liste dresse l'inventaire des projets, 
 programmes et politiques possibles 
élaborés en vue de créer les 
portefeuilles préliminaires pour 2041, 
et, d'une manière plus générale, 
pour appuyer l'élaboration de 
stratégies et de mesures prioritaires 
pour le Plan de transport régional 
préliminaire pour 2041 et la 
planification de la mise en œuvre.  

La longue liste comprend des projets 
du Grand Projet (2008), des rapports 
techniques, des recherches 
universitaires, des études réalisées 
par Metrolinx et des examens des 
pratiques exemplaires réalisés pour 
appuyer l'examen législatif du PTR; 
elle compte également des projets 
de plans directeurs de transport  
des municipalités, de plans officiels, 
de plans de transport en commun  
et d'études locales. 

La première phase de triage 
(étape 2) exigeait que les initiatives 
répondent à l'ensemble des critères 
d'admissibilité afin d'assurer  
leur pertinence dans la région  
et la concordance avec la vision,  
les buts et les objectifs du PTR 
préliminaire. Les initiatives 
admissibles étaient alors évaluées 
selon 20 critères (étape 3) définis 
selon la vision, les buts et les 
objectifs du PTR préliminaire  
(de façon individuelle ou globale); 
chaque initiative était alors portée  
à un portefeuille préliminaire. 
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Longue liste

Projets, programmes et politiques 
du Grand Projet, soumissions et plans 

municipaux et analyse préliminaire

¹ La modélisation de la demande a été réalisée à partir du modèle de la région élargie du Golden Horseshoe (version 4), 
soit un modèle utilisé par Metrolinx et la province pour guider les décisions concernant la planification et les investissements.

²  Voir le document Regional Transit Network Planning Study [en anglais seulement].
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Réseau de transport 
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Figure 2A-1 Diagramme des méthodes d'évaluation
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Les portefeuilles représentent 
cinq principaux secteurs 
stratégiques : 

A. Infrastructure 

B. Exploitation/optimisation 

C. Transport actif 

D. Tarification et gestion de la 
demande en transport 

E. Utilisation des terres axée sur  
le transport en commun 

Les mesures universelles sont 
des initiatives relativement peu 
coûteuses et à répercussions 
importantes, tirées de la longue liste, 
qui offrent des avantages à l'échelle 
régionale et qui appuieraient 
l'ensemble des portefeuilles.   

Les résultats de l'analyse de 
portefeuille (étape 5) ont façonné 
l'approche stratégique initiale  
pour le PTR préliminaire pour 2041 : 
une combinaison d'exploitation/
optimisation, de tarification et 
de gestion de la demande, et 
d'utilisation des terres axée sur  
le transport en commun. 

L'analyse de portefeuille a donné 
lieu au réseau de transport en 
commun préliminaire (étape 6A)  
et à une série de mesures 
prioritaires (étape 6B). Le rendement 
du réseau de transport en commun 
préliminaire a fait l'objet d'une 
évaluation de la modélisation de  
la demande et d'une évaluation  
de la résilience (étape 7), ce qui ont 
donné lieu à une nouvelle version 
du réseau de transport en commun 
préliminaire (étape 8), laquelle a 
fait l'objet d'un examen approfondi 
au moyen d'une évaluation de la 
modélisation de la demande et 
de la mise à l'essai de scénarios 
(étape 12). L'annexe 2B comporte 
une discussion plus détaillée 
sur les scénarios et sur leur rôle 

transport en commun rapide et 
fréquent préliminaire pour 2041 
étaient positifs en ce qui a trait au 
rendement du réseau.  De légères 
modifications ont été apportées  
à un petit nombre de parcours de 
priorité aux autobus dans le réseau 
de transport en commun rapide  
et fréquent préliminaire pour 2041 
à la suite des commentaires des 
municipalités et de l'obtention de 
renseignements supplémentaires 
relatifs aux itinéraires et à la 
faisabilité globale.

Les commentaires des municipalités 
ont été intégrés à des moments 
clés, tout au long du processus. 
Ces commentaires comprenaient 
notamment : 

• un examen de la « longue liste » 
(étape 1); 

• des commentaires visant 
à élaborer et à affiner les 
portefeuilles (étape 4), les 
mesures prioritaires (étape 6)  
et les réseaux de transport  
en commun préliminaires 
(étapes 8 et 10); 

• des commentaires sur les 
documents de référence 
techniques. 

Voir le tableau 2B-1 dans 
l'annexe 2B pour les résultats 
de la modélisation. Les évaluations 
de projets individuelles se trouvent 
dans le rapport sur le processus 
d'évaluation du Plan de transport 
régional pour 2041.

dans le cadre de l'évaluation des 
sensibilités et de la résilience du 
PTR préliminaire pour 2041; pour de 
plus amples renseignements, voir le 
document Navigating Uncertainty: 
Exploration of Alternative Futures  
for the GTHA [en anglais seulement]. 

L'analyse de portefeuille a été 
complétée par une analyse 
systématique des besoins régionaux 
en matière de transport en commun 
pour l'ensemble des secteurs 
et des corridors. Cet exercice, 
lequel s'appuyait sur le document 
Transit Needs and Opportunities 
Background Paper, s'est déroulé  
en simultané, et est représenté  
par l'étape 2 et les étapes 9 à 11. 
Les projets de transport en commun 
figurant à la longue liste et les 
commentaires des municipalités 
ont été évalués en fonction d'une 
série de critères, notamment les 
utilisations des terres actuelles et 
futures, les secteurs présentant  
des besoins sociaux, la circulation,  
la demande actuelle et la compétitivité 
du transport en commun à l'égard 
de l'automobile. Pour plus de 
renseignements, voir le document 
Regional Transit Network Planning 
Study [en anglais seulement]. 

Les projets répondant le mieux 
aux besoins des secteurs et 
des corridors, et affichant une 
compatibilité accrue dans le cadre 
d'un réseau complet de transport  
en commun rapide et fréquent,  
ont été combinés pour former  
un réseau proposé (étape 11). 

Les réseaux de transport en 
commun générés par ces 
deux processus ont été examinés 
et synthétisés pour former le 
réseau de transport en commun 
rapide et fréquent préliminaire 
pour 2041 (étape 13) dans le PTR 
préliminaire pour 2041. Les résultats 
de la modélisation du réseau de 
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Annexe 2B : Élaboration d’un scéna-
rio

Bien que le PTR préliminaire 
pour 2041 ait été élaboré en 
harmonie avec le Plan de croissance 
de la région élargie du Golden 
Horseshoe, 2017 (le Plan de 
croissance) traitant des prévisions 
quant à la population et à l’emploi, 
et aussi de l’orientation des 
politiques relativement à la façon 
dont la croissance de la région 
évoluera, les stratégies et les 
mesures prioritaires ont également 
été mises à l'essai en fonction 
de certains autres scénarios 
envisageables pour le futur.  
Chaque scénario s’appuie  
sur la conception générale qu’on 
peut se faire de ce que pourrait  
nous réserver l’avenir, conception 
qui façonne et influence  
les principaux indicateurs 
démographiques, économiques, 
technologiques et environnementaux, 
utilisés pour mesurer les répercussions 
de chaque scénario sur les 
déplacements dans la région. 
Les divers scénarios du futur 
utilisés dans l’élaboration du PTR 
préliminaire pour 2041 sont illustrés 
à la figure 2B-1. Le procédé des 
scénarios nous fournit un aperçu  
des types de stratégies qui 
s’avéreraient les plus efficaces  
dans un contexte d’incertitude.

Évaluation de la résilience

Les six scénarios ont fait partie 
d’un processus d’évaluation 
de la résilience des stratégies 
potentielles du PTR préliminaire 
pour 2041. Chaque scénario 
affichait des hypothèses distinctes 

comparativement au scénario  
du futur de base où la distribution 
et la croissance de la population 
et de l'emploi dans la région en 
2041 concordaient avec le Plan de 
croissance. D'autres tendances, 
comme la nature des emplois 
(le type de poste), ainsi que le 
volume et le coût des transports 
dans la région par mode, ont été 
considérées comme la poursuite 
des tendances actuelles (statu quo) 
(voir la figure 2B-2).

Dans le scénario de base, les coûts 
de transport sont présumés être 
stables en termes réels (c.-à-d.  
que toute augmentation est au  
taux annuel de l’inflation).

 Ces changements ont mené à des 
prévisions différentes quant à la 
demande en matière de transport. 
Les scénarios ne devaient pas 
s’exclure mutuellement; ils tiennent 
compte du fait que les avancées 
technologiques pourraient survenir 
en même temps qu’une croissance 
de l’économie sur demande, ou  
que le déclin économique pourrait 
se produire (et se produirait 
probablement) dans un scénario de 
changements climatiques extrêmes. 
Chaque scénario a été choisi pour 
faire la démonstration de ce qui 
pourrait se produire si une tendance 
actuelle devait prendre de l’ampleur.
Six combinaisons distinctes d’autres 
types de transport, d’utilisation des 
terres et de stratégies de tarification 
pour le futur système de transport 
ont été créées et testées dans le 
cadre de six scénarios distincts pour 

le futur, afin de déterminer lequel 
serait le plus résilient aux éventuels 
contextes du futur. Chacune des 
six stratégies potentielles a été mise 
à l'essai en se concentrant sur les 
ressources d’investissement dans 
des secteurs d’importance :

• Infrastructure 

• Exploitation/optimisation 

• Transport actif 

• Tarification et gestion de  
la demande en transport 

• Tarification ciblée selon  
des considérations d’équité 

• Utilisation des terres axée  
sur le transport en commun

Les stratégies ont été évaluées 
selon divers scénarios du futur et 
on leur a attribué une note globale 
selon le rendement qu’ils donnaient 
relativement à sept critères : 

• Augmentation de l’utilisation  
de moyens de transport autres 
que la voiture 

• Réduction du nombre de 
kilomètres congestionnés 
parcourus dans un véhicule 

• Réduction des émissions 

• Amélioration de l’équité  
et de l’accès au transport 

• Réduction du temps de 
déplacement dans le transport 
en commun 

• Efficacité du transport  
des marchandises 

• Amélioration de la qualité de vie 
et de la santé 
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Économie sur demande

L’émergence de l’économie à la demande 
(« gig economy ») pourrait donner lieu à la 
dispersion des centres d’emploi, ce qui se 
traduirait en centres d’emploi moins 
denses et pourrait possiblement porter 
atteinte à l’efficacité et à l’adaptabilité 
des infrastructures et des services fixes. 
Dans ce scénario, les gens pourraient 
devenir plus dépendants de la technologie 
pour prendre des décisions en matière 
de transport et pourraient être plus 
susceptibles de recourir au partage 
de véhicules.

Économie d’utilisateurs-
payeurs
L’arrivée d’entreprises privées au sein du 
secteur des transports pourrait 
possiblement gêner le recouvrement des 
coûts des réseaux de transport classiques 
et augmenter les coûts de transport des 
moins fortunés. Dans ce scénario, les 
personnes à revenu faible et moyen 
seraient plus enclines à opter pour la 
marche et le vélo que la voiture, et à 
habiter plus près de leur emploi, 
lorsque cela est possible.

Déclin économique

La convergence des tendances nationales 
et internationales, dont l’évolution des 
marchés et les taux d’immigration à la 
baisse, pourrait compromettre la capacité 
de la région à investir de façon continue 
dans le transport et dans d’autres 
infrastructures et services. Dans ce scénario, 
les gens pourraient voir d’un bon œil les 
déplacements plus longs en voiture en 
raison de la congestion allégée et de la 
baisse des services de transport en 
commun.

Croissance rapide des 
principales régions

Les infrastructures de nos villes les 
plus grandes et les plus achalandées, où 
nous retrouvons déjà des réseaux très 
fréquentés et congestionnés, pourraient 
devenir encore plus sollicitées.
Dans ce scénario, les navetteurs en 
banlieue pourraient avoir des temps 
de trajet plus longs en raison de la 
congestion, et l’offre en stationnement 
pourrait se raréfier.

Adoption rapide des 
technologies émergentes

Les véhicules autonomes et électriques, 
par exemple, pourraient susciter la tolérance 
envers les plus longs déplacements et 
augmenter le nombre de déplacements 
en voiture.
Dans ce scénario, les gens pourraient opter 
pour d’autres modes que le transport en 
commun qui offriraient une plus grande 
indépendance et un plus grand confort.

Changements climatiques 
extrêmes

Les coûts d’infrastructure et les interruptions 
de service pourraient grimper rapidement 
en raison d’événements météorologiques 
plus extrêmes et plus fréquents, comme les 
tempêtes et les températures extrêmes. 
Dans ce scénario, les gens pourraient moins 
utiliser le transport en commun; il pourrait 
y avoir plus de conflits entre les véhicules et 
les piétons en raison de la congestion.

Les autres possibilités d’avenir ont été modélisées en vue d’examiner la résilience et la flexibilité des stratégies du PTR préliminaire dans 
le cadre d’une série de conditions possibles pour le futur. La planification des scénarios permet de gérer les risques liés aux tendances 
qui s’écartent des prévisions.

Figure 2B-1 : Autres possibilités d’avenir utilisées lors de la planification des scénarios
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Figure 2B-2 : Variables considérées dans l’évaluation de la résilience
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La note globale résultant de chaque 
stratégie dans tous les scénarios du 
futur se trouve dans le tableau 2B-3;  
elle est comparée à la note accordée 
à chaque stratégie du scénario du 
futur de base. Les stratégies qui 
donnent le meilleur rendement 
sont celles qui obtiennent des notes 
élevées, aussi bien pour le scénario 
du futur de base que pour les autres 
scénarios du futur. Devant des niveaux 
aussi élevés d’incertitude, l’évaluation 
de la résilience a démontré qu’en 
mettant l’accent sur les opérations 
de transport en commun plutôt 
que sur une infrastructure fixe, en 
planifiant l’utilisation des terres au 
profit du transport en commun et en 

établissant la tarification appropriée, 
on en arrivait aux meilleurs résultats 
dans le cas des six scénarios2. 
L’analyse ayant été effectuée dans 
une perspective générale,  
les résultats seraient différents si les 
stratégies contenaient des données 
plus précises. Par exemple, une 
tarification ciblée comme stratégie 
générique a donné un moins bon 
rendement quant aux mesures 
d’équité et d’accès au transport; par 
contre, un programme particulier 
de tarification (p. ex. des maximums 
hebdomadaires ou mensuels pour 
les résidents ou un rabais pour les 
familles à faible revenu) donnerait 
une note globale plus élevée.
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Figure 2B-3 : Analyse de la résilience des orientations stratégiques du PTR 2041,  
comparativement aux scénarios du futur

Modélisation des scénarios

Outre l’évaluation d’une résilience 
plus qualitative comme on peut  
le constater dans le tableau 2B-3,  
les six scénarios ont été combinés 
pour créer deux scénarios contrastants 
à des fins de modélisation, en vue 
d’évaluer de façon quantitative la 
résilience du futur PTR préliminaire  
de base pour 2041. 

Ces deux scénarios contrastants 
représentent en fait un scénario 
de forte et de faible demande qui 
encadre le scénario du futur de base, 
où la distribution et la croissance  
de la population et de l'emploi dans 
l'ensemble de la région en 2041 
concordent avec le Plan de croissance. 
Les coûts du transport dans la région 
selon le mode ont été considérés 
comme la poursuite des tendances 
actuelles (statu quo). 

Les commentaires reçus des 
principaux intervenants à propos 
des six scénarios ont fait ressortir  
le besoin de reconnaître que  
les scénarios ne peuvent  
s’exclurent mutuellement. 

Pour générer les scénarios  
de demande élevée et de faible 
demande, divers aspects des 
six scénarios ont été combinés. 
Le scénario d’une forte croissance 
liée à un boom intègre des 
éléments de croissance rapide 
dans les principaux secteurs, 
l’adoption rapide des technologies 
émergentes et une économie 
d’utilisateurs-payeurs.  
Le scénario de faible demande  
liée à un déclin intègre des  
éléments de déclin économique,  
de changements climatiques  
extrêmes et d’une économie  
sur demande (voir le tableau 2B-4).

Les prévisions du Plan de croissance 
ont été modifiées dans ces 
scénarios, de la façon suivante :

Dans le scénario du boom :

• La population de la région avait 
augmenté de 14 % de plus que 
les prévisions officielles du Plan  
de croissance.

• L’emploi régional était 9,6 %  
plus élevé.

• La croissance à Toronto était 
supérieure aux tendances 
actuelles, l’emploi étant 25 % 
plus élevé que les chiffres 
officiels du Plan de croissance.

• En outre, le scénario du boom 
supposait une très forte 
croissance dans le périmètre 
extérieur, au-delà de la ceinture 
de verdure. Il supposait 
également une réduction de 
5 % des coûts d’utilisation d’une 
automobile, tenant compte  
de la forte pénétration des 
véhicules automatisés.
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Tableau 2B-4 : Liens entre les scénarios

Croissance rapide 
des principales 

régions

Adoption rapide 
des technologies 

émergentes

Économie 
d’utilisateurs-payeurs

Déclin 
économique

Changements 
climatiques extrêmes

Économie sur 
demande

Boom
(problèmes de croissance)

Déclin
(exode de la RGTH)

Dans le scénario du déclin :

• L’emploi diminuait 
considérablement : 13 % 
inférieur aux niveaux de 2011  
et 47 % inférieur au niveau  
prévu pour 2041.

• Le scénario du déclin 
supposait une augmentation 
de 5 % des coûts d’utilisation 
d’une automobile, due à la 
détérioration du réseau  
routier, de même qu’une 
augmentation de 5 %  
des taux de péage3 et une 
augmentation de 5 %  
au-dessus du taux d’inflation  
des tarifs du transport en 
commun, étant donné que  
les coûts de maintenance  
(p. ex. en raison des 
répercussions des changements 
climatiques) seraient compensés 
par la réduction du nombre  
de voyageurs dans l’ensemble 
de la région.

Ce scénario était extrême  
dans le sens où la population était 
placée aux niveaux de 2011 tout 
en étant plus âgée en raison de 
l’augmentation de la population  
des aînés prévue pour 2041. 

Les coûts de stationnement et 
l’accès aux stationnements n’avaient 
pas varié entre la prévision de base 
et les scénarios de boom et de déclin.

Outre les scénarios de boom  
et de déclin, un troisième scénario  
a été modélisé. Ce scénario  
tient compte de la façon dont les 
forces des marchés du logement  
et de l’emploi répartiraient  
la population et l’emploi  
dans la RGTH, en l’absence  
des contrôles du Plan de croissance. 
Il tient également compte de la 
façon dont ces forces permettraient 
le développement de nouvelles 
zones incultes  
(c’est le scénario du « marché »). 

Les résultats modèles des scénarios 
du boom, du déclin et du marché 
figurent dans la figure 2B-5, où ils 
sont comparés aux données du PTR 
préliminaire pour 2041 selon les 
conditions du scénario du futur  
de base.
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BOOM, 2041MARCHÉ 2041 DÉCLIN, 2041

Population de la RGTH (millions)
Dans le scénario du déclin, la population de la RGTH est semblable à 
celle en 2011, mais le pourcentage de personnes âgées est plus élevé. 10,1 10,1 6,5 11,5

Concentration de la population 
à Toronto

Dans le scénario du déclin, un pourcentage plus élevé de la 
population habite Toronto. 34 % 34 % 40 % 36 %

Concentration de l’emploi au 
centre-ville de Toronto

Dans les scénarios de boom et du déclin, les emplois sont davantage 
concentrés au centre-ville de Toronto, comparativement au scénario 
tendanciel du marché. 

12% 14% 15% 14%

Nombre de personnes à 
proximité du transport en 
communI

Le pourcentage de personnes vivant à distance de marche du transport 
en commun rapide et fréquent est semblable dans les trois scénarios. 38 % 39 % 39 % 39 %

Nombre d’emplois à 
proximité du transport 
en communII

Le pourcentage d’emplois situés à distance de marche du transport en 
commun rapide et fréquent varie selon la concentration de l’emploi au 
centre-ville de Toronto.

49 % 51 % 53 % 50 %

Nombre d’emplois accessibles 
moyennant un trajet de 60 
minutes en transport en communII 

En moyenne, dans le scénario du déclin, les résidents de la RGTH 
auront accès à moins d’emplois moyennant un trajet de 60 minutes 
en transport en commun. Il s’agit de l’inverse dans le scénario de boom.

1 060 000 1 070 000 910 000 1 160 000

Pourcentage d’emplois 
dans la RGTH accessibles 
moyennant un trajet de 60 
minutes en transport en communII 

En moyenne, dans le scénario du déclin, les résidents de la RGTH 
auront accès à un plus grand pourcentage d’emplois dans la RGTH. 22 % 22 % 35 % 22 %

Trajets en transport 
en communIII

En général, le nombre de trajets en transport en commun dans la région 
varie selon la taille de la population et le nombre d’emplois dans la région.

1,9
million

2,0
million

1,4
million

2,1
million

Part modale du transport 
en communII

Le scénario du déclin affiche la plus forte hausse de la part modale du 
transport en commun, principalement en raison de l’augmentation des 
coûts d’utilisation d’une automobile.

14,7 % 15,5 % 16,4 % 14,9 %

Déplacements en 
transport actifII

En général, le nombre de trajets en transport actif dans la région varie 
selon la taille de la population et le nombre d’emplois dans la région. 1 390 000 1 380 000 980 000 1 550 000

Part modale du 
transport actifIII

Le scénario du déclin affiche le plus grand pourcentage de 
déplacements à pied et en vélo. 10,7 % 10,7 % 11,8 % 10,5 %

Temps de trajet en 
transport en communII

Les temps de trajet du service ferroviaire sont semblables dans l’ensemble 
des scénarios; cependant, le temps de trajet des autobus est moins élevé 
dans le scénario du déclin en raison de la baisse de la congestion routière.

, 39
minutes

40
minutes

36
minutes

40
minutes

EmbouteillagesIV
Le nombre de kilomètres congestionnés parcourus dans un véhicule est 
beaucoup moins élevé dans le scénario du déclin en raison de la baisse 
du nombre de déplacements, dont les déplacements en automobile. 

8,1
million

8,4
million

1,9
million

9,9
million

Répercussions 
environnementales

Le scénario de boom affiche les niveaux les plus bas d’émissions de gaz 
à effet de serre par habitant pour les trajets en automobile.

1,5
tonnes

1,5
tonnes 

0,9
tonnes

1,6
tonnes

Active School Trips
Percentage of school trips made by walking and cycling will 
increase to 60% [5]

38% n/a 60% 1.6x
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LIVRABLES DU PTR

THÈME INDICATEUR DESCRIPTION
RÉSULTATS SELON LES SCÉNARIOSPTR 2041

(SCÉNARIO 
DU FUTUR 
DE BASE)

4,8 4,8 2,6 5,3Emplois dans la RGTH (millions)
Dans le scénario du déclin, le nombre d’emplois dans la RGTH 
est semblable à celui en 2011.

I Une « distance de marche » correspond à 400 m du réseau de priorité aux autobus/tramways, du TLR et du SAR, et à 800 m du métro et du service de train régional fréquent.
II Représente les déplacements effectués de 6 h 45 à 8 h 45.
III Représente les déplacements effectués durant les périodes de pointe du matin et de l’après-midi (de 6 h à 9 h; de 15 h à 17 h).
IV Représente les déplacements effectués durant la période de pointe du matin.

Tableau 2B-5 : Résultats modèles de divers scénarios d’utilisation des terres dans le PTR 2041
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Annexe 2C : Rapport du groupe de consultation 
des résidents

Au printemps 2017, Metrolinx 
a réuni un groupe de consultation, 
composé de 36 bénévoles résidents 
de la région du grand Toronto et 
de Hamilton, en vue d’obtenir leur 
participation à l’élaboration du PTR 
préliminaire pour 2041. Des milliers 
d’invitations furent envoyées aux 
résidents. Au final, les participants 
ont été sélectionnés de façon 
aléatoire parmi les répondants, de 
manière à représenter la diversité  
de la population régionale.  
Au cours de cinq séances d’une 
journée complète chacune,  
le mandat du groupe était de se 
renseigner sur le transport régional, 
les services et les politiques,  
de considérer diverses perspectives, 
d’évaluer les priorités et de formuler 
des recommandations sur les 
mesures à prendre. 

Les membres du groupe ont 
présenté à Metrolinx un ensemble 
de recommandations fondées  
sur leurs valeurs, leurs enjeux  
et leurs priorités. Le groupe  
a fait des recommandations  
dans sept secteurs clés. Les voici :

Recommandations  
du groupe de consultation 
des résidents

1) Connectivité, commodité  
et intégration 

À l’heure actuelle, des services de 
transport déconnectés entraînent 
des déplacements longs et frustrants 
qui dissuadent les navetteurs 
d’utiliser le transport en commun. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient : 

• Coordonner activement les 
parcours et les horaires au sein des 
11 sociétés de transport de la RGTH. 

• Intégrer toute l’information 
intermodale dans l’application 
Triplinx pour aider à résoudre  
les problèmes relatifs au premier 
et au dernier kilomètre.  
Cela devrait comprendre les 
tarifs, les mises à jour en temps 
réel concernant le service et la 
circulation, la disponibilité du 
stationnement, les services  
de vélopartage, les installations 
pour bicyclettes et les services 
de transport microcollectif  
sur demande. 

• Rendre PRESTO plus pratique. 
Les modifications possibles 
pourraient comprendre une 
augmentation du nombre 
d’appareils, la possibilité 
d’acheter et de recharger  
des cartes partout et au moyen 
de l’application mobile sans 
délai de 24 heures, ainsi  
que la possibilité de charger  
des laissez-passer mensuels. 

• Harmoniser les tarifs des 
transports en commun dans 
l’ensemble du réseau.  
Le groupe a appuyé une 
structure tarifaire par distance 
soumise à quatre conditions : 

 › Un tarif fixe peu coûteux dans 
une « zone virtuelle » dans 
un certain rayon du point de 
départ de chaque parcours. 

 › Des rabais pour les trajets 
effectués hors des heures  
de pointe. 

 › Le maintien des rabais 
actuels pour les étudiants, les 
aînés et les familles  
qui voyagent ensemble. 

 › L’application de laissez-
passer mensuels ou de 
montants maximaux  
à l’aide de la carte PRESTO.

À long terme, Metrolinx et ses 
partenaires devraient : 

• Continuer à modifier  
la réglementation, notamment  
la Loi sur la cité de Toronto,  
afin d’éliminer les obstacles  
à l’intégration des services. 

• Créer des correspondances 
directes entre les centres  
de transport régionaux afin  
que les passagers n’aient  
pas toujours à effectuer  
leurs correspondances  
à la gare Union. 

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

Annexes 135



2) Équité et accessibilité 

À l’heure actuelle, l’uniformité 
des infrastructures accessibles au 
sein du réseau de transport est 
inexistante et le réseau subit de plus 
en plus de pression en raison des 
changements démographiques, 
notamment en ce qui concerne  
le vieillissement de la population  
et les nouveaux arrivants qui ne 
parlent pas anglais. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient :
 
• Améliorer toutes les facettes du 

trajet en transport en commun 
pour garantir un accès facile  
à toute la population.  
Cela comprend du soutien  
aux utilisateurs du transport actif, 
aux familles avec des enfants, 
aux non-anglophones et aux 
individus à capacités différentes. 

À long terme, Metrolinx  
et ses partenaires devraient : 

• Mettre en œuvre de nouveaux 
rabais ou des subventions pour 
les résidents à faible revenu,  
de manière simple et discrète  
à l’aide de la carte PRESTO.

3) Santé, confort et sécurité 

Aujourd’hui, les options de transport 
dans la RGTH ne sont pas aussi 
confortables et sécuritaires  
qu’elles pourraient l’être pour tous  
les utilisateurs.

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient : 

• Améliorer les infrastructures  
de transport actif, en incluant un 
réseau agrandi de voies cyclables 
protégées, particulièrement près 
des centres de transport  
en commun clés; 

• Améliorer l’éclairage dans les 
parcs de stationnement et  
aux intersections. 

• Augmenter la disponibilité  
des salles de bain et de l’eau 
potable aux stations de transport 
en commun. 

À long terme, Metrolinx  
et ses partenaires devraient : 

• Installer des boutons d’urgence 
ou des abris d’autobus  
aux arrêts où la sécurité est  
une préoccupation. 

• Prévoir la nécessité potentielle 
d’augmenter la visibilité du 
personnel de sécurité aux  
points d’entrée du métro.

4) Une région bien planifiée

À l’heure actuelle, notre structure 
de planification du transport en 
commun fragmentée par région 
semble retarder la prise de 
décisions et crée des engorgements 
qui entravent la mise en œuvre  
des modifications. Cela frustre 
 les résidents qui aimeraient que  
la prise de décision et l’adoption  
des mesures soient rapides et 
fondées sur des données probantes. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient :
 
• Renforcer le modèle de 

gouvernance du réseau  
de transport régional, afin 
de faire la promotion d’une 
meilleure harmonisation  
entre les priorités municipales, 
régionales et provinciales; 
réitérer la nécessité d’une 
plus grande coopération 
et coordination entre les 
exploitants; accélérer la livraison 
de grands projets de transport. 

À long terme, Metrolinx 
et ses partenaires devraient : 

• Privilégier l’expansion du 
transport en commun dans  
les zones à forte densité 
d’emplois et d’habitants,  
en gardant toujours la viabilité 
économique à l’esprit.

5) Empreinte environnementale 
exemplaire 

À l’heure actuelle, il est important 
que tout le monde mette la main 
à la pâte pour répondre aux 
attentes en matière de réduction 
des émissions, et même surpasser 
ces attentes, conformément aux 
objectifs nationaux, de manière à 
favoriser l’amélioration de la qualité 
de vie des résidents actuels et 
futurs, sans influencer négativement 
l’environnement ni dissuader  
les investisseurs. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient : 

• Encourager l’utilisation du 
transport en commun et du 
transport actif de la manière 
la plus efficace, notamment 
au moyen de programmes de 
récompenses, d’un seuil maximal 
pour les laissez-passer mensuels 
et de rabais subventionnés. 

• Améliorer la qualité de l’air dans 
les gares, autour de celles-ci  
et dans les corridors, au moyen 
de verdure, de ventilation, 
de filtration et d’un meilleur 
entretien des véhicules  
et des gares. 

À long terme, Metrolinx  
et ses partenaires devraient : 

• Augmenter l’approvisionnement 
provenant de fournisseurs 
portant une certification 
environnementale.
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6) Prospérité et compétitivité 

À l’heure actuelle, les embouteillages 
constituent un obstacle à la prospérité 
et à la croissance. Les plans de 
transport ne sont pas totalement 
harmonisés à la croissance économique 
hors du centre-ville de Toronto.  
Par conséquent, ils n’arrivent pas  
à tirer profit de l’activité économique 
dans ces régions. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient : 

• Déterminer des carrefours 
régionaux où il est possible 
de développer de meilleurs 
services de transport en 
commun ainsi que diverses 
utilisations des terres, en tenant 
compte des partenariats entre 
les entreprises actuelles et les 
espaces de location pour les 
commerces de détail. 

À long terme, Metrolinx  
et ses partenaires devraient :
 
• Utiliser les technologies 

émergentes (comme les 
véhicules autonomes) pour 
rendre le système encore plus 
efficace là où c’est possible; 

• Faciliter le déplacement efficace 
des personnes et des biens 
en améliorant l’utilisation 
des infrastructures routières 
actuelles, comme les voies 
réservées au transport  
en commun.

7) Sensibilisation du public  
et communications 

Aujourd’hui, la plupart des résidents 
ne comprennent pas pourquoi ils 
devraient délaisser leur voiture  
pour utiliser le transport en 
commun, se déplacer à pied  
ou à vélo. Les résidents ne sont  
pas assez informés sur les stratégies 
et les projets actuels et futurs,  
ainsi que sur les avantages 
connexes. Par conséquent,  
les personnes qui critiquent  
le plus le transport en commun  
ont réussi à influencer la perception 
du public. 

Au cours des cinq prochaines années, 
Metrolinx et ses partenaires devraient : 

• Améliorer la perception  
de la planification régionale  
en faisant la promotion des 
avantages que retirent 
les utilisateurs des projets  
en cours, des nouveaux 
investissements et des 
changements de comportement; 

• « S’approprier son espace »  
et utiliser les actifs actuels  
dans le transport en commun 
et dans l’immobilier pour 
communiquer avec les 
passagers actuels. 

• Lancer un bulletin de mise  
à jour annuel ou bisannuel  
sur l’expansion du transport  
en commun qui pourrait  
être distribué à tous  
les résidents de la RGTH. 

À long terme, Metrolinx  
et ses partenaires devraient : 

• Créer des campagnes 
spécialisées pour faire la 
promotion de nouveaux services 
ou de nouveaux plans, y compris 
l’harmonisation des tarifs. 

• Mieux faire connaître les options 
de transport en commun hors  
de Toronto. 

• Élever le statut de la politique 
relative aux transports pour 
qu’elle soit aussi importante  
que les politiques en matière  
de santé et d’éducation,  
en faisant le troisième pilier 
d’une société saine et prospère.

Le rapport et la vidéo du groupe  
de consultation des résidents  
se trouvent sur le site Web  
de Metrolinx.
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Annexe 2D : Profils des personnalités régionales

Pour mieux comprendre les 
comportements et les attitudes en 
matière de transport dans la région 
du grand Toronto et de Hamilton, 
Metrolinx a collaboré avec Northstar 
Research Partners à un sondage 
auprès de plus de 8 500 personnes 
et à la tenue de groupes de 
discussion dans la région afin de 
comprendre les différents types  
de résidents dans la RGTH, 
comment ils se déplacent et leurs 
points de vue. Les commentaires ont 
servi à élaborer six personnalités de 
voyageurs régionaux – une typologie 
pouvant fournir des renseignements 
sur le comportement et les 
préférences des résidents de la 
RGTH en matière de déplacements, 
et aussi une lentille qui nous 
permet de voir dans une nouvelle 
perspective les stratégies du PTR 
préliminaire pour 2041. 

Profils sommaires des 
six personnalités régionales 

De façon générale, à l'échelle 
régionale, les perceptions des 
résidents en ce qui concerne la 
sécurité, la commodité, le confort,  
la prévisibilité, le coût et la vitesse 
des déplacements déterminent  
le mode qu’ils choisissent – y aller  
en voiture, à pied, à vélo ou en 
utilisant le transport en commun. 
Les gens tiennent compte de bien 
plus que le temps de trajet au 
moment de faire leurs choix de 
déplacement; parmi les principaux 
facteurs déterminants, notons les 
perceptions en ce qui concerne la 
sécurité, la commodité, le confort et 
la prévisibilité. Bien que la majorité 
des voyageurs soient généralement 
satisfaits des déplacements dans la 
région, ils les trouvent souvent lents, 
stressants et mal intégrés.  
Le transport en commun est souvent 
perçu de façon négative et n'est pas 
perçu comme la meilleure option  
en matière de transport, surtout  
à l'extérieur du noyau urbain. 

Vous trouverez à la figure 2D-1 
des descriptions détaillées du 
comportement et des préférences 
des six personnalités.   
La planification des scénarios 
(annexe 2B) s'est également 
penchée sur différents scénarios 
en tenant compte des différentes 
personnalités, comme il a été 
mentionné dans le document 
Navigating Uncertainty: Exploration 
of Alternative Futures for the GTHA.

Version finale du Plan de transport régional préliminaire pour 2041 – 1er mars 2018

Annexes138



Casaniers, ambitieux, technophiles 
Préoccupés par l’environnement, le crime et la 
propreté 
Occupés et aiment essayer de nouvelles choses 
Plus susceptibles d’avoir un compte Facebook et 
d’écouter la radio en ligne

Casaniers, amateurs de sports, aiment les animaux 
Prudents, accordent de l’importante à la ponctualité, 
à la propreté et à l’intimité 
Moins intéressés par la technologie et moins actifs 
en ligne

Plus favorables à l’utilisation de la voiture! J’aimerais qu’on mette 
en place des politiques visant à réduire le stresse et les frustrations 
pour les automobilistes, et j’aimerais qu’on trouve des manières 
d’accélérer les déplacements.

VOYAGEURS TRADITIONNELS DE LA BANLIEUE

Revenu du ménage 
plus élevé (revenu 
du ménage moyen 
de 100 600 $)

Plus susceptibles 
d’être retraités (28 %)

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND 

TORONTO ET DE HAMILTON DEVRAIENT ÊTRE :

Rapides, sécuritaires, pratiques et plaisants. Ultimement, ils 
devraient me permettre d’en retirer de la liberté, plus de temps 
pour moi, et plus de temps pour ma famille et mes amis.

Voyageurs ayant le temps et l’équilibre 
comme priorités

Partage égal 
(47 % – hommes)

Plus susceptibles 
d’avoir des enfants 
(38 %)

D’âge moyen
(moyenne d’âge de 42,9 ans)

Partage égal
(47 % – hommes)

Plus âgés
(moyenne d’âge de 52,5 ans)

Plus susceptibles 
de s’intéresser à 
la technologie 

Plus susceptibles 
d’avoir une voiture 
(46 %)

Se déplacer 
majoritairement en 
voiture (67 % des 
déplacements)

Utiliser une voiture de 
location (8 %)

Marcher ou prendre 
l’autobus local 
occasionnellement

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

Plus susceptibles 
de s’identifier 
comme Asiatiques 
(15 %)

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND 

TORONTO ET DE HAMILTON DEVRAIENT ÊTRE :

Aiment voyager dans la région

Aiment conduire parce qu’ils 
ont alors plus de temps pour 
la famille et les amis.

La plus grande frustration 
liée à la conduite est le coût 
élevé.

Croient que les déplacements 
devraient être amusants.

Croient que le métro et les autobus 
sont trop bondés et malpropres.

Voient d’un bon œil le service 
ferroviaire GO, puisqu’il permet 
d’éviter la circulation et d’être 
productif à bord du train.

ACCOMPLIS, OCCUPÉS ET À LA RECHERCHE D’UN ÉQUILIBRE PLUS ÂGÉS, SATISFAITS ET ANCRÉS DANS LEURS HABITUDES

19 % de la population 15 % de la population

Utiliser le service 
Zipcar (12 %)

Mariés (68 %) et 
ne vivant pas 
avec des enfants

Les plus enclins à vivre 
et travailler à l’extérieur 
de Toronto (68 %), en 
banlieue (57 %)

pour se rendre au 
travail que les 
autres (5,4 trajets)

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

en semaine 
que les autres 
(26,8 trajets)

Plus enclins à :

Se déplacent plus souvent...

Posséder deux 
voitures (44 % en 
ont deux)

Conduire (89 % 
des déplacements)

Faire de longs 
trajets pour se 
rendre au travail

Faire des courses 
(6,7 déplacements)

Adorent conduire à cause du 
sentiment de liberté et de 
contrôle qu’ils en retirent.

Aiment voyager dans la RGTH 
(conduire), même si cela peut 
être long et stressant.

Croient que le service GO 
n’est pas pratique.

Se préoccupent de leur 
sécurité lorsqu’ils accèdent à 
pied au transport en commun.

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

Plus susceptibles de : Moins susceptibles de :

Plus de déplacements pour :

Utiliser et envisager 
d’utiliser les modes 
autres que la voiture

Se déplacer dans 
la ville de Toronto

Figure 2D-1 Personnalités régionales
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Technophiles, athlétiques, 
passionnés de la mode Spontanés, connaissent bien 
la technologie et se préoccupent de la sécurité

Entièrement intégrés, disponibles toute la journée, tous les jours, et 
dotés de nouvelles technologies qui optimisent la façon dont les 
gens utilisent le transport.

CITADINS CONNECTÉS ET OPTIMISTES

Plus susceptibles 
de vivre avec des 
enfants (44 %)

Plus susceptibles 
d’avoir un diplôme 
universitaire ou d’
études supérieures 
(54 %)

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND 

TORONTO ET DE HAMILTON DEVRAIENT ÊTRE :

Croient que les déplacements 
dans la RGTH sont sécuritaires et 
plaisants.

Se préoccupent surtout pour le 
rapport qualité-prix et le confort.

Aiment l’aspect pratique des 
voitures (taxis et partage de 
véhicule), mais n’aiment pas 
conduire.

Trouvent le service ferroviaire GO 
trop dispendieux et peu pratique.

Casaniers, intellectuels, aiment les animaux 
Accordent de l’importance à la ponctualité, sont 
prudents et tiennent à leur intimité

Fluides, intégrés et adaptés à mon horaire. Je veux utiliser le 
transport en commun et marcher, mais pour l’instant, je vois la 
voiture comme le seul moyen pour aller où je veux, au moment où je 
dois y être.

VOYAGEURS FRUSTRÉS QUI CHERCHENT 
DES SOLUTIONS

Plus susceptibles 
de travailler à Toronto 
et de vivre ailleurs (15 %)

Revenu du ménage 
le plus élevé 
(revenu du ménage 
moyen de 108 900 $)

Les plus susceptibles 
d’avoir un diplôme 
universitaire ou d’
études supérieures 
(60 %)

Posséder deux 
voitures (42 % en 
ont deux)

Conduire (76 % des 
déplacements)

Posséder une 
Metropass de
la TTC (5 %)

Divertissement.
(2,7 déplacements)

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND TORONTO ET 

DE HAMILTON DEVRAIENT ÊTRE :

Croient que les déplacements dans 
la RGTH sont stressants et lents.

Cherchent une solution qui répond 
à leurs besoins et leur horaire.

Croient que le service de la TTC est 
trop bondé.

Se préoccupent de la ponctualité.

Aiment le service ferroviaire 
GO et le fait que les passagers 
peuvent choisir comment y passer 
leur temps et être productifs à bord

Plus susceptibles 
d’être retraités (28 %)

Plus de 
femmes (59 %)

D’âge moyen (moyenne 
d’âge de 49,2 ans)

Plus d’hommes
(63 %)

Plus jeunes
(moyenne d’âge 
de 33,3 ans)

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

PLUS ÂGÉS, SATISFAITS ET ANCRÉS DANS LEURS HABITUDES INSTRUITS, CASANIERS ET CHERCHANT À DIMINUER 
LEUR NIVEAU DE STRESSE
15 % de la population

JEUNES, AMBITIEUX ET TECHNOPHILES

22 % de la population

Plus susceptibles 
de vivre en banlieue
(57 %)

Plus susceptibles de 
travailler de la maison 
(45 %)

Plus susceptibles 
d’avoir un emploi 
(82 %)

Envisager d’utiliser 
le partage de 
véhicules/repérage 
de trajets (52 %) et 
le vélo (38 %)

Les plus enclins à vivre 
et travailler à l’extérieur 
de Toronto (68 %), en 
banlieue (57 %)

Partage égal — 
célibataire/mari
é (marié – 50 %)

Mariés (71 %) et 
vivant avec des 
enfants (27 %) 

Posséder une 
Metropass de la 
TTC (27 %) ou un 
autre laissez-passer 
mensuel de transport 
en commun (5 %)

Se rendre au travail 
(6,5 déplacements)
Visiter la famille/les 
amis (3,8 déplace-
ments)

Plus susceptibles de :Plus susceptibles de :

Affichent le moins de déplacements 
liés au :

Moins susceptibles de :

Envisager de se 
déplacer en voiture 
(65 %)

Moins susceptibles de :

Affichent le plus de déplacements 
pour :

Être membre d’un 
service de partage 
de véhicules (20 %)

Utiliser le repérage 
de trajets (6 % des 
déplacements)

Les plus susceptibles de :

Croient que le service GO 
n’est pas pratique.

Se préoccupent de leur 
sécurité lorsqu’ils accèdent à 
pied au transport en commun.

Utiliser et envisager 
d’utiliser les modes 
autres que la voiture

Asiatique
de l’Asie du Sud

Noir / Afro-Canadien

15%
13%
7%

Plus susceptibles de s’identifier comme : Plus susceptibles de :
Vivre et travailler 
à Toronto (40 %)

Vivre en milieu 
urbain (61 %)

Figure 2D-1 Personnalités régionales
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Envisager le transport 
en commun et le 
transport actif

Plus susceptibles de :

moins chers, mieux intégrés, rapides, fiables, prévisibles et 
compatibles avec mon horaire. Les réseaux doivent être plus 
modernes et devraient tirer profit des technologies pour faciliter la 
planification de trajets.

JEUNES VOYAGEURS AMBITIEUX

Vivent et travaillent 
/ vont à l’école à 
Toronto (40 %)

Asiatique
Noir/Afro-Canadien de 

l’Asie du Sud-Est

17%
8%
6%

Lowest household income (avg. $78.9K)

Plus susceptibles de s’identifier comme :

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND 

TORONTO ET DE HAMILTON DEVRAIENT ÊTRE :

Casaniers, aiment les animaux, environnementalistes
Accordent de l’importance à la ponctualité, se 
préoccupent de l’environnement, économes

Faire l’objet d’améliorations continues pour les rendre plus faciles 
et fiables, et pour avoir plus d’options pour me rendre là où je veux 
aller. Ils devraient également être le plus écologiques possible.

CITADINS SATISFAITS D’ÂGE MÛR

Les plus susceptibles 
de vivre à Toronto (50 %)

Plus susceptibles 
de vivre et de 
travailler à Toronto 
(44 %)

Plus susceptibles 
d’être retraités (34 %) 
ou sans emploi (42 %)

SELON MOI, LES DÉPLACEMENTS DANS LA RÉGION DU GRAND 

TORONTO ET DE HAMILTON DEVRAIENT :

Aiment voyager dans la région 
et croient que c’est sécuritaire.

La sécurité est la priorité.

Perçoivent d’un bon œil le 
service ferroviaire GO; trouvent 
le service relaxant.

Outre la voiture, préfèrent le 
métro et la marche.

Croient que la TTC est trop 
bondée, mais estiment que le 
paiement se fait facilement 
pour les tramways et les 
autobus.

Entièrement intégrés, disponibles toute la journée, tous les jours, et 
dotés de nouvelles technologies qui optimisent la façon dont les 
gens utilisent le transport.

Aiment l’aspect pratique des 
voitures (taxis et partage de 
véhicule), mais n’aiment pas 
conduire.

Trouvent le service ferroviaire GO 
trop dispendieux et peu pratique.

Plus de femmes
(57 %)

Plus vieille personnalité
(moyenne d’âge de 56,7 
ans)

Plus de femmes
(57 %)

Plus jeune personnalité 
(moyenne d’âge de 
25,8 ans)

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

MATURES, OUVERTS À TOUS LES MODES DE 
TRANSPORT ET ÉCONOMES
11 % de la population

JEUNES, ACTIFS ET ADORENT LA VIE DANS LA VILLE

18 % de la population

Ne vivent pas avec 
des enfants (16 %)

Se montrer ouvert aux modes qu’ils n’utilisent pas 
habituellement.

Conduire (43 % 
des déplace-
ments)

Posséder une 
voiture (22 % n’ont 
pas de voiture)

Sensibles au prix.

Accordent de l’importance à 
la ponctualité et la fiabilité.

Aiment l’aspect social des 
déplacements de la TTC.

Aiment la liberté que procurent 
la marche et le vélo, ainsi que 
leurs avantages 
environnementaux et le fait de 
pouvoir éviter la circulation.

Moins négatifs que les autres à 
l’égard de la TTC, mais trouvent 
tout de même le service 
frustrant, bondé et malpropre.

HABITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

ATTITUDES EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS

Marcher (15 % des 
déplacements)

Prendre le métro 
(11 %)

Prendre l’autobus 
local (9 %)

Faire des courses 
(6,9 déplacements)

Plus susceptibles de :Susceptibles d’utiliser de nombreux 
modes de transport :

Moins susceptibles de : Moins susceptibles de :

Plus de déplacements pour :

Affichent le plus de déplacements 
pour :

Envisager le transport 
en commun, la 
marche et le vélo

S’intéressent au divertissement, à la technologie, à 
l’art, à la musique, à la nourriture et à la mode
Grands consommateurs de médias Les plus actifs 
en ligne (surtout sur les médias sociaux)

Vivre et travailler 
à Toronto (40 %)

Conduire 
(50 % des 
déplacements)

Posséder une 
voiture (27 % n’ont 
pas de voiture)

Se faire reconduire 
par quelqu’un 
d’autre (21 % des 
déplacements)

Utiliser le transport 
actif (16 %, surtout 
la marche)

Se fier au transport 
en commun (34 %, 
surtout les autobus 
et le métro de la 
TTC)

Figure 2D-1 Personnalités régionales
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1. Voyageurs ayant  
le temps et l'équilibre 
comme priorités 

Ces voyageurs travaillent fort  
et se préoccupent de leur famille; 
ils se fient d’abord à leur voiture. 
Ils sont ouverts à d’autres choix 
que l’automobile, mais ils ont des 
préoccupations quant à la sécurité 
et à la propreté du transport en 
commun; ils veulent prendre plaisir 
à leurs déplacements et arriver 
rapidement à destination,  
de manière à avoir plus de 
temps pour eux-mêmes et pour 
leur famille. Ils sont favorables 
au transport sur rail de GO, 
particulièrement pour aller au travail 
ou se divertir à Toronto. Ils veulent 
que les déplacements dans la 
RGTH soient rapides, sécuritaires, 
commodes et plaisants.  
Ultimement, ils devraient en retirer 
de la liberté, plus de temps pour 
eux-mêmes, plus de temps pour 
leur famille et leurs amis. 

2. Voyageurs traditionnels 
de la banlieue 

Banlieusards attachés à leur voiture, 
ces voyageurs sont les moins enclins 
à considérer d’autres modes de 
déplacement. La voiture est pratique 
et confortable, et procure liberté 
et contrôle. Ils s’intéressent aux 
approches favorables à l’utilisation 
de la voiture et qui réduisent  
le stress et les frustrations qu’ils 
ressentent en conduisant pour la 
plupart de leurs activités. Ce sont les 
gens les plus difficiles à convaincre 
de changer leurs habitudes actuelles 
de déplacement, étant donné la 
dépendance et la loyauté qu’ils 
éprouvent pour leur voiture.

3. Voyageurs frustrés qui 
cherchent des solutions 

Ce sont des banlieusards instruits 
et fortunés qui se déplacent en 
voiture et qui aimeraient utiliser 
d’autres modes de déplacement, 
mais qui préfèrent la commodité et 
la fiabilité de leur voiture. Ce sont 
habituellement des femmes qui se 
rendent à Toronto pour le travail. 
Lorsqu’il s’agit de se déplacer, ces 
gens préfèrent conduire, car ils 
considèrent que c’est plus rapide, 
de porte-à-porte, et ça leur donne 
leur propre espace, bien que ce 
soit souvent stressant. Ils cherchent 
une solution pour le premier et le 
dernier kilomètre qui correspond  
à leurs besoins et à leurs horaires.  
Ils sont ouverts au train de GO,  
mais ils considèrent que le réseau 
de transport en commun actuel n’est 
ni fluide ni intégré. Ces gens veulent 
utiliser le transport en commun  
et marcher, mais pour l’instant,  
ils voient la voiture comme le seul 
moyen pour aller où ils veulent,  
au moment où ils doivent y être. 

4. Citadins connectés  
et optimistes 

Ces gens sont de jeunes professionnels 
actifs qui habitent un logement en 
ville et se déplacent souvent dans la 
région. Ils utilisent plusieurs modes 
de déplacement, mais recherchent 
des connexions pratiques et 
directes. Ils recherchent un système 
de transport intégré qui utilise la 
technologie. Le plus souvent mâles, 
ces citadins utilisent le transport en 
commun sans l’apprécier vraiment et 
cherchent d’autres solutions, comme 
les services de partage de véhicule, 
qui offrent un service de porte-à-
porte 24 heures sur 24, ainsi que 
la connectivité qu’ils recherchent. 
Ils seront très probablement les 
premiers à adopter les nouvelles 
technologies de transport,  
y compris les véhicules autonomes. 

5. Citadins satisfaits d’âge mûr 

Ces gens sont des résidents de 
Toronto, plus âgés, qui demeurent 
dans un logement et qui ne 
s’aventurent pas très loin hors de 
leur collectivité. Ils considèrent qu’ils 
ont le choix de plusieurs moyens de 
transport et ils en sont pleinement 
satisfaits. Il s’agit surtout de femmes, 
fort probablement à la retraite, bien 
que certaines travaillent encore 
en ville. L’empreinte de ces gens 
sur les moyens de transport est 
relativement petite. Ce sont des 
environnementalistes qui préfèrent 
marcher ou utiliser le transport 
en commun. La plupart sont très 
satisfaits des moyens de transport 
de la région, considérant qu’ils sont 
bien servis par la grande variété de 
choix. Ils ont moins d’intérêt pour  
les innovations technologiques, bien 
qu’ils prévoient que la technologie 
contribuera à l’amélioration 
des déplacements. Ils sont par 
contre réticents face à l’utilisation 
de véhicules autonomes pour 
eux-mêmes. Ils veulent que les 
moyens de transport dans la RGTH 
s’améliorent sans cesse, qu’ils soient 
plus conviviaux et plus fiables. 

6. Jeunes voyageurs ambitieux 

Ce sont de jeunes voyageurs 
actifs qui adorent la vie urbaine. 
Bien qu’ils aient plusieurs 
attitudes positives relativement 
aux déplacements en voiture, ils 
pensent au transport en commun, 
aux ballades avec d’autres et au 
transport actif pour se rendre  
où ils doivent aller. Il est probable 
qu’ils continueront d’utiliser ces 
modes de déplacement. Bien que 
le prix puisse freiner l'utilisation 
du transport en commun pour 
tous les déplacements, ces jeunes 
s’attendent à une meilleure 
intégration du réseau et à une 
meilleure technologie qui rendront 
les déplacements plus prévisibles, 
plus faciles et plus rapides.
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ANNEXE 3

Liste des projets de transport en commun

N° du projet Nom du projet
1 Prolongement du service GO de Kitchener (gare GO de Georgetown – gare GO de Kitchener)
2 Prolongement du service GO de Barrie (gare GO de Barrie South – gare GO d’Allandale)

3 Prolongement du service GO de West Harbour (gare GO d’Aldershot –  
gare GO de West Harbour)

4 Mississauga Transitway (Winston Churchill Boulevard – Renforth Drive)
5 SAR de l’autoroute 7 Est (Yonge Street – gare GO d'Unionville)
6 SAR de Davis Drive (Yonge Street – gare GO de Newmarket);
7 UP Express (gare Union – aéroport international Pearson de Toronto)
8 Prolongement du service GO de Gormley (gare GO de Richmond Hill – gare GO de Gormley)
9 Prolongement de la ligne de métro Toronto–York Spadina (Sheppard Avenue – autoroute 7)

Annexe 3A : Projets terminés de 2008 à 2017 (carte 3)

Annexe 3B : Projets en cours d’exécution (carte 3)
N° du projet Nom du projet

10 TLR d’Eglinton Crosstown (Weston Road – gare de Kennedy)
11 TLR de Sheppard East (gare de Don Mills – Morningside Avenue)
12 TLR de Finch West (gare de Finch West – Humber College)
13 Métro de Scarborough (station Kennedy – Scarborough Town Centre)
14 Ligne B du TLR de Hamilton (McMaster University – Eastgate Mall)
15 SAR de l’autoroute 7 Ouest (Helen Street – Yonge Street)
16 TLR d'Hurontario (gare GO de Port Credit – Steeles Avenue)
17 SAR de Yonge (Nord) (Mulock Drive – Davis Drive)
18 SAR de Yonge (Sud) (autoroute 7 – 19th Avenue)

19 Prolongement du service GO de Bloomington (gare GO de Gormley –  
gare GO de Bloomington)

20 Prolongement du service GO de Bowmanville (ouest de la gare GO d’Oshawa – Martin Road)
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Annexe 3B : Projets en cours d’exécution (carte 3)

Annexe 3C : Projets en cours d'élaboration (carte 4)

N° du projet Nom du projet

21 Prolongement du service GO Confederation (gare GO de West Harbour – 
gare GO Confederation)

22 Service GO de Niagara (gare GO Confederation – gare GO de Niagara Falls)

23 Service GO bidirectionnel de Lakeshore West, toute la journée (gare GO d’Aldershot – 
gare GO de Hamilton)

24 Service GO bidirectionnel de Barrie, toute la journée (gare GO d’Aurora –  
gare GO d’Allandale Waterfront)

25 Service GO bidirectionnel de Kitchener, toute la journée (gare GO de Mount Pleasant – 
gare GO de Kitchener)

26 Service GO bidirectionnel de Stouffville, toute la journée (gare GO d’Unionville– 
gare GO de Mount Joy)

27 Service GO de Kitchener, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO de Mount Pleasant)
28 Service GO de Barrie, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO d’Aurora)
29 Service GO de Stouffville, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO d'Unionville)
30 Service GO de Lakeshore West, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO d’Aldershot)
31 Service GO de Lakeshore East, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO d’Oshawa)

N° du projet Nom du projet
32 Service de priorité aux autobus de Dundas West (Bronte Road – Brant Street)
33 SAR de Dundas (gare de Kipling – Bronte Road)
34 SAR de Brampton Queen Street (Main Street – autoroute 50)
35 TLR d'Eglinton West (Weston Road – aéroport international Pearson de Toronto)
36 Prolongement du SAR de l’autoroute 7 Ouest (autoroute 50 – Helen Street)
37 TLR de Waterfront West (gare Union – gare GO de Port Credit)
38 TLR de Waterfront East (gare Union – Coxwell Avenue)

39 Ligne de métro d’allègement (Sheppard Avenue – station Osgoode
40 Prolongement de la ligne de métro de Yonge North (station Finch – autoroute 7)
41 SAR de Yonge (Richmond Hill, Aurora, Newmarket) (19th Avenue  – Mulock Drive)
42 SAR d’Eglinton East (gare de Kennedy – Sheppard Avenue)
43 Prolongement du SAR de l’autoroute 7 Est (gare GO d'Unionville – Donald Cousens Parkway)
44 SAR de Durham-Scarborough (Scarborough Centre – Simcoe Street)
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Annexe 3D : Autres projets proposés dans le Plan  
de transport régional pour 2041 (carte 5)
Service ferroviaire GO

SAR/TLR

Métro

N° du projet Nom du projet

46 Prolongement du service GO de Lakeshore West, toutes les 15 minutes (gare GO d’Aldershot – 
gare GO de Hamilton)

53 Service GO de Milton, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO de Milton)

88 Prolongement du service GO de Barrie,toutes les 15 minutes (gare GO d’Aurora – 
gare GO d’East Gwillimbury)

89 Prolongement du service GO de Stouffville, toutes les 15 minutes (gare GO d'Unionville – 
gare GO de Mount Joy)

90 Service GO bidirectionnel de Richmond Hill, toute la journée (gare Union –  
gare GO de Richmond Hill)

97 Prolongement du service GO de Lakeshore East, toutes les 15 minutes (vers la gare GO 
d’Oshawa, centre-ville)

100 Service GO bidirectionnel de Lakeshore East, toute la journée (gare GO d’Oshawa, 
centre-ville – Martin Road)

N° du projet Nom du projet
45 Prolongement du TLR de Waterfront West (gare GO de Port Credit – Mississauga Road)
47 Ligne A du SAR de Hamilton (gare GO de West Harbour – Rymal Road)
54 SAR/TLR de Trafalgar (gare GO d’Oakville – autoroute 407)
61 Centre-ville, Mississauga Transitway et station (Mavis Road – Hurontario Street)

62 Prolongement vers le nord du TLR d'Hurontario (Steeles Avenue – gare GO de Brampton)

70 Prolongement vers l’ouest du TLR de Finch West (Humber College –  
aéroport international Pearson de Toronto)

71 SAR/TLR de Jane North (autoroute 7 – Major Mackenzie Drive)
72 SAR/TLR de Jane South (Bloor Street – autoroute 7)
75 SAR/TLR de Steeles (Jane Street – McCowan Road)
76 Prolongement vers l’est du TLR de Finch West (gare de Finch West – gare de Finch)
77 SAR/TLR de Leslie North (autoroute 7 – Major Mackenzie Drive)
78 SAR/TLR de Don Mills/Leslie (Sheppard Avenue – autoroute 7)
79 SAR/TLR de McCowan (Ellesmere Road – Steeles Avenue)

N° du projet Nom du projet
73 Améliorations de la capacité de la ligne 2 du métro et de la station Bloor-Yonge

74 Prolongement vers l’ouest de la ligne de métro de Sheppard (station Sheppard –  
station Sheppard West)
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Service de priorité aux autobus / service de priorité aux tramways

N° du projet Nom du projet

48 Service de priorité aux autobus de la ligne A sud de Hamilton (Rymal Road –  
aéroport international Munro de Hamilton)

49 Service de priorité aux autobus avec lien à Dundas (McMaster University – Dundas, centre-ville)
50 Service de priorité aux autobus de la ligne L de Hamilton (Hamilton, centre-ville – Waterdown)

51 Service de priorité aux autobus de la ligne S de Hamilton (parc industriel d'Ancaster – 
gare GO Confederation)

52 Service de priorité aux autobus de la ligne T de Hamilton Mohawk (Centre Mall –  
gare de Meadowlands)

55 Service de priorité aux autobus de Brant (Lakeshore Road – Dundas Street)

56 Service de priorité aux autobus de Bronte/route régionale 25 (gare GO de Bronte –  
Steeles Avenue)

57 Service de priorité aux autobus de Derry (Bronte Road – Humber College)

58 Service de priorité aux autobus de Harvester/Speers/Cornwall (Waterdown Road –  
gare GO de Port Credit)

59 Service de priorité aux autobus d'Eglinton Mississauga (autoroute 407 – Renforth Drive)
60 Service de priorité aux autobus de Trafalgar North (autoroute 407 – gare GO de Milton)
63 Service de priorité aux autobus de Britannia/Matheson (autoroute 407 – Renforth Drive)
64 Service de priorité aux autobus d'Hurontario North (gare GO de Brampton – Mayfield West)
65 Service de priorité aux autobus de Dixie/Bramalea (Lakeshore Road – Bovaird Drive)

66 Service de priorité aux autobus d'Airport Road (Castlemore Avenue –  
aéroport international Pearson de Toronto)

67 Service de priorité aux autobus d'Erin Mills/Mississauga (gare GO de Clarkson – Bovaird Drive)

68 Service de priorité aux autobus de Bovaird/Castlemore (gare GO de Mount Pleasant – 
autoroute 427)

69 Service de priorité aux autobus de Steeles West (gare GO de Lisgar –  
Jane Street par Humber College)

80 Service de priorité aux autobus de Finch East (gare de Finch – McCowan Road)
82 Service de priorité aux autobus de Kingston (gare de Main Street – Eglinton Avenue)

Annexe 3D : Autres projets proposés dans le Plan  
de transport régional pour 2041 (carte 5)
SAR/TLR

N° du projet Nom du projet
81 Prolongement du TLR de Sheppard East (Morningside Avenue – Meadowvale Road)

83 Liaison à Malvern (Sheppard Avenue et Morningside Avenue – Markham Road par 
McLevin Avenue) Remarque : Il s’agit d’un prolongement du service de TLR d’Eglinton East.

85 SAR/TLR de Major Mackenzie (Jane Street – Leslie Street)
98 SAR/TLR de Simcoe (gare GO d’Oshawa, centre-ville – autoroute 407)
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Annexe 3E : Projets au-delà de 2041 (non cartographiés)
Nom du projet

Service ferroviaire de Bolton (gare Union – Bolton)
Service ferroviaire de Crosstown (Dundas Street – Summerhill)
Service ferroviaire de Havelock (gare Union/de Summerhill – Locust Hill)
Service ferroviaire de Seaton (gare Union/de Summerhill – Seaton)

Service GO de Richmond Hill, toutes les 15 minutes (gare Union – gare GO de Richmond Hill)

Transitway de l'autoroute 407 (Hurontario Road - Brock Road)
Prolongement vers l’ouest de la ligne d’allègement du métro (station d'Osgoode – Bloor West)I

I Une planification préliminaire aura lieu et sera examinée dans le cadre du prochain examen du PTR en tenant 
compte du SRE et du service de priorité aux tramways.

Les définitions de projet changeront peut-être en fonction des négociations et des ententes concernant les voies 
ferrées, des évaluations environnementales, des analyses de rentabilité et de la planification subséquente.

Service de priorité aux autobus / service de priorité aux tramways

N° du projet Nom du projet
84 Service de priorité aux autobus de Major Mackenzie East (autoroute 427 – Jane Street)
86 Service de priorité aux autobus de Major Mackenzie East (Leslie Street – gare GO de Mount Joy)
87 Service de priorité aux autobus de Green Lane (Davis Drive – gare GO d'East Gwillimbury)
91 Service de priorité aux autobus de Steeles/Taunton (McCowan Road – Harmony Road)
92 Service de priorité aux autobus de Whites Road (autoroute 407 – gare GO de Pickering)
93 Service de priorité aux autobus de Brock Road (Bayly Street – autoroute 7)
94 Service de priorité aux autobus de Westney (Bayly Street – autoroute 2)
95 Service de priorité aux autobus de Bayly (gare GO de Pickering – gare GO de Whitby)
96 Service de priorité aux autobus de Brock Street/Baldwin (gare GO de Whitby – Brawley Road)
99 Service de priorité aux autobus de l'autoroute 2 (Simcoe Street – Martin Road)

101 Service de priorité aux autobus de l'autoroute 7 de Pickering (Donald Cousens Parkway – 
Brock Road)

102 Service de priorité aux autobus de Brampton Queen West (Mississauga Road – Main Street)
103 Service de priorité aux autobus de l'autoroute 27 (gare de Kipling – Steeles Avenue)
104 Service de priorité aux autobus de Dufferin (gare Exhibition – gare de Wilson)
105 Service de priorité aux tramways de St. Clair (gare de St. Clair – Jane Street)
106 Service de priorité aux tramways de Spadina (gare Union – gare de Spadina)
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Ressources supplémentaires
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Consortium Big Data du Canada Correction des lacunes du Canada  
en matière de données massives. 2015. 
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Cortright, J. The Downsides of Data-Based Transportation Planning. Citylab. 
2016. [en anglais seulement] 
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national 1990-2014. Sources et puits de gaz à effet de serre au Canada. 2016. 
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du plan aux progrès, Rapport annuel sur les progrès liés aux gaz à effet de 
serre de 2017. 2018. 
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Rues complètes 
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Association des transports du Canada. Complete Streets: Policy and Practice 
in Canada. 2015. [en anglais seulement]

Paiement des titres de transport 

Metrolinx. PRESTO Farecard Peer Review - Value for Money. 2011.  
[en anglais seulement] 

Sochor, J., Stromberg, H., et Karlsson, I.C.M. Implementing Mobility 
as a Service: Challenges in Integrating User, Commercial, and Societal 
Perspectives. Transportation Research Record: Journal of the Transportation 
Research Board 2536 : 1-9. 2015. [en anglais seulement] 

Harmonisation des tarifs 

Metrolinx. GTHA Fare Integration Concept Evaluation Backgrounder. 2016. 
[en anglais seulement] 

Sharaby, Nir, et Yoram Shiftan. The impact of fare integration on travel  
behavior and transit ridership. Transport Policy 21. 2012. [en anglais seulement]

Premier et dernier kilomètre 

Metrolinx. Plan d’accès aux gares GO. 2016. 
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Transport des marchandises 

Ministère des Transports de l’Ontario. Enquête sur les véhicules 
commerciaux. 2006.

Ministère des Transports de l’Ontario. Directives en matière d'aménagement 
facilitant le transport des marchandises. 2013. 

Région de Peel. Plan stratégique de mouvement des marchandises. 2017. 

Santé et sécurité 

Bassil, K., Rilkoff, H., Belmont, M., Banaszewska, A., et Campbell, M. 
Pedestrian and Cyclist Safety in Toronto. 2015. [en anglais seulement] 

Ville de Toronto. Vision Zero: Toronto’s Road Safety Plan. 2017.  
[en anglais seulement]

Donorfio, Laura KM, Lisa A. D'Ambrosio, Joseph F. Coughlin, et Maureen 
Mohyde. Health, safety, self-regulation and the older driver: It's not just a 
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Médecins hygiénistes de la région du grand Toronto et de Hamilton 
(Hamilton, Peel, Simcoe, Muskoka et Toronto). Améliorer la santé par  
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Metrac. Community Safety Audits. 2016. [en anglais seulement] 

Warburton, Darren ER, Crystal Whitney Nicol, et Shannon SD Bredin. Health 
benefits of physical activity: the evidence. Canadian Medical Association 
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Zimmerman, Rae. Mass transit infrastructure and urban health.  
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ANNEXE 5

Mesures prioritaires consolidées  
du Plan de transport régional pour 2041

Mesures prioritaires relativement  
à la stratégie no 1 : Terminer 
l’exécution des projets de transport 
en commun régional en cours.
1.1 Terminer les projets en cours d'exécution (voir la carte 3) 

d'ici 2025, notamment le programme de SRE de GO; les TLR 
d'Hurontario, d'Eglinton, de la ligne B de Hamilton et de Finch 
West; et les lignes de SAR de l'autoroute 7 et de Yonge.

1.2 Faire avancer les projets de transport en commun en cours 
d'élaboration (voir la carte 4) en réalisant les étapes de la conception 
préliminaire, de la conception détaillée et de la construction. 

1.3 Accroître la capacité de la gare Union comme centre du SRE de GO : 

• En consultation avec la Ville de Toronto et les gouvernements 
provincial et fédéral, élaborer un plan pour que la gare Union 
ait la capacité voulue pour répondre à la demande occasionnée 
par la croissance du SRE de GO au-delà de 2025. 

• Veiller à ce que toutes les décisions concernant les améliorations 
apportées à la gare Union et aux espaces environnants concordent 
avec les objectifs à long terme et contribuent à leur réalisation. 

1.4 Coordonner la planification et la mise en œuvre des projets  
en cours d'exécution et des projets en cours d'élaboration avec 
les gouvernements provincial et fédéral, ainsi qu'avec VIA Rail 
Canada, en se concentrant sur : 

• le service ferroviaire à grande vitesse; 

• le service ferroviaire à haute fréquence;

• l'optimisation des ressources partagées, dont la gare Union  
et les corridors ferroviaires; 

• l'intégration des services de manière à offrir aux passagers 
une expérience fluide.
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ANNEXE 5

Mesures prioritaires consolidées  
du Plan de transport régional pour 2041

2.1 Mettre en œuvre un réseau complet et intégré de transport 
en commun rapide et fréquent pour 2041 qui comprend 
notamment les éléments suivants : 

• Services actuels du métro, du Transitway et du SAR (voir la carte 3). 

• Service régional express de GO toutes les 15 minutes dans les 
corridors de Lakeshore East et West, de Kitchener, de Stouffville et 
de Barrie, en cours d’exécution pour 2025 (voir la carte 3). 

• Projets de SAR et de TLR en cours d'exécution (voir la carte 3). 

• Projets en cours d'élaboration (voir la carte 4). 

• Autres améliorations à l’infrastructure du transport en commun 
afin de corriger les principales lacunes (projets proposés d’un 
nouveau TLR et d’un nouveau SAR (voir les cartes 5 et 6). 

• Services régionaux express de GO supplémentaires, toutes 
les 15 minutes, au-delà de 2025 (voir les cartes 5 et 6). 

• Réseau de priorité aux autobus qui relie le transport en commun 
rapide, le TLR et le SAR actuels et prévus (voir les cartes 5 et 6). 

• Service régional d’autobus express fréquent (voir les cartes 5, 6 et 7).

2.2 Renforcer et soutenir la capacité du transport en commun local 
à fournir un service fiable dans les zones urbaines à demande 
élevée et à assurer la liaison avec le réseau de transport en 
commun rapide et fréquent. 

2.3 Mettre au point et mettre en œuvre un réseau d'autobus 
24 heures sur 24 composé de trajets stratégiques pour 
répondre à la croissance de la demande dans les périodes  
hors pointe et à certaines destinations. 

2.4 Réaliser un réseau régional d’autobus express pour desservir 
les marchés de transport en commun sur longues distances, 
marchés qui ne sont pas desservis par le SRE de GO  
(voir la carte 7). 

2.5 Améliorer l'accès aux aéroports et donner la priorité au transport 
en commun pour les passagers et les employés des aéroports : 

• En collaboration avec l’Autorité aéroportuaire du grand Toronto, 
Ports Toronto, l’aéroport international John C. Munro  
de Hamilton et le gouvernement fédéral, assurer la coordination 
des plans de transport vers les aéroports de la région et les 
secteurs environnants. 

• Coordonner le travail avec la planification et la mise en œuvre 
du centre de transport régional de l’aéroport Pearson,  
afin que les transports en commun y accèdent plus facilement 
et que l’aéroport et la zone d’emploi avoisinante continuent 
de favoriser la croissance économique de la RGTH.

Mesures prioritaires relativement à la 
stratégie no 2 : Relier plus de secteurs 
de la région au moyen d’un service 
de transport rapide et fréquent
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Mesures prioritaires relativement  
à la stratégie no 3 : Optimiser  
le réseau de transport.
3.1 Mettre en œuvre l'intégration des services et des tarifs : 

• Éliminer les obstacles qui se posent à la mise en place d'un 
système tarifaire intégré qui offre aux passagers une expérience 
fiable et fluide, y compris lors de parcours interrégionaux. 

• Assurer la progression vers le transport intégré et augmenter 
le nombre de passagers en adoptant un point de vue 
régional pour l'établissement des tarifs et des catégories 
tarifaires, et en développant des produits tarifaires novateurs. 

• Élaborer et mettre en œuvre des objectifs communs en 
matière d'expérience client dans le cadre des nouveaux 
investissements dans le transport en commun régional et le 
réseau de transport en commun régional dans son ensemble.

3.2 Diversifier les options pour les premier et dernier kilomètres  
de toutes les gares de transport en commun : 

• Mettre pleinement en œuvre le Plan d’accès aux gares 
ferroviaires GO 2016 (2016) afin de faire grimper les parts  
des modes d'accès aux gares à pied, en vélo, en transport  
en commun, par les débarcadères et par covoiturage. 

• Investir dans les solutions axées sur le premier et dernier kilomètre 
afin d'optimiser l'accès toutes saisons depuis et vers toutes 
les stations de transport en commun rapide, notamment : 

 › l'accès aux services donnant la priorité au transport 
en commun; 

 › l'accès piétonnier aux lieux de travail  
et aux destinations avoisinantes; 

 › l'amélioration des services sur demande, dont le 
covoiturage, le taxi et le transport microcollectif 
(ayant des applications potentielles en milieux ruraux); 

 › les installations adaptées à l’usage du vélo sur site  
et hors site; 

 › le partage de véhicule et le vélopartage. 

• Éliminer les obstacles qui se posent au financement de solutions 
axées sur le premier et dernier kilomètre autour des gares dans le 
cadre d'investissements de projets de transport en commun. 

• Recouvrer les coûts relatifs à l'offre de stationnement aux 
gares GO pour encourager l'adoption de parcours qui ne 
nécessitent pas de stationnement et permettre à plus de 
personnes d'accéder aux nouveaux services de train.

2.6 Renforcer les correspondances entre la RGTH et la région de 
Waterloo en vue d'appuyer la prospérité économique de la région 
élargie du Golden Horseshoe et la croissance de l'une des plus 
importantes grappes technologiques en Amérique du Nord.
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3.3 Établir des normes uniformes et de grande qualité  
quant à l'expérience des passagers :  

• Accorder la priorité à la fiabilité des services pour attirer 
des passagers; mettre l'accent sur l'utilisant des initiatives 
donnant la priorité au transport en commun. 

• Offrir aux passagers : 
 › de l'information en temps réel; 
 › des lieux bien conçus dotés d'ombre, d'abris,  

de surfaces asphaltées, de places assises, de lignes 
de visibilité et d'éclairage; 

 › un système d'orientation uniforme pour l'ensemble 
des modes; 

 › un service d'entretien toutes saisons des trottoirs,  
des voies cyclables et des passages; 

 › une connectivité de services sur demande; 
 › des catégories tarifaires. 

• Veillez à l'application de l'excellence de la conception relativement 
à l'architecture, à l'urbanisme et à l'architecture paysagère. 

3.4 Établir et mettre en œuvre une stratégie de mobilité  
en tant que service : 

• Améliorer de façon continue le système tarifaire PRESTO pour 
appuyer les déplacements intermunicipaux en transport en 
commun à l'aide de produits tarifaires et d'options en libre-
service. Le passage à un système de comptes permettra aux 
passagers d'accéder à PRESTO au moyen des cartes PRESTO 
classiques, des cartes de crédit, des billets électroniques  
à utilisation limitée et des portefeuilles électroniques. 

• Intégrer pleinement la planification de trajets multimodaux 
régionaux et le paiement des tarifs dans une plateforme de 
mobilité en tant que service; intégrer et encourager les options 
de mobilité, dont le transport en commun, le vélopartage, 
l'autopartage, le covoiturage et le partage de véhicule.

3.5 Accorder la priorité à l'accès universel dans le cadre  
de la planification et la conception du transport :

• Créer un réseau accessible de services de transport en 
commun traditionnel et de services de transport adapté,  
où les passagers peuvent facilement faire la correspondance 
entre les différentes options et franchir les frontières. 

• Mettre au point une plateforme de réservation régionale 
pour les trajets de transport en commun spécialisés dans 
l'ensemble de la région.

• Veiller à ce que les services sur demande répondent aux 
besoins d'un large éventail de passagers. 

• Diriger la conception de l'accessibilité et en assurer 
l'uniformité pour les services et les installations de transport 
partout dans la région, en veillant à ce que les services et 
les installations de transport soient sensibles à l'âge et qu'ils 
puissent être utilisés par tous les résidents de la RGTH. 

• Collaborer pour relever les défis liés à l'accès au transport en 
commun et pour remédier aux conséquences imprévues des 
investissements en transport en commun, dont la hausse des coûts 
de logement le long des corridors de transport en commun; 

• Élaborer un cadre régional pour donner aux groupes à faible 
revenu un accès universel aux titres de transport en commun.
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3.6 Éliminer les décès et les blessures sévères liés au transport dans 
le cadre du programme régional « Vision zéro ». Intégrer le cadre 
de travail du programme Vision zéro à la planification régionale du 
transport en élaborant une approche pour les normes de conception, 
les limites de vitesse et la sensibilisation du public dans le but 
d'enrayer les blessures sévères et les décès liés au transport.

3.7 Faire de la GDT une priorité : 

• Améliorer les programmes de GDT en milieu de travail  
et encourager une culture de leadership, la participation 
et les investissements au sein du secteur privé en rendant 
obligatoire la participation de grands employeurs,  
de grandes institutions et d'autres installations qui donnent 
lieu à beaucoup de déplacements. 

• Mettre au point de nouvelles méthodes de GDT issues  
des domaines de la conception des services et de  
l'économie comportementale. 

• Raviver l'intérêt pour le covoiturage au moyen d'une 
attrayante et conviviale plateforme régionale en ligne 
dotée d'outils de planification de trajets et de paiement; 
et encourager la participation en éliminant les obstacles 
réglementaires qui se posent aux mesures incitatives. 

• Mettre en place des programmes de GDT pour appuyer 
l'ensemble des nouveaux services de transport en commun 
rapide, les nouvelles zones de gares de transport en commun et 
les zones touchées par d'importants travaux et événements. 

• Mettre au point des mesures incitatives pour encourager les 
déplacements en dehors des heures de pointe et, dans le cas 
du transport en commun, pour faire augmenter le nombre  
de passagers durant les périodes hors pointe. 

• Continuer d'étudier la façon dont on pourrait utiliser les tarifs 
de mobilité (dont les tarifs de stationnement, la tarification 
routière, les voies réservées aux véhicules multioccupants 
à accès spécial tarifé et les tarifs hors des heures de pointe) 
pour modifier les habitudes en matière de déplacement. 

• Éliminer les obstacles réglementaires qui se posent  
aux services de cofourgonettage fournis par des tiers.

3.8 Agrandir le réseau de voies réservées aux VMO actuel :  

• Définir un réseau complet de voies réservées aux véhicules 
multioccupants sur toutes les autoroutes régionales de 
la RGTH, et y accorder la priorité, ce qui encouragerait 
l'utilisation de véhicules multioccupants et appuierait  
un service d'autobus fiable et plus rapide (voir la carte 7). 

• Créer des mesures incitatives pour encourager le partage  
de véhicules au sein du réseau de voies réservées aux 
véhicules mutlioccupants pour les parcours qui se prêtent  
mal au transport en commun ou au transport actif. 

• Poursuivre la mise en œuvre des voies réservées aux VMO-
AST là où il y a une capacité excédentaire.
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3.9 Améliorer l'intégration des étapes de planification et 
d'exploitation des routes et du transport en commun :

• Investir dans la coordination et le déploiement régional de corridors 
de STI et de corridors intelligents pour appuyer la gestion efficace 
de la congestion et les activités prioritaires de transport en commun. 

• Coordonner la planification et l'exploitation du transport en 
commun, des routes et des stationnements sur rue dans chaque 
municipalité, au-delà des frontières municipales, et là où les routes 
municipales, régionales et provinciales se croisent.

3.10 Définir et soutenir un réseau régional de transport 
des marchandises : 

• Améliorer la collaboration entre les secteurs public et privé 
en vue de mettre en œuvre un réseau régional stratégique 
de transport des marchandises (voir la carte 8) qui relie 
les centres de production de marchandises, les gares 
intermodales et les points d'accès régionaux. 

• Étudier les éléments prioritaires du transport  
de marchandises pour les corridors de transport de 
marchandises nouveaux ou existants, dont l'utilisation  
de voies intelligentes et de voies réservées aux camions. 

• Appuyer la mise en place de plaques tournantes de 
transport de marchandises novatrices, notamment assurer la 
planification et la protection des utilisations complémentaires 
des terres. Envisager d'utiliser les gares ou les stations de 
transport en commun comme points de ramassage de petits 
colis et appuyer d'autres plaques tournantes de transport de 
marchandises novatrices pour réduire le nombre de livraisons 
à domicile. Étudier et mettre en œuvre des horaires souples 
de livraison des marchandises, notamment en période 
creuse, s'il y a lieu. 

• Établir un programme de surveillance de données sur le 
transport des marchandises en milieu urbain dans la RGTH 
qui permet notamment de faire la collecte continue de 
données sur le transport des marchandises; 

• Mener des activités de sensibilisation sur la planification, 
la conception et les problèmes opérationnels du transport 
des marchandises, en évoquant particulièrement les 
répercussions du commerce électronique et les innovations 
possibles en matière de livraison (comme l'utilisation des 
vélos) relativement au nombre de livraisons de marchandises 
et à la nature de ces livraisons dans la région.

3.11 Promouvoir la planification intégrée pour les corridors ferroviaires : 

• Travailler de concert avec le MTO dans le cadre de son enquête sur 
une possible utilisation partagée des corridors ferroviaires dans la 
RGTH pour le transport des marchandises et celui des personnes. 

• Mettre au point et promouvoir des plans visant la rationalisation 
du transport des marchandises lorsque les études portant sur la 
capacité des corridors révèlent la nécessité de séparer les usages.

• Veiller à mettre la sécurité en priorité dans le cadre de la planification 
du transport des marchandises sur les corridors ferroviaires.
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Mesures prioritaires relativement à la 
stratégie no 4 : Intégrer le transport  
et l'utilisation des terres.
4.1 Élaborer une approche et un cadre pour Metrolinx en vue d’examiner 

les plans secondaires et de contribuer à leur élaboration. Il doit 
en être de même pour les plans de développement financés par 
le secteur public, ainsi que pour les applications de planification 
à grande échelle (p. ex., aux gares GO), le tout dans l'optique 
de prodiguer des conseils sur la conformité au PTR 2041.

4.2 Faire des investissements pour des projets de transport en commun 
subordonnés à ce que la planification axée sur les transports en 
commun soit en place.

4.3 Mettre l’accent sur le développement de centres de mobilité et de 
zones de grande gare de transport en commun le long de corridors 
de priorité au transport en commun définis au Plan de croissance :  

• Coordonner la création de plans d'aménagement de gares qui 
appuient l'utilisation des terres désirée et les investissements  
en transport en commun. 

• Regrouper systématiquement les établissements et les installations 
faisant l'objet de financement public près des stations/gares dans 
les corridors de priorité au transport en commun et le long 
des lignes de métro. 

• Très tôt dans la planification de projets de transport en 
commun rapide, intégrer le développement conjoint et  
les calendriers d’approvisionnement, par l’entremise de 
nouveaux partenariats entre le secteur public et le secteur privé. 

• Aider Metrolinx à jouer un rôle de chef de file dans le 
développement des gares et l’aménagement des environs, 
afin de réaliser les objectifs du Plan de croissance et du PTR.  

• Mettre à jour les Directives pour les centres de mobilité,  
en vue de relever les nouveaux défis et profiter des occasions 
d’intégrer l’utilisation des terres et le transport, en plus 
d’utiliser de nouveaux moyens et de nouvelles lignes 
directrices pour planifier les centres de mobilité. 

• Rénover le réseau des centres de mobilité afin de tenir compte 
 du réseau de transport en commun rapide et fréquent, du Plan  
de croissance, des plans municipaux, ainsi que des prévisions 
pour 2041 en ce qui concerne la population, l’emploi et le 
nombre de passagers du transport en commun.

4.4 Évaluer les facteurs incitatifs et dissuasifs afin de favoriser 
le développement de projets liés au transport en commun. 
Collaborer à la mise en place et au développement de mesures 
régionales adaptées à leur emplacement. Trouver des outils 
favorisant un développement qui contribuera à la gestion  
de la croissance et à la réalisation des objectifs en matière  
de transport.
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4.5 Planifier et concevoir des communautés en pensant  
au développement et à l’aménagement de sites et d’emprises qui 
favorisent un changement dans les habitudes de déplacement, au 
maximum de ce qui peut être réalisé, en tenant compte des divers 
niveaux d’utilisateurs du transport en Ontario :

• Développer des normes régionales pour les autoroutes, les 
passages supérieurs, les routes et les rues, de manière à toujours 
tenir compte des divers niveaux d’utilisateurs du transport. 

• Élaborer des critères d’investissements conjoints dans les 
installations de voies cyclables, tenant compte du potentiel 
de ce sport et des possibilités de créer des liens avec d’autres 
moyens de déplacement, conformément aux plans régionaux 
et locaux. 

• Adopter une approche « rues complètes » lors de l'exécution 
des investissements en infrastructures de transport en commun, 
en intégrant des installations d'accès piétonnier et cycliste 
aux gares/stations de transport en commun. 

• Développer et promouvoir le vélopartage dans les endroits 
où il est possible de répondre à une demande et d’accroître 
l’utilisation du vélo.

4.6 Élaborer et mettre en œuvre un réseau cyclable régional (voir la 
carte 9), de manière à créer de nouvelles installations sur route 
et hors route qui relient les zones ayant un fort potentiel pour  
le vélo comme moyen de transport vers les gares de transport 
en commun rapide, ce qui aiderait ceux qui se rendent au travail 
en vélo à franchir les frontières et les obstacles physiques. 

4.7 Intégrer la GDT dans la planification et le développement  
de l'utilisation des terres : 

• Utiliser les plans de GDT dans le cadre du processus d'approbation 
du développement afin d'assurer que la conception et 
l'exploitation des grands ensembles résidentiels, commerciaux  
et institutionnels tiennent compte des divers niveaux d'utilisateurs  
du transport et qu'ils fassent l'objet de plans de mise  
en œuvre à long terme réalistes.

• Élaborer des normes et des lignes directrices régionales  
en matière de GDT. 

• Tirer parti du processus d'approbation du développement 
pour générer du financement dédié aux programmes de GDT.

4.8 Repenser l’avenir du stationnement : 

• Coordonner le développement d’une politique à l’échelle 
régionale qui :

 › fournit des lignes directrices et encourage les 
pratiques exemplaires en gestion de stationnement; 

 › détermine des objectifs communs pour la gestion du 
stationnement sur rue et hors rue, particulièrement 
près des gares/stations de transport en commun; 

 › soutien l’utilisation des terres et établit des objectifs 
en matière de transport; 
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 › sait reconnaître la diversité des contextes dans la 
RGTH : urbains, suburbains et ruraux; 

 › tient compte des véhicules autonomes et des services 
de mobilité partagée; 

 › comporte des caractéristiques écologiques; 

 › peut servir d’appui pour l’élaboration de politiques locales; 

 › comprend un volet de sensibilisation du public  
et démontre les avantages des nouvelles pratiques  
de stationnement. 

• Coordonner les besoins en stationnement selon l’expansion 
de l’infrastructure et des services de transport en commun 
(p. ex., établir la modification des règlements qui s’appliquent 
aux zones de gares de transport en commun comme condition 
d'approbation pour permettre à ces gares d’atteindre les cibles 
locales d’utilisation). Les normes de zonage doivent être revues 
dans la perspective d’un assouplissement des exigences minimales 
en matière de stationnement, particulièrement dans les quartiers 
favorables au transport en commun. 

• Adopter une approche à l’échelle de la région pour la gestion 
du stationnement dans une perspective de mobilité partagée 
et de véhicules autonomes. 

• Étudier et publier régulièrement les données existantes et les 
tendances émergentes en ce qui concerne le stationnement 
pour en améliorer la planification et la gestion.

4.9 Établir une coordination avec les ministères, les conseils scolaires, 
les municipalités, les fournisseurs de services, les agences de 
santé publique, les organismes non gouvernementaux et d'autres 
intervenants en vue d’établir des programmes de transport scolaire 
et des solutions de services depuis la maternelle jusqu’à la 12e année 
qui encouragent les futures générations de piétons et de cyclistes :

• Continuer de faire progresser le transport scolaire actif et durable, 
par l’entremise de la coordination régionale et de la mise  
en place d’un programme de transport scolaire. Adopter  
des approches distinctes pour chaque endroit, de manière  
à ce que les solutions de déplacement à pied, à vélo et  
dans le transport en commun soient taillées sur mesure  
pour chaque communauté. 

• Augmenter les ressources et la capacité actuelles afin de faire 
progresser le transport scolaire actif et durable dans la RGTH, 
y compris pour les étudiants du secondaire. 

• Élaborer des politiques, des plans et des normes qui accordent 
la priorité au transport actif et durable chez les enfants et les 
adolescents dans les zones scolaires et dans la communauté 
en général (p. ex. aux installations récréatives et culturelles).

4.10 Évaluer le besoin d'établir une déclaration sur la politique de 
planification des transports et une réglementation relative aux 
plans directeurs en matière de transport, comme énoncé à la Loi 
de 2006 sur Metrolinx, pour appuyer la mise en œuvre du PTR 2041.
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Mesures prioritaires relativement  
à la stratégie no 5 : Se préparer  
à un avenir incertain.
5.1 Élaborer un cadre régional pour les services de mobilité 

partagés et sur demande :
 

• Collaborer pour harmoniser les politiques à l'échelle locale et 
élaborer des politiques et des directives régionales favorisant 
l'innovation tout en répondant aux besoins des résidents de 
la RGTH. 

• Mettre à l’essai et évaluer les nouveaux services et les 
nouvelles technologies de manière proactive (p. ex., le 
transport microcollectif, ainsi que la mobilité sur demande et 
partagée) au sein des marchés émergents au sein desquels 
le transport en commun conventionnel et le transport actif ne 
répondent pas à la demande. 

• Coordonner et établir des partenariats qui complètent  
les services de transport en commun actuels et prévus.

5.2 Élaborer un plan à l’échelle régionale relatif à la mobilité 
autonome : 

• Planifier et préparer l'arrivée des véhicules connectés 
et autonomes, notamment l'examen des instruments 
stratégiques et de réglementation qui pourraient être 
nécessaires pour atteindre les objectifs de transport (p. ex.,  
la sécurité routière, la gestion de la congestion, l'efficacité  
du transport des marchandises). 

• Mettre à jour les normes de transport et de construction pour 
préparer l’arrivée des véhicules autonomes (p. ex., les normes 
en matière de stationnement et de zones de livraison).

5.3 Établir une coordination à l’échelle régionale pour aborder  
la résilience climatique du réseau de transport :  

• Planifier et construire un réseau de transport qui continue  
à être exploité lors d’événements météorologiques extrêmes 
qui accompagneront les changements climatiques. 

• Concevoir de nouvelles infrastructures et renforcer les 
infrastructures existantes pour résister aux conditions 
météorologiques extrêmes. 

• Garantir que la gestion des infrastructures actuelle et que 
la conception et la construction des infrastructures futures 
soient résilientes au climat. 

• Adopter et coordonner des politiques et des procédures 
combinées chez tous les intervenants du secteur des 
transports (p. ex., les sociétés de gestion des routes, de 
transport en commun et de gestion des urgences) permettant 
de réagir en cas d’événements météorologiques extrêmes.
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5.4 Collaborer à l'échelle régionale pour assurer la préparation  
en matière de sûreté, de sécurité et d'urgence du réseau  
de transport : 

• Élaborer et coordonner les plans d'intervention en cas 
d'urgence afin de minimiser les effets d'événements 
météorologiques extrêmes, d'incidents de sécurité, de 
pannes d'électricité, de pannes de réseau, de cyberattaques 
et d'autres menaces posées aux passagers, aux actifs et  
aux activités. 

• Améliorer la cybersécurité, les systèmes de secours  
et les plans de résilience pour prévenir et minimiser les 
perturbations de service et les violations de données. 

• Réaliser de façon régulière des exercices d'urgence, avec la 
participation de la communauté, afin de former le personnel, 
mettre à l'essai l'infrastructure et évaluer les protocoles 
d'urgence.

5.5 Se préparer proactivement à un avenir offrant des options  
de mobilité sobres en carbone : 

 
• Conjuguer les initiatives régionales et locales visant à 

diminuer les émissions de gaz à effet de serre avec les 
initiatives fédérales, provinciales et internationales pour 
atteindre les objectifs de l’Accord de Paris et l’objectif de 
l’Ontario visant à réduire les émissions de GES de 80 %  
sous le niveau de 1990 d’ici à 2050. 

• Continuer à soutenir le développement compact et mixte,  
les rues complètes et les autres mesures visant à réduire  
la distance des déplacements en véhicule motorisé. 

• Déployer des infrastructures pour soutenir l’utilisation de 
véhicules électriques au sein des réseaux de transport publics 
et privés de la région. 

• Investir dans la transition vers des flottes de véhicules sobres 
en carbone dans le secteur privé et public, y compris  
les véhicules de transport en commun et les camions. 

• Collaborer davantage au sein des gouvernements pour 
améliorer l’efficacité du carburant et la disponibilité des 
carburants faibles en carbone.

5.6 Élaborer une stratégie de données massives sur le transport  
à l'échelle régionale : 

• Créer un portail de données massives pour le transport 
régional, offrant ainsi la possibilité de récolter, gérer  
et consigner des données de manière uniforme  
et transparente. 

• Établir des normes régionales en matière de sources  
de données, de formatage, de confidentialité, de sécurité,  
de propriété et de production de rapports. 
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• Définir et acquérir de nouvelles données sur tous les modes 
de transport pour la planification et l’exploitation (p. ex., 
données sur la circulation en production participative). 

• Aller de l’avant avec la coordination et la normalisation  
des prévisions, des modèles et des méthodologies d’analyses 
de rentabilité en transport afin de soutenir le processus  
de prise de décision et les évaluations.

5.7 Élaborer une stratégie axée sur l'innovation en mobilité pour : 

• Stimuler l’innovation liée aux nouveaux services, outils  
et modèles d’affaires. 

• Élaborer des approches fondées sur les résultats au-delà  
de l’approvisionnement et des partenariats conventionnels :

 › cibler et tirer profit des entreprises offrant des 
produits et services novateurs pouvant profiter  
aux voyageurs ou améliorer l’exploitation; 

 › éliminer les obstacles aux partenariats (p. ex., la 
réglementation d’approvisionnement trop stricte); 

 › mettre à l’essai les nouvelles idées, les nouveaux 
produits et les nouvelles approches, et minimiser 
les risques connexes; 

 › étudier des options de financements novatrices,  
y compris les prêts et les garanties de prêt.
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ANNEXE 6

Tendances en matière de transport dans la RGTH

Les données des tableaux suivants proviennent principalement  
des Sondages 2006, 2011 et 2016 pour le système de transport de demain.  
Certains tableaux comprennent également les données de tableaux de 
recensement de Statistique Canada.  Alors que le Sondage pour le système 
de transport de demain et le GGHM contiennent de l'information sur les 
déplacements dans la région élargie du Golden Horseshoe, les données 
présentées dans cette annexe se limitent aux déplacements à l'intérieur  
de la région du grand Toronto et de Hamilton (RGTH).

La croissance de la région se poursuit : la croissance de la population 
et celle de l'emploi de 2006 à 2016 se chiffrent à 14 % et 13 %, 
respectivement (tableau 6-1).  Veuillez prendre note que ces données  
sont tirées des données démographiques rééquilibrées (en tenant compte 
des sous-dénombrements) plutôt que des chiffres du recensement officiel.  
Statistique Canada estime à 2,9 % le sous-dénombrement à l'échelle 
nationale, lequel est généralement plus élevé pour les milieux urbains 
comme la RGTH.

Tableau 6-1 :  Croissance de la population et de l'emploi dans la RGTH

Source : Statistique Canada, Hemson Consulting Ltd., annexe 3 du Plan de croissance de l'Ontario

Population             2006 2011 2016 2041 2006-2016 2016-2041
Toronto 2 609 200 2 704 617 2 871 146 3 400 000 0.8% 0.7%
Peel 1 212 800 1 339 795 1 468 667 1 970 000 1.7% 1.3%
York 931 800 1 065 493 1 149 148 1 790 000 2.1% 1.8%
Durham 584 300 626 119 671 786 1 190 000 1.3% 2.4%
Halton 457 700 516 353 569 371 1 000 000 2.1% 2.3%
Hamilton 523 600 535 596 560 965 780 000 0.5% 1.4%

Total dans la RGTH 6 319 400 6 787 973 7 291 083 10 130 000 1.3% 1.4%
Emploi - Total dans la RGTH 3 185 200 3 317 426 3 610 000 4 820 000 1.3% 1.2%

Taux de croissance annuel
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Le tableau 6-1 comprend également le taux de croissance annuel 
de chaque municipalité régionale de 2006 à 2016, ainsi que le taux de 
croissance annuel que devra afficher chaque municipalité pour atteindre  
les objectifs prévus au Plan de croissance en matière de population  
et d'emploi.

La population et l'emploi constituent des facteurs déterminants 
relativement au nombre de déplacements dans la région.  Selon les 
données du Sondage pour le système de transports de demain, le nombre 
total de déplacements par habitant est légèrement à la baisse, alors que 
le recours au covoiturage pour se rendre au travail durant les périodes de 
pointe du matin et de l'après-midi se montre stable (voir le tableau 6-2).  
Le nombre de déplacements liés au travail a baissé légèrement de 2006  
à 2011. Puis, en 2016, le nombre de déplacements a grimpé pour atteindre 
le nombre de déplacements en 2006, ce qui pourrait annoncer une hausse 
du nombre d'emplois dans la RGTH.

Tableau 6-2 : Total des déplacements dans la RGTH

Tableau 6-3 : Taux de ménages propriétaires de véhicule(s)

Source : STD 2006, 2011, 2016

Source : STD 2006, 2011, 2016

L'un des principaux facteurs pour les choix de mode de transport, 
particulièrement la décision de prendre le transport en commun, est la 
disponibilité d'une automobile.  Le tableau 6-3 se penche sur la présence 
d'automobiles au sein des ménages. Un résultat intéressant est que le 
nombre de ménages n'ayant pas d'automobile a baissé de 2006 à 2011, 
puis a augmenté pour dépasser légèrement le total en 2006.  

déplacements 
quotidiens (tous 

les types de 
déplacements)

déplacements 
en périodes de 
pointe le matin 
et l’après-midi 
(pour le travail 

seulement)

déplacements 
quotidiens (tous 

les types de 
déplacements)

déplacements 
en périodes de 
pointe le matin 
et l’après-midi

 (pour le travail 
seulement)

déplacements 
quotidiens (tous 

les types de 
déplacements)

déplacements 
en périodes de 
pointe le matin 
et l’après-midi 
(pour le travail 

seulement)

déplacements 12 078 808  2 785 708  13 406 319   2 958 794  13 040 637  3 262 906  
déplacements par ménage 5.6 1.3 5.7 1.3 5.1 1.3

déplacements par habitant 2.1 0.5 2.0 0.4 1.9 0.5

2006 2011 2016

0 1 2 3+ 0 1 2 3+ 0 1 2 3+

Centre-ville de Toronto 50.7% 41.6% 6.9% 0.9% 45.3% 45.8% 7.6% 1.3% 51.7% 41.7% 5.9% 0.7%

Reste de Toronto 22.9% 48.1% 24.1% 4.9% 19.8% 49.2% 25.9% 5.2% 24.4% 48.6% 21.8% 5.2%

Durham 6.1% 33.3% 46.1% 14.5% 5.3% 32.1% 46.8% 15.8% 5.6% 31.5% 44.2% 18.8%

Halton 5.1% 31.3% 50.6% 13.0% 4.5% 31.4% 50.4% 13.7% 3.4% 31.0% 49.1% 16.5%

Hamilton 15.9% 40.9% 33.9% 9.3% 14.4% 40.0% 35.2% 10.5% 13.2% 39.0% 34.7% 13.1%

Peel 6.3% 37.3% 43.2% 13.2% 6.4% 36.9% 43.9% 12.8% 6.7% 36.0% 41.5% 15.8%

York 4.3% 29.3% 50.4% 16.1% 3.6% 29.3% 50.5% 16.5% 4.0% 29.9% 48.0% 18.2%

RGTH 15.6% 40.4% 34.6% 9.4% 13.4% 40.3% 36.3% 10.0% 16.0% 39.7% 33.0% 11.3%

20162006 2011
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Cette variation est probablement attribuable à une combinaison  
de facteurs, dont le plus important serait la méthodologie employée pour 
réaliser le sondage. Le Sondage de 2016 pour le système de transports  
de demain (STD) représente mieux les résidents à faible revenu, notamment 
à Toronto, et propose donc un portrait plus juste du transport dans la 
région que le Sondage de 2011. De plus, on y compte plus d'options, 
comme les entreprises de repérage de trajets comme Uber, et un plus 
vaste réseau de partage de véhicule (Car2Go and ZipCar) qui permet  
aux ménages de se défaire d'un véhicule.

En revanche, le nombre de ménages comptant trois véhicules ou plus est 
légèrement à la hausse, et ce, même à Toronto (à l'extérieur du centre-ville).  
Cette augmentation du nombre de ménages comptant trois véhicules ou 
plus est particulièrement marquée à Durham (hausse de 4,3 % de 2006 
à 2016) et à Hamilton (hausse de 3,9 % de 2006 à 2016). Dans la RGTH, 
de 2006 à 2016, le nombre de ménages ne comptant aucun véhicule a 
augmenté de 0,4 % et le nombre de ménages comptant trois véhicules  
ou plus a augmenté de 1,9 %.

D'autre part, la taille des marchés de transport joue également un rôle 
déterminant en ce qui a trait aux choix de mode.  Le transport vers le 
centre-ville de Toronto est souvent assuré par le transport en commun  
local (TTC), le service d'autobus GO ou le service ferroviaire GO.  
Les déplacements qui se font à l'intérieur des municipalités de la zone 905, 
comme Hamilton ou Peel, peuvent souvent se faire à pied, en vélo ou en 
transport en commun local.  Cependant, les déplacements intermunicipaux 
en transport en commun entre les municipalités de la zone 905 sont 
souvent difficiles à manœuvrer en raison des trajets décousus traversant 
les frontières municipales. Ce type de déplacement est presque toujours 
réalisé en voiture. Lorsque le marché est en croissance, comme c'était  
le cas de 2006 à 2016, il devient particulièrement ardu de réduire  
les déplacements en voiture.

Le tableau 6-4 présente les marchés de transport pour les déplacements 
quotidiens (tous les types de déplacements), puis le tableau 6-5 présente 
uniquement les déplacements réalisés pendant les périodes de pointe 
du matin et de l'après-midi, soit ceux réalisés de 6 h à 8 h 59 et de 15 h à 
18 h 59.  En général, ces marchés de transport sont stables de 2006 à 2016.  
Le nombre de déplacements, y compris les déplacements liés au travail, 
vers le centre-ville de Toronto augmente légèrement (d'environ 1 %), puis 
les déplacements à Toronto qui ne sont pas à destination ou en provenance 
du centre-ville de Toronto baissent légèrement.  Les déplacements  
à l'intérieur d'une même municipalité de la zone 905 diminuent légèrement 
et les déplacements intermunicipaux dans la zone 905 augmentent 
légèrement (d'environ 1 %).  Bien que la tendance ne prenne pas la 
direction souhaitée, ce qui indiquerait des trajets plus longs, le portait 
d'ensemble continue de refléter la stabilité des marchés de transport  
dans la région. 
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Tableau 6-4 : Taille des marchés de transport, déplacements quotidiens,  
tous les types de déplacements

Source : STD 2006, 2011, 2016

À l’intérieur 
du centre-ville 

de Toronto

Reste de Toronto 
vers le centre-ville 

(et l’inverse)

À l’intérieur de 
Toronto (excluant 

le centre-ville)

Reste de la RGTH 
vers le centre-ville 

de Toronto
(et l’inverse)

Reste de la RGTH 
vers le reste de 

Toronto 
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de Durham

248 850       838 992                3 134 288        357 589            1 438 168        925 749        

2.1% 6.9% 25.9% 3.0% 11.9% 7.7%

304 832       964 978                3 291 678        431 579            1 535 165        1 003 275     

2.3% 7.2% 24.5% 3.2% 11.4% 7.5%

425 814       1 047 416             3 016 406        422 176            1 533 199        922 071        

3.3% 8.0% 23.1% 3.2% 11.8% 7.1%

2006

2011

2016

À l’intérieur 
de York

À l’intérieur 
de Peel

À l’intérieur 
d’Halton

À l’intérieur 
de Hamilton

Intermunicipaux 
dans la zone 905

Total des 
déplacements 
dans la RGTH

1 220 774       1 743 660      690 950     854 836     624 952                 12 080 814     

10.1% 14.4% 5.7% 7.1% 5.2%

1 492 399       2 002 094      777 029     877 566     725 724                 13 408 330     

11.1% 14.9% 5.8% 6.5% 5.4%

1 420 693       1 830 537      779 115     857 543     785 667                 13 042 653     

10.9% 14.0% 6.0% 6.6% 6.0%

2006

2011

2016
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Les marchés de transport affichent d'importantes différences concernant  
les habitudes en matière de modes de transport (voir le tableau 6-6  
pour les déplacements quotidiens de tous les types de déplacements).  
Comme l'on peut s'y attendre, les trajets liés au centre-ville de Toronto 
affichent une plus grande utilisation du transport en commun (plus de 
60 % de la part modale lorsque le trajet commence dans un autre secteur 
de Toronto et prend fin au centre-ville de Toronto [ou l'inverse] en 2016 et 
56,5 % de la part modale pour les déplacements de l'extérieur de Toronto 
vers le centre-ville de Toronto [ou l'inverse] en 2016).  La part modale du 
transport en commun augmente légèrement au fil du temps.  La figure 1 
illustre plusieurs des marchés de transport affichant le plus de changements 
de 2006 à 2016. 

Les déplacements en voiture à l'intérieur de Toronto (pour les déplacements 
non liés au centre-ville) sont relativement élevés; en revanche, la tendance 
pour ces mêmes déplacements en ce qui a trait à la part modale de  
la voiture est à la baisse (de 73 % à 65,55 %), puis les parts modales  
de la marche, du vélo et du transport en commun sont à la hausse.  

La part modale du transport en commun pour les déplacements à 
l'intérieur de Hamilton est approximativement le double de la part modale 
du transport en commun pour les déplacements à l'intérieur des autres 
municipalités de la zone 905. Cependant, la part modale du transport 
en commun à l'intérieur de Hamilton semble stagner de 2006 à 2016, 

Tableau 6-5 : Taille des marchés de transport, déplacements en périodes de pointe  
du matin et de l'après-midi, déplacements liés au travail

Source : STD 2006, 2011, 2016

À l’intérieur 
du centre-ville 

de Toronto

Reste de Toronto 
vers le centre-ville 

(et l’inverse)

À l’intérieur de 
Toronto 
(excluant 

le centre-ville)

Reste de la RGTH 
vers le 

centre-ville de 
Toronto 

(et l’inverse)

Reste de la RGTH 
vers le reste de 

Toronto
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de Durham

62 223         307 746                539 976           185 282            526 231            135 795        

2.2% 11.0% 19.4% 6.6% 18.9% 4.9%

79 583         352 159                524 109           225 566            534 284            136 384        

2.7% 11.9% 17.7% 7.6% 18.0% 4.6%

115 780       417 907                538 355           224 247            593 574            142 240        

3.5% 12.8% 16.5% 6.9% 18.2% 4.4%
2016

2006

2011

À l’intérieur 
de York

À l’intérieur 
de Peel

À l’intérieur 
d’Halton

À l’intérieur 
de Hamilton

Intermunicipaux 
dans la zone 905

Total des 
déplacements 
dans la RGTH

199 408          337 704         96 920       138 984     255 439                 2 787 714        

7.2% 12.1% 3.5% 5.0% 9.2%

235 807          350 011         98 043       137 943     284 905                 2 960 805        

8.0% 11.8% 3.3% 4.7% 9.6%

253 518          372 637         110 383     154 730     339 535                 3 264 922        

7.8% 11.4% 3.4% 4.7% 10.4%
2016

2006

2011
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Tableau 6-6 : Part modale en fonction du marché de transport, 
déplacements quotidiens, tous les types de déplacements

Source : STD 2006, 2011, 2016

alors qu'elle augmente légèrement dans les autres municipalités de la 
zone 905.  La part modale du transport en commun pour les déplacements 
intermunicipalités dans la zone 905 est aussi à la hausse; ce marché de 
transport est toutefois largement dominé par la voiture (95,7 % en 2016).  
Le repérage de trajets (héler un véhicule Uber) a été ajouté comme mode 
en 2016.  Veuillez prendre note que le service Uber est arrivé à Toronto 
en 2011 et qu'il aurait été catégorisé sous la catégorie « autre » dans le 
Sondage 2011 pour le système de transport de demain.  La part modale  
du repérage de trajets présente presque les mêmes tendances que la part 
du transport par taxi, et ce, pour l'ensemble des marchés de transport. 

Le tableau 6-7 fait état des parts modales pour les déplacements liés  
au travail durant les périodes de pointe du matin et de l'après-midi.  
Les tendances sont semblables.  Il convient de souligner que la part  
modale du transport en commun pour les déplacements à destination  
du centre-ville se chiffre à 69 %, et ce, peu importe le lieu de départ  
des déplacements.

À l’intérieur 
du 

centre-ville 
de Toronto

Le centre-ville 
de Toronto 
vers le reste 
de Toronto 
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de Toronto 
(excluant le 
centre-ville)

Reste de la 
RGTH vers le 
centre-ville 
de Toronto 
(et l’inverse)

Reste de la 
RGTH vers 
le reste de 

Toronto 
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de 

Hamilton

À l’intérieur 
d’une autre 
municipalité 

de la 
zone 905

Intermunicipaux 
dans la 

zone 905

Total des 
déplace-
ments 
dans la 
RGTH

2006 Automobile 27.2% 40.1% 73.1% 47.0% 91.3% 81.0% 86.6% 97.2% 78.2%
Transport en 
commun 29.8% 54.6% 17.3% 52.4% 7.7% 7.8% 3.2% 1.9% 13.2%

Autobus scolaire 0.2% 0.1% 0.8% 0.1% 0.4% 3.0% 3.2% 0.5% 1.7%

Marche/bicyclette 39.1% 3.9% 8.4% 0.0% 0.2% 7.7% 6.8% 0.1% 6.4%

Taxi 3.7% 1.2% 0.5% 0.5% 0.3% 0.6% 0.3% 0.3% 0.5%

2011 25.9% 36.9% 71.7% 40.1% 89.5% 81.8% 87.7% 96.7% 77.5%

28.6% 56.8% 18.4% 59.3% 9.6% 8.1% 3.5% 2.5% 14.3%

0.1% 0.2% 0.9% 0.1% 0.3% 2.9% 2.7% 0.4% 1.6%

42.5% 5.0% 8.6% 0.1% 0.3% 6.7% 5.9% 0.1% 6.2%

2.8% 1.1% 0.4% 0.5% 0.3% 0.5% 0.2% 0.2% 0.4%

2016 14.8% 29.8% 65.5% 42.6% 88.7% 80.1% 84.6% 95.7% 73.0%

24.2% 60.4% 20.6% 56.5% 9.9% 7.8% 4.1% 3.0% 15.6%

0.1% 0.1% 0.9% 0.1% 0.5% 3.1% 3.2% 0.6% 1.7%

57.4% 7.5% 12.2% 0.2% 0.5% 8.6% 7.8% 0.3% 8.9%

1.8% 1.0% 0.4% 0.3% 0.3% 0.3% 0.2% 0.3% 0.4%

Repérage de trajet 1.6% 1.2% 0.3% 0.3% 0.3% 0.1% 0.1% 0.1% 0.3%

Automobile
Transport en 
commun

Autobus scolaire

Marche/bicyclette

Taxi

Automobile
Transport en 
commun

Autobus scolaire

Marche/bicyclette

Taxi

Automobile
Transport en 
commun

Autobus scolaire

Marche/bicyclette

Taxi
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Figure 6-1 : Tendances en matière de part modale  
pour certains marchés de transport, de 2006 à 2016
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Tableau 6-7 : Part modale en fonction du marché de transport,  
périodes de pointe du matin et de l'après-midi, déplacements liés au travail

À l’intérieur 
du 

centre-ville 
de Toronto

Le 
centre-ville 
de Toronto 
vers le reste 
de Toronto 
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de Toronto 
(excluant 

le 
centre-ville)

Reste de la 
RGTH vers le 
centre-ville 
de Toronto 
(et l’inverse)

Reste de la 
RGTH vers 
le reste de 

Toronto
(et l’inverse)

À 
l’intérieur 

de 
Hamilton

À 
l’intérieur 

d’une autre 
municipalité 

de la 
zone 905

Intermunicipaux 
dans la 

zone 905

Total des 
déplace-
ments 
dans la 
RGTH

2006 Automobile 11.5% 29.5% 65.8% 33.4% 91.0% 84.0% 92.1% 98.2% 74.3%

Transport en commun 33.6% 66.2% 27.0% 66.5% 8.7% 8.8% 4.6% 1.7% 21.2%

Marche/bicyclette 53.8% 4.0% 7.2% 0.0% 0.2% 7.0% 3.2% 0.1% 4.3%

Taxi 1.1% 0.3% 0.1% 0.1% 0.1% 0.2% 0.1% 0.1% 0.1%

2011 11.0% 27.5% 64.4% 27.9% 89.6% 84.3% 92.0% 98.3% 72.2%

29.3% 67.0% 27.9% 72.0% 10.1% 8.6% 4.6% 1.5% 22.8%

58.5% 5.2% 7.6% 0.0% 0.3% 6.9% 3.3% 0.1% 4.8%

1.2% 0.2% 0.1% 0.0% 0.0% 0.2% 0.1% 0.0% 0.1%

2016 6.1% 22.5% 60.4% 30.7% 89.5% 83.5% 91.6% 97.5% 70.2%

27.4% 69.1% 30.7% 69.0% 9.6% 7.9% 4.8% 2.2% 23.3%

64.9% 7.7% 8.4% 0.2% 0.4% 8.4% 3.3% 0.1% 6.1%

0.7% 0.3% 0.2% 0.0% 0.1% 0.1% 0.1% 0.0% 0.2%

Repérage de trajet 0.8% 0.3% 0.3% 0.0% 0.4% 0.1% 0.2% 0.1% 0.3%

Automobile

Transport en commun

Marche/bicyclette

Taxi

Automobile

Transport en commun

Marche/bicyclette

Taxi

Source : STD 2006, 2011, 2016
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Non seulement faut-il faire le suivi de l'ensemble des habitudes de 
déplacements partout dans la RGTH, il faut également prêter attention aux 
voyageurs qui pourraient présenter des besoins autres que ceux du grand 
public, notamment les personnes à faible revenu, les personnes âgées  
et les enfants se rendant à l'école.  Ces trois groupes ont été examinés  
dans le cadre du Rapport de surveillance de référence (2013) de Metrolinx;  
la présente annexe vient étendre à 2016 la portée de l'analyse.

Comme le STD ne tient pas compte du revenu, le Rapport de surveillance 
de référence devait se fier aux données sur le déplacement domicile-travail 
tirées des Recensements de 2006 et de 2011.  Les personnes à faible 
revenu étaient définies comme les personnes vivant dans les ménages 
affichant un revenu s'inscrivant dans le quartile inférieur, lequel varie en 
fonction de la taille des ménages1.  Il convient également de noter que  
le Recensement porte sur les déplacements généraux vers le travail,  
alors que le STD s'intéresse à l'ensemble des déplacements, y compris  
ceux liés au travail, pour une journée donnée.  Ces définitions donnent 
lieu à de faibles écarts parmi les résultats, particulièrement concernant 
l'utilisation du transport par taxi, qui pourrait s'avérer occasionnelle, 
notamment pour les personnes à faible revenu, mais qui constitue 
rarement un mode de déplacement courant.

Le tableau 6-8 illustre les parts modales pour les déplacements liés  
au travail chez les travailleurs de ménages à faible revenu, le tout regroupé 
en fonction de la municipalité de départ.  En 2011, la part modale du 
transport par taxi figurait dans la catégorie « autre ». En 2016, le repérage 
de trajets a été regroupé avec le transport par taxi.  Il y a plusieurs résultats 
intéressants, dont la hausse, quelque petite qu'elle soit, de la part modale 
du taxi et du repérage de trajets pour se rendre au travail à Toronto.  
Bien qu'elle se situe en deçà de la moyenne, la part modale de la voiture 
chez les travailleurs à faible revenu pour les déplacements liés au travail  
est à la hausse dans l'ensemble de la RGTH, passant de 45,9 % à 51,5 %.  
La part modale du transport en commun et celle de la marche sont  
à la baisse.

1 Plus précisément, la catégorie de personnes à faible revenu, établie en fonction 
des seuils de faible revenu avant impôt (SFR-AvI), a été utilisée pour déterminer  
les personnes à faible revenu.  Il est possible de voir les seuils de faible revenu  
à l'adresse suivante : http://www.statcan.gc.ca/pub/75f0002m/75f0002m2016002-fra.htm.  
En 2016, le STD a ajouté le revenu des ménages; en ce qui a trait aux tableaux 6-8 
et 6-9, la catégorie de ménages à faible revenu correspond à la fourchette de 0 $  
à 39 999 $, et ce, indépendamment de la taille des ménages.
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Les analyses comparatives en matière de part modale sont surtout utiles 
lorsqu'elles sont réalisées en fonction des marchés de transport (le point 
de départ et le point d'arrivée des trajets).  Le tableau 6-9 s'intéresse aux 
déplacements liés au travail en 2016 et compare tous les déplacements 
liés au travail réalisés par tous le matin et l'après-midi (déjà présenté au 
tableau 6-7); ces parts modales sont ensuite comparées aux habitudes 
de déplacements des travailleurs à faible revenu.

Source : Recensements de 2006 et de 2011 de Statistique Canada; STD 2016.

Tableau 6-8 : Part modale pour les déplacements liés au travail  
chez les travailleurs à faible revenu

Voiture, 
camion en tant 
que conducteur

Voiture, camion en 
tant que passager

Transport 
en commun À la marche. Vélo Motocyclette Taxi Autre

2006 Toronto 34.0% 5.9% 44.9% 11.4% 2.2% 0.1% 0.3% 1.3%
Durham 63.0% 11.7% 13.6% 8.5% 1.0% 0.0% 0.9% 1.3%
Halton 66.9% 8.6% 10.4% 10.2% 1.6% 0.0% 0.7% 1.7%
Hamilton 50.8% 9.0% 22.4% 14.3% 1.8% 0.0% 0.5% 1.1%
Peel 61.4% 10.7% 20.9% 4.8% 0.5% 0.1% 0.3% 1.4%
York 66.7% 10.9% 14.4% 5.7% 0.6% 0.0% 0.4% 1.2%
Total dans la RGTH 45.9% 7.9% 33.1% 9.7% 1.6% 0.1% 0.4% 1.3%

2011 Toronto 35.3% 3.7% 45.0% 11.4% 2.9% 0.1% NA 1.6%
Durham 70.4% 7.6% 11.6% 6.9% 0.6% 0.0% NA 2.3%
Halton 70.8% 6.2% 11.1% 9.1% 0.8% 0.0% NA 2.0%
Hamilton 56.4% 7.0% 23.3% 10.0% 1.1% 0.2% NA 2.0%
Peel 68.3% 7.0% 18.7% 3.8% 0.5% 0.0% NA 1.6%
York 69.1% 8.6% 14.4% 4.6% 0.5% 0.0% NA 2.6%

50.4% 5.4% 31.6% 8.7% 1.8% 0.1% NA 1.8%

2016

Total dans la RGTH

Centre-ville 
de Toronto 14.3% 1.6% 58.2% 19.6% 5.7% 0.1% 0.4% 0.0%
Reste de 
Toronto 41.5% 6.4% 42.6% 6.2% 1.9% 0.1% 1.1% 0.3%
Toronto 
(total) 36.6% 5.5% 45.4% 8.6% 2.6% 0.1% 1.0% 0.2%
Durham 71.9% 9.4% 8.4% 9.5% 0.6% 0.2% 0.0% 0.1%
Halton 78.6% 8.0% 8.5% 3.5% 1.4% 0.0% 0.1% 0.0%
Hamilton 53.6% 7.2% 24.7% 9.8% 2.5% 0.0% 0.9% 1.2%
Peel 66.6% 8.8% 17.6% 5.5% 0.4% 0.1% 0.9% 0.1%
York 76.0% 8.6% 11.0% 3.4% 0.2% 0.1% 0.7% 0.0%
Total dans la RGTH 51.5% 6.9% 31.5% 7.3% 1.7% 0.1% 0.8% 0.2%
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Source : STD 2016

Tableau 6-9 : Part modale en fonction des marchés de transport pour les déplacements  
liés au travail chez tous les travailleurs et les travailleurs à faible revenu

À l’intérieur 
du 

centre-ville 
de Toronto

Le 
centre-ville 
de Toronto 
vers le reste 
de Toronto 
(et l’inverse)

À l’intérieur 
de Toronto 
(excluant le 
centre-ville)

Reste de la 
RGTH vers le 
centre-ville 
de Toronto 
(et l’inverse)

Reste de 
la RGTH 
vers le 

reste de 
Toronto 

(et l’inverse)

À l’intérieur 
de 

Hamilton

À l’intérieur 
d’une 
autre 

municipalité 
de la 

zone 905

Intermunicipaux 
dans la 

zone 905

Total des 
déplace-
ments 
dans la 
RGTH

Automobile 6.1% 22.5% 60.4% 30.7% 89.5% 83.5% 91.6% 97.5% 70.2%

Transport en commun 27.4% 69.1% 30.7% 69.0% 9.6% 7.9% 4.8% 2.2% 23.3%

Marche/bicyclette 64.9% 7.7% 8.4% 0.2% 0.4% 8.4% 3.3% 0.1% 6.1%

Taxi 0.7% 0.3% 0.2% 0.0% 0.1% 0.1% 0.1% 0.0% 0.2%

Repérage de trajet 0.8% 0.3% 0.3% 0.0% 0.4% 0.1% 0.2% 0.1% 0.3%

4.8% 16.4% 45.5% 50.1% 79.9% 56.3% 79.2% 90.2% 58.0%

31.9% 75.1% 43.2% 49.6% 18.0% 28.0% 12.0% 8.4% 31.9%

63.3% 7.7% 10.2% 0.3% 0.6% 14.6% 8.4% 0.8% 9.2%

Automobile

Transport en commun

Marche/bicyclette

Taxi/repérage 
de trajet 0.0% 0.8% 1.1% 0.0% 1.4% 1.1% 0.4% 0.6% 0.9%

to
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En général, les habitudes de transport pour les déplacements à destination du 
centre-ville de Toronto sont semblables, mais les travailleurs à faible revenu se fient 
davantage au transport en commun qu'à la voiture.  Le délaissement de la voiture 
est beaucoup plus marqué pour les déplacements liés au travail à Toronto qui ne 
commencent pas et ne terminent pas au centre-ville; seulement 45,5 % de ces 
déplacements se font en voiture, comparativement à 60,4 % pour l'ensemble des 
travailleurs. Il est toutefois intéressant de constater la hausse de la part modale du 
transport par taxi/repérage de trajets.  Alors que seulement un petit pourcentage 
de déplacements liés au travail se font par taxi ou repérage de trajets, dans 
l'ensemble, un pourcentage plus élevé de déplacements liés au travail réalisés par 
les travailleurs à faible revenu se font par taxi ou repérage de trajets, à l'exception 
des déplacements commençant ou terminant au centre-ville de Toronto.  Cela 
reflète en quelque sorte le fait que si une personne à faible revenu a besoin d'une 
voiture pour un but précis, en général, cette personne est plus susceptible de 
ne pas avoir accès à une voiture et de devoir avoir recours au transport par taxi.

Le résultat le plus étonnant est que les travailleurs à faible revenu à l'extérieur 
de Toronto sont beaucoup plus susceptibles de se déplacer en voiture (50,1 %) 
que le grand public (30,7 %), et qu'ils sont plus susceptibles d'utiliser la voiture 
que le transport en commun pour se rendre au centre-ville.  Il n'est pas clair 
si cette tendance est attribuable au fait que les tarifs du service ferroviaire GO 
sont perçus comme élevés, à l'augmentation du covoiturage/cofourgonnettage, 
ou simplement à une discordance entre les horaires de travail et les horaires du 
service ferroviaire GO.  Ce résultat devrait être examiné plus en profondeur,  
et ce, même si seule une petite proportion des déplacements régionaux 
s'en voient touchés.  Les travailleurs à faible revenu qui font des déplacements 
liés au travail à l'extérieur de Toronto sont beaucoup plus susceptibles 
d'utiliser le transport en commun ou le transport actif que le grand public; 
cependant, la voiture demeure la part modale prédominante (plus de 90 % 
pour les déplacements intermunicipaux dans la zone 905).
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Source : STD 2006, 2011, 2016

Tableau 6-10 : Part modale chez les personnes âgées  
(65 ans et plus), déplacements quotidiens,  
tous les types de déplacements

Automobile
Transport 

en commun
Marche/

bicyclette
Taxi/repérage 

de trajet

2006 50.6% 35.2% 9.8% 4.5%

82.1% 14.7% 1.8% 1.4%
96.8% 2.2% 0.3% 0.7%
96.4% 2.4% 0.6% 0.6%
92.4% 5.7% 0.7% 1.3%
93.1% 5.2% 0.7% 1.0%
95.2% 3.7% 0.6% 0.5%
88.9% 8.9% 1.1% 1.1%

2011 55.8% 29.4% 11.1% 3.7%

84.3% 13.0% 1.8% 1.0%

82.7% 13.9% 2.3% 1.1%
97.4% 1.9% 0.4% 0.3%
97.4% 1.6% 0.5% 0.5%
93.0% 5.1% 1.1% 0.8%
94.8% 4.3% 0.4% 0.5%
96.4% 2.8% 0.4% 0.3%
90.5% 7.6% 1.2% 0.7%

2016 41.2% 27.8% 27.7% 3.3%

76.1% 17.0% 5.7% 1.1%

73.9% 17.7% 7.1% 1.3%
96.3% 2.2% 1.2% 0.3%
95.2% 2.3% 2.1% 0.4%
91.2% 5.5% 2.8% 0.6%
89.2% 7.3% 2.6% 0.9%
93.5% 3.3% 2.8% 0.4%
85.3% 9.6% 4.3% 0.8%

83.8% 13.6% 1.4% 1.2%

Centre-ville 
de Toronto

Reste de 
Toronto

Toronto 
(total)

Durham

Halton

Halton

Hamilton

Peel

York
Total dans 
la RGTH

Centre-ville 
de Toronto

Reste de 
Toronto

Toronto 
(total)

Durham

Hamilton

Peel

Total dans 
la RGTH

Halton

Centre-ville 
de Toronto

Reste de 
Toronto

Toronto 
(total)

Durham

Hamilton

Peel

Total dans 
la RGTH

York

York
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Le tableau 6-8 s'intéresse aux déplacements des personnes âgées.  
Il vient étendre la portée de la figure 11 au Rapport de surveillance de 
référence en offrant une plus grande précision géographique (les résultats 
sont groupés par municipalité de départ des personnes âgées réalisant  
les déplacements).  Parmi les tendances les plus prometteuses,  
notons la diminution des déplacements réalisés en voiture après une 
longue période de hausse (de 1986 à 2011).  Le total de 2016 est de 85,3%,  
soit une baisse de 3,6 % par rapport à 2006 et une baisse de plus de 5 % 
par rapport à 2011.  Même les déplacements par taxi/repérage de trajets 
ont légèrement baissé par rapport à une référence peu élevée.  
Ces diminutions se traduisent par une légère augmentation du transport 
en commun.  Il convient de mentionner que la part modale pour 
l'ensemble des déplacements (9,6 % en 2016) demeure en deçà de la 
moyenne de la RGTH pour tous les déplacements (13,2 % en 2016, comme 
indiqué au tableau 6-6).  Ces changements en matière d'habitudes sont 
principalement attribuables à l'augmentation de la part du transport actif 
(principalement la marche) dans toutes les régions, notamment à Toronto 
qui connaît une importante hausse.

Le tableau 6-11 s'intéresse aux déplacements scolaires effectués  
par les enfants de 12 à 16 ans.  Il vient étendre la portée de la figure 10  
au Rapport de surveillance de référence en offrant une plus grande 
précision géographique (les résultats sont groupés par municipalité de 
départ des enfants réalisant les déplacements scolaires).  Contrairement 
aux personnes âgées, qui affichent une nette diminution des déplacements 
en voiture, les déplacements scolaires affichent une augmentation de la 
part de la voiture de 1986 à 2011, puis les chiffres sont demeurés stables 
de 2011 à 2016.  La part modale du transport en commun a augmenté 
légèrement pour l'ensemble des déplacements scolaires dans la RGTH;  
par contre, cette hausse est largement attribuable à l'augmentation  
dans le reste de Toronto (de 31,1 % en 2011 à 36,1 % en 2016).  
Certaines municipalités, comme Durham et Halton, ont connu des 
diminutions de l'utilisation du transport en commun de 2011 à 2016. 
L'utilisation de l'autobus scolaire est à la hausse pour l'ensemble  
des déplacements scolaires dans la RGTH, puis les déplacements  
à pied/en vélo (et autre) ont légèrement diminués.  Les enfants vivant  
au centre-ville de Toronto s'inscrivent dans la tendance inverse en raison 
d'une augmentation importante de la part du transport actif et d'une  
nette baisse de l'utilisation de l'autobus scolaire.
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Source : STD 2006, 2011, 2016

Tableau 6-11 : Part modale pour les déplacements scolaires  
chez les enfants de 12 à 16 ans

Automobile
Transport 

en commun
Autobus 
scolaire

Marche/vélo/
autre

2006
Centre-ville 
de Toronto

Centre-ville 
de Toronto

7.9% 43.1% 4.8% 44.2%
Reste de 
Toronto

Reste de 
Toronto

20.9% 31.0% 6.1% 42.0%
Toronto 
(total) 

Toronto 
(total) 

20.4% 31.5% 6.0% 42.1%
Durham

Durham

24.0% 8.7% 23.4% 43.9%
Halton

Halton

28.7% 4.0% 25.5% 41.9%
Hamilton

Hamilton

18.4% 11.8% 29.2% 40.5%
Peel

Peel

28.3% 7.3% 23.5% 40.9%
York

York

29.9% 6.2% 27.4% 36.5%
Total dans 
la RGTH

Total dans 
la RGTH

Centre-ville 
de Toronto

Reste de 
Toronto

Toronto 
(total) 

Durham
Halton

Hamilton

Peel

York
Total dans 
la RGTH

24.6% 15.8% 18.7% 40.9%

2011 8.5% 45.7% 8.4% 37.4%

22.0% 31.1% 7.5% 39.5%

21.5% 31.6% 7.5% 39.4%
26.7% 8.1% 25.1% 40.0%
29.1% 4.6% 28.0% 38.3%
19.7% 11.3% 32.5% 36.6%
31.3% 8.5% 22.0% 38.3%
33.7% 9.1% 22.1% 35.2%
26.7% 16.7% 18.4% 38.2%

2016 9.1% 45.0% 1.6% 44.3%

21.4% 36.1% 7.3% 35.2%

21.0% 36.4% 7.1% 35.5%
26.9% 4.8% 28.2% 40.1%
28.3% 2.8% 28.2% 40.6%
21.3% 10.2% 36.3% 32.2%
30.1% 9.6% 23.3% 37.0%
32.4% 9.1% 23.9% 34.5%
26.5% 17.0% 20.1% 36.4%
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